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L’annuaire est un outil incontournable, la ligne directrice de notre organisation, 

l’un des socles de la Fédération Française de Natation !

 

Ces dernières années, il a connu un profond remaniement pour faciliter 

son utilisation et améliorer les rouages de notre institution. Preuve que la 

fédération est en constante évolution !

Sa première partie compile des informations historiques et institutionnelles. 

Vient ensuite l’ensemble des coordonnées des composantes de la natation 

française, avant, enfi n, les textes fondateurs qui régissent les rouages de 

notre grande maison.

À voir le calendrier qui se profi le à l’horizon, je peux d’ores et déjà vous assurer que les occasions de vibrer 

ne manqueront pas.

Nous aurons l’occasion de nous retrouver pour les championnats de France en petit bassin à Angers du jeudi 

17 au dimanche 20 novembre 2016, les championnats du monde en petit bassin à Windsor (Canada) du 

mardi 6 au dimanche 11 décembre 2016, les trois étapes du FFN Golden Tour à Nice, Marseille et Amiens, 

puis le rendez-vous national en bassin de 50 mètres à Schiltigheim du mardi 23 mai au dimanche 28 mai 

2017 avant les championnats du monde qui se tiendra à Budapest (Hongrie) du vendredi 14 au dimanche 

30 juillet 2017 et l’étape du coupe du monde à Chartres qui se disputera le mois suivant !

La Fédération Française de Natation sera également mobilisée sur la dixième édition de l’Open Make Up For 

Ever de natation synchronisée, le rendez-vous citoyen de la Nuit de l’Eau et, comme chaque année depuis 

2007, sur l’Open de France qui se déroulera les 24 et 25 juin 2017.

À n’en pas douter, nous tenons là tous les ingrédients d’une année riche et fructueuse. Les comités régionaux 

et départementaux, les clubs, la Fédération française et tous les acteurs des diverses disciplines seront sur le 

pont cette année pour vous faire vibrer sur chacun de ces événements.

Leur succès ne peuvent, en effet, se fonder que sur l’investissement de tous : l’engagement des dirigeants, 

des bénévoles et la collaboration directe des professionnels. Les structures fédérales agissent pour rendre 

effi cace ce foisonnement de mobilisation.

Belle et heureuse saison !

Ensemble !

Francis Luyce
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L’ HISTORIQUE DE LA FÉDÉRATION

La Fédération Française de Natation fut créée le 20 novembre 1920 sous le titre de Fédération Française de Natation 

et de Sauvetage suite à la transformation de l’USFSA.

Déclarée officiellement à Paris le 7 décembre 1920 sous le numéro 159.742 (Journal Officiel du 9 décembre 1920)

Reconnue d’utilité publique (Décret du 7 juillet 1932).

Agréée par le ministère de la Guerre le 22 avril 1921 sous le numéro 9.119 (Décision ministérielle n° 529 A-II/II)

Honorée en 1922 de la Grande Médaille d’Or de l’Académie des Sports.

La Fédération a reçu, le 25 mai 1925, sous le numéro 2.220 E.P., l’Attestation de la Commission interministérielle, 

instituée par le décret du 17 mars 1925 en vue de l’exonération de la taxe sur les spectacles, par application de l’article 

93 de la loi du 25 juin 1920.

La délégation prévue à l’article L.131-14 du Code du Sport est accordée aux fédérations sportives

pour les activités qu’elles régissent en vertu de leurs statuts.

PRÉSIDENTS D’HONNEUR :

J. DE CASTELLANE , E.G. DRIGNY O , 

A. LEMOINE O , G. RIGAL

VICE-PRÉSIDENT D’HONNEUR :

R. LE GALL

MEMBRES D’HONNEUR :

E. GRANDJEAN , P. VASSEUR , F. SIX,

A. CHALICARNE 

PRÉSIDENTS HONORAIRES :

A. SORET O , H. SERANDOUR 

VICE-PRÉSIDENTS HONORAIRES :

Ch. BAROLI O , A. CORDIER  , 
L. DETEIX C , G. DUREGNE , 

A. CHAPOTOT , M. OUGIER, P. BROUSTINE ,

J. DEBOCQ , G. PECHERAUD, L. VENZI ,

L. GASTALDELLO, M. BERNAVON ,

M. SALLES 

SECRÉTAIRES HONORAIRES : 
G. RONSIN , Y. MOREAU  D. BAHON

TRÉSORIERS HONORAIRES :
R. CHASTAGNER , R. QUILLEVERE , H. SIMON , 

B. PAILLIEUX

CONTRÔLEURS AUX COMPTES HONORAIRES :
J. BERTRAND, J. TROUILLIER , G. JOLIVARD 

Légende : 

C  : Commandeur de la Légion d’Honneur

O  : Officier de la Légion d’Honneur

 : Chevalier de la Légion d’Honneur

 : Décédé(e)
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USFSA

PRÉSIDENTS

1899 : R. FABENS 

1900-1906 : G. MOEBS

1907 : M. DELARBRE 

1908-1911 : C. BRENNUS 

1912-1914 : E. CONORD

1915-1918 : C. BRENNUS

1919-1920 : L. DEGRAINE

SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX

1901-1905 : J. CLEVENOT

1906 : JACOBY

1907 : P. VASSEUR

1908-1909 : JACOBY

1910 : L.P. BABEC

1911-1914 : E.G. DRIGNY

1915-1918  : A. FOULON

1919-1920 : E.G. DRIGNY

FFN

PRÉSIDENTS

1921-1941 : J. DE CASTELLANE

1942-1949 : E.G. DRIGNY

1950-1958 : A. LEMOINE

1959-1964 : G. RIGAL

1964-1980 : A. SORET

1980-1993 : H. SERANDOUR

depuis 1993 : F. LUYCE

SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX

1921-1924 : E.G. DRIGNY

1925 : M. BRUN

1926 : L. LEBAILLIF

1927 : A. FOULON

1928-1931 : G. DUHAMEL

1931 : A. LEMOINE

1932-1941 : A. CHALICARNE

1942 : P. YOLANT

1943-1945 : E. GRANDJEAN

1946-1949 : A. LEMOINE

1950-1951 : R. LE GALL

1952-1961 : L. DUCHEMIN

1962-1964 : A. SORET

1965-1972 : G. RONSIN

1973-1980 : G. PECHERAUD

1981-1984 : B. RAYAUME

1985-1992 : Y. MOREAU

1993-1997 : H. WACHTER

1997-2001 : J. CHASTAGNER

2001-2012 : D. BAHON

depuis 2012 : M. SAUGET

TRÉSORIERS

1921 : J. FREREJACQUES

1922 : A.H. DURANDAL

1923-1924 : E. GRANDJEAN

1924-1925 : L. LEBAILLIF

1926-1928 : R. LE GALL

1929-1962 : E. GRANDJEAN

1963-1972 : R. QUILLEVERE

1973-1974 : H. SACCO

1974-1980 : R. CHASTAGNER

1981-1997 : H. SIMON

1997-2008 : P. FERNEZ

2008-2012 : H. TACHET 

 DES COMBES

depuis 2012 : J.P. VIDOR

MEMBRES À VIE

Fédération Française de Football, 

60bis, avenue d’Iéna, 

75016 Paris

Fédération Française de Rugby,

7, cité d’Antin, 

75002 Paris

Toulouse Olympique Employés 

Club, 

12, arcades du Capitole, 

31000 Toulouse

M. J. AXENOFF, 

215, avenue du Prado,

13000 Marseille

M. G. BARTHE, 

200, rue Duong-Yen-Do,

Saïgon, Viet-Nam

M. R. BLANDAIS, 

16, place Saint-Pierre,

63000 Clermont-Ferrand

M. J. CECCHI, 

66700 Argelès-sur-Mer

M. Th. S. FARRELLY, 

110, William Street, New York,

NY, États-Unis

M. A. PROVOST, 

22, rue de la Gare,

53150 Montsurs

M. A. QUOY, 

3, avenue de Verdun,

93230 Romainville

M. R. VATIN, 

55, Hong-Thap-Tu,

Saïgon, Viet-Nam

M. Raoul WELLISCH, 

Buenos-Aires, 95,

Rio de Janeiro, Brésil
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LE COMITÉ DIRECTEUR

> PRÉSIDENT

Francis LUYCE
6, rue Benjamin-Morel

59140 DUNKERQUE

Tél. : 01.41.83.87.10

E-mail : francis.luyce@ffnatation.fr

LE BUREAU

> VICE-PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ

Jean-Jacques BEURRIER
23, rue du Parc

77185 LOGNES

Tél. : 06.84.94.55.00

E-mail : jj.beurrier@gmail.com

> SECRÉTAIRE GÉNÉRALE ADJOINTE

Raymonde DEMARLE
8, allée Verte

95880 ENGHIEN-LES-BAINS

Tél. :  01.34.12.47.57

06.83.85.38.25

E-mail : raymonde.demarle@orange.fr

> TRÉSORIER GÉNÉRAL

Jean-Paul VIDOR
3, square Jean Moulin

62230 OUTREAU

Tél. :  03.21.31.27.66

06.24.54.37.03

E-mail : jp.vidor@ffnatation.fr

> TRÉSORIER GÉNÉRAL ADJOINT

Pierre GROSBOIS
7, rue de Prondevaux

71380 ALLÉRIOT

Tél. : 06.64.89.78.99

E-mail : pierre.grosbois@bbox.fr

> VICE-PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ

Gilles SEZIONALE
4, avenue Thérèse

Les Orchidées

06000 NICE

Tél. : 04.93.53.14.64

E-mail : ffncoteazur@free.fr

> VICE-PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ

Henri WACHTER
13, rue de la Hotoie - 1ère étage 

80000 AMIENS

Tél. : 06.80.31.85.20

E-mail : henri.wachter@ffnpicardie.com

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Michel SAUGET
97, rue Vieille Levée

45100 ORLÉANS

Tél. : 06.61.44.10.18

E-mail : michel.sauget@ffnatation.fr
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AUTRES MEMBRES DU COMITÉ DIRECTEUR

> CHARGÉ DE MISSION

Gérard NURIT
3, rue Saint-Roch

11160 TRAUSSE

Tél. : 06.88.89.16.53

E-mail : gerard.nurit@orange.fr

> CHARGÉ DE MISSION

Raymond TAPPERO
177, allée de Verdun

04100 MANOSQUE

Tél. : 04.92.87.60.91

E-mail : tappero.raymond@wanadoo.fr

Michel BOUSSARD
3, rue Jacques-Monod

94880 NOISEAU

Tél. : 06.83.59.69.94

E-mail : michel.boussard@gmail.com

Mireille CARQUET
34, rue Charle Perrault

42000 SAINT-ÉTIENNE

Tél. : 04.77.38.74.92

E-mail : mireillecarquet@hotmail.fr

> VICE-PRÉSIDENT

Denis PERRET
189, chemin des Vignes

69400 ARNAS

Tél. : 06.14.01.36.74

E-mail : comitelyonnais.natation@ 

 wanadoo.fr

> VICE-PRÉSIDENTE

Hélène TACHET DES COMBES
1, rue du 19 mars 1962

Le Clos des Chênes D28

33140 VILLENAVE-D’ORNON

Tél. :  05.56.72.99.71

06.86.00.13.47

E-mail : helene.tc33@wanadoo.fr

> CHARGÉ DE MISSION

Denis CADON
16, rue Bergier

63000 CLERMONT-FERRAND

Tél. : 06.82.09.51.51

E-mail : denis.cadon@orange.fr

Laurette BERTON
54, rue Jules-Michelet

79100 THOUARS

Tél. :  05.49.66.42.75

06.65.14.11.00

E-mail : bertonlaurette@orange.fr

Marie-Claude BESANCON
35, avenue de Rangueil

31400 TOULOUSE

Tél. : 06.69.01.45.03

E-mail : maric.31@free.fr

> VICE-PRÉSIDENTE

Paulette FERNEZ
22, avenue de la Gare

87270 COUZEIX

Tél. : 05.55.36.48.65

E-mail : paulette.fernez@wanadoo.fr

Marie-Octavie HORTER
2, rue des Chasseurs Alpins

68720 FLAXLANDEN

Tél. :  03.89.06.18.01

06.08.10.97.68

E-mail : l.horter@wanadoo.fr

Jean-Claude CAUSSANEL
23, avenue des Badamiers

97434 SAINT-GILLES-LES-BAINS

Tél. :   02.62.33.82.62

06.92.82.82.68

E-mail : jccaussanel@orange.fr
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Caroline LEFRANC
23, rue de la Petite Aouette - Pavillon 9 

37550 SAINT-AVERTIN

Tél. : 06.23.18.21.40

E-mail : carolefranc@wanadoo.fr

Myrtho MANDE
17, rue Samuel Lubin

97300 CAYENNE

Tél. : 06.94.23.60.52

E-mail : myrtho.mande@wanadoo.fr

Anne-Michele MELGRANI
33, rue du Fiumorbu

Lot. Manicola Vecchia

20167 MEZZAVIA

Tél. :  04.95.20.88.41

06.11.75.38.21

E-mail : michele.melgrani@wanadoo.fr

Aline MICHELET
10, rue Mary Besseyre

92170 VANVES

Tél. : 06.84.55.59.17

E-mail : micaline1@gmail.com

Juliette PUMAIN
48, rue Clovis Hugues

63000 CLERMONT-FERRAND

Tél. : 06.81.39.11.80

E-mail : juliette.pumain@ffnatation.fr

Guy DUPONT
10, allée Claude-Monet

50200 COUTANCES

Tél. : 06.89.30.90.01

E-mail : guydupont1002@neuf.fr

Mélanie GUEDE
8, rue de la Raclette

17137 MARSILLY

E-mail : meljl@wanadoo.fr

Christiane GUERIN
4, place Paul Eluard

21000 DIJON

Tél. : 06.31.79.60.82

E-mail : ch.guerin@orange.fr

Dominique LAGIER
447, chemin des Terres Blanches

Les Bastides Villa 7b

06600 ANTIBES

Tél. : 04.93.33.29.08

E-mail : dominiquelagier@aol.com

André ZOUGS
Clos des Buissières

38570 THEYS

Tél. : 06.13.29.35.11

E-mail : andre.zougs@wanadoo.fr
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Chantal VASSAUX
51, rue du Berry

59700 MARCQ-EN-BARŒUL

Tél. : 03.20.72.77.90

E-mail : chantal.vassaux0763@orange.fr

Christine LE POURCELET 
TALVARD
La Hautière

35520 MELESSE

Tél. : 02.99.66.11.48

E-mail : chrislepta@gmail.com
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> VICE-PRÉSIDENT HONORAIRE

Georges PECHERAUD
7, avenue de la Liberté

93160 NOISY-LE-GRAND

Tél. : 01.43.03.00.25

E-mail : gpecheraud@gmail.com

> VICE-PRÉSIDENTE HONORAIRE

Madeleine BERNAVON
41, rue Albert Camus

02200 SOISSONS

Tél. : 03.23.73.06.20

E-mail : madosynchro@wanadoo.fr

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

HONORAIRE

Dominique BAHON
76, avenue Président Kennedy

35400 SAINT-MALO

Tél. :  09.71.38.01.60

06.80.40.52.31

E-mail : dominique.bahon@ffnatation.fr

> TRÉSORIER HONORAIRE

Bernard PAILLIEUX
139, rue Gabriel Péri

Bât. B2

93200 SAINT-DENIS

Tél. : 01.48.22.22.29

E-mail : bernard.paillieux@wanadoo.fr

> VICE-PRÉSIDENT HONORAIRE

Lucien GASTALDELLO
10B, avenue Raymond Poincarré

54400 LONGWY

Tél. :  03.82.24.55.84

06.82.55.91.43

> VICE-PRÉSIDENT HONORAIRE

Maurice OUGIER
80, rue du Port

38340 VOREPPE

Tél. : 04.76.56.61.27

MEMBRES HONORAIRES
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LE SIÈGE FÉDÉRAL

> DIRECTEUR GÉNÉRAL

Louis-Frédéric DOYEZ
Tél. : 01.41.83.87.12

E-mail : lf.doyez@ffnatation.fr

ASSISTANTES ÉLUS

> ASSISTANTE DU PRÉSIDENT

Valérie GICQUEL
Tél. : 01.41.83.87.14

E-mail : valerie.gicquel@ffnatation.fr

> ASSISTANTE DU SECRÉTAIRE 

GÉNÉRAL

Magali TAPRET
Tél. : 01.41.83.87.13

E-mail : magali.tapret@ffnatation.fr

> DIRECTEUR FINANCIER

Pierre VOLANT
Tél. : 01.41.83.87.35

E-mail : pierre.volant@ffnatation.fr

> COMPTABLE 

Sonia SADOK
Tél. : 01.41.83.87.32

E-mail : sonia.sadok@ffnatation.fr

> COMPTABLE

Fabrice JOSEPH  
Tél. : 01.41.83.87.33

E-mail : fabrice.joseph@ffnatation.fr

> COMPTABLE

Nesrine SLAMA
Tél. : 01.41.83.87.34

E-mail : nesrine.slama@ffnatation.fr

COMPTABILITÉ - FINANCES

LE
 S

IÈ
GE
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> ASSISTANTE DU DIRECTEUR 

GÉNÉRAL/PÔLE RESSOURCES 

TECHNIQUES ET TECHNOLOGIQUES 

Christine MARC’H
Tél. : 01.41.83.87.15

E-mail : christine.march@ffnatation.fr

ACCUEIL ET RESSOURCES TECHNIQUES

> ACCUEIL 

Mehdi BOUDHRI
Tél. : 01.41.83.87.70

E-mail : mehdi.boudhri@ffnatation.fr
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> RESPONSABLE DU SERVICE 

JURIDIQUE

Annabelle KALICKY
Tél. : 01.41.83.87.17

E-mail : annabelle.kalicky@ffnatation.fr

> JURIDIQUE/CFR

Marie JAMET 
Tél. : 01.41.83.87.18

E-mail : cfr@ffnatation.fr

JURIDIQUE/CFR

> RESPONSABLE DU SERVICE 

MARKETING, COMMUNICATION, 

ÉDITIONS

Adrien CHANDOU
Tél. : 01.41.83.87.52 

E-mail : adrien.chandou@ffnatation.fr

> CHARGÉE DE MISSION

Anna GODZINSKI
Tél. : 01.41.93.97.81 

E-mail : anna.godzinski@ffnatation.fr

> CHARGÉ DE MISSION

Arnaud BONAMY
Tél. : 01.41.83.87.53

E-mail : arnaud.bonamy@ffnatation.fr

MARKETING

> RESPONSABLE DU SERVICE

TERRITOIRES ET ÉQUIPEMENTS

Basile GAZEAUD
Tél. : 01.41.83.87.72

E-mail : basile.gazeaud@ffnatation.fr

> ASSISTANTE DU SERVICE 

TERRITOIRES ET ÉQUIPEMENTS

Lucie OLIVIERI
Tél. : 01.41.83.87.71

E-mail : lucie.olivieri@ffnatation.fr

TERRITOIRES ET ÉQUIPEMENTS

LE
 S

IÈ
GE

 F
ÉD

ÉR
AL

> RESPONSABLE DU SERVICE

Nicolas MENANTEAU
Tél. : 01.41.83.87.54/06.30.66.04.44

E-mail : nicolas.menanteau@ffnatation.fr

> CHARGÉE DE MISSION

Charlotte DESPREAUX
Tél. : 01.41.83.87.56

E-mail : charlotte.despreaux@ffnatation.fr

COMMUNICATION
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> RESPONSABLE DES SYSTÈMES 

D’INFORMATION

Olivier DUPAS
Tél. : 01.41.83.87.59

E-mail : olivier.dupas@ffnatation.fr

> DÉVELOPPEUR 

Germain CAYETTE
Tél. : 01.41.83.87.61

E-mail : germain.cayette@ffnatation.fr

> HOTLINE - ASSISTANCE 

LOGICIELS FÉDÉRAUX 

Éric BOUTE
Tél. : 01.41.83.87.61

E-mail : eric.boute@ffnatation.fr

> TRAITEMENT DES DONNÉES 

SPORTIVES

Sophie LARDILLAT
Tél. : 01.41.83.87.60

E-mail : sophie.lardillat@ffnatation.fr

> ADMINISTRATEUR MICRO 

ET RÉSEAUX SYSTÈMES

D’INFORMATION

Jacques AMAURY
Tél. : 01.41.83.87.63

E-mail : jacques.amaury@ffnatation.fr

> AFFILIATIONS - LICENCES 

Philippe PONGENTY 
Tél. : 01.41.83.87.62

E-mail : philippe.pongenty@ffnatation.fr

SYSTÈMES D’INFORMATION
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> RÉDACTEUR EN CHEF

Adrien CADOT
Tél. : 01.41.83.87.57

E-mail : adrien.cadot@ffnatation.fr

> JOURNALISTE

Jonathan COHEN
Tél. : 01.41.83.87.57

E-mail : jonathan.cohen@ffnatation.fr

ÉDITIONS

> ABONNEMENT MAGAZINE/

BOUTIQUE

Clémence BEGUE
Tél. : 01.41.83.87.31

E-mail : clemence.begue@ffnatation.fr
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> ASSISTANTE DU DTN

Cécile GAUFFRETEAU
Tél. : 01.41.83.87.24

E-mail : cecile.gauffreteau@ffnatation.fr

DÉPARTEMENTS SPORTIFS

> ASSISTANT DÉPARTEMENT

WATER-POLO

David AUFFRAY
Tél. : 01.41.83.87.39

E-mail : david.auffray@ffnatation.fr

> ASSISTANTE DÉPARTEMENT 

WATER-POLO

Laurence LEROY
Tél. : 01.41.83.87.40

E-mail : laurence.leroy@ffnatation.fr

WATER-POLO

> RESPONSABLE DU DÉPARTEMENT 

HAUT-NIVEAU 

Joëlle LAVILLE
Tél. : 01.41.83.87.20

E-mail : joelle.laville@ffnatation.fr

> CHARGÉ DE MISSION 

DU DÉPARTEMENT HAUT-NIVEAU 

Martin MARTIN
Tél. : 01.41.83.87.21

E-mail : martin.martin@ffnatation.fr

HAUT NIVEAU
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> ASSISTANTE DU DÉPARTEMENT 

NATATION COURSE/EAU LIBRE

Fanny LUDOVIC
Tél. : 01.41.83.87.30

E-mail : fanny.ludovic@ffnatation.fr

NATATION COURSE - EAU LIBRE

> ASSISTANTE DU DÉPARTEMENT

NATATION COURSE/EAU LIBRE

Clémence BEGUE
Tél. : 01.41.83.87.30

E-mail : clemence.begue@ffnatation.fr
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> CHARGÉE DE MISSION MÉDICAL

Ouardia CARINI  
Tél. : 01.41.83.87.45

E-mail : ouardia.carini@ffnatation.fr

> KINÉSITHÉRAPEUTE

Christophe COZZOLINO
Tél. : 06.30.10.46.72

E-mail : christophe.cozzolino

 @wanadoo.fr

> MÉDECIN COORDONNATEUR

Jean-Pierre CERVETTI
Tél. : 06.30.10.46.83

E-mail : docteurcervetti@aol.com

MÉDICAL

> CHARGÉE DE MISSION 

RECHERCHE 

Florence GARNIER
Tél. : 01.41.83.87.25

E-mail : fl orence.chavallard

 @ffnatation.fr

> CHARGÉ DE MISSION 

RECHERCHE 

David SIMBANA
Tél. : 01.41.83.87.25

E-mail : david.simbana@ffnatation.fr

RECHERCHE
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Sophie LARDILLAT
Voir SYSTÈMES D’INFORMATION

MAÎTRES

> ASSISTANTE DÉPARTEMENT 

PLONGEON

Valérie LA GUMINA
Tél. : 01.41.83.87.47

E-mail : valerie.lagumina@ffnatation.fr

PLONGEON

> ASSISTANTE DÉPARTEMENT 

NATATION SYNCHRONISÉE 

Dany SALLES
Tél. : 01.41.83.87.42

E-mail : dany.salles@ffnatation.fr

> ASSISTANTE DÉPARTEMENT 

NATATION SYNCHRONISÉE 

Nathalie LAVOUX
Tél. : 01.41.83.87.42

E-mail : nathalie.lavoux@ffnatation.fr

NATATION SYNCHRONISÉE
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> RESPONSABLE DU SERVICE DES 

PRATIQUES NON COMPETITIVES

Vincent HAMELIN
Tél. : 01.41.83.87.66

E-mail : vincent.hamelin@ffnatation.fr

> ASSISTANT PRATIQUES 

NON COMPÉTITIVES : LABELLISATION

ÉVEIL 0-6 ANS/ENF/J’APPRENDS 

À NAGER

Vincent BRIERE
Tél. : 01.41.83.87.73

E-mail : vincent.briere@ffnatation.fr

> NATATION SANTÉ/NGN/

NATATION ESTIVALE

Latif DIOUANE
Tél. : 01.41.83.87.65

E-mail : latif.diouane@ffnatation.fr

> RESPONSABLE INFAN

Catherine ARRIBE
Tél. : 01.41.83.87.64

E-mail : catherine.arribe@ffnatation.fr

> CHARGÉE DE MISSION INFAN

Solène LAMBALLE
Tél. : 01.41.83.87.67

E-mail : solene.lamballe@ffnatation.fr

> LOGISTIQUE ET ADMINISTRATIF

Sarah MEHAMMEDIA
Tél. : 01.41.83.87.50

E-mail : sarah.mehammedia

 @ffnatation.fr

> COORDONNATEUR GÉNÉRAL 

Martin PAPOT  
Tél. : 01.41.83.87.49

E-mail : martin.papotgoanvic

 @ffnatation.fr

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION AUX ACTIVITÉS DE LA NATATION (INFAN)

S.A.S NAT’ EVENT ORGANISATION (NEO)

PRATIQUES NON COMPÉTITIVES
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FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP1_03.indd   17FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP1_03.indd   17 16/12/16   09:1416/12/16   09:14



> 18 <

JACQUES FAVRE
Directeur Technique National

Tél. : 01.41.83.87.23

E-mail : jacques.favre@ffnatation.fr

David NOLOT
DTN Adjoint Formation et Développement

Tél. : 01.41.83.87.68/06.30.10.46.71 

E-mail : david.nolot@ffnatation.fr

Patrick DELEAVAL
DTN Adjoint en charge du suivi 

des cadres Techniques

Tél. : 01.41.83.87.26/06.30.10.46.77 

E-mail : patrick.deleaval@ffnatation.fr

Nicolas SCHERER
DTN Adjoint en charge du haut niveau

Tél. : 01.41.83.87.27/ 06.85.73.92.59

E-mail : nicolas.scherer@ffnatation.fr

LES CADRES TECHNIQUES
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DTN ADJOINTS

Stéphane LECAT
Directeur de l'eau libre
Tél. : 01.41.83.87.29/06.30.10.46.79 
E-mail : stephane.lecat@ffnatation.fr

Philippe HELLARD
CTN en charge de la recherche

Aquitaine 

Tél. : 06.30.10.46.67

E-mail : hellard.ph@gmail.com

Noël PORCU
Directeur du Plongeon 

Ile-de-France

Tél. : 01.41.83.87.48/06.30.10.46.76

E-mail : noel.porcu@ffnatation.fr

Marc PLANCHE
CTN missions nationales publications fédérales 

Bourgogne

Tél. : 09.71.20.29.94/06.30.10.46.68 
E-mail : planchem@orange.fr

Sylvie NEUVILLE
Directrice de la Natation synchronisée

Tél. : 01.41.83.87.44/06.73.38.91.03

E-mail : sylvie.neuville@ffnatation.fr

Sylvie LE NOACH BOZON
CTN Natation course et maîtres

Centre

Tél. : 06.11.34.68.78 
E-mail : bgilbertbo19@numericable.fr

Julien ISSOULIE
Directeur du Water-Polo

Ile-de-France

Tél. : 01.41.83.87.41/06.30.10.46.78

E-mail : julien.issoulie@ffnatation.fr

Odile PETIT
CTN Suivi et Reconversion des SHN

Ile-de-France

Tél. : 01.41.74.44.59/06.30.10.46.81 
E-mail : od.petit@gmail.com

Corinne RIBAULT
CTN chargée de mission nationale formation

Ile-de-France

Tél. :  06.74.20.43.47/06.30.10.46.84

E-mail : c.ribault@wanadoo.fr

DIRECTEURS DE DISCIPLINE

MISSIONS NATIONALES TRANSVERSALES
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Pierre AMARDEILH
CTR coordonnateur

Guadeloupe

Tél. : 06.90.59.90.99

E-mail : pierre.amardeilh1@orange.fr

Thierry BOULONNOIS
CTR missions nationales

Bretagne

Tél. : 06.29.20.43.30

E-mail : boulonnois.thierry@neuf.fr

André GLAISE
CTR coordonnateur

Côte-d’Azur

Tél. : 06.08.31.30.52

E-mail : a.glaise@yahoo.fr

Thierry JAMET
CTR coordonnateur

Languedoc-Roussillon

Tél. : 06.74.29.52.64

E-mail : t.jamet@neuf.fr

Patrick DREANO
CTR Coordinateur

Nouvelle Calédonie

Tél. : 06.81.26.68.60

E-mail : dreanopatrick@club-internet.fr

Cécile DUCHATEAU
CTR coordonnatrice

Centre

Tél. : 06.66.23.88.11

E-mail : cecileduchateau.ffncentre@orange.fr

Carolle ANDRACA
CTR coordonnatrice

Ile-de-France

Tél. : 06.72.35.12.43

E-mail : carolle.andraca@orange.fr

Philippe CARRIER
CTR coordonnateur 

Dauphiné-Savoie

Tél. : 06.70.18.05.86

E-mail : carrierphilippe@orange.fr

François HUOT-MARCHAND
CTR coordonnateur

Midi-Pyrénées

Tél. : 06.52.38.64.79

E-mail : francois@mpffn.fr

Pierre ANDRACA
CTR coordonnateur

Nouvelle-Calédonie

Tél. : 06.87.73.61.13

E-mail : andracapierre@gmail.com

Frédérique CROCHARD
CTR coordonnatrice

Normandie 

Tél. : 06.82.84.23.21

E-mail : frederiquecrochard@hotmail.fr

Maurice BEUNET
CTR coordonnateur

Pays-de-la-Loire

Tél. : 06.33.96.15.83

E-mail : maurice.beunet@wanadoo.fr

Christian FARGEAS
CTR coordonnateur/Water-Polo

Nord-de-Pas-de-Calais

Tél. : 06.51.12.70.59

E-mail : christian.fargeas@wanadoo.fr

CTR COORDONNATEURS

Céline LEVERRIER
CTR coordonnatrice

Lorraine

Tél. : 07.71.04.48.64

E-mail : ctr@lorraine-natation.fr

Anne CITERNE
CTR coordonnatrice/mission nationale formation 

Limousin

Tél. : 07.87.37.40.10

E-mail : anne.citerne@orange.fr

Philippe BARRIERE
CTR coordonnateur/Water-Polo

Poitou-Charentes

Tél. : 06.12.38.50.00

E-mail : philippebarriere@sfr.fr

Jean-Lionel REY
Directeur Adjoint du département Natation

Tél. : 01.41.83.87.22/06.30.10.46.70

E-mail : jl.rey@ffnatation.fr

Magali RATHIER
CTR coordinatrice pôles France INSEP

Ile-de-France

Tél. : 06.86.26.17.54

E-mail : magalirathier@hotmail.com

Patrick DREANO
CTR coordonnateur

Nouvelle-Calédonie

Tél. : 06.81.26.68.60

E-mail : dreanopatrick@club-internet.fr

Marc LAZZARO
CTR coordonnateur 

Martinique

Tél. : 06.96.54.10.55

E-mail : marc.lazzaro@googlemail.com
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Céline ROUSTY
CTR coordonnatrice

Lyonnais

Tél. : 06.03.11.53.69

E-mail : celinerousty.ctslyonnais@yahoo.fr

Séverine ROSSET
CTR coordonnatrice

Bourgnogne

Tél. : 06.52.91.21.84

E-mail : ctsbourgogne@gmail.com

Franck SCHOTT
CTR coordonnateur 

La Réunion

Tél. : 06.92.71.98.39

E-mail : franck.schott@gmail.com

Denis WESTRICH
CTR Coordonnateur Alsace
Tél. : 06.12.21.59.76
 E-mail : denis@westrich.net

Annie DURRIEU
CTR coordonnateur

Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes

Tél. : 06.25.88.36.70

E-mail : anniedurieu@gmail.com

Éric BOISSIERE
CTN Natation course et Eau Libre

Normandie

Tél. : 06.81.47.61.46

E-mail : boissieree@aol.com

Philippe LUCAS
CTN Natation course et Eau Libre

Éric VARIENGIEN
CTN Natation course et Eau Libre

Limousin

Tél. : 07.88.22.68.43

E-mail : variengien.eric@wanadoo.fr

EAU LIBRE

Denis AUGUIN
EN Natation course en charge de l’accès 

au haut niveau

Tél. : 06.81.59.42.62

E-mail : auguindenis@hotmail.fr

Romain BARNIER
EN en chef Natation course Masculine/Pôle 

France Marseille 

Tél. : 06.73.81.10.55/06.73.38.91.03

E-mail : romainbarnier@hotmail.com

Frédéric BARALE
CTN Natation course

Côte-d’Azur

Tél. : 06.80.11.40.36

E-mail : fredericbarale@aol.com

Dominique BASSET
CTN Missions Régionales

Ile-de-France

Tél. : 06.07.27.84.07

E-mail : dbasset@orange.fr

NATATION COURSE

Patrice LIBOZ
CTR Natation course

Franche-Comté

Tél. : 06.63.51.18.89

E-mail : pliboz@yahoo.fr

Hervé LEBAS
CTR coordonnateur

Auvergne

Tél. : 06.07.82.59.98

E-mail : cts@auvergnenatation.fr

Marc HANSSLER
CTR coordonnateur

Champagne-Ardenne

Tél. : 06.89.36.60.43

E-mail : ctrnatation07@icloud.com

Pierre ANDRACA
CTR Natation Course

Ile-de-France

Tél. : 07.83.20.07.76

E-mail : andracapierre@gmail.com
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Marc BEGOTTI
CTR Natation course

Dauphiné-Savoie

Tél. : 06.50.39.88.26

E-mail : marcbegotti@aol.com

Éric BRAIZE
CTN Natation course/INSEP

Ile-de-France

Tél. : 06.29.55.59.98

E-mail : ericbraize@orange.fr

Michel CHRETIEN
EN Natation course/Pôle France 

Amiens

Tél. : 06.08.63.62.00

E-mail : michel.chretien@sfr.fr

Benjamin TRANCHARD
CTR Natation course

Nord-Pas-de-Calais

Tél. : 06.30.34.03.68

E-mail : benjamin.tranchard@outlook.fr

Lucien LACOSTE
CTN Natation course/Pôle France Toulouse

Midi-Pyrénées

Tél. : 06.80.66.13.54

E-mail : lucien.lacoste@gmail.com

Patricia QUINT
CTN Natation course

Aquitaine

Tél. : 06.37.97.42.18

E-mail : patricia-quint@orange.fr

Richard MARTINEZ
EN Natation course/Pôle France 

Font-Romeu

Tél. : 06.81.18.98.32

E-mail : richard.martinez13@wanadoo.fr

Anne RIFF
CTR Natation course/Pôle Espoirs Font-Romeu

Languedoc-Roussillon

Tél. : 06.75.03.02.77

E-mail : anne.riff@orange.fr

Laurent GUIVARC’H
CTN Natation course

Ile-de-France

Tél. : 01.41.83.87.28

E-mail : laurent.guivarch@ffnatation.fr

Fabrice PELLERIN
EN en chef Natation Course/Pôle France 

Nice

Tél. : 06.63.10.70.21

E-mail : pellerin.fabrice06@gmail.com

Éric REBOURG
CTN Natation Course/INSEP 

Languedoc-Roussillon

Tél. : 06.45.76.04.67

E-mail : ericrebourg@gmail.com

Jean-Michel MATTIUSSI
CTN

Ile-de-France

Tél. : 06.31.20.27.78

E-mail : jmmattiussi@gmail.com

Julie FABRE
EN en chef Natation Synchronisée/INSEP

Tél. : 06.08.31.71.00

E-mail : juliefabre76@yahoo.fr

Florence LEFRANC
CTN Natation synchronisée

Ile-de-France

Tél. : 06.60.78.26.71

E-mail : fl olefranc@yahoo.fr

NATATION SYNHRONISÉE

Lionel HORTER
EN Natation course/Pôle France 

Mulhouse

Tél. : 06.30.10.46.82

E-mail : lionel.horter@wanadoo.fr

Didier SEYFRIED
CTN Missions Nationales

Ile-de-France

Tél. : 06.32.39.78.04

E-mail : didier.seyfried@ffnatation.fr

Delphine MARECHAL
CTR Natation synchronisée

Provence

Tél. : 06.50.51.46.34

E-mail : marechal-delphine@orange.fr

Charlotte MASSARDIER
CTN Natation synchronisée INSEP

Ile-de-France

Tél. : 06.73.38.09.58

E-mail : cmassardier@yahoo.fr
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Légende : 

EN : Entraîneur National

CTR : Conseiller Technique Régional

CTN : Conseiller Technique National

DTN : Directeur Technique National

Les CTS n’ayant pas de régions identifiées sont affectés à l’Administration Centrale

Fonctions correspondant à leur mission au 1er décembre 2016
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Pascale MEYET
CTN Natation synchronisée

Ile-de-France

Tél. : 06.87.55.53.02:06.30.10.46.69

E-mail : pascale.meyet@orange.fr

Laure OBRY
CTN Natation synchronisée INSEP

Ile-de-France

Tél. : 06.87.24.37.89

E-mail : laureobry@gmail.com

Maëva MORINEAU
CTN Natation synchronisée

Midi-Pyrénées

Tél. : 06.29.79.62.90

E-mail : maevamorineau@gmail.com

Annabelle PIEDNOIR
CTR Natation synchronisée

Centre

Tél. : 06.22.82.46.83

E-mail : cts.synchro.ouest@hotmail.fr

NATATION SYNCHRONISÉE

Frédéric PIERRE
CTR plongeon/Pôle Espoirs Rennes

Bretagne

Tél. : 06.71.19.13.83

E-mail : plongeon.bretagne@gmail.com

Clémence MONNERY
CTR Plongeon

Ile-de-France

Tél. : 06.58.07.92.02

E-mail : clemence.monnery@hotmail.com

Alexandre ROCHAS
CTN plongeon/Pôle France INSEP

Ile-de-France

Tél. : 06.20.54.28.90

E-mail : rochas.alexandre@yahoo.fr

PLONGEON

Christophe BACHELIER
CTN Water-Polo

Lorraine

Tél. : 06.80.40.05.59

E-mail : cbachelier@free.fr

Florian BRUZZO
EN en chef Water-Polo

Tél. : 06.20.96.45.43

E-mail : fl obruzzo@gmail.com

Joseph BRITTO
CTR Water-Polo

Languedoc-Roussillon

Tél. : 06.09.50.33.63

E-mail : medpolo@hotmail.fr

Michel COCOUCH
CTR Water-Polo

Ile-de-France

Tél. : 06.20.83.69.03

E-mail : michel.cocouch@me.com

Christian MERLET
CTR Water-Polo

Dauphiné-Savoie

Tél. : 06.07.76.48.97

E-mail : cmerlet@voila.fr

Philippe VIAL
CTR Water-Polo

Bourgogne

Tél. : 06.71.65.86.77

E-mail : phi.vial@orange.fr

WATER-POLO
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LES COMMISSIONS

COMMISSION 0/6 ANS - ENF
Président : M. Jean-Jacques CHORRIN 

Membres : Séverine FREIN, Daniel JUILLERAT, Roxana 

MARACINEANU, Aline MICHELET, Claudine REGNIER, David 

WAGNER

DTN : David NOLOT

DTN : Jean-Louis MORIN

COMMISSION AGENTS SPORTIFS
Président : M. Georges KIEHL 

Membres : Denis AUGUIN, Lucien GASTALDELLO, Pierre 

GROSBOIS, Caroline LEFRANC, Laurent VIQUERAT

DTN : Nicolas SCHERER

COMMISSION DE DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL

Président : M. Jean-Jacques BEURRIER 

Membres : Philippe BRIOUT, Michel BRISEMURE, Serge 

BRUNET, Patrick PEREZ, Daniel PLANCHE, Julien VILLE, 

André ZOUGS

DTN : Patrick DELÉAVAL

DTN : Marc PLANCHE

DTN : David NOLOT

COMMISSION DES JUGES ET ARBITRES
Président : M. Denis CADON 

Membres : Frédéric AUDEGUY, Marie-Claude BESANCON, 

Michel BOUSSARD, Jean-Luc CITERNE, Claude POULIQUEN

DTN : Sylvie NEUVILLE

COMMISSION DES ORGANISATIONS
FÉDÉRALES

Président : M. Pierre GROSBOIS 

Membres : Dominique BAHON, Dominique DELCHET, 

Philippe LEBLOND, Dominique LEFEBURE, Jimmy PERSIGANT

DTN : Laurent GUIVARCH

COMMISSION DES PROSPECTIVES
FINANCIÈRES

Président : M. Denis PERRET 

Membres : Dominique BERTHE, Bernard DALMON, 

Paulette FERNEZ, Jacques LEFEVRE, Bernard PAILLIEUX, 

Jean-Paul VIDOR

COMMISSION DÉVELOPPEMENT
 EAU LIBRE

Président : M. Jean-Paul NARCE 

Membres : Jean-Yves ABGRALL, Jean-Luc CITERNE, 

Frank LE GOALLEC, Myrtho MANDE, Laurent NEUVILLE

Philippe PLOUVIEZ, Jean-Louis THOREMBEY

DTN: Stéphane LECAT 
DTN: Thierry BOULONNOIS

COMMISSION DÉVELOPPEMENT 
NATATION COURSE

Président : M. Gilles SEZIONALE 

Membres : Jean-Jacques BEURRIER, Denis CADON, 

Raymonde DEMARLE, Yves GUDIN, Marie-Octavie 

HORTER, Frédéric LEGAL, Christian RICOME, Hélène 

TACHET DES COMBES

DTN : Laurent GUIVARCH

DTN : Stéphane LECAT

DTN : Jean Lionel REY

COMMISSION DÉVELOPPEMENT 
NATATION SYNCHRONISÉE

Présidente : Mme Marie-Claude BESANÇON 

Membres : Marie-Astrid BRACONNIER, Rachel CHAFES, 

Marie-Claire DOUET, Pascal NOIREZ, Chantal VASSAUX

DTN : Sylvie NEUVILLE

COMMISSION DÉVELOPPEMENT 
PLONGEON

Président : M. Michel BOUSSARD 

Membres : Nathalie BISCH, Daniel CAOUS, Isabelle 

COQUET, Bernard PIERRE

DTN : Noel PORCU

COMMISSION DÉVELOPPEMENT 
WATER-POLO

Président : M. Richard PAPAZIAN 

Membres : Jean-Claude DEMEY, Isabelle FACK, Thierry 

LANDRON, Francklin LEPAGE, Emmanuel RAPP, Henri 

WACHTER

DTN : Julien ISSOULIE
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COMMISSION FORMATION
Président : M. Patrick GASTOU 

Membres : Cyrille ADAM, Anne CITERNE, Christiane 

GUERIN, Daniel GUERIN, Noelle HAMON, Dominique 

LAGIER

DTN : David NOLOT

DTN : Jean-Louis MORIN

COMMISSION INFORMATIQUE
Président : M. Patrick FRADET 

Membres : Jean-François GUINOT, Jean-Pierre MIQUEL, 

Lionel MULLER, Gérard NURIT, Patrice PAYEN

DTN : Marc PLANCHE 

COMMISSION JURIDIQUE
Présidente : Mme Caroline LEFRANC 

Membres : Mélanie GUEDE, Georges PECHERAUD, 

Carine SOLLBERGER, Xavier VAUTRIN

COMMISSION MAÎTRES
Président : M. Guy DUPONT 

Membres : Michel CHEVALIER, Michel GUILLEMIN, Aline 

MICHELET, François RENAUDIE

DTN : Sylvie LE NOACH BOZON

COMMISSION MÉDICALE
Présidente : Mme Christine LE POURCELET TALVARD 

Membres : Patrick CROISY, Jean-Luc DAUSSIN, Lucien 

DUCLAUD, Sylviane GUTNECHT-COLOMBANI, Sébastien 

LE GARREC

COMMISSION NATATION SANTE
Présidente : Mme Juliette PUMAIN 

Membres : Karim BELAID, Laurette BERTON, Patrick 

CROISY, Danièle GASTOU, Jacky VAYEUR

DTN : David NOLOT

DTN : Cécile LEVERRIER

COMMISSION NATATION ESTIVALE
Président : M. Bernard BODON 

Membres : Laurette BERTON, Guy COCHARD, Marc 

CRUBELLIER, Jean-Pierre CUSINATO, Pascal REBEROL, 

Daniel REY

DTN : David NOLOT

DTN : Jean-Louis MORIN

COMMISSION TRANSVERSALE 
DE HAUT NIVEAU

Président : M. Henri WACHTER 

Membres : Marie-Claude BESANÇON, Michel 

BOUSSARD, Roxana MARACINEANU, Jean-Paul NARCE, 

Richard PAPAZIAN, Gilles SEZIONALE, Laurent VIQUERAT 

DTN : Nicolas SCHERER

DTN : Jean Lionel REY

DTN : Stéphane LECAT

DTN : Sylvie NEUVILLE

DTN : Julien ISSOULIE

DTN : Noël PORCU

LABELLISATION DES CLUBS
Président : Mme Marie-Octavie HORTER 

Membres : Marie-Claude BESANÇON, Michel 

BOUSSARD, Jean-Paul NARCE, Richard PAPAZIAN, Gilles 

SEZIONALE

DTN : Patrick DELÉAVAL

DTN : David NOLOT

DTN : Cécile DUCHATEAU

SOUS-COMMISSION ARBITRES 
WATER-POLO

Membres : Patrick BUNEL, Jean-Bernard DECOEYERE, 

Gérard VENEAU

DTN : Julien ISSOULIE
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CLUBS ET LICENCES : 

ÉVOLUTIONS DES EFFECTIFS 1920-2016
Saison Club

Variation 
en %

Licences
Variation 

en %

1919/1920 63 .  .   935 .  .   

20/21 185 193,7 2567 174,5

21/22 342 84,9 4943 92,6

22/23 357 4,4 5447 10,2

23/24 374 4,8 6439 18,2

24/25 429 14,7 6793 5,5

25/26 422 -1,6 6485 -4,5

26/27 407 -3,6 7425 14,5

27/28 353 -13,3 7251 -2,3

28/29 400 13,3 7207 -0,6

29/30 419 4,8 8149 13,1

30/31 433 3,3 8583 5,3

31/32 473 9,2 8265 -3,7

32/33 527 11,4 7471 -9,6

33/34 565 7,2 9390 25,7

34/35 640 13,3 12175 29,7

35/36 689 7,7 13669 12,3

36/37 748 8,6 14882 8,9

37/38 765 2,3 16680 12,1

38/39 766 0,1 15988 -4,1

39/40 635 -17,1 11017 -31,1

40/41 .  .   .  .   .  .   .  .   

41/42 860 16,4 12134 4,9

42/43 1142 32,8 15828 30,4

43/44 1207 5,7 16828 6,3

44/45 1119 -7,3 29578 75,8

45/46 1218 8,8 40634 37,4

46/47 1165 -4,4 39878 -1,9

47/48 1072 -8,0 42168 5,7

48/49 983 -8,3 32816 -22,2

49/50 920 -6,4 31833 -3,0

50/51 909 -1,2 29710 -6,7

51/52 865 -4,8 30054 1,2

52/53 843 -2,5 30874 2,7

53/54 835 -0,9 30363 -1,7

54/55 820 -1,8 31110 2,5

55/56 802 -2,2 29774 -4,3

56/57 726 -9,5 26921 -9,6

57/58 702 -3,3 27732 3,0

58/59 706 0,6 31125 12,2

59/60 688 -2,5 34307 10,2

60/61 679 -3,3 38423 12,0

61/62 700 1,3 40097 4,4

62/63 691 -1,3 39084 -2,5

63/64 728 5,4 42849 9,6

64/65 756 3,8 45927 7,2

65/66 806 6,6 45463 -1,0

66/67 877 8,8 52042 14,5

Saison Club
Variation 

en %
Licences

Variation 
en %

67/68 902 2,9 56537 8,6

68/69 970 7,5 62471 10,5

69/70 989 2,0 68406 9,5

70/71 1013 2,4 80129 17,1

71/72 1088 7,4 74045 -7,6

72/73 1071 -1,6 75425 1,9

73/74 1101 2,8 73452 -2,6

74/75 1094 -0,6 69775 -5,0

75/76 1139 4,1 75191 7,8

76/77 1216 6,8 81827 8,8

77/78 1218 0,2 84586 3,4

78/79 1206 -1,0 87082 3,0

79/80 1197 -0,7 93620 7,5

80/81 1198 0,1 92628 -1,1

81/82 1246 4,0 94494 2,0

82/83 1208 -3,1 98055 3,8

83/84 1194 -1,2 107107 9,2

84/85 1209 1,3 113763 6,2

85/86 1221 1,0 118288 4,0

86/87 1192 -2,4 123139 4,1

87/88 1231 3,3 131569 6,8

88/89 1272 3,3 139624 6,1

89/90 1258 -1,1 142818 2,3

90/91 1232 -2,1 143071 0,2

91/92 1275 3,5 150084 4,9

92/93 1344 5,4 154485 2,9

93/94 1251 -6,9 159767 3,4

94/95 1255 0,3 167929 5,1

95/96 1265 0,8 169820 1,1

96/97 1259 -0,5 176578 4,0

97/98 1276 1,4 189030 7,1

98/99 1278 0,2 191678 1,4

99/2000 1286 0,6 200154 4,4

00/01 1241 -3,5 212475 6,2

01/02 1246 0,4 214053 0,7

02/03 1246 0,0 216427 1,1

03/04 1253 0,6 227936 5,3

04/05 1261 0,6 246315 8,1

05/06 1263 0,2 248571 0,9

06/07 1275 1,8 257613 13,0

07/08 1274 -0,1 273554 6,2

08/09 1284 0,78 286392 4,6

09/10 1282 -0,2 288272 0,65

10/11 1286 0,3 284513 -1,3

11/12 1299 1,0 289558 1,77

12/13 1308 0,6 303985 4,98

13/14 1316 0,6 304016 0,1

14/15 1317 0,07 300 923 -1,01
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LICENCES PAR COMITÉ 

ET LICENCES HOMMES/FEMMES

Femmes Hommes Total

01 - ALSACE 4 384 5 120 9 504

02 - AQUITAINE 6 556 8 126 14 682

03 - AUVERGNE 3 169 4 374 7 543

04 - BOURGOGNE 3 960 4 592 8 552

05 - BRETAGNE 4 084 4 302 8 386

06 - CENTRE 5 088 6 918 12 006

07 - CHAMPAGNE-ARDENNE 2 860 3 349 6 209

08 - CORSE 676 921 1 597

09 - CÔTE-D’AZUR 7 554 9 615 17 169

10 - DAUPHINÉ-SAVOIE 4 958 5 596 10 554

11 - FRANCHE-COMTÉ 1 734 1 860 3 594

12 - GUADELOUPE 1 287 1 779 3 066

13 - GUYANE 635 688 1 323

14 - ILE-DE-FRANCE 27 692 29 788 57 480

15 - LA RÉUNION 3 003 3 732 6 735

16 - LANGUEDOC 4 301 4 573 8 874

17 - LIMOUSIN 1 284 1 690 2 974

18 - LORRAINE 4 179 5 458 9 637

19 - LYONNAIS 8 858 11 058 19 916

20 - MARTINIQUE 1 228 1 439 2667

21 - NOUVELLE-CALÉDONIE 1 428 1 692 3 120

22 - NORD-PAS-DE-CALAIS 7 650 8 374 16 024

23 - NORMANDIE 5 952 6 524 12 476

24 - PAYS DE LA LOIRE 6 917 7 264 14 181

25 - PICARDIE 3 866 5 211 9 077

26 - POITOU-CHARENTES 3 776 4 735 8 511

27 - PROVENCE 6 080 7 809 13 889

28 - MIDI-PYRÉNÉES 6 401 7 868 14 269

Total 139 560 164 456 304 016
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Pôle “Espoirs” Brest
Thierry BOULONNOIS

E-mail : boulonnois.thierry@neuf.fr

Tél. : 06.09.56.62.72

Pôle “Espoirs” Amiens
Michel CHRETIEN

E-mail : michel.chretien@sfr.fr

Tél. : 06.08.63.62.00

Pôle “Espoirs” Antilles-Guyane, Pointe-à-Pitre 
CT Antilles - Guyane

Pierre AMARDEILH

E-mail : pierre.amardeilh@orange.fr

Tél. : 06 32 25 53 42

Pôle “Espoirs” Bordeaux
Véronique STEPHAN

E-mail : ctrnataquit@yahoo.fr

Tél. : 06.33.47.30.35

Pôle “Espoirs” Dijon
Séverine ROSSET

E-mail : rossetseve@gmail.com

Tél. : 06.52.91.21.84

Pôle “Espoirs” Antibes
Denis AUGUIN

E-mail : auguindenis@hotmail.fr

Tél. : 06.81.59.42.62

LES PÔLES

NATATION COURSE

PÔLES FRANCE

PÔLES ESPOIRS

Pôle France Amiens
Michel CHRETIEN

E-mail : michel.chretien@sfr.fr

Tél. : 06.08.63.62.00

Pôle France Antibes
Denis AUGUIN

E-mail : auguindenis@hotmail.fr

Tél. : 06.81.59.42.62

Pôle France Font-Romeu
Richard MARTINEZ

E-mail : richard.martinez13@wanadoo.fr

Tél. : 06.81.18.98.32

Pôle France Mulhouse
Denis WESTRICH

E-mail : denis@westrich.net

Tél. : 06.12.21.59.76

Pôle France INSEP Paris
Eric REBOURG 

E-mail : ericrebourg@gmail.com 

Tél. : 06.45.76.04.57

Magali RATHIER

E-mail : magalirathier@gmail.com 

Tél. : 06.86.26.17.54

Pôle France Marseille
Romain BARNIER

E-mail : romainbarnier@hotmail.com

Tél. : 06.10.59.60.82

Pôle France Nice
Fabrice PELLLERIN

E-mail : fab.pellerin@voila.fr 

Tél. : 06.63.10.70.21

Pôle France Toulouse (+ groupe Eau Libre)

Lucien LACOSTE

E-mail : lucien.lacoste@gmail.com

Tél. : 06.80.66.13.54
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Pôle “Espoirs” Dunkerque
Benjamin TRANCHARD

E-mail : polenatationnpdc@gmail.com

Tél. : 06.30.34.03.68

Pôle “Espoirs” Limoges
Éric VARIENGIEN

E-mail : variengien.eric@wanadoo.fr

Tél. : 07.88.22.68.43

Pôle “Espoirs” Mulhouse
Denis WESTRICH

E-mail : denis@westrich.net

Tél. : 06.12.21.59.76

Pôle “Espoirs” Aix-en-Provence
Delphine MARECHAL

E-mail : marechal-delphine@orange.fr

Tél. : 06.50.51.46.34

Pôle “Espoirs” Nouvelle-Calédonie
Pierre ANDRACA

E-mail : andraca.pierre@neuf.fr

Tél. : 06.87.73.61.13

Pôle “Espoirs” Toulouse
Lucien LACOSTE

E-mail : lucien.lacoste@gmail.com

Tél. : 06.80.66.13.54

Pôle France INSEP Paris
Julie FABRE 

E-mail : juliefabre76@yahoo.fr 

Tél. : 06.08.31.71.00

Pôle “Espoirs” Font-Romeu
Anne RIFF

E-mail : anne.riff@wanadoo.fr

Tél. : 06.75.03.02.77

Pôle “Espoirs” Marseille
Romain BARNIER

E-mail : romainbarnier@hotmail.com

Tél. : 06.10.59.60.82

Pôle “Espoirs” Nice
Fabrice PELLLERIN

E-mail : fab.pellerin@voila.fr 

Tél. : 06.63.10.70.21

Pôle “Espoirs” Nantes
Annabelle PIEDNOIR

E-mail : cts.synchro.ouest@hotmail.fr

Tél. : 06.22.82.46.83

Pôle “Espoirs” Rouen
Éric BOISSIERE

E-mail : boissieree@aol.com

Tél. : 06.81.47.61.46

Pôle “Espoirs” Sète
Thierry JAMET

E-mail : t.jamet@neuf.fr

Tél. : 06.74.29.52.64

Pôle “Espoirs” Strasbourg
Denis WESTRICH

E-mail : denis@westrich.net

Tél. : 06.12.21.59.76
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NATATION SYNCHRONISÉE

PÔLES FRANCE

PÔLES ESPOIRS
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Pôle France “Espoirs” Rennes
Frédéric PIERRE

E-mail : plongeon.bretagne@gmail.com

Tél. : 06.62.02.27.40

Pôle France INSEP Paris
Alexandre ROCHAS 

E-mail : rochas.alexandre@yahoo.fr 

Tél. : 06.20.54.28.90

Magali RATHIER

E-mail : magalirathier@gmail.com 

Tél. : 06.86.26.17.54

PÔLES ESPOIRS

Pôle France Strasbourg
Denis WESTRICH

E-mail : denis@westrich.net

Tél. : 06.12.21.59.76

LE
S 
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PLONGEON

PÔLES FRANCE

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP1_03.indd   29FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP1_03.indd   29 16/12/16   09:1516/12/16   09:15



> 30 <

L’AMICALE DES INTERNATIONAUX FRANÇAIS

DE NATATION (L’AIFN)

L’Amicale des Internationaux Français de Natation, fut créée en 1950 sur l’initiative de Paul VASSEUR un 

grand champion d’entre deux guerres et d’Emile Georges DRIGNY, Président de la Fédération Française de 

Natation.

Les buts de cette association furent les suivants :

-  Maintenir et resserrer les liens qui unissent les internationaux des 6 disciplines de la Fédération (avec les 

Maîtres).

-  Assister les internationaux français de de toutes disciplines et notamment ceux qui sont en diffi culté ou 

leur famille.

- Sauvegarder la culture, l’histoire et la mémoire de la Natation Française.

Depuis cette date, les anciens et nouveaux internationaux ont adhéré et cotisé avec beaucoup de fi délité à 

cette association. Parmi eux quelques noms “emblématiques” peuvent être cités : Alex Jany, Jean Boiteux, 

Gilbert Bozon, Stéphane Caron, Catherine Plewinski,...

Soixante années plus tard, l’Amicale des Internationaux Français de Natation est donc toujours bien vivante et 

les objectifs n’ont pas changé : bon an, mal an 100 à 150 adhérents continuent à verser annuellement leur 

obole, pour venir en aide aux plus nécessiteux des ex-internationaux. En effet, l’AIFN peut aider les athlètes 

actuels qui connaîtraient des diffi cultés par l’octroi d’une bourse après étude de sa situation ou bien encore 

d’un prêt sans intérêt pour faire face à des diffi cultés passagères. Ces actions de l’AIFN ne sont pas suffi -

samment connues, elles méritent pourtant de l’être et c’est bien le sens de cette page qui leur est consacrée. 

Alors sachez que l’AIFN est ouverte à toutes les personnes ayants représenté la natation à l’interna-

tional ainsi que les personnes ayants contribué à leur représentativité.

Pour adhérer à l’Amicale, il faut faire acte de candidature. La cotisation annuelle est de : 30 € pour 2016 et 

cela vous permet de recevoir le journal natation.

L’Amicale des Internationaux Français de Natation est affi liée à la Fédération des Internationaux du Sport 

Français (FISF) qui regroupe toutes les associations d’internationaux. Elle y est représentée par son Président 

Marc DE HERDT et son Trésorier Georges PECHERAUD.

L’
AI

FN

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP1_03.indd   30FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP1_03.indd   30 16/12/16   09:1516/12/16   09:15



> 31 <

LE COMITÉ DIRECTEUR
DE L’AMICALE DES INTERNATIONAUX 
FRANÇAIS DE NATATION

Président d’Honneur

Alfred SCHOEBEL 

Vice-Président d’Honneur

Alex JANY 

Présidents Honoraires

Françoise DUTHEIL, Francis LUYCE

Vice-Présidents Honoraires

Jean BOITEUX , Thérèse BLONDEAU-CAZALIS , 

Albert COUPOT

Secrétaire Honoraire

Roger LE MORVAN 

Membre d’Honneur

Jean-Pierre MOINE

Président

Marc DE HERDT

Vice-Présidents 

Philippe FONQUERNIE, Lucien FROUMENTY,

Marcel LOUVET, Michel SELOSSE

Secrétaire Générale

Malou VU VAN THAI

Secrétaire Générale Adjointe

Joëlle LAVILLE

Trésorier

Georges PECHERAUD - Adjoint : Patrice RAVELINGHIEN

Membres

Jean ANDRIEU, Jacques ARIE, Madeleine BERNAVON, 

Jean-Bernard DECOEYERE, Jean-Paul DELANOY,

Jacki DESCHOUVER, Francine GOUJON,

Jacques LEVASSEUR, André LOCHON , Gilles PLANCON

Contrôleur aux Comptes

René BOUCHART

REPRÉSENTANTS DE L’AIFN 
AUPRÈS DE LA FISF

Présidents d’Honneur

Alfred SCHOEBEL , Monique BERLIOUX

Vice-Président d’Honneur

Roger LE MORVAN 

Membre Honoraire

Thérèse BLONDEAU-CAZALIS 

Secrétaire Général

Bernard RAYAUME

Délégués de l’AIFN

Georges PECHERAUD, Marc DE HERDT

L’
AI

FN
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LES RÉCOMPENSES INTERNATIONALES 

ET FÉDÉRALES

Nom/Prénom Année d’obtention Récompense proposée par

HINSBERGER Daniel 2015 Commission régional : ALSACE

MARTIN Michel 2015 Comité régional : AQUITAINE

PLANCHE Christiane 2015 Comité régional : BOURGOGNE

GASTOU Patrick 2015 Comité régional : CENTRE

BONNARD Dominique 2015 Comité régional : CHAMPAGNE-ARDENNE

BEZARD Alain 2015 Comité régional : CORSE

KIRCHBERG Éric 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

VAYEUR Viviane 2015 Comité régional : LANGUEDOC-ROUSSILLON

BENEVENT Jacky 2015 Comité régional : LYONNAIS

VAN STALLE Gilbert 2015 Comité régional : NORD-PAS-DE-CALAIS

NURIT Gérard 2015 Commission Récompenses

CHORRIN Jean-Jacques 2015 Commission Récompenses

GRANGER Nicolas 2015 Commission Récompenses

Nom/Prénom Année d’obtention Récompense proposée par

PERSIGANT Jimmy 2015 Commission Récompenses

PUMAIN Juliette 2015 Commission Récompenses

REYMOND Axel 2015 Commission Récompenses

MIGNON Clément 2015 Commission Récompenses

ABT Arlette 2015 Comité régional : BRETAGNE

RIGOUX Patrick 2015 Comité régional : DAUPHINÉ-SAVOIE

MORELLI Patrick 2015 Comité régional : FRANCHE-COMTÉ

BOULANGER Jean 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

DUMENY Claudette 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

DALLAY Marcel 2015 Comité régional : LIMOUSIN

STRYJAK Jean-François 2015 Comité régional : LORRAINE

MÉDAILLE D’OR

MÉDAILLE DE VERMEIL 
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MOUCHEL Yves 2015 Comité régional : NORMANDIE

LE TOUZO Jean-yves 2015 Comité régional : PAYS-DE-LA-LOIRE

KUREK Hervé 2015 Comité régional : PICARDIE

LETEURE Christian 2015 Comité régional : POITOU-CHARENTES

SERVANT Annie 2015 Comité régional : PROVENCE

ROBINET Eliane 2015 Comité régional : MIDI-PYRÉNÉES

BOROMEE Jacques 2015 Comité régional : MARTINIQUE

JOUAN Jacques 2015 Commission Plongeon

BUNEL Patrick 2015 Commission des Juges et Arbitres

GRANDIN Anne 2015 Commission des Juges et Arbitres

Nom/Prénom Année d’obtention Récompense proposée par

DALMON Bernard 2015 Commission Récompenses

JAEGER Nicolas 2015 Comité régional : ALSACE

LEGROS Pierre 2015 Comité régional : AQUITAINE

TIBLE Yves 2015 Comité régional : AUVERGNE

OLLIVIER Laurence 2015 Comité régional : BOURGOGNE

BELBEOCH Yvon 2015 Comité régional : BRETAGNE

DUPAS Olivier 2015 Comité régional : CENTRE

DOCQUIN Géraldine 2015 Comité régional : CHAMPAGNE-ARDENNE

BRIMAULT Joël 2015 Comité régional : CÔTE D’AZUR

GAIDIOZ Marie-Christine 2015 Comité régional : DAUPHINÉ-SAVOIE

SERVARI Sylvain 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

CROUZILLES Gisèle 2015
Comité régional : ILE-DE-FRANCE 

+ Comité Nat Synchro

ASHFORD Patrick 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

DECHY Véronique 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

BICH Patrice 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

MAURAT Jean 2015 Comité régional : LABGUEDOC-ROUSSILLON

BEGUIER Daniel 2015 Comité régional : LIMOUSIN

VARIENGIEN Éric 2015 Comité régional : LIMOUSIN

MÉDAILLE D’ARGENT
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Nom/Prénom Année d’obtention Récompense proposée par

ARCHEN Jean-Bernard 2015 Comité régional : LORRAINE

VERNEY Georges 2015 Comité régional : LYONNAIS

MERCIER Benjamin 2015 Comité régional : NORD-PAS-DE-CALAIS

REGNIER Claudine 2015 Comité régional : NORMANDIE

HOULGARD Brigitte 2015 Comité régional : PAYS-DE-LA-LOIRE

LIMONIER Jean-Pierre 2015 Comité régional : PICARDIE

LOIZEAU Yannick 2015 Comité régional : POITOU-CHARENTES

CHABERTY jean-Pierre 2015 Comité régional : PROVENCE

ROSE Michel 2015 Comité régional : MARTINIQUE

Nom/Prénom Année d’obtention Récompense proposée par

SCHERER Nicolas 2015 Commission AHN

BERAUD Romain 2015 Commission Récompenses

GANGLER Jean-Claude 2015 Comité régional : ALSACE

FERNANDEZ Veronique 2015 Comité régional : AQUITAINE

LAPORTE Brigitte 2015 Comité régional : AQUITAINE

JOSSELIN Patrick 2015 Comité régional : BOURGOGNE

ABIVEN Jean-luc 2015 Comité régional : BRETAGNE

CLEUZIOU Christophe 2015 Comité régional : CENTRE

PASQUIERS Philippe 2015 Comité régional : CENTRE

LENNY Étienne 2015 Comité régional : CHAMPAGNE-ARDENNE

LIOGIER Marc 2015 Comité régional : CÔTE D’AZUR

CIANI Laurent 2015 Comité régional : CÔTE D’AZUR

FILONI Patrick 2015 Comité régional : DAUPHINÉ-SAVOIE

JANNET Valériane 2015 Comité régional : DAUPHINÉ-SAVOIE

GUINCHARD Gabriel 2015 Comité régional : FRANCHE-COMTÉ

MOMMAILLE Christian 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

FERRY Joël 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

FERRY Maryse 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

TOUQUERANT Edwige 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

MARTIN Lise 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

AROT Brigitte 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

MÉDAILLE DE BRONZE

LE
S 

RÉ
CO

M
PE

NS
ES

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP1_03.indd   34FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP1_03.indd   34 16/12/16   09:1516/12/16   09:15



> 35 <

Nom/Prénom Année d’obtention Récompense proposée par

DELEHAYE Frédéric 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

LUTTMANN Yves 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

CHAFES Michèle 2015 Comité régional : LANGUEDOC-ROUSSILLON

DUTHEIL Gaëlle 2015 Comité régional : LIMOUSIN

LAPEL Pascale 2015 Comité régional : LORRAINE

CHEIKH Sami 2015 Comité régional : LYONNAIS

BRUN Michele 2015 Comité régional : LYONNAIS

DEWAELE Jacques 2015 Comité régional : NORD-PAS-DE-CALAIS

DAVID Michèle 2015 Comité régional : NORD-PAS-DE-CALAIS

CROCHARD Frédérique 2015 Comité régional : NORMANDIE

TASSERIE Denis 2015 Comité régional : NORMANDIE

LECLERCQ Jean-Michel 2015 Comité régional : PAYS-DE-LA-LOIRE

MASSON Catherine 2015 Comité régional : PAYS-DE-LA-LOIRE

ANFRIANI Tiphaine 2015 Comité régional : PICARDIE

STEFANINI Didier 2015 Comité régional : POITOU-CHARENTES

DESMARET Jacques 2015 Comité régional : PROVENCE

NADAL Guilaine 2015 Comité régional : PROVENCE

FAUGERE Marie-Therese 2015 Comité régional : MIDI-PYRÉNÉES

MOROSI Isabelle 2015 Comité régional : MIDI-PYRÉNÉES

SICOT Jacques 2015 Comité régional : MARTINIQUE

FONTAINE Henri-Benjamin 2015 Comité régional : LA RÉUNION
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CHEVALIER Michel 2015 Comission des Maîtres

ZUMBIEHL David 2015 Comité régional : ALSACE

SCHWEITZER Fabienne 2015 Comité régional : ALSACE

DUMONT Gérard 2015 Comité régional : AQUITAINE

TROUVAT Éric 2015 Comité régional : AQUITAINE

PASCAUD Laurent 2015 Comité régional : AQUITAINE

MERLE Valerie 2015 Comité régional : AUVERGNE

GODEFROY Isabelle 2015 Comité régional : AUVERGNE

CLEMENCON Sébastien 2015 Comité régional : BOURGOGNE

COGNARD Martine 2015 Comité régional : BOURGOGNE

NICOLLEAU Évelyne 2015 Comité régional : BRETAGNE

COMPOIS Bénédicte 2015 Comité régional : BRETAGNE

BONNARD Luc 2015 Comité régional : CENTRE

LEFEBURE Évelyne 2015 Comité régional : CENTRE

BOUEZ Bernard 2015 Comité régional : CHAMPAGNE-ARDENNE

BERRIOT Isabelle 2015 Comité régional : CHAMPAGNE-ARDENNE

MELGRANI Colomba 2015 Comité régional : CORSE

VILLANOVE Julia 2015 Comité régional : CORSE

LAGIER Alain 2015 Comité régional : CÔTE D’AZUR

VIGNERON Bruno 2015 Comité régional : DAUPHINÉ-SAVOIE

GERVASI Guy 2015 Comité régional : DAUPHINÉ-SAVOIE

SIMAC LEJEUNE Alain 2015 Comité régional : DAUPHINÉ-SAVOIE

DACHEVOSKY Michel 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

ESTRABAUD François 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

CLUNY Nicole 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

FERRON Sylvain 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

GRIVET Jean-Pascal 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

SEI Marc-Antoine 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

LEROY Olivier 2015 Comité régional : ILE-DE-FRANCE

JAMET Philippe 2015 Comité régional : LANGUEDOC-ROUSSILLON

BERNARD RUIZ Nathalie 2015 Comité régional : LANGUEDOC-ROUSSILLON

DIPLÔME DE RECONNAISSANCE 

LE
S 

RÉ
CO

M
PE

NS
ES

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP1_03.indd   36FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP1_03.indd   36 16/12/16   09:1516/12/16   09:15



> 37 <

Nom/Prénom Année d’obtention Récompense proposée par

AULIDI Gilles 2015 Comité régional : LIMOUSIN

BARBERO Mathieu 2015 Comité régional : LIMOUSIN

GAUTHREAU Laure 2015 Comité régional : LORRAINE

GIACOMINI Laurent 2015 Comité régional : LORRAINE

BOISSON Corinne 2015 Comité régional : LYONNAIS

CHEVRIER Pascal 2015 Comité régional : LYONNAIS

FAVROT Sandrine 2015 Comité régional : LYONNAIS

FORTIN Marc 2015 Comité régional : NORD-PAS-DE-CALAIS

ADRIANSEN Philippe 2015 Comité régional : NORD-PAS-DE-CALAIS

MOLLET Philippe 2015 Comité régional : NORD-PAS-DE-CALAIS

CANTEREL Hervé 2015 Comité régional : NORMANDIE

HEUDEBOURG Gilles 2015 Comité régional : NORMANDIE

GOSSELIN Brigitte 2015 Comité régional : NORMANDIE

POCHET Isabelle 2015 Comité régional : PAYS-DE-LA-LOIRE

DREAN Pascal 2015 Comité régional : PAYS-DE-LA-LOIRE

NEDELEC Marie 2015 Comité régional : PAYS-DE-LA-LOIRE

DETAIL François 2015 Comité régional : PICARDIE

GIBOT Véronique 2015 Comité régional : PICARDIE

BALSAUX-DUBREUIL Marie 2015 Comité régional : POITOU-CHARENTES

DIONNET Stéphane 2015 Comité régional : POITOU-CHARENTES

FRANCOIS Philippe 2015 Comité régional : PROVENCE

HENNEBELLE Alain 2015 Comité régional : PROVENCE

HERIAUD Bernard 2015 Comité régional : PROVENCE

MOURLANETTE Anne-Lise 2015 Comité régional : MIDI-PYRÉNÉES

LALANNE Marie-Christine 2015 Comité régional : MIDI-PYRÉNÉES

ASSIE Henri 2015 Comité régional : MIDI-PYRÉNÉES

GIES Benoit 2015 Comité régional : NOUVELLE-CALÉDONIE

POUILLY Xavier 2015 Comité régional : NOUVELLE-CALÉDONIE

GRIFFIT Jonathan 2015 Comité régional : MARTINIQUE

MARTINEL Maryse 2015 Comité régional : MARTINIQUE

ISAMBERT Loic 2015 Comité régional : LA RÉUNION

HAUSEY Nathalie 2015 Comité régional : LA RÉUNION

LE
S 

RÉ
CO

M
PE

NS
ES

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP1_03.indd   37FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP1_03.indd   37 16/12/16   09:1516/12/16   09:15



> 38 <

LES DISTINCTIONS FÉDÉRALES

MÉRITE EXCEPTIONNEL

Jeux Olympiques 1984
F. DELCOURT, C. POIROT

Championnats du Monde 1996
S. CARON, M. HERMINE

Jeux Olympiques 1988
S. CARON, C. PLEWINSKI

Jeux Olympiques 1992
F. ESPOSITO

Jeux Olympiques 2004
H. DUBOSCQ, S. FIGUES, L. MANAUDOU, M. METELLA

PLAQUETTE FÉDÉRALE

Jeux Olympiques 1984
C. AMORIC, V. JARDIN, L. BENSIMON, P. LOUVIER, 

L. NEUVILLE, D. BATAILLE, B. LESSAFRE, M. POU, 

P. ANDRACA, L. VIQUERAT, B. GUTZEIT, F. IACONO

Championnats du Monde 1986
T. ALIMONDO, A. BOUET, B. BOYADIJAN, M. BRISFERT, 

Michel CROUSILLAT, Marc CROUSILLAT, P. GARSEAU, 

P. HERVE, M. IDOUX, N. JELEFF, N. MARISCHAEL, A. 

MIKAELIAN, P. PEROT, F. HORTER, S. KAMOUN, C. 

MAGNIER, T. PATA

Championnats d’Europe 1987
A. CAPRON, C.RASPOTNIK, K. SCHULER, S.BLEUZE,

D. PETIT, P. BOUNANE, M.AESCHBACHER, S. DI FILIPPO, 

C. HAMEON, I. FACK, A-C. MATHIEU, J-P. FONTANILLAS, 

A. LIGNOT, E. FRANCOIS, G. QUELIN, L.GAUTHREAU, 

P. BESSON, Y. GAUTHIER, S. MOISSON, A. GRANDIN, 

C. AMARDEILH, M. TERRADE, P. AUMARD, Y. YAYAHOUI, 

L.BASSERA

Jeux Olympiques 1988
C. PRUNIER, O. FOUGEROUD, C. KALFAYAN,

L. DEPICKERE

Championnats d’Europe 1989
L. BARRERE, I. SACQUET, V. CHARLIER, C. LEVEQUE,

N. DUBOIS, M-A. BRUCKERT, C. GREFFET, F. SCHOTT,

L. MAREEL, C. P PENICAUD

Championnats d’Europe 1991
D. LE FLOCH, D. MARECHAL, M. CARANTA, I. MANABLE, 

M. LIGNOT, C. BORDEAU

Jeux Olympiques 1992
F. LEFEVRE, S. VOSSART

MÉDAILLE DU MÉRITE

Championnats d’Europe 1989
J. NAILLOD, K. FAURE, V. BOJARYN, J.DELORD,

C. JEANSON, M-L GIRAUDON, D. HOLDERBACH,

C. BORDEAU, F. LEFEVRE, C. VARLET, P. RIGOUX,

C. BONNET, C. MARCHAND, A. GUERIT, J-L. POIROT

Jeux Olympiques 1992
J. BLAISE, Y. DE FABRIQUE, J. REGGIANY

Championnats du Monde
M. MASANELLI, H. RICARDO 
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LES ORGANISMES INTERNATIONAUX

FINA (FÉDÉRATION INTERNATIONALE 
DE NATATION)

Avenue de l’Avant-Poste 4

CH 1005 Lausanne, SUISSE

Tél. : 41.21.310.47.10

Fax. : 41.21.312.66.10

Site internet : www.fina.org

Président : Dr. Julio C. MAGLIONE

Secrétaire honoraire : Paolo BARELLI

Trésorier honoraire : Pipat PANIANGVAIT

LEN (LIGUE EUROPÉENNE DE NATATION)

74 Grande Rue

L 1660, LUXEMBOURG

Tél. : +352.27.44.91.64 

Fax. : +352.27.44.91.64.28

Site internet : www.len.eu

Président : Paolo BARELLI

Secrétaire : David SPARKES

Trésorier : Tamas GYARFAS

Tous les renseignements concernant la composition des comités directeurs et des commissions de la FINA et de la LEN, ainsi que la liste des fédérations 

affi liées, peuvent être trouvés sur leurs sites internet respectifs.
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LICENCIÉS DE LA FFN MEMBRES D’ORGANISMES 

NATIONAUX ET INTERNATIONAUX

CNOSF
Comité National Olympique et Sportif Français
F. LUYCE (Vice-Président)

FINA
Fédération Internationale de Natation
F. LUYCE (Membre Honoraire)

JEAN-PAUL NARCE (commission Eau Libre)

RICHARD PAPAZIAN (commission Water-Polo)

LEN
European Aquatics
F. LUYCE (Vice-Président)

D. CADON (Commission Technique Natation)

J.C. DEMEY (Commission Technique Water-Polo)

M.C. BESANCON (Commission Technique Natation 

Synchronisée)

J.P. NARCE (Président Commission Technique Eau Libre)

Dr C. LE POURCELET TALVARD (Vice-présidente de la 

Commission Médicale)

COMEN 
F. LUYCE (Vice-président) 

FISF
Fédération des Internationaux 
du Sport Français
B. RAYAUME (Secrétaire général)

G. PECHERAUD, M. DE HERDT (Délégués de l’AIFN)

CIAA
Conseil Interfédéral des Activités Aquatiques
F. LUYCE (Président)

FORMATION PROFESSIONNELLE
Délégués choisis sur décision du Comité 
Directeur parmi les personnalités suivantes :
- Le Président

- Les Vice-Présidents Délégués

- Le Secrétaire Général

- Le Trésorier Général

- Le Directeur Technique National
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IDENTIFIANT FFN NAISSANCE COMMENTAIRE

NATATION COURSE
BONNAMANT Thierry 41 838 19/09/54 FINA 16 (31/12/2014)

CADON Denis (Juge) 70 132 18/04/60 FINA 16 (31/12/2014) - LEN TSC

GIL Robert (Starter) 264 631 11/05/56 FINA 17 (31/12/2016)

GIOANNI Jean-Marc 823 624 07/04/64 FINA 17 (31/12/2016)

LABONNE Jean-Luc (Starter) 69 974 12/02/53 FINA 16 (31/12/2014)

LUTTMANN Yves (Juge) 399 907 14/10/54 FINA 16 (31/12/2014)

PLOUVIEZ Philippe (Starter) 37 420 28/07/57 FINA 17 (31/12/2016)

POULIQUEN Claude (Juge) 247 486 15/05/58 FINA 17 (31/12/2016)

PRIET Alain 182 547 09/10/57 FINA 17 (31/12/2016)

REY Daniel (starter) 90 094 26/01/50 FINA 16 (31/12/2014)

WATER-POLO
BOUCHEZ Pascal 156 124 15/09/62 LEN2013 - FINA2013

CHARLETOUX Laurent 163 409 09/08/69 LEN2013

DAVID Alban 73 687 22/04/65 LEN2013 - FINA2013

GRANDIN Anne 45 154 20/03/65 LEN2013 - FINA2013

MERCIER Benjamin 86 603 20/08/76 LEN2013

VANHEMS Christophe 183 107 23/05/61 LEN2013 - FINA2013

PLONGEON
AZOLIN Daniel 85 498 25/06/61 LEN2013(A) - FINA2012/2013

BOUSSARD Michel 166 817 28/02/50 LEN2013(A) - FINA2012/2013

COURATIER Grégory 73 916 16/07/81 LEN2013(B) - FINA2012/2013

NATATION SYNCHRONISÉE
ALVES BOISROBERT Maryline 800 176 08/09/70 LEN2013(G) - FINA2013(G)

BERENGUER Delphine 118 738 21/09/78 LEN2013(G) - FINA2013(B)

BESANCON Marie-Claude 126 654 14/07/47 LEN TSSC - Evaluateur FINA 2013

BILLIET Marie-Pascale 65 361 08/12/67 LEN2013(A) - FINA2013(A)

DARQUIE Chantal 123 426 01/08/44 Évaluateur FINA2013

DELAPORTE Annick 181 978 20/10/57 LEN2013(A) - FINA2013(A)

DOIMO Sandra 193 526 24/06/70 LEN2013(B) - FINA2013(B)

LACROIX Paule 166 816 19/12/57 LEN2013(G) - FINA2013(B)

LEVIEUX MOSCHETTI Chantal 266 286 25/11/49 LEN2013(B) - FINA2013(B)

MONIER Élisabeth 155 168 08/02/48 LEN2013(A) - FINA2013(A)

MULLER-PILLET Vanessa 51 121 14/03/72 LEN2013(B) FINA 2013(B)

EAU LIBRE
BONNIOL Michel 146 408 12/12/54 FINA 9 (31/12/2014)

CITERNE Jean-Luc 77 886 28/05/60 FINA 9 (31/12/2014)

TAPPERO Raymond 63 420 28/09/50 FINA 9 (31/12/2014)

THOREMBEY Jean-Louis 132 491 11/11/195 FINA 9 (31/12/2014)

NARCE Jean-Paul 134 378 02/10/47 LEN TOWC

LISTE DES OFFICIELS FFN

INSCRITS SUR DES LISTES LEN ET/OU FINA 

POUR L’ANNÉE 2016
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La Fédération Française de Natation sans cesse en 

évolution souhaite offrir un large éventail d’activités à 

l’ensemble des publics et propose de nouvelles pratiques 

avec pour objectifs le développement de la personne, la 

découverte et l’initiation de la Natation sous toutes ses 

formes :

- Éveil Aquatique - 0/6 ans 
- L’École de Natation Française
- Natation Santé
- Nagez Grandeur Nature 
- Natation Estivale

ÉVEIL AQUATIQUE - 0/6 ANS 

La FFN a pour mission de développer les activités aqua-

tiques et notamment les activités d’éveil aquatique - 0/6 

ans. La structuration et l’organisation de ce secteur au 

sein de la Fédération doit permettre de répondre à un 

besoin social qui s’est traduit depuis plus de trente ans 

par l’émergence dans les piscines de nouvelles pratiques. 

Nous nous devons d’assurer à ces pratiques centrées sur 

le très jeune enfant, une prestation de qualité s’appuyant 

sur nos connaissances et notre expérience du milieu 

aquatique.

L’activité Éveil Aquatique - 0/6 ans permet : 

-  de favoriser la découverte sensorielle, d’éveiller le jeune 

enfant à son corps et de l’amener à un mieux-être (plai-

sir, réalisation, créativité) ;

-  de développer des habilités motrices et d’enclencher le 

processus d’acquisition d’une autonomie aquatique en 

favorisant l’émergence et l’expression des potentialités 

de chacun ;

-  d’être acteur de son projet, de développer sa capacité 

créative par des propositions adaptées ;

-  de stimuler le développement psychoaffectif, favoriser la 

qualité des relations “parents-enfants” et inciter l’enfant 

à réaliser ses propres expériences ;

-  d’éveiller à l’environnement social par la rencontre avec 

les autres ;

- de renforcer l’entité familiale.

Le respect de l’enfant est notre priorité. Choisir d’accom-

pagner l’activité aquatique des bébés et des très jeunes 

enfants dans l’eau est une aventure complexe, délicate, 

mais passionnante. Elle s’inscrit comme la base indis-

pensable à la poursuite de l’histoire d’un individu dans sa 

recherche d’autonomie aquatique.

Plus d’informations sur : bebesnageursffn.fr

LE DÉPARTEMENT DÉVELOPPEMENT
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ÉCOLE DE NATATION FRANÇAISE
  

La Fédération Française de Natation s’est engagée à 

développer et promouvoir l’École de Natation Française 

(ENF), dans le cadre d’une démarche partagée au sein 

du Conseil Interfédéral des Activités Aquatiques (CIAA) 

qui regroupe 18 fédérations sportives et 2 groupements 

professionnels. Il s’agit d’organiser et de mettre en œuvre 

au sein de ces écoles le concept de l’ENF qui s’articule 

autour de 3 étapes chronologiques et incontournables de 

formation du “Nageur”.

Objectifs de l’ENF
-  Proposer une architecture des pratiques qui tienne 

compte de la richesse cumulée de toutes les disciplines 

de la “Natation”.

-  Donner à l’ensemble de nos licenciés une culture 

d’ouverture sur la “Natation” : La pluridisciplinarité.

-  Partager et développer le concept avec les partenaires de 

la natation au sein du Conseil Interfédéral des Activités 

Aquatiques (CIAA) en créant un label Interfédéral.

CONCEPT DE L’ENF

L’École de Natation Française s’adresse à toutes et 

tous. C’est le lieu privilégié pour découvrir la Natation, 

apprendre à nager et se perfectionner ; chacun à son 

rythme et en toute liberté. L’enseignement est dispensé 

par un éducateur qualifié et titulaire de la formation ENF 

correspondante. La Fédération Française de Natation 

délivre un agrément ENF aux clubs affiliés qui s’engagent 

dans cette démarche.

Perspectives 
Le développement efficace et rationnel de l’École de 

Natation Française ne se fera que par la création d’un 

réseau fédérateur national homogène. Or, ce réseau 

ne peut se construire sans la participation responsable 

des structures associatives adhérentes et de tous les 

organisateurs ; dans le respect de modalités communes.
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NATATION SANTÉ
 

“Avec nous, prenez soin de vous”

La santé est définie par l’OMS comme : 

“Un état de bien-être physique, mental et social qui ne 

consiste pas seulement à une absence de maladie ou 

d’infirmité.”

La Natation Santé représente l’ensemble des activités 

dispensées dans nos clubs de la prévention primaire à la 

prévention tertiaire.

L’accueil des personnes recherchant un maintien de leur 

capital santé par la pratique d’une activité sportive se 

caractérise par les activités Forme Bien-être.

L’accompagnement et le soutien des personnes atteintes 

de maladies chroniques, à la suite de leur phase 

“d’éducation thérapeutique” et sur prescription médicale, 

se fait par l’activité Nagez Forme Santé.

Toutes les enquêtes récentes ont une position 

consensuelle Médicale sur le bénéfice de la Natation. 

La FFN met en place l’activité “Natation Santé” 

à destination d’un public en quête de préserver et 

d’optimiser son capital santé. 

Par la pratique de la natation et une utilisation des 

spécificités de l’eau ; l’apesanteur, l’air ambiant humide et 

chaud, le déplacement en position horizontale, apportent 

un meilleur confort de vie en luttant contre la perte ou la 

réduction d’autonomie.

Natation Santé :
• Des éducateurs formés

• Des clubs agréés

• Des pratiques centrées sur la prévention

• Des réponses adaptées à vos besoins de santé

NATATION SANTÉ

Nagez Forme Bien-être 

s’adresse aux personnes 

recherchant une activité 

de bien-être et de loisirs 

(aquaform, aquabiking,et toutes 

pratiques émergentes)

Prévention primaire

Nagez Forme Bien-être 

s’adresse aux personnes 

désirant nager pour 

préserver leur capital santé

Prévention primaire

Nagez Forme Santé 

s’adresse aux personnes 

désirant nager pour 

améliorer leur capital 

santé et leur qualité 

de vie, aux personnes 

à risque ou en phase post 

éducation thérapeutique

Prévention primaire,
Secondaire et Tertiaire

NAGEZ FORME BIEN-ÊTRE NAGEZ FORME SANTÉ
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Personnes en surcharge pondérale :
Le milieu aquatique permet 

une activité en décharge, articulaire, dorsale, 
musculaire (apesanteur). 

La natation augmente la dépense énergétique 
de base (thermorégulation).

Personnes atteintes 
de Cancers : 

L’activité physique est associée 
à une diminution du risque de 
certains cancers (Côlon, Sein, 
l’Endomètre,...). Selon l’INCA, 
fiche repère 30 janvier 2012.

Personnes atteintes 
de maladies 

Cardio-vasculaires :
L’activité physique régulière 

constitue un des moyens 
de prévention des accidents.

Personnes atteintes de pathologies 
respiratoires :

La pratique de la natation dans une atmosphère 
chaude et humide facilite la respiration 

des asthmatiques et les oblige à contrôler 
leur ventilation. (Cardiorespiratoire) 

Personnes âgées : 
Pour les maintenir en meilleure 
santé et les aider à demeurer 
autonome au fil des années.

Personnes diabétiques :
L’activité physique 

régulière améliore l’équilibre 
du diabète.

LA NATATION SANTÉ, C’EST  :
• Un accueil dans des structures agréées
• Des éducateurs formés et qualifiés
• Un programme personnalisé

La natation c’est, 
LE sport santé

Grâce à la Natation Santé, maintenez-vous en forme et développez votre capital santé.

PRENEZ SOIN DE VOUS !
Informations et renseignements :
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NAGEZ GRANDEUR NATURE
    

CAP SUR LES SPORTS AQUATIQUES
EN MILIEU NATUREL !

Depuis 1998, avec le soutien du Ministère des Sports, la 

participation des collectivités locales, la FFN développe le 

secteur de la Natation en milieu naturel. Au travers d’une 

opération originale et innovante ; Nagez Grandeur Nature (NGN), 

la FFN entend répondre à la forte demande sociale en matière 

de pratiques sportives aquatiques, d’éducation au milieu naturel, 

de prévention des noyades. L’activité NGN se déroule durant la 

période estivale (juin à août) sur plusieurs sites en France.

 

   

 

 

  

NGN s’inscrit dans la politique d’aménagement du territoire et s’articule autour de quatre pôles : sportif, loisirs, 

touristique et éducatif. 

Plus d’informations sur ffnatation.fr rubrique Nagez Grandeur Nature

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP1_03.indd   48FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP1_03.indd   48 16/12/16   09:1516/12/16   09:15



> 49 <

NATATION ESTIVALE

L’ACTION SOCIALE DE LA NATATION ESTIVALE
La Natation Estivale est une activité de Natation saison-

nière. Elle débute chaque année en mai afin d’offrir, à 

une population en quête d’activité aquatique pendant la 

saison d’été, une possibilité de pratiquer une Natation 

Sportive jusqu’au 15 septembre. 

La Natation Estivale est une discipline multi facettes qui 

reprend l’origine estivale de la pratique des activités de la 

natation en relais des clubs annuels. 
Pendant l’été, elle constitue un grand potentiel d’anima-

tion dans les piscines de plein air. 

CONTACTS :

Vice-Président Délégué - Élu référent :

Jean-Jacques BEURRIER
06 84 94 55 00

DTN Adjoint en charge de la Formation et du Développement :

David NOLOT
01 41 83 87 68

Responsable Département Développement des pratiques :

Vincent HAMELIN
01 41 83 87 66

Chargé de missions auprès de NFS, NGN, Natation Estivale :

Latif DIOUANE
01 41 83 87 65

Agent de développement Eveil 0-6 ans / ENF / J’APPRENDS A NAGER :

Vincent BRIÈRE
01 41 83 87 73
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DES CADRES À LA HAUTEUR 
DE NOS AMBITIONS

La formation est l’outil structurant de la Fédération 

Française de Natation, c’est pourquoi elle constitue 

une composante importante du plan de développement 

fédéral.

Toutes les activités proposées aux licenciés doivent être 

encadrées par une personne qualifiée. Notre objectif est 

de permettre l’acquisition et la validation de compétences 

pour tous (professionnels, bénévoles,...). 

Une discipline compétitive doit, pour le rester, posséder 

des cadres à la hauteur de ses ambitions. 

Les missions de l’INFAN : 
- Construire une offre de formation qui prenne en compte 

les évolutions sociétales, les besoins de nos structures en 

terme d’encadrement (rénovation des diplômes fédéraux, 

prise en compte du développement des activités d’éveil, 

nagez forme santé, nagez forme bien-être, création 

de nouvelles certifications,...), créer et proposer des 

supports pédagogiques (ouvrages, DVD...) ;

-  Définir une politique nationale de formation permettant 

de proposer un encadrement de qualité à tous les 

pratiquants ;

-  Structurer le territoire en coordonnant les actions de 

nos Écoles Régionales de Formation aux Activités de la 

Natation   (ERFAN) ;

-  Construire et organiser via l’Institut National de 

Formation des Activités de la Natation de la FFN des 

formations en référence au Plan de Formation National 

(Formation initiale et continue des entraîneurs et des 

dirigeants bénévoles, Formation de l’encadrement de 

proximité et formation liée à l’expertise “Brevet Fédéral 

5”, Formation professionnelle des sportifs de haut 

niveau, formation de formateurs,...)

-  Être force de proposition en matière de formation 

auprès du Ministère chargé des Sports, notamment 

dans la rénovation des diplômes délivrés par l’État 

dans le champ du sport (BP JEPS AAN, DE JEPS 

“perfectionnement sportif”, DES JEPS “performance 

sportive”).

-  Partager et échanger sur la formation avec les 

fédérations membres du Conseil Interfédéral des 

Activités Aquatiques (CIAA) et étendre notre partenariat 

avec les membres du CIAA.

-  Répondre et accompagner les ERFAN, les clubs, les 

licenciés, les éducateurs, sur toutes les questions 

relatives à la professionnalisation en matière de 

formation et d’emploi.

L’INSTITUT NATIONAL DE LA FORMATION 

DES ACTIVITÉS DE LA NATATION (INFAN) 

CONTACTS :

Élu référent, Vice-Président Délégué : 

Jean-Jacques BEURRIER
06 84 94 55 00

Président de la commission Formation : 

Patrick GASTOU
06 64 06 52 15

Directeur Technique National Adjoint 

Formation/Développement : 

David NOLOT
06 30 10 46 71

Chargée de mission auprès de l’INFAN : 

Solène LAMBALLE
01 41 83 87 67

Responsable Administrative et

Pédagogique INFAN : 

Catherine ARRIBE
01 41 83 87 64
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LES BREVETS FÉDÉRAUX
La Fédération Française de Natation se fi xe 
plusieurs objectifs :
-  permettre à ses équipes nationales d’être performantes 

au niveau international ;

- être présente dans le domaine des pratiques sociales. 

Par ses dynamiques de performance et de 

développement, la Fédération se dote des grandes 

orientations nécessaires pour atteindre ces objectifs.

Une telle ambition ne peut aboutir qu’en posant comme 

principe de base que la compétence de l’encadrement 

est le meilleur investissement pour le présent et pour 

l’avenir.

Pourquoi organiser une politique de formation 
fédérale ?
Pour promouvoir un projet, le mettre en œuvre et 

transmettre une culture. 

Pour associer dans une même démarche encadrement 

bénévole et professionnel en permettant des passerelles 

entre les deux. 

À qui s’adresse la formation fédérale ?
À tous ceux et celles qui veulent s’engager dans 

l’encadrement avec le souci de l’exigence et de la qualité.

Comment s’organise la formation fédérale ? 
Elle repose :

-  sur l’apport de connaissances, de contenus théoriques 

et pratiques délivrés par des formateurs agréés ;

-  sur des situations d’alternance vécues auprès de 

tuteurs agréés, au sein des clubs dont l’expérience et 

les savoirs faire sont reconnus ;

-  sur la durée afi n que les connaissances puissent être 

acquises et expérimentées ;

-  sur la nécessité d’actualiser régulièrement les 

connaissances à travers une obligation de formation 

continue.

Des principes 
La rénovation de la fi lière fédérale a été conduite dans 

le cadre d’une réfl exion forte en faisant appel à des 

cadres techniques, des professionnels, des bénévoles 

et des élus. Cette prise en compte de la diversité des 

profi ls composant la Fédération a été possible grâce à un 

référentiel commun.

Une philosophie partagée 
-  Encadrer toutes les activités proposées au sein des 

clubs par des personnes qualifi ées ;

-  Partager une culture fédérale et des valeurs associatives 

communes entre bénévoles et professionnels ;

- Répondre aux besoins des clubs ;

- Participer au développement de qualité de la Fédération.
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LE MONITEUR SPORTIF DE NATATION
Le Moniteur Sportif de Natation, qu’est-ce que 
c’est ?
Diplôme de niveau IV, le Moniteur Sportif de natation 

est accessible dès 17 ans et permet à son titulaire 

d’apprendre à nager dans le cadre de l’ENF et d’entraîner 

les pratiques compétitives de la FFN jusqu’au niveau 

régional contre rémunération. Le Moniteur de Natation 

exerce auprès d’un public licencié dans un club affi lié à la 

FFN, et ce dans toutes les disciplines :

À qui s’adresse la formation de Moniteur Sportif 
de Natation ?
Le Moniteur Sportif de Natation a été créé pour tous les 

passionnés de natation qui souhaitent entraîner dans les 

clubs de la FFN.

Ce diplôme est donc la clé vers l’acquisition d’un premier 

métier d’entraîneur de natation ! C’est l’assurance 

d’occuper une mission valorisante d’éducateur sportif à 

la FFN, sur un emploi estival, à temps plein ou à temps 

partiel.

Pour les dirigeants de clubs, le Moniteur Sportif de 

Natation c’est aussi susciter des vocations parmi leurs 

licenciés fédéraux !

Quels sont les contenus de la formation ?
Comme pour tous les diplômes professionnels, la 

formation est composée de 4 Unités Capitalisables 

intégrant les volumes horaires minimum suivants : 

- 264 heures de formation en centre,

- 200 heures de stage en situation au sein d’un club,

- 75 heures de travail personnel,

- 12 heures d’accompagnement lors d’un déplacement.

Quels sont les prérequis pour entrer en 
formation ?
- Avoir 17 ans minimum,

- Être licencié à la FFN,

-  Être titulaire du titre d’évaluateur ENF3 dans l’option 

choisie pour la discipline,

- Être titulaire du PSE1 à jour de la formation continue,

- Être titulaire du test de l’ENF1 Sauv’nage,

- Être titulaire du test de sécurité, 

-  Être titulaire du BF1 ou justifi er d’une performance 

sportive d’un niveau régional.

Où puis-je me former ?
Les formations du Moniteur Sportif de Natation sont 

accessibles à l’INFAN et dans toutes les ERFAN !

N’hésitez pas à nous contacter pour plus d’informations.
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Une fi lière de formation en cohérence avec l’environnement institutionnel et les activités de la Fédération.

Le périmètre d’exercice des Brevets Fédéraux

Assistant Assiste toute personne certifi ée, quel que soit son niveau d’intervention.

Assure l’encadrement au cours des déplacements. 

BF1 Encadre les premiers apprentissages en vue d’acquérir une natation sécuritaire.

“Le sauv’nage”.

BF2 Permet la découverte de toutes les disciplines sportives des activités de la natation.

“Le pass’sports de l’eau”.

BF3 Initie et permet le perfectionnement dans une discipline de la FFN en vue de l’acquisition 

du “pass’compétition”.

BF4 Entraîne dans une discipline de la FFN jusqu’au meilleur niveau national “jeune”.

Coordonne une équipe d’éducateurs pour animer le projet pédagogique d’une discipline.

BF5
Entraîne dans une discipline de la FFN jusqu’au meilleur niveau national “senior”.

Assure la direction technique d’un club.

Coordonne plusieurs équipes pédagogiques de disciplines différentes.

Éducateur
Nagez Forme Santé

Encadre des personnes en vue de se maintenir en bonne santé par la pratique d’une natation adaptée.

Optimise les capacités individuelles à des fi ns de santé, d’autonomie, de restauration du capital santé 

par la pratique d’une natation adaptée.

Accompagne les personnes atteintes de maladies chroniques et tous publics orientés par un réseau 

de santé ou par leur médecin traitant.

Educateur 
Nagez Forme Bien-être

Encadre sur tous les publics sains et/ou sédentaires en vue de préserver leur capital santé, de leur 

permettre de lutter contre la sédentarité et/ou contre les effets du vieillissement, en proposant des 

activités aquatiques émergentes et/ou de natation favorisant le bien-être et le loisir.

Éducateur 
0/6 ans

Éveil aquatique

Favorise la découverte sensorielle, l’éveil du jeune enfant, l’émergence de son sens créatif.

Développe les habilités motrices, permet l’acquisition d’une autonomie aquatique du plus jeune enfant.

Stimule le développement psychoaffectif, favorise la qualité des relations “parents-enfants”.
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Le Département Licences a pour mission : d’enregistrer 

les affiliations et les licences, de régler les problématiques 

des clubs dues à l’enregistrement des licences, d’orienter 

les nouveaux clubs, de contrôler et corriger la base 

“licences” fédérales, d’améliorer et de faire évoluer le 

produit extraNat, d’assurer la logistique licences, ainsi 

que la création et le suivi de production des cartes et du 

livret du licencié.

COMMENT S’AFFILIER À LA FÉDÉRATION ?
Les documents nécessaires à l’affi liation

Toute association désirant s’affilier doit s’adresser au 

Comité Régional de Natation dont elle dépend. Ce dernier 

lui délivrera une fiche de demande d’affiliation qui devra 

être transmise à la FFN avec les documents suivants :

- Les statuts de l’association

-  Le récépissé de dépôt des statuts de l’association 

délivré par la Préfecture, et

-  Le procès verbal de l’Assemblée Générale mentionnant 

que l’association souhaite être affiliée à la FFN.

La période d’affi liation

Les nouveaux clubs peuvent s’affilier tout au long de la 

saison.

Pour les clubs déjà affiliés, la réaffiliation doit se dérouler 

en début de saison du 16 septembre au 30 novembre. 

Au-delà de cette date, une majoration tarifaire leur est 

appliquée.

Le montant de l’affi liation pour 2016-2017 (tarifs 
indissociables) :

Clubs 
“annuels”

Clubs 
d’été

Affiliation 145 € 75 €

Agrément ENF1 32 € 32 €

Cotisation assurance2 16 € 16 €

Informatisation 63 € 33 €

Annuaire fédéral 23 € 23 €

Communication interne3 111 € 111 €

Total 390 € 290 €

Frais de gestion

pour affiliation hors 

période

90 € Néant

Total 480 € 290 €

Les nouveaux clubs sont exonérés des frais d’affiliation 

pour la première année.

Ne sont pas considérés comme nouveaux clubs : ceux 

issus d’une fusion de clubs, ceux ayant modifié leur 

appellation, ceux issus d’une scission de clubs, ceux 

ayant changé de numérotation.

Les contacts :
Service licences : Philippe PONGENTY, 01.41.83.87.62

licences@ffnatation.fr

Nous vous rappelons néanmoins que votre interlocuteur 

privilégié lorsque vous rencontrez des problèmes pour la 

licence et l’affiliation reste le Comité Régional.

LE DÉPARTEMENT LICENCES

1 Y compris le package ENF
2 Cotisation de l’assurance responsabilité civile personnelle des dirigeants des clubs
3 La communication interne de la FFN comprend :

- 2 abonnements à Natation Magazine, (attribués nominativement un au président, un au secrétaire) ;

- les 3 numéros “Annuels” (annuel résultats + annuel règlements + annuel natation course).

Nota :  les abonnements au magazine peuvent être remboursés sur simple demande de la part du club ne les désirant pas, au tarif de 28 € pour 

 un abonnement.
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COMMENT SE LICENCIER 
À LA FÉDÉRATION ?

Je souhaite faire de la Natation
Étape 1 : Je vais m’inscrire dans un club. 
Je remplis et signe mon formulaire licence.

Attention : le formulaire est à remplir en deux exemplaires 

sans oublier de préciser lisiblement l’adresse mail.

Une fois le formulaire rempli, je retourne ce document 

au club accompagné du certificat médical et de ma 

cotisation. Je peux aller dans l’eau.

Étape 2 : Le club va saisir ma licence en indiquant 

l’adresse mail qui me permettra d’accéder à mon espace 

personnel.

Il imprime ensuite un bon de commande qu’il adresse au 

Comité Régional ou Départemental avec le règlement de 

ma licence.

Étape 3 : L’oblitération
Une fois que le bon de commande club est arrivé au 

Comité, celui-ci le contrôle et le valide, pour à son tour 

envoyer un bon de commande auprès de la Fédération.

Le Comité procède alors à l’oblitération de la licence.

Je peux faire des compétitions.

LES PICTOGRAMMES
QUE VOUS RENCONTREREZ SUR LE SITE

WWW.FFNATATION.FR
 

 Demande en cours : 
 saisie par le club.

 

 Attente d’oblitération : 
 paiement du club envoyé

 au Comité Régional.

 

 Transfert en cours : 
 un club a déclenché une procédure

 de transfert pour le licencié.

 

 Oblitéré :
 réception du paiement et oblitération

 par le Comité Régional.

 

 Attente d’homologation :
 paiement du Comité envoyé

 à la FFN.

 

 Homologué :
 réception du paiement

 et homologation par la FFN.

 

AUTRES
 

 Anomalie :
 peut être posée par la FFN

 ou le Comité si litige ou anomalie.

 

 SUSPENDUE :
 sanction disciplinaire par la FFN.

 

 Décédé :
 état donné par le club, le Comité

 ou la Fédération.
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LE SERVICE TERRITOIRES & ÉQUIPEMENTS

La Fédération Française de Natation joue un rôle actif dans le domaine des piscines et de l’aménagement du territoire. 

Au-delà de sa compétence exclusive en matière de “certification sportive” des bassins et de son implication au CNDS 

dans le classement des dossiers de demande de subvention, elle engage depuis plusieurs années une série d’actions 

visant à renforcer son rôle de partenaire naturel des collectivités territoriales qui se lancent dans la construction de 

nouvelles installations aquatiques ou dans la rénovation lourde d’anciens équipements.

Deux grands pôles...

...et cinq missions

Centraliser les connaissances acquises et les études existantes 

pour constituer un centre de ressources spécialisé

• Mise en place d’un système de veille technique et réglementaire

• Observation de l’état du parc et de l’évolution des projets engagés

Favoriser le développement territorial des 

activités de la natation par le développement 

des lieux de pratique

Veiller au respect des bonnes pratiques 

et des préconisations fédérales en matière 

de programmation et de conception

Produire des connaissances et lancer des études

•  Recherche de solutions aux problématiques posées en termes de 

développement des lieux de pratique et de fonctionnement des installations 

•  Développement d’une expertise et/ou organisation de réunions  

d’experts/partenaires en capacité d’aider la Fédération dans ce domaine

Diffuser les connaissances auprès de l’ensemble des acteurs publics 

et privés du secteur des piscines

• Publication d’ouvrages techniques et de rapports d’analyse ponctuels

•  Intervention et présentation des préconisations fédérales lors de 

colloques et autres réunions de travail

Accompagner les porteurs de projets dans leur démarche d’aménagement 

et/ou leur opération de construction

• Suivi de projets en cours et conseils donnés aux maîtres d’ouvrages

•  Aide et soutien des comités et des clubs dans l’accompagnement 

des porteurs de projets

Veiller à la bonne conformité des projets et des équipements existants

• Instruction pour la Fédération des demandes de subvention CNDS

•  Certification sportive des bassins pour l’accueil de compétitions 

et mise à jour du règlement fédéral

VEILLE

DÉVELOPPEMENT

INFORMATION

CONSEIL

CONTRÔLE

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
L’ÉQUIPEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT

ÉQUIPEMENTS
L’ÉQUIPEMENT DANS SA CONFIGURATION
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Piscines : Aide à la conception pour les maîtres d’ouvrage
Publiée tous les deux ans par la FFN, cette documentation présente les aspects techniques et 

architecturaux nécessaires à la bonne pratique des activités de la natation.

De nombreux conseils sont formulés pour aider les maîtres d’ouvrage à aménager l’équipement 

le mieux adapté à leur contexte local.

Le lecteur peut par ailleurs s’enrichir de l’expérience d’industriels de la piscine et de 

spécialistes du secteur qui exposent leurs savoir-faire et leurs innovations dans différents 

domaines.

L’ouvrage est distribué gratuitement sur simple demande auprès du Service Territoires & Équipements à l’ensemble des 

acteurs œuvrant à la conception, la construction, la gestion et l’utilisation d’une piscine publique 

Le suivi des projets de construction et de rénovation d’équipement
Le Service assure, en complément des Comités Régionaux de natation, un accompagnement gratuit et personnalisé 

des porteurs de projet en les conseillant sur l’ensemble de la chaîne de réalisation d’un équipement :

Dans le cadre de sa délégation de service public, la FFN propose un éventail de 

dispositifs destinés à épauler les acteurs publics locaux dans le cheminement de 

leur projet d’équipement aquatique

• Analyse 

 des besoins

• Aide au cadrage   

 des scénarios

• Participation au   

 comité de pilotage

• Audit du 

 programme

• Participation au  

 jury de concours

• Analyse 

 des rendus

•  Optimisation 

fonctionnelle

•  Conformité  

réglementaire

•  Instruction  

CNDS 

• Suivi ponctuel

• Aide dans les choix  

 techniques sur 

 les parties sportives

• Certification 

 du bassin

FAISABILITÉ PROGRAMMATION CONCEPTION RÉALISATION

Deux journées sont également réservées tous les mois pour recevoir sur rendez-vous au siège de la Fédération les 

collectivités locales qui le désirent afin d’échanger sur leur projet d’équipement. Les dates de ces permanences sont 

précisées périodiquement et communiquées aux Comités Régionaux.

Le Plan National de Développement des Équipements Aquatiques
Le Service Territoires & Équipements travaille à l’élaboration d’un “Plan National de Développement des Équipements 

Aquatiques”. Envisagée en trois temps, cette nouvelle démarche a consisté en l’élaboration d’un “Atlas FFN des 

piscines”, posant un état des lieux objectif de l’offre du parc aquatique français au prisme des problématiques de 

développement des activités de la natation. Un schéma de référence des équipements aquatiques, délimitant une 

cartographie des besoins, est en cours de réalisation sur la base de cet état des lieux.

CONTACT

SERVICE TERRITOIRES & ÉQUIPEMENTS : 
01 41 83 87 72

equipement@ffnatation.fr
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DES COMITÉS, DES CLUBS ET DES BASSINS

Comité Régional ALSACE ........................................................................................................................60

Comité Régional AQUITAINE ....................................................................................................................66

Comité Régional AUVERGNE ...................................................................................................................77

Comité Régional BOURGOGNE ................................................................................................................83

Comité Régional BRETAGNE....................................................................................................................90
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Comité Régional CHAMPAGNE-ARDENNE ..............................................................................................105
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Comité Régional CÔTE-D’AZUR .............................................................................................................113

Comité Régional DAUPHINÉ-SAVOIE ......................................................................................................119

Comité Régional FRANCHE-COMTÉ .......................................................................................................128

Comité Régional GUADELOUPE .............................................................................................................132

Comité Régional GUYANE .....................................................................................................................135

Comité Régional ÎLE-DE-FRANCE ..........................................................................................................137

Comité Régional LA RÉUNION ...............................................................................................................163

Comité Régional LANGUEDOC-ROUSSILLON ..........................................................................................167

Comité Régional LIMOUSIN ...................................................................................................................174

Comité Régional LORRAINE ..................................................................................................................178

Comité Régional LYONNAIS ...................................................................................................................185

Comité Régional MARTINIQUE ...............................................................................................................192

Comité Régional NORD-PAS-DE-CALAIS ................................................................................................195

Comité Régional NORMANDIE ...............................................................................................................206

Comité Régional NOUVELLE-CALÉDONIE ...............................................................................................216

Comité Régional PAYS DE LA LOIRE ......................................................................................................218

Comité Régional PICARDIE ....................................................................................................................227

Comité Régional POITOU-CHARENTES...................................................................................................233

Comité Régional PROVENCE .................................................................................................................240

Comité Régional MIDI-PYRÉNÉES ..........................................................................................................248

Comité Régional TAHITI ........................................................................................................................258
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ERFAN ALSACE

Centre de Haut Niveau 

BP 6 

68350 BRUNSTATT

03.89.59.30.98 - fax : 03.89.42.15.49

calsacen@orange.fr

BAS-RHIN

PRÉSIDENT : Daniel HINSBERGER

1, rue de Lingolsheim 

67540 OSTWALD

Tél. : 03.88.29.38.67 / 06.07.64.17.33

E-mail : cdnatation.basrhin@estvideo.fr

Web : http://basrhin.ffnatation.fr 

HAUT-RHIN

PRÉSIDENT : Laurent HORTER

BP 6 

68350 BRUNSTATT

E-mail : M.O.N.@wanadoo.fr
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COMITÉ RÉGIONAL D’ALSACE

BP 6 

68350 BRUNSTATT

Tél. : 03.89.59.30.98

E-mail : calsacen@orange.fr

Web : http://alsace.ffnatation.fr
Comité Régional

ALSACE

> PRÉSIDENT : 

HORTER Laurent

> VICE-PRÉSIDENT : 

HINSBERGER Daniel, LAUBIN Jean, RITTER Ralph,

SCHULLER Manuel

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

HORTER Marie-Octavie

> TRÉSORIER : 

LAUBIN Francine

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

HINSBERGER Monique

> TRÉSORIER ADJOINT : 

WIRTH Marie-Pierre

> MEMBRE DU BUREAU : 

HORTER Lionel
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STRASBOURG NATATION  

BADARIOTTI Dominique 

15, rue de Benfeld 

67100 STRASBOURG

Tél. : 03.69.81.13.78

E-mail : strasbourg.natation@gmail.com

TEAM STRASBOURG SNS-ASPTT-PCS

SCHMITT Roland

1A, rue de la Kibitzenau

67000 STRASBOURG

Tél. : 03.88.31.12.74  

E-mail : team.strasbourg67@gmail.com

Web : www.team-strasbourg.fr

AQUAVALLÉES NATATION CLUB  

CLAVERIE Isabelle 

2, place de la Liberté

67120 MOLSHEIM

Tél. : 03.89.27.32.38 / 06.68.38.31.99

E-mail : isaclavanc@gmail.com

VAGUE BETSCHDORF-DRACHENBRONN  

WALTER Nadia

17a, rue de Stundwiller

67250 ASCHBACH

Tél. : 06.80.51.28.04

E-mail : vdb.lavague@free.fr

ERSTEIN AQUATIC CLUB  

DA COSTA Manuel 

16, rue Chopin

67150 GERSTHEIM

Tél. : 06.85.24.35.40

E-mail : ersteinaquatic@orange.fr

Web : www.ersteinaquaticclub.fr

SN STRASBOURG  

SCHMITT Roland 

SNS - 1A, rue de la Kibitzenau 

67100 STRASBOURG

Tél. : 03.88.31.12.74

E-mail : ste.nat.strasb@gmail.com

Web : www.snstrasbourg.fr 

LA STRASBOURGEOISE  

ZOUATINE Abderahmed 

La Strasbourgeoise Section Natation 

40, rue Jacques Kable 

67000 STRASBOURG

Tél. : 03.88.25.76.61

E-mail : strasgym@free.fr

Web : http://strasgym.com 

SC SÉLESTAT  

KIENE Jeannette 

2, rue Jeanne d’Arc 

67600 SÉLESTAT

Tél. : 03.88.92.04.41 / 06.08.42.49.73

E-mail : kiene.robert@evc.net

Web : www.scsnatation.fr 

SN HAGUENAU  

MICHEL Caroline 

18, rue Breitung

67590 SCHWEIGHOUSE-SUR-MODER

Tél. : 03.88.72.60.34 / 06.23.89.37.76

E-mail : secretaire@sn-haguenau.com

Web : www.sn-haguenau.com 

AC MOLSHEIM MUTZIG  

PUCHOL Stéphane 

11, rue des Chevreuils 

67120 DUTTLENHEIM

Tél. : 07.68.95.43.60

E-mail : puchol.stephane@gmail.com

Web : www.acmolsheimmutzig.fr 

LÉO-L. SCHILTIGHEIM-BISCHHEIM  

KLEIN Claude 

2, rue de Copenhague 

67300 SCHILTIGHEIM

Tél. : 03.88.81.24.31 / 06.71.69.30.29

E-mail : leolagrange.sb@orange.fr

Web : http://llsb67natationadulte.free.fr

ASPTT STRASBOURG  

BRUNEAU Marie-Claire 

42, rue d’Ottrott 

67200 STRASBOURG

Tél. : 03.88.10.03.25 / 06.74.24.13.52

E-mail : aspttnatation@neuf.fr

Web : www.natationstrasbourgasptt.com 
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B A S - R H I N

SO ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN  

STUDER Jean-Louis 

4, rue Louis Pasteur 

67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

Tél. : 03.88.67.03.06 / 06.22.99.16.56

E-mail : soig.natation@gmail.com

Web : www.soig.org 

NATATION HOCHFELDEN  

ROCHER Yoann 

Centre Aquatique ATOO-O

Rue des 4 vents

67270 HOCHFELDEN

Tél. : 06.33.32.03.10

E-mail : asso.natation.hpchfelden@gmail.com

Web : www.natation-hochfelden.fr 

CN WASSELONNE  

NEANT Evelyne 

16, rue Bach 

67310 WASSELONNE

Tél. : 03.88.87.24.14

E-mail : c.n.w@orange.fr

DAUPHINS OBERNAI  

SCHREIBER Danièle 

6, rue du Mal de Lattre de Tassigny 

67210 OBERNAI

Tél. : 06.95.20.61.91

E-mail : club.dauphins.obernai@gmail.com

Web : http://dauphins-obernai.com 

CN OSTWALD  

HINSBERGER Daniel 

1, rue de Lingolsheim 

67540 OSTWALD

Tél. : 03.88.29.38.67 / 06.07.64.17.33

E-mail : daniel.hinsberger@estvideo.fr

Web : http://cnostwald.com 

CN LINGOLSHEIM  

HAMANN Jean-Pierre 

2, rue de Soleure 

67380 LINGOLSHEIM

Tél. : 03.69.22.36.46

E-mail : hamannjpj@evc.net

Web : www.club-natation-lingolsheim.com

MARCKOLSHEIM NAT SYNCHRO  

CHRETIEN Léa 

12, rue de l’érable

67390 MARCKOLSHEIM

Tél. : 06.28.57.81.73

E-mail : lisa.chretien93@wanadoo.fr

CN SYNCHRO MOLSHEIM-MUTZIG  

MULLER PILLET Vanessa 

8, rue de la Gare 

67120 DUTTLENHEIM

Tél. : 06.50.40.95.46

E-mail : mulvan.synchro@gmail.com

BALLET NAUTIQUE STRASBOURG  

DOHIN Jean-Michel 

51, rue Mélanie 

67000 STRASBOURG

Tél. : 03.88.41.94.66 / 06.62.23.22.46

E-mail : jeanmichel.dohin@gmail.com

Web : www.bns67.fr 

AS CHEMINOTS STRASBOURG  

COMBEAU Roger 

1A, rue de la Goutte

88490 PROVENCHÈRES-SUR-FAVE

Tél. : 03.29.51.28.96 / 06.75.40.62.45

E-mail : rogercombeau@aol.com

Web : www.ascsnpt.fr 

AN ERSTEIN  

MUHLENBACH André 

2, rue des Platanes 

67150 SCHAEFFERSHEIM

Tél. : 03.88.98.20.47 / 06.19.29.26.49

E-mail : asanerstein@free.fr

Web : www.asor-erstein.fr
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MULHOUSE WATER-POLO  

BAVIERE Ludovic 

9, rue de la Chapelle 

68400 RIEDISHEIM

Tél. : 03.89.54.90.58 / 06.10.22.88.25

E-mail : mwp2016@hotmail.fr

Web : http://mulhousewaterpolo.wordpress.com 

CN DU FLORIVAL  

CORNEC Gilles

1, rue de la Piscine

68500 GUEWILLER

Tél. : 06.32.71.33.44

E-mail : cnfl orival@gmail.com

Web : www.cnfl orival.fr 

CLUB NAUTIQUE FESSENHEIM  

WASSMER Fabienne 

27, rue de la Guadeloupe 

68740 FESSENHEIM

Tél. : 03.89.48.51.92

E-mail : fabiew@wanadoo.fr

CLUB NAUTIQUE DE LA DOLLER  

RAVIER Boris 

5, rue Saint-Augustin 

68290 RIMBACH-PRÉS-MASEVAUX

Tél. : 03.69.19.83.85 / 06.21.38.29.64

E-mail : cnd.piscine@gmail.com

Web : http://nageurdeladoller.blogspot.com 

SR COLMAR  

HAREN Victor 

Piscine du Stade Nautique 

15, rue Robert Schumann

68000 COLMAR

Tél. : 09.73.18.10.34 / 06.06.83.73.08

E-mail : secretaire@srcolmar-natation.com

Web : www.srcolmar-natation.com 

MULHOUSE ON  

HORTER Marie-Octavie 

Centre d’Entrainement

BP 6 - 68350 BRUNSTATT

Tél. : 03.89.06.18.01 / 03.89.43.29.29

E-mail : mulhouseolympicnatation@orange.fr

Web : www.monclub.info 

DAUPHINS DE SAINT-LOUIS  

HIRTH Françoise 

Piscine de la Com D’Agglo des 3 F

77, rue de Michelfelden 

68128 VILLAGE-NEUF

Tél. : 06.22.70.60.83

E-mail : dauphinsstlouis@gmail.com

Web : www.dauphins-saint-louis.com 

SR CERNAY  

GANGLER Jean-Claude 

28, rue du Tapis Volant 

68850 STAFFELFELDEN

Tél. : 06.33.23.39.25

E-mail : gangler@free.fr

Web : www.srcernay-natation.fr 

CN SAUSHEIM  

SPIZZO GRAMMONT Lina 

8, rue des Labours 

68390 SAUSHEIM

Tél. : 03.89.56.22.76 / 06.30.15.94.53

E-mail : lina.spizzo@evhr.net

KAYSERSBERG NATATION  

BULFAY Maud

Espace Nautique Arc En Ciel

31, rue du Geisbourg

68240 KAYSERSBERG

Tél. : 06.32.54.87.24

E-mail : richard.komurian@free.fr

Web : http://club.quomodo.com/club-

kaysersbergnatation/infos_utiles/inscriptions_et_ta
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RHIN SUD NATATION OTTMARSHEIM  

RICHARD Marc

15B, rue de la Hardt

68490 BANTZENHEIM

Tél. : 06.89.26.19.11

E-mail : rhinsudnatation68@free.fr

CNHT WESSERLING  

WEHRLEN Louis 

10, rue de la Scierie 

68550 SAINT-AMARIN

Tél. : 03.89.82.15.65 / 06.14.70.22.24

E-mail : cnhautethur@sfr.fr

CN ILE-DU-RHIN  

HANRIOT COLIN Fréderic 

4, impasse des Érables 

68320 URSCHENHEIM

Tél. : 03.89.24.37.35

E-mail : fredhc@free.fr

THANN OLYMPIC N  

URBINATI Laura 

9, rue des Sorbiers

68700 WATWILLER

Tél. : 06.28.46.12.45

E-mail : thannnatation@aol.com

A.N.S D’ILLFURTH  

KESSLER Daniel 

12, rue de Bretagne

68720 ILLFURTH

Tél. : 03.89.07.03.93

E-mail : dany.kessler@orange.fr

Web : http://alliance-natation-illfurth.com 

NAT’SYNCHRO MULHOUSE

GRIGGIO Stéphane

3, rue des Poiriers

68680 NIFFER

Tél. : 03.89.62.88.78 / 06.17.99.70.27

E-mail : mulhousenatsynchro]@gmail.com
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LES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

ALSACE

Bas-Rhin (67)

1 117368 ERSTEIN Piscine couvert 25 x 15 1 plaque 0 plong. Avant 2001

2 117948
ILLKIRCH 

GRAFFENSTADEN
Piscine couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

3 118226 LINGOLSHEIM Piscine couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

4 118391 MOLSHEIM Piscine d’été découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

5 118498 MUTZIG Piscine découvert 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

6 320622 OBERNAI

Centre Nautique 

CC Pays 

de Sainte-Odile

couvert 25 x 21 1 plaque
2,49m/1,32m

2,5m
0 plong. M.25.1.8 10/05/2011

9 118829 OSTWALD Piscine couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

10 308246 SAVERNE
Centre Nautique 

de l’Océanide 
couvert 25 x 15 1 plaque 2,01m/1m 0 plong. sans 12/12/2005

13 316087 SÉLESTAT

Piscine 

des Remparts 

“Quai Albrecht”

couvert 25 x 16 1 plaque
2,19m/1,19m

1,3m
0 plong. C.25.1.6 31/07/2009

19 119560 STRASBOURG
Piscine 

de Hautepierre
couvert 25 x 15 1 plaque 0 plong. Avant 2001

22 119634 STRASBOURG
Piscine 

Robertsau
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

1352 253832 SCHILTIGHEIM
Centre 

Nautique
couvert 50 x 20 2 plaques 0 plong. 18/02/2009

1386 119821 STRASBOURG
Piscine 

kibizenau
couvert 50 x 20 2 plaques 20 x 20 0 plong. M.50.3.8 03/10/2014

1387 119821 STRASBOURG
Piscine de 

la Kibitzenau
couvert 25 x 20 1 plaque 2,04m / 1,21m 0 plong. 03/10/2014

Haut-Rhin (68)

23 317764 VILLAGE-NEUF 

Pisicine 

Intercommunale

de la CC des 

Trois Frontières

couvert 25 x 21 1 plaque 2m/2.5m/2m 25 x 21 12 x 12 0 plong. M.25.2.8 29/10/2010

24 231770 COLMAR
Centre Nautique 

“Aqualia”
couvert 25 x 20 1 plaque 2,19m/1,9m 25 x 20 0 plong. C + 27/09/2004

25 121196 COLMAR Stade Nautique couvert 25 x 15 0 plaque 2,8m/1,2m 12 x 12 0 plong. sans 07/10/2005

26 121197 COLMAR
Le Stade 

Nautique
découvert 50 x 20 0 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

27 121453 GUEBWILLER
Piscine 

Intercommunale
découvert 50 x 18 1 plaque 25 x 18 0 plong. Avant 2001

28 121452 GUEBWILLER
Piscine 

Intercommunale
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 2 plong. Avant 2001

30 122286 MULHOUSE
Piscine 

de l’Illberg
couvert 50 x 21 1 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

34 122412 OTTMARSHEIM

Piscine de la

CC Porte de 

France Rhin Sud 

couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

35 227469 RIBEAUVILLÉ

Piscine 

Municipale 

Carola

découvert 25 x 15 1 plaque 0 plong. Avant 2001

37 122823 SAINT-LOUIS
Piscine Pierre 

de Coubertin
découvert 50 x 20 1 plaque 25 x 20 20 x 20 5 plong. Avant 2001

39 290027 WESSERLING
Piscine de

Wesserling
couvert 25 x 10 1 plaque 2,18m/1,14m 0 plong. sans 09/04/2002

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.
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Comité Régional

AQUITAINE

ERFAN AQUITAINE

161, rue Judaïque 

33000 BORDEAUX

05.56.98.77.34 - Fax : 05.56.98.08.63

DORDOGNE

PRÉSIDENT : Huguette GAULIN

6, chemin de Saltgourde P10

24000 PÉRIGUEUX

Tél. : 05.53.04.96.05 / 06.74.00.67.54

E-mail : huguettegaulin@hotmail.fr

GIRONDE

PRÉSIDENT : Jean-Louis THOREMBEY

Comité de Gironde de Natation 

153, rue David Johnston 

33000 BORDEAUX

Tél. : 05.56.44.00.80 / 06.08.28.86.82

E-mail : comite.natation33@wanadoo.fr

Web : http://gironde.ffnatation.fr/ 

LANDES

PRÉSIDENT : Véronique FERNANDEZ

Piscine Municipale - Rue Sarraute

40000 MONT-DE MARSAN

Tél. : 06.48.72.63.03 / 09.85.57.94.30

E-mail : comite.natation40@gmail.com

Web : http://landes.ffnatation.fr 

LOT-ET-GARONNE

PRÉSIDENT : Paul MANDEX

Stadium Municipal - 17, cours Washington 

47000 AGEN

Tél. : 05.53.67.50.02

E-mail : cd47natation@free.fr

Web : http://cd47natation.free.fr 

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

PRÉSIDENT : Joël FLAMARION

22, rue Dous Bos - Les Terrasses - Bât. Les Séquoias 

64600 ANGLET

Tél. : 06.80.43.77.83 / 05.59.52.40.51

E-mail : cd.64.nat@numericable.fr

Web : www.abcnatation.com/natation64 

COMITÉ RÉGIONAL D’AQUITAINE

161, rue Judaïque 

33000 BORDEAUX

Tél. : 05.56.98.77.34 / 07.89.44.59.14

E-mail : ffnatation.aquitaine@wanadoo.fr

Web : http://aquitaine.ffnatation.fr

> PRÉSIDENT : 

TACHET DES COMBES Hélène

> VICE-PRÉSIDENT : 

FLAMARION Joël, GAULIN Huguette, LEGROS Pierre, 

THOREMBEY Jean-Louis, VARACHAUD Jean-Marie

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

MARTIN Michel

> TRÉSORIER : 

METAY Michel

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

BENABENT Annick

> TRÉSORIER ADJOINT : 

REY Daniel

> MEMBRE DU BUREAU : 

ARDURAT Patrick, BARBAZANGE Delphine,

BARETTO DE SOUZA Nicolas, BOQUET Catherine, 

BROCHEN Yann, CHARPENTIER Nicole, 

DUMONT Gerard, FASENTIEUX Francis, IFERNANDEZ 

Véronique, FROUMENTY Lucien, LABRUNIE Arnaud, 

MÜNZER Lyonel, PETIBOIS Cyril, RENAUDIE François, 

TAKE BEKIMA EYANGO, Ismael, TROUVAT Éric

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   66FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   66 12/12/16   12:3812/12/16   12:38



> 67 <

 L’
A

N
N

U
A

IR
E

 D
E

S
 C

O
M

IT
É

S
 E

T
 D

E
S

 C
LU

B
S

D O R D O G N E

G I R O N D E

AC AGGLOMÉRATION PÉRIGUEUX  

HEYER Patrick 

La filature de l’Isle

15, chemin des Feutres

24000 PÉRIGUEUX

Tél. : 06.81.05.60.63

E-mail : acap.natation@gmail.com

Web : http://acapnatation.fr

COPO PÉRIGUEUX NATATION 

ISSOT Guy 

34, rue Joliot Curie 

24660 COULOUNIEIX-CHAMIERS

Tél. : 05.53.53.65.95

E-mail : coponatation@aol.com

Web : www.coponatation.fr 

CLUB NAUTIQUE SARLAT  

MOREAUD Serge 

Foncène

24250 CÉNAC-ET-SAINT-JULIEN

Tél. : 05.53.59.36.78 / 06.86.87.23.81 

E-mail : cns.sarlat@orange.fr 

CN MONTPON-MÉNESTÉROL  

MARICHY Carine

16, rue de Moreaux 

24700 MONTPON-MÉNESTÉROL 

Tél. : 0652311887 

E-mail : crvmar@club-internet.fr

DAUPHINS SARLAT  

CATTIAUX Maurice 

Pech Lafaille 

24200 SARLAT-LA-CANÉDA

Tél. : 06.77.74.08.92

E-mail : cattiauxmaurice@wanadoo.fr

CN BERGERAC  

BIGEY Joelle 

Piscine de Picquecailloux 

24100 BERGERAC

Tél. : 05.53.57.19.35

E-mail : cnbergerac@wanadoo.fr

Web : http://cnbergerac.net 

CN SAINT-ASTIER  

LILLE Sandrine 

15, rue de Broussas 

24430 COURSAC

Tél. : 06.21.37.32.85

E-mail : cn.saint-astier@laposte.net

Web : http://cnsaintastier.clubeo.com

LES SIRÈNES D’ORNON  

VIERGE Françoise 

Piscine Olympique - Route de Léognan

33140 VILLENAVE-D’ORNON

Tél. : 05.56.88.27.68

E-mail : presidente@les-sirenes.org

Web : http://les-sirenes.org

ARCACHON NATATION  

BEIGBEDER-CALAY Bernadette 

Résidence Domaine de La Hume - Bât. E - Appt 23

8, avenue du Mal de Lattre de Tassigny

33470 GUJAN-MESTRAS

Tél. : 06.84.04.04.08

E-mail : arcachon.natation@wanadoo.fr

VAL DE L’EYRE NATATION  

TROUVAT Éric 

21, route de Curchade 

33380 MIOS

Tél. : 06.76.05.39.55

E-mail : V2L.Natation@gmail.com

Web : www.v2lnatation.com 

CERCLE DES NAGEURS DE TALENCE  

MALLET Jacques 

5, allée des Coteaux Domaine Martin

33880 BAURECH

Tél. : 05.56.20.18.83 / 06.22.01.98.10

E-mail : jacques.mallet9@orange.fr

Web : www.cntalence.fr 
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PESSAC NAT’SYNCHRO  

LE LAGADEC Carole 

5, rue Henri Fabre 

33600 PESSAC

Tél. : 06.12.82.73.81

E-mail : contact@pessac-natsynchro.fr

Web : www.pessac-natsynchro.fr

ASSOCIATION ORNON NATATION  

RINCON GIMENEZ Nicolas 

Piscine Olympique d’Ornon - Route de Léognan

33140 VILLENAVE-D’ORNON

Tél. : 06.80.99.96.86

E-mail : asso.ornon.natation@gmail.com

Web : http://sites.google.com/site/ornonnatation/ 

COQS ROUGES BORDEAUX  

ROUSSEAU Amaury 

14, place Sainte-Eulalie 

33000 BORDEAUX

Tél. : 05.56.91.59.68 / 06.71.18.85.59

E-mail : natation.coqsrouges@free.fr

Web : http://coqsrougesbordeauxnatation.elidee.net/ 

BORDEAUX ÉTUDIANTS CLUB  

RENAUDIE François 

12, allée de Maguiche 

33610 CESTAS

Tél. : 05.56.36.87.35 / 06.87.45.24.80

E-mail : francois.renaudie@irstea.fr

Web : http://bec-natation.org 

EYSINES AQUA PLUS  

EYQUEM christophe 

75, avenue de la Libération 

33320 EYSINES

Tél. : 06.61.74.03.81

E-mail : eysines.aquaplus@yahoo.fr

GIRONDINS BORDEAUX  

SALAVANE Jean Jacques

60 cours de Luze

33300 BORDEAUX

Tél. : 05.56.04.93.97

E-mail : girondins.natation@wanadoo.fr

Web : www.girondins-natation.com 

UNION SAINT-BRUNO BORDEAUX  

MORENNE Chantal 

49, rue Brizard 

33000 BORDEAUX

Tél. : 05.56.96.96.57 / 05.56.96.33.53

E-mail : natation.usb@saint-bruno.org

Web : www.saint-bruno.org 

AS LIBOURNE NATATION  

MONTRICHARD Marie 

Piscine Municipale 

21, rue Pierre Benoît

33500 LIBOURNE

Tél. : 09.50.65.09.72

E-mail : asl.natation@free.fr

Web : www.libourne-natation.com

ASC PESSAC-ALOUETTE  

PAPAMICAEL Mélina 

3, allée Henri Matisse - Apt 10

33600 PESSAC

Tél. : 06.11.71.53.71

E-mail : basile.melina@neuf.fr

Web : http://pessac-natation.clubeo.com

MARSOUINS LANGON  

ARDURAT Patrick 

30bis, rue Abel Gourgues 

33210 LANGON

Tél. : 06.14.40.84.50

E-mail : patrick.ardurat@sfr.fr

Web : www.marsouins.com 

US BAZAS NATATION  

RINCON GIMENEZ Nicolas 

12, rue de Taillade

33430 BAZAS

Tél. : 06.47.13.45.19 

E-mail : nicolas.rincon-gimenez@orange.fr

SA MÉRIGNAC  

BOISSEAU Mauricette 

Sport Athlétique Merignacais 

55, avenue du Mal de Lattre de Tassigny 

33700 MÉRIGNAC

Tél. : 09.71.55.62.66 / 06.09.77.85.83

E-mail : sam.natation@free.fr

Web : http://fr.www.samnatation.com 
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US LE BOUSCAT  

DE FOLIE Xavier Emmanuel 

Piscine Municipale 

82, rue des Écus

33110 LE BOUSCAT

Tél. : 06.63.78.87.86

E-mail : usbnat@aol.com

AS AMBARÈS  

VIDAILLAC Philippe 

6, rue Georges Clémenceau 

33560 CARBON-BLANC

Tél. : 05.56.06.91.76 / 06.86.26.93.57

E-mail : pvidaillac@orange.fr

Web : www.asambaresnatation.com 

ANDERNOS ESPADONS THALASSA  

BEAUDOUIN Marc

Piscine Cazenave - Rue des Coquelicots 

33510 ANDERNOS-LES-BAINS

Tél. : 06.14.61.64.62

E-mail : espadonsswim@gmail.com

Web : http://espadonsswim.free.fr

LORMONT NATATION  

PHILIPPE Séverine 

Résidence Olympie - Bât. Athènes - Appt 160

33310 LORMONT

Tél. : 06.75.35.87.96 / 05.56.38.41.86

E-mail : lormontnatation@free.fr

AS LA TESTE  

CHEF Stéphane 

11A, rue des Frères Dupuy 

33260 CAZAUX

Tél. : 06.65.32.41.14

E-mail : stephanechef@yahoo.fr

Web : http://astnatation.fr 

SAM LESPARRE NATATION  

PIERRARD Céline 

1, rue des Colombiers 

33340 PRIGNAC-EN-MÉDOC

Tél. : 05.56.09.03.13

E-mail : lesdauphinslesparre@hotmail.fr

Web : http://samnatation.over-blog.com

CMO BASSENS NATATION  

VEZIN Jérôme 

19, allée des Grives 

33270 FLOIRAC

E-mail : cmobnatation@gmail.com

Web : http://cmob.natation.free.fr

ES BLANQUEFORT  

LAFOUGERE Jacques 

10, rue Jean Moulin 

33290 BLANQUEFORT

Tél. : 05.56.70.31.75 / 06.60.28.14.91

E-mail : esb.nat.tri@gmail.com

Web : http://natation.esbomnisports.com

AS SAINT-MÉDARD-EN-JALLES  

ROGER Sébastien

39bis, chemin Profond

33320 LE TAILLAN-MÉDOC

Tél. : 09.51.36.41.81 / 06.76.29.71.09

E-mail : assm.natation@free.fr

Web : http://assmnatation.fr

SB BORDEAUX BASTIDE  

TAKE BEKIMA EYANGO Ismael 

36, rue Montaigne 

33560 SAINTE-EULALIE

Tél. : 05.56.06.65.43 / 06.22.51.71.04

E-mail : i.takebekima@voila.fr

BASSIN MÉDOCAIN NATATION  

LONG Frédéric 

6, impasse Pierre de Ronsard 

33112 SAINT-LAURENT-MÉDOC 

Tél. : 06.13.31.42.07

E-mail : famillelong-decherf@orange.fr

US CENON RIVE DROITE  

PALLAS Bernard 

Piscine La Blancherie 

33370 ARTIGUES-PRÈS-BORDEAUX

Tél. : 05.56.86.10.35

E-mail : piscine@ville-cenon.fr

BASSIN MÉDOCAIN NAT PAUILLAC  

LONG Frédéric

6, impasse Pierre de Ronsard

33112 SAINT-LAURENT-MÉDOC

Tél. : 06.13.31.42.07

E-mail : famillelong-decherf@orange.fr
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MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD NAT.  

FERON Sarah 

Centre Aquatique Ayguebleue - Parc d’activité Atlantisud

40230 SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE

Tél. : 06.61.47.35.81 / 09.81.36.29.41

E-mail : macsnatation@hotmail.fr

Web : www.macsnatation.fr

C NATATION DE HAGETMAU  

LAHITETTE Marie

Club de Natation de Hagetmau 

Régie la Cité Verte

40700 HAGETMAU

Tél. : 06.75.20.92.27

E-mail : club-natation-hagetmau@voila.fr

Web : http://hagetmau-natation.site.voila.fr

STADE MONTOIS NATATION  

DERHI Marc 

Stade Montois Natation

Rue Sarraute

40000 MONT-DE-MARSAN

Tél. : 05.58.06.45.10

E-mail : sm.natation@wanadoo.fr

Web : www.stade-montois.org 

SN PEYREHORADE  

LAHET Florence 

380, route de Pau 

40300 PEYREHORADE

Tél. : 05.58.73.19.92 / 06.01.98.55.10

E-mail : philippe.lahet@laposte.net

US POUILLON  

GUILHEMOTONIA Christelle

511, chemin de Loustalot

40350 POUILLON

Tél. : 06.13.19.77.81

E-mail : union.sportive.pouillon.natation@gmail.com

Web : http://uspouillon-natation.e-monsite.com

DAUPHINS SAINT-PIERRE-DU-MONT  

FAURE Christophe 

Rue de la Provence 

40280 SAINT-PIERRE-DU-MONT

Tél. : 05.58.75.76.20

E-mail : contact@lesdauphins40.org

Web : http://gazette.dspm.free.fr 

US GRENADE-SUR-ADOUR  

LAMOTHE Jean-Jacques 

67, chemin de Simoun 

40270 GRENADE-SUR-L’ADOUR

Tél. : 05.58.45.10.08 / 06.80.03.73.05

E-mail : lamothe.jj@orange.fr

CN BISCARROSSE  

PASCAL Hugues 

69, rue Poulette 

40600 BISCARROSSE

Tél. : 06.16.02.62.67

E-mail : cnbo40@yahoo.fr 

CN HAUTES-LANDES  

DUPOUY Isabelle 

51, chemin Bordessoules 

40430 LUXEY

Tél. : 05.58.08.02.62 / 06.78.45.58.55

E-mail : fam.dupouy@orange.fr

PS TARUSATE  

CRAPOULET Vincent

367, route des Merles

40400 CARCEN-PONSON

Tél. : 06.81.71.22.70 / 06.18.29.52.93

E-mail : vincent.cragoulet@free.fr

Web : http://club.quomodo.com/natationtartas.

accueil.html

BORN ET EAU CLUB MIMIZAN  

DANDI Xavier

Piscine Intercommunale 

Allée des Résineux

40200 MIMIZAN

Tél. : 06.33.27.11.97

E-mail : xavier.dandi@orange.fr

Web : http://born-et-eau-club.fr
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ASSOCIATION BARETOUS NATATION  

LATOURNERIE Mireille 

Chalet 43 

64570 ARETTE

Tél. : 06.24.19.26.13 / 05.59.88.93.43

E-mail : mlatournerie@free.fr

BIDACHE SPORTS  

LARRICART Pascal 

4 Lotissement Mendiburua 

64990 VILLEFRANQUE

Tél. : 06.70.04.92.82

E-mail : sports@pays-de-bidache.fr

SA MAULEONAIS OMNISPORTS  

CASTEL André 

Alos

64470 TARDETS-SORHOLUS

Tél. : 05.59.28.56.61 / 06.15.04.00.36

E-mail : castelr@neuf.fr

Web : www.karatedeau.fr

C. DES NAGEURS JURANCONNAIS  

SOM Laurence

28, avenue Juliot Curies

Maison des associations BL 10

64110 JURANÇON

Tél. : 06.16.49.67.49

E-mail : cnjurancon64@gmail.com

LA TRIBU 64 NAY

BAUDE Pierre

1, avenue Jean Seigneres

64800 NAY

Tél. : 06.21.31.74.11 / 05.59.13.91.58

E-mail : pierrebaude@wanadoo.fr

Web : www.latribu64.fr

CN CAMBO  

CAVILLON Michel 

Chemin de l’Église 

64250 ITXASSOU

Tél. : 05.59.29.75.71 / 06.30.27.77.49

E-mail : mcavillon@wanadoo.fr

CLUB ALBRET NATATION

FURNO Isabelle

Piscine de Nérac - Boulevard Pierre de Coubertin

47600 NÉRAC

Tél. : 06 31 35 42 73

E-mail : isabelle.furno@ac-toulouse.fr

MARMANDE NATATION 

BOUSCASSE Bénédicte

51, rue de la Libération

47200 MARMANDE

Tél. : 06.07.06.80.07

E-mail : marmande.natation@free.fr

Web : http://marmande.natation.free.fr 

US TONNEINS 

BLASCO Sylvie

2, impasse Bernard Palissy 

47400 TONNEINS

Tél. : 05.53.84.38.77

E-mail : tonneinsnatation@free.fr

SU AGEN 

LEGROS Pierre 

Piscine Aquasud - Avenue d’Italie

47000 AGEN

Tél. : 05.53.67.50.02

E-mail : natation.sua@free.fr

Web : http://natation.sua.free.fr

CN VILLENEUVE-SUR-LOT  

PUGLISI Blaise 

102, avenue Jean-Claude Cayrel 

47300 VILLENEUVE-SUR-LOT

Tél. : 05.53.49.16.55 / 06.09.56.38.89

E-mail : cnvilleneuvois@gmail.com

Web : http://c.n.villeneuvois.perso.sfr.fr 
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OLORON NATATION 64  

VERON-DURAND Gérard 

BP 30006 

64401 OLORON-SAINTE-MARIE Cedex

Tél. : 05.59.34.42.94 / 06.33.13.72.95

E-mail : on-64@orange.fr

NATATION CLUB ORTHEZIEN  

LOUVET Lisbeth 

7, chemin de la Moulière 

64370 ARTHEZ-DE-BEARN

Tél. : 05.59.67.44.62 / 06.95.25.97.25

E-mail : louvet.lisbeth@gmail.com

Web : http://omnatation.free.fr 

BIARRITZ OLYMPIQUE  

ROCQUES Sylvie 

Parc des Sports Aguiléra - Rue Cino Del Duca

64200 BIARRITZ

Tél. : 06.62.09.92.29

E-mail : natation@biarritzolympique.fr

BAYONNE-AVIRON BAYONNAIS  

CARREY Patrick

20, rue Brigadier Muscar

64100 BAYONNE

Tél. : 06.64.88.04.05

E-mail : avironbayonnaisnatation@laposte.net

Web : www.avironbayonnaisnatation.com 

ANGLET OLYMPIQUE  

SALEM Josette 

13, rue des Barthes 

64600 ANGLET

Tél. : 05.59.63.72.48 / 06.99.88.18.54

E-mail : josette.salem@numericable.fr

Web : www.abcnatation.com/angletolympique 

DAUPHINS PALOIS  

ROMERO André 

3, avenue Rhin et Danube 

64000 PAU

Tél. : 05.40.85.20.35 / 06.15.21.28.89

E-mail : dauphinspalois@yahoo.fr

Web : http://abcnatation.com/natation/aquitaine/64/

dauphinspalois/ 

ESPERANCE SERRES-CASTET  

BURGUETE José 

Route de Morlaas 

64121 SERRES-CASTET

Tél. : 05.59.33.99.83

E-mail : burguete.jose@neuf.fr

Web : www.alsc.fr 

CN HENDAYE  

VERGEZ Florence

Piscine Irandatz - Rue de Santiago

64700 HENDAYE

Tél. : 06.64.46.53.09 / 05.59.20.71.76

E-mail : contact@le-cnh.fr

Web : http://le-cnh.fr 

ASPTT PAU  

CLOSTRES Bernard 

29, avenue de Lons 

64140 BILLÈRE

Tél. : 05.59.32.06.83 / 06.77.58.86.97

E-mail : bernard.clostres@wanadoo.fr

Web : http://abcdebat.com/natation/aquitaine/64/

aspttpaunatation/ 

ELKAR 64 HASPARREN  

LE LANDAIS Simone 

Lotissement Sillègue

64120 ARBERATS-SILLÈGUE

Tél. : 06.33.77.66.43 / 06.12.81.65.46

E-mail : gratien.le-landais@orange.fr

PAU NATATION  

CHASSANY Maider 

Villa Barétous - 63, avenue Foch 

64320 BIZANOS

Tél. : 05.59.83.73.67

E-mail : idoia.eus@wanadoo.fr

Web : http://paunat.free.fr 

AQUA LONS BARRACUDAS  

BARETTO DE SOUZA Nicolas 

Mail de Coubertin 

64140 LONS

Tél. : 05.59.62.95.84 / 06.99.53.26.39

E-mail : aqualons@barracudas.fr

Web : www.abcnatation.com/aqualonsbarracudas 
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MORLAAS NATATION  

POULOT-CADET Pauline 

10, rue Bastide 

64160 MORLAAS

Tél. : 06.14.82.55.32

E-mail : morlaas.natation@hotmail.fr

A. URKIROLAK SJ DE LUZ-CIBOURE  

ROUART Michel 

14, rue Arnaud Massy - Maison Balenchenia

64500 CIBOURE

Tél. : 05.59.47.41.17

E-mail : eztitasuna@wanadoo.fr

Web : http://urkirolaknatation.wix.com/

urkirolaknatation 

ASC TURBOMECA BORDES  

TEIJEIRO Guillaume 

ASCT Natation Sportive 

64511 BORDES Cedex

Tél. : 05.59.12.54.71 / 06.13.67.66.14

E-mail : moniqueregner@sfr.fr

CERCLE DES NAGEURS GARLINOIS  

LAMARCHE Bastien 

8, rue Gambetta

64330 GARLIN

Tél. : 06.70.92.31.37 / 06.80.64.62.05

E-mail : cercledesnageursgarlinois@gmail.com 

P Y R É N É E S - A T L A N T I Q U E S
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LES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.

AQUITAINE

Dordogne (24)

44 292353 CHAMPCEVINEL

Centre 

Aquatique de 

la Communauté 

Périgourdine

couvert 25 x 15 0 plaque
2,18m/1,58m

/2,19m
0 plong. 16/12/2008

45 233847 MARSAC-SUR-L’ISLE Piscine ASPTT découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

47 234359 SAINT-ASTIER La Gimel couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

48 234674 SARLAT
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1409 251151 PERIGUEUX

Piscine 

Bertrand 

de Born

couvert 25 x 15,01 1 plaque 3,79m/1,49m 15 x 15 3 plong. C.25.3.6 08/06/2015

Gironde (33)

49 235009
AMBARÈS-

ET-LAGRAVE

Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

50 235160 ARCACHON
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 15 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

51 235341
BASSENS ET

CARBON-BLANC

Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

52 235391 BAZAS Piscine découvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 0 plong. Avant 2001

55 292202 BORDEAUX 
Centre Nautique 

du Grand Parc
couvert 25 x 21 2 plaques

2,51m/2,02m

/2,6m
25 x 21 25 x 21 0 plong. M.25.3.8. 05/09/2008

56 283703 BORDEAUX Piscine Galin couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 3 plong. Avant 2001

1358 235692 BORDEAUX 

Piscine 

Georges 

TISSOT

couvert 25 x 15 1 plaque 2m/2m/2m 25 x 15 0 plong. C.25.2.6 09/07/2013

54 235691 BORDEAUX 
Piscine 

Judaïque
couvert 50 x 21 2m/3m/2,56m 30 x 21 12 x 12 0 plong. sans 20/11/2003

58 283708 BORDEAUX 
Piscine 

Judaïque
couvert 25 x 12,5 0 plaque 20 x 12,5 3 plong. Avant 2001

57 235707 BORDEAUX 

Piscine 

Municipale 

Stehelin

découvert 25 x 12 0 plaque 1 plong. Avant 2001

62 236361 CESTAS Piscine couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

1362 999999999 LA TESTE-DE-BUCH

Stade Nautique 

de la Teste 

de Buch

couvert 25 x 15 1 plaque 2,52m/2,03m 25 x 15 15 x 15 0 plong. C.25.3.6 11/10/2013

66 237257 LIBOURNE Centre Nautique découvert 50 x 15 1 plaque
1,91m/1,2m/

2,2m
25 x 15 0 plong. 21/06/2007

68 237258 LIBOURNE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

69 237502 MÉRIGNAC
Piscine 

Municipale
couvert 50 x 15 0 plaque 30 x 15 12 x 12 2 plong. Avant 2001

70 237706 PESSAC Stade nautique couvert 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

73 238627 SALLES-DE-BELIN
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 10 0 plaque 1 plong. Avant 2001
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LES BASSINS CERTIFIÉS
N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

75 238794 TALENCE-THOUARS

Piscine 

Municipale 

de Thouars

couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 12 x 12 0 plong. Avant 2001

76 238784
TALENCE-

UNIVERSITÉ

Piscine 

Universitaire
couvert 50 x 20 0 plaque 30 x 20 2 plong. Avant 2001

77 239008
VILLENAVE-

D’ORNON

Centre 

Nautique
couvert 50 x 20 1 plaque

3,79m/1,189m

/2m
0 plong. sans 08/10/2004

Landes (40)

81 239700 HAGETMAU

Centre 

Aquatique 

H. Capdeville

découvert 50 x 15 0 plaque
3,73m/1m

/2,2m
30 x 15 20 x 15 1 plong. sans 14/05/2001

83 240132 MONT-DE-MARSAN
Centre Nautique 

Municipal
couvert 25 x 12,5 1 plaque 2,55m/0,7m 0 plong. sans 14/10/2003

86 240315 PEYREHORADE
Piscine 

Municipale 
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

87 341254
SAINT-GEOURS- 

DE-MARENNE

Centre 

Aquatique 

Aygueblue

couvert 25 x 15 1 plaque 2,22m/2,21m 25 x 15 0 plong. C.25.2.6 05/02/2009

88 240654
SAINT-PAUL 

LÈS-DAX 
Piscine couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

Lot-et-Garonne (47)

90 241165 AGEN
Centre Nautique 

Aqua’Sud
couvert 50 x 21 2 plaques 30 x 20 20 x 20 0 plong. 13/05/1995

92 241500 CANCON
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

93 241547 CASTELJALOUX 
Piscine 

Municipale
découvert 50 x 15 0 plaque 30 x 15 0 plong. Avant 2001

94 241602 CASTILLONNÈS
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

97 241997 MARMANDE
Piscine rue 

Portogruaro
couvert 25 x 15 0 plaque 2,02m/1,18m 0 plong. sans 31/10/2003

99 242104
MIRAMONT-

DE-GUYENNE

Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

102 242750 TONNEINS
Piscine 

Municipale 
découvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 2 plong. Avant 2001

1403 347295 PUJOLS
Piscine de 

Malbentre
couvert 25 x 15 0 plaque 2,98m/1,79m 25 x 12,5 25 x 15 0 plong. C.25.3.6

1404 241165 AGEN
Centre Nautique 

Aqua’Sud
couvert 25 x 21 0 plaque 2m/2m/2m 25 x 21 25 x 21 0 plong.

Pyrénées-Atlantique (64)

104 243063 ANGLET

Centre 

Municipal 

Sportif

couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

105 243242 ARTHEZ-DE-BEARN
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

106 243294 ARTIX découvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

107 315535 BAYONNE

Centre Nautique 

des Hauts 

de Bayonne

couvert 25 x 20,4 1 plaque
2,01m/2,015m

/2,015m
25 x 20 0 plong. M.25.2.8 19/07/2011

110 243557 BAYONNE couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

112 244067 CAMBO-LES-BAINS découvert 25 x 12,5 2 plaques 0 plong. Avant 2001
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LES BASSINS CERTIFIÉS
N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

113 244561 HENDAYE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

114 245197 LONS
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 20 1 plaque 25 x 20 0 plong. Avant 2001

115 293890 MOURENX 
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 0 plaque

2,49m/1,2m/

2,49m/1,51m
12 x 12 0 plong. C.25.1.6. 01/12/2008

1412 43686 PAU Stade Nautique découvert 50 x 21 2 plaques 1,8m 0 plong. M.25.1.8

917 SAINT-JEAN-DE-LUZ
Piscine 

Sport/Loisirs
couvert 25 x 15 1 plaque 2,23m/1,2m 0 plong. C 26/01/2004

123 246523 SAINT-PALAIS Piscine découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 12 x 12 0 plong. Avant 2001

124 246896 USTARITZ

Piscine 

Complexe 

Sportif

couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001
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ERFAN AUVERGNE

Atrium Pôle Tertiaire d’Activités

37, avenue de Gromant

03200 VICHY

04 70 31 85 59

ALLIER

PRÉSIDENT : Alain BERGON

4, rue de Boutiron 

Chez Mme Isabelle GODEFROY

03300 CREUZIER-LE-VIEUX

Tél. : 04.70.31.90.74

E-mail : ffn.allier@neuf.fr

Web : http://abcnatation.com/alliernatation 

CANTAL

PRÉSIDENT : Yves TIBLE

CD 15 de Natation - Maison des Sports - La Ponétie 

15000 AURILLAC

Tél. : 04.71.48.84.46

E-mail : ffn.cantal@live.fr

HAUTE-LOIRE

PRÉSIDENT : Pierre-Jean PONTVIANNE

Le Pinet

43120 MONISTROL-SUR-LOIRE

Tél. : 06.73.40.68.93

E-mail : pierre-jean.pontvianne@wanadoo.fr

Web : http://hauteloire.ffnatation.fr 

PUY-DE-DÔME

PRÉSIDENT : Dominique DELCHET

Maison des Associations Natation 

11-13, rue des Saulées 

63400 CHAMALIÈRES

Tél. : 04.73.36.05.70

E-mail : ffn-63@wanadoo.fr

Web : http://puydedome.ffnatation.fr 

COMITÉ RÉGIONAL D’AUVERGNE

ATRIUM - Pôle Tertiaire d’Activités 

37, avenue de Gramont - 03200 VICHY

Tél. : 04.70.31.85.59 / 06.88.33.04.73

E-mail : secretariat.comite@auvergnenatation.fr

Web : http://auvergne.ffnatation.fr

> PRÉSIDENT : 

CADON Denis

> VICE-PRÉSIDENT : 

COLOMAS Stéphane, CROISY Patrick, DELCHET 

Dominique, NARCE Jean-Paul

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

BERGON Alain

> TRÉSORIER : 

CHARMEIL Claudine

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

Jérôme LATHENE

> MEMBRE DU BUREAU : 

ARGILUER Vincent, CHALMETON Daniel, COSTE

Christiane, DAUPHINOT Jacques, DESORME Michelle, 

DI CIOCCIO Alexandre, LAPORTE Guy, MERLE Valérie, 

MILAN LAFFAY Irène, NARCE Grégory, PUMAIN Juliette, 

SAUVAGNAT Patrick, SCLAFERT Laurent, 

TIBLE Yves

Comité Régional

AUVERGNE
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ASPTT MONTLUÇON  

PERROT Nathalie 

4, quai Turgot 

03100 MONTLUÇON

Tél. : 04.70.05.91.28 / 06.33.23.93.16

E-mail : aspttmontluconsynchro@laposte.net

VICHY VAL D’ALLIER NATATION  

PATUREAU Colette 

Stade Aquatique - Rue des Chabannes Basses

03700 BELLERIVE-SUR-ALLIER

Tél. : 04.70.32.54.40

E-mail : vva.natation@orange.fr

Web : www.vvanat.fr 

MOULINS AQUAVIE  

GARCON Bernadette

4, rue de Rembre

03000 MOULINS

Tél. : 06.02.31.34.67

E-mail : mouilins.aquavie@hotmail.fr

Web : www.moulins-aquavie.fr 

COMMENTERY NERIS NATATION  

LAFFAY Iréne 

La Croix du Chiez 

03420 ARPHEUILLES-SAINT-PRIEST

Tél. : 04.70.51.01.03

E-mail : a.s.neris.nat@orange.fr

ASC SAINT-GERMAIN-DES-FOSSÉS  

LAPORTE Michèle 

45, rue du Pont Redon 

03260 SAINT-GERMAIN-DES-FOSSÉS

Tél. : 04.70.59.68.81 / 06.70.48.77.60

E-mail : guy.michele.laporte@wanadoo.fr

Web : http://ascsg.legtux.org 

CS COSNE-D’ALLIER  

GUILLON Laure 

Le Grand Bournet 

03430 TORTEZAIS

Tél. : 09.21.50.09.66

E-mail : csc.natation@gmail.com

GANNAT OLYMPIQUE N  

ROUX Gérard 

45, rue Jules Bertin 

03800 GANNAT

Tél. : 04.70.90.04.49

E-mail : gannat.natation@orange.fr

Web : http://gannat-olympic-natation.fr

MONTLUÇON NATATION  

DUMONT Catherine 

Centre Aqualudique de la Loue

Parc des Sports de la Loue 

03410 SAINT-VICTOR

Tél. : 04.70.29.12.67

E-mail : mn03@montlucon-natation.fr

Web : http://montlucon-natation.fr 

AS DOMPIERRE-SUR-BESBRE  

LAMARTINE Anne 

328, rue des 5 Noyers 

03290 DOMPIERRE-SUR-BESBRE

Tél. : 06.83.07.77.43

E-mail : asdompierre.natation@gmail.com

NAUTIC CLUB MOULINS  

FRAILE Xavier 

6, rue Tressaillier 

03000 BRESSOLLES

Tél. : 06.03.89.45.43 / 04.70.20.82.86

E-mail : leraif@orange.fr

Web : www.ncmwaterpolo.fr 
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A L L I E R

C A N T A L

ASPTT AURILLAC  

VAZELLE Laurence 

8, rue Pierre Marty

Résidence du Puy Courny - Bât. C

15000 AURILLAC

Tél. : 06.83.38.27.40

E-mail : laurence.vazelle@orange.fr

Web : www.aurillac.asptt.com 

LA CANTALIENNE AURILLAC  

PIGANIOL Jérôme 

Gymnase de la Jordanne 

Rue Mallet de Cours 

15000 AURILLAC

Tél. : 04.71.48.96.08

E-mail : lacantalienne@wanadoo.fr

Web : www.la-cantalienne.com 

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   78FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   78 12/12/16   12:3812/12/16   12:38



> 79 <

 L’
A

N
N

U
A

IR
E

 D
E

S
 C

O
M

IT
É

S
 E

T
 D

E
S

 C
LU

B
S

H A U T E - L O I R E

P U Y - D E - D Ô M E

AQUA LOISIRS DUNIÈRES  

AQUA Loisirs 

Piscine Intercommunale - Rue du Stade

43220 DUNIÈRES

Tél. : 04.71.61.97.16

E-mail : aqualoisirs.dunieres@laposte.net

AGGLO LE PUY EN VELAY NATATION  

BARRY Didier 

Centre Aqualudique La Vague

 Avenue de Mons 

43000 LE PUY-EN-VELAY

Tél. : 06.81.55.83.31

E-mail : contact@agglo-lepuyenvelay-natation.fr

Web : www.agglo-lepuyenvelay-natation.fr

DAUPHINS YSSINGEAUX  

PASSEMARD Gaël 

Stade Nautique Montbarnier 

43200 YSSINGEAUX

Tél. : 06.08.34.83.23

E-mail : dauphins43200@laposte.net

CN LANGEAC  

BARRAU Gilles 

Reilhac 

43300 MAZEYRAT-D’ALLIER

Tél. : 04.71.77.22.17 / 06.99.20.27.55

E-mail : barrau.gilles@orange.fr

CO BRIOUDE NATATION  

VACHELARD Fabienne

Entremont

43100 SAINT-LAURENT CHABREUGES

Tél. : 06.60.64.26.63

E-mail : fvachelard@yahoo.fr

Web : http://cobnatation.fr 

MONISTROL NATATION  

NARCE Grégory

9, rue de l’Herbret 

43120 MONISTROL-SUR-LOIRE

Tél. : 06.85.70.39.98

E-mail : greg.narce@wanadoo.fr

Web : www.monistrolnatation.org

BILLOM SAINT-DIER NATATION  

VALLÉE Sébastien 

14, rue de la Gare 

63190 LEZOUX

Tél. : 04.73.68.29.39 / 06.80.56.76.15

E-mail : sebastien@bsd-natation.fr

Web : www.bsd-natation.fr

CLUB NAUTIQUE D’AMBERT  

SAVINEL Sylvie

Piscine Municipale - Route du Puy

63600 AMBERT

Tél. : 04.73.82.04.97

E-mail : csa-natation@cegetel.net

AQUA CLUB MURAT  

GOMINARD Nicolas 

La Grange Tuilé

15300 MURAT

Tél. : 06 72 47 27 33

E-mail : nicolasgominard@gmail.com

Web : www.ville-de-murat.com/amurat/Asso_

aquaclmu 

MAURIAQUA SPLASH 

FRUITIERE Chrystelle 

Avenue de la Gare 

15200 LE VIGEAN

Tél. : 06.84.29.51.84

E-mail : cfruitiere@voila.fr

Web : http://mauriacnatation.pagesperso-orange.fr
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P U Y - D E - D Ô M E

CERCLE NAUTIQUE COMBRAILLES  

FAUCHON Danielle 

Les Forges 

63700 SAINT-ÉLOY-LES-MINES

Tél. : 04.73.85.05.07 / 06.75.22.06.73

E-mail : audouard.annie@orange.fr

SA THIERS  

VILLIER Monique 

13, route de Billom

63920 PESCHADOIRES

Tél. : 06.82.11.13.13

E-mail : satnatation@orange.fr

Web : www.sat-natation.fr 

ASPTT CLERMONT-FERRAND  

RILLAULT Christophe 

19, rue de la Fontcimagne 

63100 CLERMONT-FERRAND

Tél. : 06.86.72.36.68

E-mail : christault@gmail.com

Web : www.clermont.asptt.com 

STADE CLERMONT NATATION  

DALLE Laurence 

Place Pierre de Coubertin 

63000 CLERMONT-FERRAND

Tél. : 04.73.34.19.03

E-mail : scnat@wanadoo.fr

Web : www.scnatation.org 

ASSS CLERMONT-FERRAND  

SCHENKEL Claire 

1, rue des Plats 

63000 CLERMONT-FERRAND

Tél. : 04.73.26.18.61 / 06.63.85.19.13

E-mail : asss.natation@laposte.net

Web : http://asss.clermont.free.fr

US ISSOIRE  

LELOUP Hugues 

La Malcourtie 

63500 FLAT

Tél. : 06.45.56.17.87

E-mail : usissoirenatation@gmail.com

Web : www.usissoirenatation.fr 

US VIC-LE-COMTE NATATION  

CARTON Janine

21, rue Bel Horizon

63960 VEYRE-MONTON

Tél. : 06.07.32.54.18 

E-mail : usv.natation@sfr.fr

Web : www.usvnatation.com 

CHAMALIÈRES-MONTFERRAND N  

SAUVAGNAT Patrick 

BP 81 - Centre Aquatique

63404 CHAMALIÈRES Cedex

Tél. : 04.73.93.55.65

E-mail : chamalieres.mn@free.fr

Web : http://abcnatation.com/natation/auvergne/63/

chamalieres-montferrand/ 

CN RIOM  

OSSEDAT Yvan

Place de l’Europe

Piscine Beatrice Hess

63200 RIOM

Tél. : 04.73.64.25.72 / 04.73.38.38.49

E-mail : cnr.president@orange.fr

Web : http://cnr-riom.e-monsite.com 

CA ANCIZES-SAINT-GEORGES  

ARRIETA Ange 

Les Jarasses - Route des Fades

63770 LES ANCIZES-COMPS

Tél. : 04.73.86.84.11

E-mail : casganatation@aliceadsl.fr

Web : http://casganatation.com 

SYNCHRO RIOM  

MERLE Valérie 

9, rue du Marais Targnat

63360 SAINT-BEAUZIRE

Tél. : 04.73.33.99.96 / 06.03.53.18.10

E-mail : contact@synchroriom.com

Web : www.synchroriom.com 

SN LEMPDES  

MONEGO Patrick 

1, avenue Edouard Herriot

63800 COURNON-D’AUVERGNE

Tél. : 06.06.41.60.40

E-mail : patrick.monego@wanadoo.fr

Web : http://lsnatation.com 
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LES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.

AUVERGNE

Allier

126 300646
BELLERIVE-

SUR-ALLIER

Centre 

Aqualudique
découvert 50 x 21 2 plaques

2,5m/1,4m

/1,4m
30 x 20 0 plong.

M. 50.2.8 

ext.
05/05/2008

127 300638
BELLERIVE-

SUR-ALLIER

Stade 

Aquatique
couvert 25 x 21 1 plaque 3,5m/2m/1,2m 0 plong. M. 25.1.8 05/05/2008

130 4512
BOURBON-

L’ARCHAMBAULT

Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

132 11171 CUSSET
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

133 4466
DOMPIERRE-

SUR-BESBRE

Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

134 SAINT-VICTOR

Centre 

aqualudique 

50 m

couvert 50 x 21 1 plaque
1,99m/1,99m

/1,99m
30 x 20 0 plong. M 50.1.8. 20/02/2008

135 SAINT-VICTOR

Centre 

aqualudique 

25 m dans 

bassin (aileron)

couvert 25 x 21 1 plaque
1,99m/1,99m

/1,99m
25 x 20 0 plong. M 50.1.8. 20/02/2008

140 92293 NÉRIS-LES-BAINS
Piscine 

Sportive
découvert 33 x 15 0 plaque 12 x 12 0 plong. Avant 2001

141 10979
SAINT-GERMAIN- 

DES-FOSSÉS

Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

1341 40633 MOULINS

Centre 

aqualudique 

de l’Ovive

couvert 25 x 20,4 1 plaque
2,5m/2,3m

/2m
25 x 20 12 x 12 0 plong. M.25.3.8. 20/12/2007

1405 999999157 COMMENTRY
Complexe 

La Piscine
couvert 25 x 15 2 plaques 2m/1,21m 0 plong. C.25.1.6 09/03/2015

Cantal (15)

1336 291479 AURILLAC

Centre 

aquatique 

La Ponétie

couvert 25 x 21 1 plaque
2,03m/2,53m

/2,03m
25 x 21 0 plong. M.25.2. 08/10/2007

Haute-Loire (43)

143 3320 BRIOUDE

Piscine 

Municipale route 

de Lamothe

couvert 25 x 12,5 0 plaque
1,93m/1m

/1,2m
0 plong. sans 20/08/2001

144 3948 LANGEAC
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

145 328880 LE PUY-EN-VELAY

Centre 

Nautique de la 

Communauté 

d’Agglomeration

couvert 25 x 25 1 plaque
2,5m/2,5m

/2,5m
30 x 20 0 plong. GE 25.3.10 16/05/2012

1406 332491
MONISTROL-SUR-

LOIRE

Centre

aquatique l’Ozen
couvert 25 x 15 1 plaque 1,79m/1,79m 25 x 15 0 plong. C.25.2.6 09/04/2015

148 12376 YSSINGEAUX
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. 25/07/1979
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Puy-de-Dôme (63)

154 13118 CHAMALIÈRES Centre Nautique couvert 50 x 21 2 plaques
1,82m/2,33m

/1,26m
30 x 21 12 x 21 0 plong. M 08/07/2005

157 56104 CHÂTEL-GUYON
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 3 plong. Avant 2001

150 88083 CLERMONT-FERRAND

Stade Nautique 

Pierre 

de Coubertin

couvert 50 x 25 2 plaques
2,5m/2,5m

/2,1m
30 x 25 12 x 25 0 plong. M 28/10/2004

151 88083 CLERMONT-FERRAND

Stade Nautique 

Pierre 

de Coubertin

couvert 25 x 25 1 plaque 2,5m/2,5m 0 plong. M 28/10/2004

159 88184 CLERMONT-FERRAND

Piscine 

Jacques 

Magnier

couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

1371 CLERMONT-FERRAND

Stade Nautique 

Pierre 

de Coubertin

couvert 25 x 25 1 plaque
2,5m/2,5m

/2,5m
25 x 25 25 x 25 0 plong. 11/12/2013

1340 91617 ISSOIRE
Centre Nautique 

Antonin Gaillard
couvert 25 x 15 2 plaques 2m/2,51m/2m 25 x 15 12 x 12 0 plong. C.25.2.6. 04/12/2009

164 172686 LEMPDÈS
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

167
SAINT-GEORGES- 

DE-MONS

Piscine 

Intercommunale
couvert 25 x 12,5 0 plaque

2,02m/2,21m

/1,02m
12 x 12 0 plong. sans 16/04/2005

168 53221
SAINT-GEORGES- 

DE-MONS

Piscine 

Intercommunale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

170 327811 THIERS
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 12 x 12 1 plong. Avant 2001

171 306671 VIC-LE-COMTE

Centre Nautique 

Val d’Allier 

Comté

couvert 25 x 15 1 plaque 2m/2,06m/2m 25 x 15 0 plong. C.25.1.6 01/10/2010

LES BASSINS CERTIFIÉS
N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation
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ERFAN BOURGOGNE

Parc Tertiaire de Mirande - Bât. B 

14, rue Pierre de Coubertin

21000 Dijon 

Tél. : 03.80.52.46.33

E-mail : Bourgogne.natation@wanadoo.fr

CÔTE-D’OR

PRÉSIDENT : Véronique ILLIG

31, route d’Avallon Pont d’Aisy

21390 AISY-SOUS-THIL

Tél. : 03.80.64.45.03 / 06.60.89.57.85

E-mail : lavero.illig@orange.fr

NIÈVRE

PRÉSIDENT : Sébastien CLEMENCON

Chazeau 

58400 CHAULGNES

E-mail : clemencon.sebastien@neuf.fr

Web : http://nievre.ffnatation.fr 

SAÔNE-ET-LOIRE

PRÉSIDENT : Michel BILLARD

E-mail : michel.billard@wanadoo.fr

Web : https://saoneetloire.ffnatation.fr

YONNE

PRÉSIDENT : Claude BOULOMMIER

4, rue Estienne d’Orves 

89400 MIGENNES

Tél. : 03.86.80.37.39 / 06.37.56.06.79

E-mail : claude.boulommier0976@orange.fr

Web : http://yonne.ffnatation.fr 

COMITÉ RÉGIONAL DE BOURGOGNE

Parc Tertiaire de Mirande - Bât. B 

14, rue Pierre de Coubertin 

21000 DIJON

Tél. : 03.80.52.46.33 

> PRÉSIDENT : 

PLANCHE Daniel

> VICE-PRÉSIDENT : 

BOULOMMIER Claude, GROSBOIS Pierre

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

OLLIVIER Laurence

> TRÉSORIER : 

TRIOEN Patrick

> TRÉSORIER ADJOINT : 

OLLIVIER Laurence

> MEMBRE DU BUREAU : 

BILLARD Michel, BOURIER Luc, CHARNAY René, 

CHEMAKIN Philippe, CLEMENCON Sébastien, 

COGNARD Martine, DEMAY Jean-Pierre, 

DUCLAUX-MICHAUD André, GUERIN Christiane, 

HOYEZ Frédéric, ILLIG Véronique, JOSSELIN Patrick, 

JOURDAN Alexandre, MILLOT Patrice, 

PLANCHE Christiane, REBOUILLAT-CABADAIS Arlette, 

SMOLARZ Pierre, TILLEROT Éric, VIRLY Alain
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MIREBEAU NATATION  

CRITON Régis 

3, allée de la Boulée 

21310 MIREBEAU-SUR-BÈZE

Tél. : 03.80.36.72.40 / 06.68.34.44.56

E-mail : mirebeaunatation@gmail.com

Web : www.mirebeaunatation.com 

AQUA TRI MONTBARD  

PÏPIET André

Centre Nautique Amphitrite - Rue Michel Servet

21500 MONTBARD

Tél. : 07.82.23.17.62

E-mail : aquatrimontbard21@gmail.com

Web : www.aquatrimontbard.com

CHÂTILLON NATATION  

BLONDEL Bertrand 

4, rue Jean Cocteau 

21400 CHÂTILLON-SUR-SEINE

Tél. : 06.33.42.83.69

E-mail : chatillon.natation@laposte.net

ÉPOISSES NATATION  

TARDIT Virginie 

45, rue des Éperons 

21460 ÉPOISSES

Tél. : 03.80.96.33.84 / 06.72.70.07.83

E-mail : virginie.tardit@orange.fr

CN NUITS-SAINT-GEORGES  

VIRLY Alain 

2, rue des Monbourgeons 

21700 MEUILLEY

Tél. : 03.80.61.27.37 / 06.43.40.18.91

E-mail : a.virly@wanadoo.fr

Web : http://abcnatation.com/cnnuiton 

CN BEAUNE  

ANNOCQUE Delphine

Cité Administrative Lorraine

1Bd, Foch

21200 BEAUNE

Tél. : 06.79.97.80.10

E-mail : club-nautique.beaune@orange.fr

Web : http://club.sportsregions.fr/

clubnautiquebeaunois/ 

ALLIANCE DIJON NATATION  

TILLEROT Éric

Piscine du Carrousel 

2, cours du Parc 

21000 DIJON

Tél. : 03.80.66.55.62

E-mail : alliance.dijon.natation@orange.fr

Web : www.dijonnatation.com

CHENOVE NATATION  

RENARD Bertrand

Chemin de Maladry

21250 BONNENCONTRE

Tél. : 03.80.52.28.06 / 06.13.79.39.52

E-mail : chenovenatation@wanadoo.fr

Web : www.chenovenatation.com 
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CN NEVERS  

TAILLON Henri 

12, rue des Grands Champs 

58160 IMPHY

Tél. : 03.86.68.76.76 / 06.83.89.21.66

E-mail : henri.taillon@laposte.net

US LUZY NATATION  

LAUDET Nadine 

Le Bourg

58170 SAVIGNY POIL FOL

Tél. : 06.45.76.46.14 / 03.86.30.85

CN SAINT-BENIN-D’AZY  

THEVENARD Christiane 

15, rue de l’Huilerie 

58270 SAINT-BENIN-D’AZY

Tél. : 03.86.58.42.21 / 06.01.06.05.95

E-mail : christiane.thevenard@orange.fr

Web : http://cnsaintbenin.kazeo.com 

ASA VAUZELLES  

MICHOT Laurence 

16, rue des Mourez 

58180 MARZY

Tél. : 03.86.59.22.63 / 06.79.35.88.37

E-mail : michot.laurence@wanadoo.fr

Web : http://asavnatation.fr.st 

UCS COSNE-SUR-LOIRE  

PETIT Frédéric 

Les Gauthiers 

167, route de Saint-Amand 

58200 COSNE-COURS-SUR-LOIRE

Tél. : 03.86.26.60.73 / 06 82 37 66 98

E-mail : ucsnatation@wanadoo.fr

CN DECIZE  

GIRAUD Dominique 

41, route de Chevannes 

58300 DECIZE

Tél. : 03.86.25.35.65 / 06 62 79 91 82

E-mail : girauddo2@wanadoo.fr

Web : http://clubnautiquedecize.free.fr 

US LA CHARITÉ NATATION  

PASCUAL Dalila 

63, rue de la Résistance

58400 LA CHARITÉ-SUR-LOIRE

Tél. : 03.86.37.34.70 / 06.65.45.27.02

E-mail : jerdeux@hotmail.fr

Web : www.uscnatation.unblog.fr

CLAMECY NATATION  

DAPOIGNY Bernadette 

10, route de la Jarnosse

58420 NEUILLY

Tél. : 03.86.29.00.48

E-mail : jdapoigny@aol.com

MÂCON NATATION  

BOUTON Sylvain 

Rue Pierre de Coubertin

71000 MÂCON

Tél. : 09.67.02.14.29

E-mail : macon.natation@laposte.net

Web : http://macon-natation.org 

MARCIGNY NATATION  

BERGER Véronique 

Les chars

4, allée du Joli Mai

71110 MARCIGNY

Tél. : 03.85.25.43.43 / 06.30.42.08.44

E-mail : veronique.berger0@orange.fr

PARAY NATATION WATER-POLO  

LAPANDRY Sonia 

Piscine Municipale - 15, boulevard Henri de Régnier

71600 PARAY-LE-MONIAL

Tél. : 03.85.84.94.27

E-mail : pnwp@paray-natation.fr

Web : www.paray-natation.fr 

MONTCEAU ON  

CHARLES Philippe

2, rue du Commandant Mouchotte 

71300 MONTCEAU-LES-MINES

Tél. : 03.85.78.59.93 / 06.79.87.07.70

E-mail : montceau.olympic.natation@orange.fr

Web : http://abcnatation.fr/sc/040711607
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S A Ô N E - E T - L O I R E

CN CHÂLON-SUR-SAÔNE  

TRIOEN Patrick 

20, rue Jean-Baptiste Corot 

71100 CHÂLON-SUR-SAÔNE

Tél. : 03.85.41.58.95

E-mail : patrick.trioen@orange.fr

Web : www.cnchalon.com 

CN BOURBON-LANCY  

VENNETIER Laurent 

10, place du Champ de Foire 

71140 BOURBON-LANCY

Tél. : 03.85.89.17.21

E-mail : guypa@wanadoo.fr

US CHAROLLES  

COGNARD Martine 

2, place Charles le Téméraire 

71120 CHAROLLES

Tél. : 03.85.24.05.59 / 06.73.92.86.30

E-mail : tcognard@club-internet.fr

CN AUTUN  

NIVOT Florent 

Piscine Municipale - Route de Châlon

71400 AUTUN

Tél. : 03.85.52.24.45

E-mail : cnautun@wanadoo.fr

CN LA CLAYETTE  

CLEMENT Stéphanie

10, rue des Crays

71800 LA CLAYETTE

Tél. : 03.85.28.24.72 / 06.76.60.05.41

E-mail : michelbeyondas@orange.fr

CN SANVIGNES-LES-MINES  

DUPRÉ Patrice 

2A, rue des Bas

71410 SANVIGNES-LES-MINES

Tél. : 06.76.78.36.06

E-mail : cnsanvignes71@gmail.com

Web : www.cnsanvignes.fr

CN DE LA BRESSE LOUHANNAISE

TREBOZ Sandrine

703, rue de la Griffonnière

71500 LOUHANS

Tél. : 03.58.75.42.88 / 06.82.20.03.35

CERCLE DAUPHINS LE CREUSOT  

BAUDIN Patrick 

La Tuilerie

71510 ESSERTENNE

Tél. : 06.08.33.50.31

E-mail : dauphinsducreusot@gmail.com

Web : www.dauphinsducreusot.com 

ES CHAUFFAILLES  

SIMOND Nathalie

Chardru

71740 TANCON

Tél. : 03.85.24.41.46

E-mail : lionel.simond@orange.fr

MONTCHANIN NATATION  

PLOCINICZAK Michel 

1, rue de Touraine 

71210 MONTCHANIN

Tél. : 03.85.78.59.93 / 06.79.87.07.70

E-mail : michel.plociniczak@wanadoo.fr

Web : www.montchanin-natation.fr 

SNJS DIGOIN  

MUET Nadège 

37, rue du 11 Novembre 1918

71160 LA MOTTE-SAINT-JEAN

Tél. : 006.81.51.73.36

E-mail : beadantas@hotmail.fr

Web : http://club.quomodo.com/snjs-digoin/accueil.

html 

MONTCHANIN AQUATIC CLUB  

THOREMBEY François 

43, avenue des Mouettes 

71210 MONTCHANIN

Tél. : 06.12.73.68.35

E-mail : ac.montchanin@laposte.fr

CN GUEUGNON  

BOIVIN Philippe 

14, rue Waldeck Rochet

71130 GUEUGNON

Tél. : 03.85.84.45.33

E-mail : phboivin71@gmail.com

Web : www.cngueugnon.info 
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US JOIGNY  

LALEOUSE Julienne

23, rue de la Charbonnière 

89300 JOIGNY

Tél. : 03.45.88.20.90

E-mail : usjoigny.nat@gmail.com

Web : www.usjoigny.net 

AS TONNERRE  

POURANTRU Laure-Anne 

18, allée des Vignes 

89700 TONNERRE

Tél. : 03.86.55.20.44

E-mail : Éric.pourantru@wanadoo.fr

AUXERRE AQUATIC CLUB  

DUCONGE Jean-Patrick

Stade Nautique - Avenue Yver - BP 185 

89000 AUXERRE

Tél. : 09.50.29.84.55 / 07.81.35.60.97

E-mail : auxerre.aquatic.club@free.fr

Web : http://auxerre.aquatic.club.free.fr 

MIGENNES NATATION  

OURSEL Emmanuel 

Rue Saint Vincent

89400 ORNOY

Tél. : 006.85.94.45.7

Web : http://migennes-natation.fr 

ES SAINT-FLORENTIN  

GAUCHER Valérie 

36, Grande Rue 

89570 TURNY

Tél. : 03.86.43.46.80 / 06.76.87.30.10

E-mail : val-esf89@orange.fr

SENS NATATION  

? 

78ter, rue René Binet Rotonde du Club

89100 SENS

Tél. : 09.64.03.69.62

E-mail : sensnatation@orange.fr

Web : www.abcnatation.com/sensnatation 

CA AVALLON  

JOURDAN Alexandre 

Avenue du Parc des Chaumes 

89200 AVALLON

Tél. : 03.86.34.53.93

E-mail : natavallon@wanadoo.fr
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LES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.

BOURGOGNE

Allier

174 97292 AUXONNE
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

175 97303 BEAUNE Piscine découvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 0 plong. Avant 2001

176 97559 CHENÔVE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 12 x 12 0 plong. Avant 2001

177 97631
CHEVIGNY-

SAINT-SAUVEUR
Piscine découvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

178 322561 DIJON

Pisicne 

Olympique 

du Grand Dijon 

(50m)

couvert 50 x 25 2 plaques
2,019m/3,22m

/2,531m
30 x 21 25 x 25 0 plong. GE.50.3.10 23/04/2010

179 322561 DIJON

Piscine 

Olympique 

du Grand Dijon 

(25m 

mur mobile)

couvert 25 x 25 1 plaque
2,019m

/2,531m
0 plong. GE.50.3.10 23/04/2010

Saône-et-Loire (71)

191 100268 BOURBON_LANCY Piscine découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 12 x 12 2 plong. Avant 2001

192 100482
CHÂLON-

SUR-SAÔNE

Espace 

Nautique du 

Grand Chalon 

(aileron) 

couvert 25 x 21 1 plaque 2m/2m/2m 0 plong. 07/02/2012

193 100482
CHÂLON-

SUR-SAÔNE

Piscine 

Municipale
couvert 50 x 21 2 plaques 30 x 20 12 x 12 2 plong. Avant 2001

194 100480
CHÂLON-

SUR-SAÔNE

Espace 

Nautique du 

Grand Chalon

couvert 25 x 15 1 plaque 0 plong. Avant 2001

197 100863 LE CREUSOT Piscine du Parc couvert 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

198 101479 MÂCON

Centre 

aquatique 

communautaire 

du Mâconnais 

Val de Saône

découvert 50 x 21 1 plaque 30 x 20 12 x 12 5 plong. Avant 2001

200 101475 MÂCON

Centre 

aquatique 

communautaire 

du Mâconnais 

Val de Saône

couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

201 256498
MONTCEAU-

LES-MÎNES

Piscine 

Municipale
couvert 50 x 20 2 plaques 25 x 20 0 plong. Avant 2001

202 101826 PARAY-LE-MONIAL
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 12 x 12 2 plong. Avant 2001
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LES BASSINS CERTIFIÉS
N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

Yonne (89)

203 102736 AUXERRE
Stade Nautique 

de l’Arbre Sec
découvert 50 x 17,38 2 plaques

2,21m/2,59m

/1,10m
0 plong. C.50.2.7 04/07/2010

207 102732 AUXERRE couvert 25 x 21 2 plaques 0 plong.

1337 102732 AUXERRE
Stade Nautique 

de l’Arbre Sec
couvert 25 x 21 1 plaque

2,01m/1,61m

/1,21m
0 plong. 29/10/2007

208 102868 AVALLON
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 1 plong. Avant 2001

209 103390 JOIGNY
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

210 103557 MIGENNES
Piscine 

Plein Soleil
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

211 103848 SAINT-FLORENTIN Piscine couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

213 104069 SENS
Piscine 

Tournesol
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

215 104154 TONNERRE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001
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ERFAN BRETAGNE

9, rue Léo Lagrange

35131 CHARTRES-DE-BRETAGNE

Tél. : 02.99.67.03.58

CÔTES-D’ARMOR

PRÉSIDENT : Irène JOLY

13, rue de Québec 

22000 SAINT-BRIEUC 

Tél. : 02.96.79.05.85

E-mail : ffncd22@wanadoo.fr

Web : www.cd22natation.fr 

FINISTÈRE

PRÉSIDENT : Brigitte BONNEAU

4, place du Bot 

29200 BREST

Tél. : 07.68.30.59.49

E-mail : ffn29.presidence@laposte.net

Web : http://fi nistere.ffnatation.fr 

ILLE-ET-VILAINE

PRÉSIDENT : Jacqueline GAUTIER

Maison Départementale des Sports 

13B, avenue de Cucillé

35065 RENNES Cedex

Tél. : 02.99.54.67.59

E-mail : com.ille.et.vilaine.natation@orange.fr

Web : http://illeetvilaine.ffnatation.fr 

MORBIHAN

PRÉSIDENT : Régine PICAUD

9, rue des Patriotes 

56000 VANNES

Tél. : 06.66.66.65.27

E-mail : regine.picaud@gmail.com

Web : http://morbihan.ffnatation.fr 

COMITÉ RÉGIONAL DE BRETAGNE

9, rue Léo Lagrange

35131 CHARTRES-DE-BRETAGNE

Tél. : 02.99.67.03.58

E-mail : com.bretagne.natation@wanadoo.fr

Web : http://bretagne.ffnatation.fr
Comité Régional

BRETAGNE

> PRÉSIDENT : 

BRUNET Serge

> VICE-PRÉSIDENT : 

ALLEXANDRE BONNEAU Brigitte, GAUTIER Jacqueline, 

WATTELET Marie-Christine, PICAUD Régine

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

GUERIN Daniel

> TRÉSORIER : 

 TOURTEAU Jean Marc

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

 ABT Arlette

> MEMBRE DU BUREAU : 

ABGRALL Jean-Yves, BATOT Michel, BAUER Frank, 

CAOUS Daniel, COMPOIS Bénédicte, 

GUEGAN Chantal, HURTAUD Paul, KERREC Vincent, 

LE FRIEC Jean-Michel, LE LEC Françoise, 

LE POURCELET TALVARD Christine, LEPAGE Claude, 

PELE Jacques, POULIQUEN Claude, PRIGENT Pascale
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CN PAIMPOL GOELO 

BOULANGER Servane

17, rue JF Kennedy 

22500 PAIMPOL

Tél. : 06.89.98.04.43 

E-mail : spboulanger@orange.fr 

Web : http://clubnatationpaimpolgoelo.wifeo.com 

A. NAUTIQUE PAYS DE MONCONTOUR

DROGUET Martial

Les Grands Moulins

22150 HÉNON

Tél. : 02.96.69.37.24 / 06.43.17.93.00

E-mail : martial.droguet@orange.fr

Web : http://natation.moncontour.free.fr

 

À L’EAU LANNION

LE ROLLAND Annick 

10 Hent Stivel

22300 CAOUENNEC

Tél. : 06.70.06.69.01

E-mail : annick-le-rolland@orange.fr

Web : www.aleaulannion.fr

 

DINAN NATATION SAUVETAGE 

LE QUINTREC Romain

125, rue Saint-Malo

22100 DINAN

Tél. : 06.68.32.88.87

E-mail : dirigeant@dinan-natation-sauvetage.fr

CERCLE DES NAGEURS SAINT-BRIEUC 

JULIENNE Olivier

4, rue Juliot Curie 

22000 SAINT-BRIEUC 

Tél. : 06.09.60.17.25

E-mail : olivier.julienne@roullier.com

Web : www.cnsb22.fr 

CNP LOUEDAC 

GUIFFANT Elisabeth

2, rue Jean-Jacques Rousseau

22600 LOUDÉAC

Tél. : 02.96.28.15.56 

E-mail : presidente.cnplouedac@sfr.fr

Web : http://clubnautiquedupaysdeloudeac.com

CN GUIGAMP

BUSSON Barbara

28, résidence des Tilleuls

22200 PLOUISY

Tél. : 06.87.59.25.03

E-mail : jacky115@wanadoo.fr

A. TREG NAT TRÉGUIER 

ROBIN Thierry

4 Kerhuel Bihan

22450 CAMLEZ

Tél. : 02.96.92.68.21

E-mail : thierryrobin@me.com

 

CERCLE DES NAGEURS DE LAMBALLE 

SEVER Gwenaël

La Piscine - Rue des Olympiades

22403 LAMBALLE Cedex

Tél. : 02.96.31.33.49

E-mail : gwenael.sewer@orange.fr

Web : www.cnlamballe.com 

 

CN DE SAINT-CAST-LE-GUILDO 

DAUGAN Jacques 

Rue du Val du Guildo

22380 SAINT-CAST-LE-GUILDO 

Tél. : 06.16.19.43.67 

E-mail : dagancage@hotmail.fr

Web : www.cnsaintcastleguildo.fr

LANNION NATATION 

ROSUEL Marie

Les Allées de Trorozec

22300 LANNION

Tél. : 06.84.16.01.81

E-mail : club@lannionnatation.com

Web : www.lannionnatation.com

LES SIRÈNES LANNIONNAISES 

SCHWEITZER Maryline

E-mail : maryline.schweitzer@gmail.com

Web : http://sireneslannionnaises.site.voila.fr 
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LES NAGEURS DU BLAVET

MENGUY Maryse

Route de Rostrenen

22110 GOUAREC

Tél. : 06.79.12.14.18

E-mail : lesnageursdublavet@gmail.com

F I N I S T È R E

ELLIANT SAINT-YVI NATATION  

LE GUILLOU Nathalie

26, rue de l’École des Filles 

29140 MELGVEN

Tél. : 02.98.50.94.85

E-mail : leguillou.yvan@orange.fr

LES NAGEURS BIGOUDENS  

BUHANNIC Jean-François 

17, rue Raymonde Folgoas-Guillou 

29120 PONT-L’ABBÉ

Tél. : 06.99.37.17.35 / 02.98.82.46.77

E-mail : nageurs.bigoudens@orange.fr

Web : http://nageurs-bigoudens.net/ 

UNION QUIMPER NATATION  

NUNES Violaine 

10, rue Bernard de Parades 

29000 QUIMPER

Tél. : 06.17.66.22.07

E-mail : nunes.violaine@gmail.com

Web : www.quimpernatation.com 

PAYS DE LANDI NATATION  

OLLIVIER Cathy 

15, hameau du Land 

29440 SAINT-VOUGAY

Tél. : 06.52.83.02.20

E-mail : cathy.ollivier@club-internet.fr

SYNCHRO BREST NATATION  

DUTERTRE Anaïg 

8, rue du Nivernais 

29200 BREST

Tél. : 06.15.90.08.41

E-mail : synchro.brest.natation@gmail.com

LES NAGEURS DES 3 RIVIÈRES  

LEBIHEN Xavier

2, rue Aimé Césaire

29300 QUIMPERLÉ

Tél. : 07.82.65.71.84 / 06.06.84.99.00

E-mail : n3r@laposte.net

Web : www.lesnageursdes3rivieres.com

CN BREST  

POULIQUEN Claude 

10, rue du 18 juin 1940 

29200 BREST

Tél. : 02.98.49.61.60

E-mail : cnbrest@wanadoo.fr

Web : http://cnb-brest.fr 

ARMORICAINE BREST  

PRIME Romain 

113, rue Jean Jaurès

29200 BREST

Tél. : 06.89.79.26.14

E-mail : waterpolobrest@gmail.com

Web : www.armoricaine.org

CN CHÂTEAULIN  

MORIEZ Nathalie 

8, rue du Lycée 

29150 CHÂTEAULIN

Tél. : 02.98.16.12.81

E-mail : moriez29@orange.fr

CN CONCARNEAU  

ISTIN Gaelle

BP 327 

29183 CONCARNEAU Cedex

Tél. : 02.98.97.10.71 / 02.98.97.10.71

E-mail : apebplongee@orange.fr 

Web : www.cnconcarneau.com
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DAUPHINS ELORN LANDERNEAU  

LE GUEN Marie-Laure

Aqualorn - Rue de Saint-Ernel

29800 LANDERNEAU

Tél. : 06.81.78.61.15

E-mail : dauphins.de.lelorn@gmail.com

Web : www.dauphins-de-lelorn.fr 

DOUARNENEZ NATATION  

THIEC Guillaume 

6, allée de la Sainte-Croix 

29100 DOUARNENEZ

Tél. : 02.98.92.73.30 / 06.43.86.86.52

E-mail : douarnenez.natation@wanadoo.fr

Web : www.douarneneznatation.fr 

CN MORLAIX  

COMPOIS Bénédicte

Le Petit Moulin

29410 SAINT-THÉGONNEC

Tél. : 06.81.74.24.51

E-mail : natation.morlaix@gmail.com

Web : http://cn-morlaix.club.sportsregions.fr

CNO ROSPORDEN  

LOUSSOUARN Christelle

2, rue de Garn Dreon

29970 TRÉGOUREZ

Tél. : 07.8. 68.82.05

E-mail : cno.les-orques@laposte.net

CARHAIX NATATION  

LE GLEAU Sylvie 

Landrévarzec - La Salle 

29270 PLOUNÉVÉZEL

Tél. : 02.98.99.18.31

E-mail : sylvielegleau@laposte.net

CHATO9 NATATION 

DENIS Morgane 

13, rue du Glédig

29520 CHÂTEAUNEUF-DU-FAOU

Tél. : 02.98.81.83.44

E-mail : denis.morgane@wanadoo.fr

U.S LIFFRÉENNE NATATION  

GOLTAIS Delphine 

18, rue Robert Schuman 

35340 LIFFRÉ

Tél. : 06.48.14.44.66

E-mail : natationliffre@gmail.com

Web : www.usliffre.org 

COGLAIS NATATION  

GAIFFE Christian 

Rue de la Voie Ferrée 

35460 SAINT-BRICE-EN-COGLES

Tél. : 02.99.95.01.79

E-mail : coglaisnatation@gmail.com

Web : www.gestasso.com/association/

coglaisnatation/ 

NATATION ROCHE AUX FEES JANZE  

ROUX Laurence

42, rue des Tilleuls

35320 TRESBOEUF

Tél. : 06.82.00.72.17

E-mail : igrignon@hotmail.fr

Web : www.natation-raf.fr

C PAUL-BERT RENNES  

CBP NATATION BREQUIGNY 

12, boulevard Albert 1er 

35200 RENNES

Tél. : 02.99.31.71.17

E-mail : aquatiques@cerclepaulbert.asso.fr

Web : http://cpbnatation.fr 

CN FOUGÈRES  

CARIO José

L’Aquatis Paron

35300 FOUGÈRES

Tél. : 02.23.51.52.97 / 06.87.08.80.08

E-mail : cnfougeres@orange.fr

Web : www.natation-fougeres.com 

RENNES NATATION  

CAHAGNE Vincent 

37, square Général Paris de Bollardière

35000 RENNES

Tél. : 09.99.79.49. 34

E-mail : vincent.cahagne@gmail.com

Web : http://rennes-natation.fr
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I L L E - E T - V I L A I N E

M O R B I H A N

COMBOURG NATATION  

LEBRETON Sandrine

Le Champ Dolent

35120 DOL DE BRETAGNE

Tél. : 02.99.39.61.71

E-mail : combourg.natation@wanadoo.fr

Web : http://combourgnatation.jimdo.com

DINARD OLYMPIQUE N  

CORBEL Christian 

2, boulevard Wilson - BP 50123

35801 DINARD Cedex

Tél. : 06.60.09.58.92

E-mail : d.o.n.35@wanadoo.fr

Web : www.dinardolympiquenatation.com 

C. REDON NATATION  

HAMON Solange 

19, La Péroglais 

44460 FÉGRÉAC

Tél. : 02.40.91.26.94 / 06.06.52.85.06

E-mail : solange.hamon@wanadoo.fr

Web : www.paysderedonnatation.fr 

SAINT-MALO NATATION  

PEZARD Sandra 

18, allée de Rivasselou 

35400 SAINT-MALO

Tél. : 06.12.86.50.78

E-mail : stmalo.natation@orange.fr

Web : www.saintmalonatation.over-blog.net 

OLYMPIQUE CLUB CESSON-SÉVIGNÉ  

HAFFRAY Pierrick 

43, boulevard Dézerseul 

35510 CESSON-SÉVIGNÉ

Tél. : 02.99.83.86.33

E-mail : secretariat@occnatation.fr

Web : www.occnatation.fr 

CN VITRÉ  

LANNUZEL André 

5, place du Champ de Foire - Bât. 5 - Appt 42

35500 VITRÉ

Tél. : 09.51.16.11.89

E-mail : cvn.vitre@free.fr

Web : http://abcnatation.com/natation/bretagne/35/

cnvitre/ 

ECN CHARTRES-DE-BRETAGNE  

GILBERT Géraldine 

Web : http://ecnatation.fr 

CN BAIN-DE-BRETAGNE  

AUDOUX Yohann 

Mairie - 21, rue de l’Hotel de Ville

35470 BAIN-DE-BRETAGNE

Tél. : 06.71.20.21.62

E-mail : contact@cnbb.fr

BAUD NATATION  

MARTIN Florent 

12, Les Hauts de Kernantec

56150 BAUD

Tél. : 06.77.73.81.96

E-mail : fl orent.martin56@gmail.com

LORIENT NATATION  

AILLET Denis 

Rue Bois du Château - Piscine du Bois du Château

56100 LORIENT

Tél. : 02.97.64.69.19

E-mail : lorient.natation@orange.fr

Web : http://lorient-natation.club.sportsregions.fr

ENTENTE NAUTIQUE LOCMINOISE  

CHAMAILLARD Valérie 

Kerguinio 

56420 BULÉON

Tél. : 02.97.75.32.92

E-mail : valerie.chamaillard@sfr.fr

UN PLOËRMEL  

CHICOYNEAU Edith 

Rue de Redon 

56800 PLOËRMEL

Tél. : 06.20.62.00.79

E-mail : unp@unploermel.fr

Web : www.unploermel.fr 
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QUIBERON ATLANTIQUE NATATION  

GOUARIN Gildas

7, impasse Vadiuner

56170 QUIBERON

Tél. : 07.86.03.92.96 / 06.30.66.88.56

E-mail : quiberonatlantiquenatation@gmail.com

 CN VANNES  

AUBIN Daniel 

Rue Mathurin Méheut

56000 VANNES

Tél. : 06.75.23.92.26

E-mail : president.cnvannes@gmail.com

Web : www.cnvannes.com 

EN PONTIVY  

PAUL François 

8 Kerfraval

56300 SAINT-THURIAU

Tél. : 06.88.89.49.03 / 06.88.89.49.03

E-mail : francois.paul929@orange.f

Web : http://enpontivy.sportsregion.fr

LANVAUX OC GRANDCHAMP  

PERICHOT Liliane 

Pont Sal 

56400 PLOUGOUMELEN

Tél. : 06.33.09.94.61

E-mail : liliane.grandchamp@gmail.com

AURAY NATATION  

BELZ Christelle 

14, rue Brizeux

56550 BELZ

Tél. : 02.97.55.37.98

E-mail : auraynatation@sfr.fr

Web : http://auraynatation.e-monsite.com 

NIVILLAC NATATION

LE NEVE Mélanie

Portes GERVES

56130 NIVILLAC

Tél. : 06.83.63.89.02

E-mail :  secretaire.nivillac.natation@gmail.com

NC QUESTEMBERT  

DEUTSCH Jacques

8, rue Léopold Hulot

56000 VANNES

Tél. : 07.86.74.05.45

E-mail : presidente-nautic-club-questembert@orange.fr

CAUDAN NATATION  

MERIEN Fanny 

19, rue Guy Perrichot 

56700 HENNEBONT

Tél. : 02.97.89.43.59 / 06.30.07.13.55

E-mail : fmerien@free.fr

Web : http://caudan-natation.club.sportsregions.fr 

VANNES SYNCHRO  

LEMICHEL DU ROY Elina 

Résidence Gwened 

17, rue Hélène Boucher

56000 VANNES

Tél. : 02.97.40.46.76

E-mail : elina.lemichel-du-roy@wanadoo.fr

PLOËMEUR NATATION  

FAVENNEC Regis 

13, Allée des Mesanges

56530 GESTEL

Tél. : 02.97.80.15.81

E-mail : president@ploemeurnatation.org

Web : http://ploemeurnatation.org 

SYNCHRO DANS L’EAU S.P.M  

LEGASSE Christine 

46, route de La Perouse - BP 479

97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

Tél. : 05.08.41.40.56

E-mail : clegasse@cheznoo.net

DRAKKARS ST PIERRE ET MIQUELON  

HACALA Sarah 

31, rue Louis Pasteur - BP 59

97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

Tél. : 05.08.41.21.58 

E-mail : clegasse@cheznoo.net

Web : www.drakkarspm.com
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LES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

BRETAGNE

Côtes d’Armor (22)

216 39378 LAMBALLE

Centre Nautique 

Rue des 

Olympiades

couvert 25 x 12,5 2 plaques 1,97m/1,27m 0 plong. C.25.1.5 28/11/2011

1346 301952 LANNION

Centre 

aqualudique 

Ti Dour

couvert 25 x 15 1 plaque
2,53m/2,53m

/1,55m/1,37m
15 x 12 0 plong. M.25.2.6. 20/10/2008

218 999999141 SAINT-BRIEUC
Centre Nautique 

Aquabaie
découvert 50 x 15 1 plaque

3,86m/3,37m

/2,74m
25 x 15 25 x 15 0 plong. 21/12/2006

Finistère (29)

219 45715 BREST Piscine Foch découvert 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

220 325203 CHÂTEAULIN
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1399 332987 CONCARNEAU

Centre 

aquatique 

du Porzou 

«Atlantide»

couvert 25 x 15,01 1 plaque 2,54m/2,04m 25 x 15 25 x 15 0 plong. C.25.3.6 05/01/2015

222 191362 LANDERNEAU
Piscine 

Intercommunale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

223 287894 PONT-L’ABBÉ
Centre 

Aquasud
Bassin 25 x 12,5 2 plaques

2,53m/1,58m

/1,24m
0 plong. 26/07/2007

Ille-et-Vilaine (35)

224 180137 BAIN-DE-BRETAGNE Piscine couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

225 34632 COMBOURG
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

226 229143 DINARD
Piscine 

Municipale
couvert 50 x 17,5 1 plaque 30 x 17,5 0 plong. Avant 2001

1353 999999935 FOUGÈRES Aquatis couvert 25 x 15 1 plaque 2m/2m 0 plong. M.25.3.6. 28/11/2012

1389 999999137 JANZE Les Ondines couvert 25 x 15 1 plaque
1,81m/1,85m 

/1,8m
25 x 15 25 x 15 0 plong. C.25.3.6 23/10/2014

229 252810 RENNES
Piscine 

de Bréquigny
couvert 50 x 21 2 plaques

1,8m/3,12m

/4,68m
30 x 21 20 x 21 0 plong. 17/03/2003

230 252810 RENNES
Piscine 

de Bréquigny
couvert 25 x 20 0 plaque 1,8m/4,68m 0 plong. 05/06/2009

233 222104 SAINT-MALO
Piscine 

Olympique
couvert 50 x 20 2 plaques 30 x 20 0 plong. 09/06/1989

235 163088 VITRÉ
Piscine 

du Bocage
couvert 25 x 12,5 1 plaque

3,5m/1,45m

/1,08m
0 plong. C.25.2.5 14/04/2010

Morbihan (56)

238 277754 LORIENT
Piscine 

du Moutoir
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 1 plong. Avant 2001

239 41294 REQUINY-RADENAC
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

241 33799 VANNES
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.
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ERFAN CENTRE

Maison des Sports de Touraine
BP 100 - Rue de l’Aviation
37210 PARCAY-MESLAY
02.47.40.25.46 - Fax : 02.47.40.25.46
Erfan.centre@wanadoo.fr

CHER

PRÉSIDENT : Serge COHEN

1, rue du Viaduc 
18400 SAINT-FLORENT-SUR-CHER

Tél. : 02.48.55.17.51 / 06.66.48.60.52
E-mail : serge-cohen@sfr.fr
Web : www.ffncher.com 

EURE-ET-LOIR

PRÉSIDENT : Dominique LEFEBURE

10, rue des Ceps 
28130 PIERRES

Tél. : 02.34.43.62.72
E-mail : dlfb@club-internet.fr
Web : www.ffn28.fr 

INDRE

PRÉSIDENT : Bernard TANCHOUX

89, allée des Platanes
36000 CHÂTEAUROUX

Tél. : 02.54.35.55.26 / 06.76.76.63.03
E-mail : ffn.indre.p@wanadoo.fr
Web : http://indre.ffnatation.fr 

INDRE-ET-LOIRE

PRÉSIDENT : Philippe ROUSSEAU

7, rue des Mesliers 
37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS
Tél. : 06.81.85.23.16
E-mail : phi.rousseau@orange.fr

LOIR-ET-CHER

PRÉSIDENT : Dominique SEDILLEAU

Maison Départementale du Sport 
1, avenue de Châteaudun
41913 BLOIS Cedex 9

Tél. : 02.54.42.15.32
E-mail : cd41natation@orange.fr
Web : http://loiretcher.ffnatation.fr 

LOIRET

PRÉSIDENT : Jean-Paul DUCROS

Maison des Sports 
1240, rue de la Bergeresse 
45160 OLIVET

Tél. : 02.38.49.88.35
E-mail : jpducros@yahoo.fr
Web : http://loiret.ffnatation.fr 

COMITÉ RÉGIONAL DU CENTRE VAL-DE-LOIRE

> PRÉSIDENT : 

SAUGET Michel

> VICE-PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ : 

GASTOU Patrick

> VICE-PRÉSIDENTS : 

MARTIN François, TISSOT Jacques

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

LEFEBURE Dominique

> TRÉSORIER : 

DUPAS Olivier

> MEMBRE DU BUREAU : 

BERAUDY Jean-Louis, BONNAMANT Thierry,

CLEUZIOU Christophe, COHEN Serge, GASTOU Danièle, 

GIMONET Patrick, HESRY Marie-Christine, 

KLEIN Elisabeth, MARTIN François, MASSONNET 

Nancy, PAGE SABOURIN Céline, PEUDUPIN Annie, 

ROUILLY Michèle, TISSOT Jacques, VENZAC-VALERY 

Janine

Résidence Archimède Bureaux

11 avenue du Président Kennedy - 45100 ORLÉANS

Tél. : 02.38.86.46.26

E-mail : ffn.centre@orange.fr

Web : http://centre.ffnatation.fr

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   97FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   97 12/12/16   12:3812/12/16   12:38



 L’
A

N
N

U
A

IR
E

 D
E

S
 C

O
M

IT
É

S
 E

T
 D

E
S

 C
LU

B
S

> 98 <

C H E R

AQUA-LOISIRS PAYS FLORENTAIS  

COHEN Serge 

1, rue du Viaduc 

18400 SAINT-FLORENT-SUR-CHER

Tél. : 02.48.55.17.51 / 06.99.89.90.80

E-mail : president@alpf.asso.fr

Web : http://alpf.asso.fr 

ENTENTE SPORTIVE AUBIGNY NATAT  

MATHIEU Nathalie 

9Ter, chemin des Augustins 

18700 AUBIGNY-SUR-NÈRE

Tél. : 02.48.58.63.12

E-mail : esanatation@aol.com

AQUATIC CLUB BOURGES  

CAILLAT Frédéric 

Centre Nautique Raymond Boisdé 

1, place Pierre de Coubertin

18000 BOURGES

Tél. : 06.61.59.88.30 / 02.48.70.88.21

E-mail : contact@acbourges.fr

Web : www.acbourges.fr 

CN MEHUN-SUR-YÈVRE  

ANGELLOW Thierry 

10, chemin Blanc 

18500 MEHUN-SUR-YÈVRE

Tél. : 06.68.10.05.15

E-mail : cerclenautiquemehunois@gmail.com

Web : www.mehun-natation.com 

ASSOCIATION NAUTIQUE VIERZON  

BIRAT Christian

19, rue Honoré de Balzac

18100 VIERZON

Tél. : 02.48.71.42.78 / 06.87.40.80.37

E-mail : christian.birat1@libertysurf.fr

Web : www.vierzon-natation.fr

CNM SAINT-GERMAIN-DU-PUY  

BLAIN Solange 

1, rue des Lauriers 

18390 SAINT-GERMAIN-DU-PUY

Tél. : 02.48.66.34.32

E-mail : cnmg@wanadoo.fr

Web : www.cnm-germinois.fr 

CN SAINT-FLORENT-SUR-CHER  

PICARD Hélène 

13, rue du Four à Chaux 

18340 PLAIMPIED-GIVAUDINS

Tél. : 02.48.25.18.13 / 06.08.36.05.05

E-mail : damien-picard@orange.fr

Web : http://cn.stfl orent.free.fr 

VIERZON NATATION  

BONNAMANT Thierry 

41, rue André Ribaud

18100 VIERZON

Tél. : 02.48.75.41.49 / 06.84.18.15.88

E-mail : vierzonnatation@gmail.com

E U R E - E T - L O I R

CHARTRES MÉTROPÔLE NAT  

LIONETON Laurent 

39, rue de Sours 

28000 CHARTRES

Tél. : 02.37.34.62.09 / 06.87.76.08.20

E-mail : laurent.lioneton@wanadoo.fr

Web : www.chartresmnat.fr 

ASS. CLOYSIENNE DE NATATION  

BURIN Véronique 

8, rue des Acacias 

28220 CLOYES-SUR-LE-LOIR

Tél. : 09.51.78.07.03 / 06.17.64.88.73

E-mail : veronique@507.fr

Web : www.acn28.fr 

CN NOGENT-LE-ROTROU  

BELLIER Véronique 

9, avenue de la République

28400 NOGENT-LE-ROTROU

Tél. : 06.74.52.59.51

E-mail : belliervero@orange.fr

SI ILLIERS-COMBRAY NATATION  

PAUVERT Jean-Paul 

35, avenue Marcel Proust 

28120 ILLIERS-COMBRAY

Tél. : 02.37.24.12.76 / 06.11.63.28.71

E-mail : jean-paul.pauvert.s.i.n@wanadoo.fr
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I N D R E

CN CHÂTEAUDUN  

HESRY Marie-Christine 

4, rue de Kromeriz 

28200 CHÂTEAUDUN

Tél. : 02.37.96.61.11

E-mail : marie-christinehesry@hotmail.fr

Web : www.cndchateaudun.fr 

ASN BONNEVAL  

ISAMBERT Claude 

Piscine de Bonneval 

28800 BONNEVAL

Tél. : 02.37.47.49.56 / 02.37.96.23.14

E-mail : asnb.bonneval@wanadoo.fr

Web : http://perso.wanadoo.fr/asnb.bonneval/ 

CO VERNOUILLET  

RENARD Xavier 

14, allée des Merisiers 

28500 AUNAY-SOUS-CRÉCY

Tél. : 06.88.22.14.65

E-mail : x-renard28@orange.fr

Web : http://covnatation.fr 

NAUTIC CLUB VOVES  

LERET Jean-Michel 

18, rue Aristide Briand 

28150 VOVES

Tél. : 06.75.16.18.07

E-mail : jean-michel.leret@orange.fr

Web : www.nauticclubvoveen.com 

AQUATIQUE SPORT CHÂTEAUROUX  

DELABY Isabelle 

Maison des Sports 

89, allée des Platanes 

36000 CHÂTEAUROUX

Tél. : 06.28.38.34.92

E-mail : aschateauroux@gmail.com

Web : http://aschateaurouxnatation.sportsregions.fr 

NAUTIC CLUB CHÂTEAUROUX  

CHACON Franck

34 espace Mendes France

36000 CHÂTEAUROUX

Tél. : 06.81.91.46.83

E-mail : nautic.club.castelroussin@gmail.com

Web : www.natation-chateauroux.fr 

US LA CHATRE NATATION  

CORNON Yolande 

Baudoin 

36400 THEVET-SAINT-JULIEN

Tél. : 02.54.30.06.50 / 06.87.82.38.37

E-mail : yolande.cornon@wanadoo.fr

Web : http://uslcnatation.club.sportsregions.fr 

US ARGENTON  

CHION Didier 

1, impasse du Bourg

36200 CEAULMONT

Tél. : 06.08.67.26.35

E-mail : didier.chion@769@orange.fr

CLUB DAUPHINS LE BLANC  

SAUDRAIS Samuel 

La Ferrande 

36300 LE BLANC

Tél. : 06.75.75.45.65

E-mail : samuel.saudrais@gmail.com

Web : http://cdb36.free.fr 

EA ISSOUDUN NATATION  

MULON Claude 

La Merlauderie 

36100 SÉGRY

Tél. : 02.54.21.88.15 / 06.14.56.06.98

E-mail : claude.mulon@sfr.fr

CN CHÂTILLON-SUR-INDRE  

GARCEAULT Annette 

Les Chérelles 

36700 CHÂTILLON-SUR-INDRE

Tél. : 02.54.38.90.05

E-mail : annette.garceault@wanadoo.fr
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L O I R - E T - C H E R

AQUATIQUE CLUB AMBOISIEN  

BIZARRO Annie 

7, rue Sylvain Chollet 

37150 FRANCUEIL

Tél. : 02.47.23.96.32 / 06.81.75.07.53

E-mail : emmanuel.bizarro@orange.fr

Web : http://aquatiqueclubamboise.fr

EN TOURS  

PAGE-SABOURIN Céline 

Palais des Sports

1, boulevard du Maréchal de Lattre de Tassigny 

37000 TOURS

Tél. : 02.47.20.95.48

E-mail : entours@wanadoo.fr

Web : www.en-tours.fr 

SYNCHRO RIPAULT VAL-DE-L’INDRE  

BREBION Natacha

43, rue de Monts 

37250 MONTBAZON

Tél. : 06.76.34.77.31

E-mail : srvi@hotmail.fr

Web : http://synchroripault37.blogspot.fr 

CN CHINON 

DASSONVILLE Corinne 

BP 145 

37500 CHINON

Tél. : 02.47.93.44.65

E-mail : jeanyvesdassonville@sfr.fr 

LOCHES A.C NATATION 

Centre Aquatique Naturéo

1, allée des Lys 

Tél. : 02.47.43.12.91 / 02.47.91.34.57

E-mail : entraineur.loches.natation@gmail.com

Web : http://loches-natation.pagesperso-orange.fr 

JOUÉ NATATION  

BERAUDY Jean-Louis 

Piscine Jean Bouin 

1, rue Jean Bouin

37300 JOUÉ-LES-TOURS

Tél. : 02.47.67.68.91

E-mail : joue.natation@wanadoo.fr

Web : www.jouenatation.com 

US SAINT-PIERRE-DES-CORPS  

GAUTHIER Yvon 

135, rue Jeanne Labourbe 

37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS

Tél. : 02.47.44.53.12

E-mail : natation.ussp@orange.fr

Web : http://usspnatation.blogspot.com

US CHAMBRAY-LÈS-TOURS  

PRUVOST Frédéric 

16, allée des Fontenelles

Rue Rolland Pilain

37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS

Tél. : 06.52.48.08.37

E-mail : chambray-natation@wanadoo.fr

Web : www.chambraynatation.fr 

NATATION ARTISTIQUE TOURS  

ROUILLY Michèle 

22, allée du Clos Luce 

37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS

Tél. : 02.47.48.05.24 / 06.14.01.77.79

E-mail : mrouilly@yahoo.fr

Web : www.natours.fr

MONTRICHARD AQUATIQUE SQUALE  

CHATELAIN Franck 

72, rue Saint-Vincent 

41400 SAINT-GEORGES-SUR-CHER

Tél. : 02.54.32.13.83

E-mail : m.a.sq-natation@hotmail.fr

US VENDÔME  

GRUEL Wilfrid 

36, route du Mans 

41100 VENDÔME

Tél. : 02.54.72.00.81 / 06.11.29.83.38

E-mail : willowgruel@wanadoo.fr

Web : http://usv-natation.fr 
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AN ROMORANTIN  

SAULAS Christelle 

Complexe Alain Calmat 

Avenue de Paris 

41200 ROMORANTIN-LANTHENAY

Tél. : 02.54.96.37.26

E-mail : arnaud.gardin41@orange.fr

Web : http://romorantin.natation.perso.neuf.fr

AAJB ENTENTE BLOIS  

AAJB Omnisports - Secrétariat 

BP 71036 

41010 BLOIS Cedex

Tél. : 02.54.33.29.98

E-mail : contact@aajblois.com

Web : http://aajblois.com 

CA SAINT-LAURENT-NOUAN  

TOUTAIN Jean-Claude 

10, impasse des Vallées 

41220 SAINT-LAURENT-NOUAN

Tél. : 02.54.87.23.95

E-mail : casl.41@wanadoo.fr

Web : http://casl.jimdo.com 

SALBRIS NATATION  

SEDILLEAU Dominique 

22, rue du Général Giraud 

41300 SALBRIS

Tél. : 06.84.92.33.11

E-mail : d.sedilleau.ccsr@orange.fr

Web : www.salbrisnatation.fr 

AN SAINT-AIGNAN  

DUBOIS Stéphanie 

Les Garniers 

36600 VICQ-SUR-NAHON

Tél. : 07.89.24.71.44

E-mail : kikienjoy@hotmail.fr

CLUB DES NAGEURS BALGENTIENS  

MAHLER Blanche 

21, rue Porte Tavers 

45190 BEAUGENCY

Tél. : 06.70.43.14.18

E-mail : info@cnb-beaugency.fr

Web : www.cnb-beaugency.fr

ORLÉANS WATER-POLO  

PINGANAUD Catherine 

8, rue des Prateaux 

45000 ORLÉANS

Tél. : 06.11.16.36.21

E-mail : catherine.pinganaud@free.fr

ALLIANCE ORLÉANS NATATION  

TOURNAIRE Nicolas 

Complexe Nautique la Source

Rue Beaumarchais

45100 LA SOURCE

Tél. : 02.38.63.48.17 / 06.19.58.37.17

E-mail : aonatation@free.fr

Web : http://aonatation.free.fr

OLIVET NATATION I’NOX  

DUCROS Jean-Paul 

332, rue des Cornouillers 

45160 OLIVET

Tél. : 07.60.27.19.67

E-mail : olivet.natation@free.fr

Web : http://olivet.natation.free.fr

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   101FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   101 12/12/16   12:3812/12/16   12:38



 L’
A

N
N

U
A

IR
E

 D
E

S
 C

O
M

IT
É

S
 E

T
 D

E
S

 C
LU

B
S

> 102 <

L O I R E T

CLUB ORLÉANS SPORT AQUATIQUE  

PEUDUPIN Annie 

29, rue du Pot d’Argent 

45000 ORLÉANS

Tél. : 02.38.83.18.80

E-mail : c.o.s.a@wanadoo.fr

Web : http://cluborleanssportaquatique.wordpress.com 

USC D LA CHAPELLE-SAINT-MESMIN  

LORME Laurent 

7, place René Cassin 

45140 INGRE

Tél. : 02.38.77.26.51 / 06.46.71.28.21

E-mail : laurent.lorme@voila.fr

ASPTT ORLÉANS  

HAMEL Jean-Christophe 

BP 6731 

45067 ORLÉANS Cedex 2

Tél. : 02.38.69.01.01

E-mail : asptt-natation-orleans@wanadoo.fr

Web : http://orleans-natation.asptt.com 

USM MONTARGIS  

GAGNADOUX Cindy 

Rue des Closiers Piscine du Lac 

45200 MONTARGIS

Tél. : 06.62.51.13.69

E-mail : cindy.gagnadoux@gmail.com

Web : http://usmm-natation.org 

CN PITHIVIERS  

BOUCHARDIE Richard 

21, rue Haute du Parc 

45300 DADONVILLE

Tél. : 02.38.30.72.03 / 06.86.40.13.86

E-mail : cnpithiviers@yahoo.fr

Web : http://cnpithiviers.e-monsite.com 

CJF FLEURY-LES-AUBRAIS  

WARTELLE-HUGUES Isabelle 

157, allée des Sittelles

45770 SARAN

Tél. : 06.79.72.26.36

E-mail : cjf-natation@live.fr

Web : www.cjf-natation.com

USC LA CHAPELLE-SAINT-MESMIN  

MARTIN Joëlle

11, avenue des Vallées 

45380 LA CHAPELLE-SAINT-MESMIN

Tél. : 06.83.11.48.74 / 02.38.72.53.81

E-mail : joelle-martin@sfr.fr

CN SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE  

VALL Jacques 

Centre Aquatique 

10, rue Charles de Gaulle 

45140 SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE

Tél. : 02.38.79.58.46

E-mail : stjeanatation@laposte.net

ESC LA-FERTÉ-SAINT-AUBIN  

TURPIN Annie 

6, impasse des Chêneries 

45240 LA FERTÉ-SAINT-AUBIN

Tél. : 06.86.62.98.34

E-mail : esc.natation@laposte.net

AS GIEN NATATION  

SZCZEPANSKI Sandra 

17, quai de Nice 

45500 GIEN

Tél. : 02.38.38.39.41

E-mail : asgien.natation@wanadoo.fr

Web : http://asgien.natation.free.fr 

USM SARAN  

BAUDRON Philippe 

51, rue du Bourg 

45770 SARAN

Tél. : 02.36.17.07.83 / 06.25.08.14.24

E-mail : philippebaudron@sfr.fr

Web : www.usmsns.wordpress.com 
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LES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.

CENTRE

Cher (18)

244 196403 BOURGES Centre Nautique couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

245 196532 BOURGES
Piscine 

Gibjoncs
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

246 166553 DUN-SUR-AURON
Piscine 

Municipale
découvert 33 x 10,75 0 plaque 0 plong. Avant 2001

247 315553 GRAÇAY Piscine découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

249 231486 VIERZON
Piscine 

Bellevue
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

Eure-et-Loir (28)

252 180042 BONNEVAL
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

253 302530 CHARTRES
Centre 

Aquatique
couvert 50 x 25 2 plaques 2,5m/2m/2m 30 x 25 25 x 25 0 plong. GE.50.3.10 10/11/2009

254 302530 CHARTRES
Centre 

Aquatique
couvert 25 x 25 1 plaque 2,5m/2,5m/2m 25 x 25 25 x 25 0 plong. GE 10/11/2009

1382 999999129 CHARTRES
Piscine 

de l’Odyssée
découvert 50 x 25 2 plaques 2m/2m 50 x 25 25 x 25 0 plong. GE.50.3.10 24/07/2014

256 251065 CHÂTEAUDUN
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

258 173053 ÉPERNON
Piscine 

Municipale
découvert 50 x 12 0 plaque 0 plong. Avant 2001

261 212843 NOGENT-LE-ROI
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

262 200427 VERNOUILLET
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

263 221098 VOVES
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

Indre (36)

264 205191
ARGENTON-

SUR-CREUSE

Centre 

Aquatique 

du Pays 

d’Argenton

couvert 25 x 12,5 0 plaque 1,82m/1,82m 25 x 12,5 0 plong. sans 21/01/2003

267 48605 BUZANÇAIS

Piscine 

Municipale de 

la Tête Noire

découvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

269 90900
CHÂTILLON-

SUR-INDRE
Piscine couvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

270 42618 ISSOUDUN Piscine couvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

271 311611 VATAN Piscine découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

Indre-et-Loire (37)

272 209435 AMBOISE Piscine couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

273 208925 AVOINE
Piscine 

du Véron
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

274 208545
CHAMBRAY-

LÈS-TOURS
Piscine couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

275 203683 GENILLE
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001
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277 326326 LOCHES
Parc Aquatique 

Naturéo
couvert 25 x 15 2 plaques 2,01m/1,81m 0 plong. C.25.2.6 17/05/2012

280 326341 LUYNES
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

281 169222
MONTLOUIS-

SUR-LOIRE
Piscine découvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

283 222494 TOURS
Centre Nautique 

Gilbert Bozon
couvert 25 x 20 1 plaque 0 plong. sans objet 25/02/2003

284 222494 TOURS
Centre Nautique 

Gilbert Bozon
couvert 50 x 20 2 plaques 1,8m 30 x 20 0 plong. 24/07/2006

285 222496 TOURS
Centre Nautique 

Gilbert Bozon
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. 07/12/2005

288 224191 TOURS Le Mortier couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

290 228696 TOURS
Piscine Stade 

Tourettes
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

Loir-et-Cher (41)

293 BLOIS
Centre Nautique 

Agl’eau
couvert 25 x 15 2 plaques

1,89m/2,5m

/2,49m
0 plong. M.25.3.6 20/09/2011

296 170128 MER
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 2 plong. Avant 2001

Loiret (45)

298 165442 BEAUGENCY Piscine découvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

299 323390 COURTENAY Piscine découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 2 plong. Avant 2001

302 231139
FLEURY-

LES-AUBRAIS
Les Jacobins couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 1 plong. Avant 2001

303 174347 GIEN
Piscine 

Municipale 
découvert 50 x 15 2 plaques 2 plong. Avant 2001

304 174314 GIEN
Piscine 

Municipale 
couvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

306 169985 MEUNG-SUR-LOIRE
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

308 228175 MONTARGIS
Piscine 

du Stade
découvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 2 plong. Avant 2001

310 316965 OLIVET
Centre Nautique 

l’Inox 
couvert 25 x 20 1 plaque 2,5m/2,5m 25 x 20 25 x 20 0 plong. M.25.3.8 25/10/2011

311 223279 ORLÉANS Piscine d’été découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

312 218202 ORLÉANS

Piscine 

Municipale 

du Palais 

des Sports

couvert 25 x 15 0 plaque 2 plong. Avant 2001

313 223314
ORLÉANS-

LA-SOURCE

Rue 

Beaumarchais
couvert 50 x 15 0 plaque 30 x 15 2 plong. Avant 2001

315 49015
SAINT-JEAN- 

DE-LA-RUELLE
Piscine couvert 25 x 15 1 plaque 12 x 12 0 plong. Avant 2001

316 329394 SARAN
La Grande 

planche
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 1 plong. Avant 2001

LES BASSINS CERTIFIÉS
N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation
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ERFAN CHAMPAGNE-ARDENNE

DIRECTEUR : Stéphane TICHON

2, rue Grenet-Tellier

51000 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

03.26.70.58.59 

E-mail : Erfan.cr07@orange.fr

Web : http://champagneardenne.ffnatation.fr

ARDENNES

PRÉSIDENT : Jean-Pierre CANON 

3, rue du Moulin Casin 

08320 VIREUX-WALLERAND

Tél. : 03.24.41.74.33/06.30.71.79.23

E-mail : aube-natation@bbox.fr

Web : htpp://ardennes.ffnatation.fr 

AUBE

PRÉSIDENT : Véronique ELTER-LAFFITTE

18, rue de Beaulurey 

10800 MOUSSEY

Tél. : 03.25.41.95.11/06.63.93.57.91

E-mail : aube-natation@bbox.fr

Web : http://aube.ffnatation.fr 

MARNE

PRÉSIDENT : Guy SABATIER

140, rue d’Allemant 

51230 LINTHES

Tél. : 06.42.11.73.63

E-mail : ffncd51@free.fr

Web : http://marne.ffnatation.fr 

HAUTE-MARNE

PRÉSIDENT : Jean-Marie BOURBON

67, rue de Bourgogne

52000 CHAUMONT

Tél. : 03.25.03.82.52

E-mail : ffncd52@sfr.fr 

Web : http://hautemarne.ffnatation.fr/script/index.php

COMITÉ RÉGIONAL DE CHAMPAGNE-ARDENNE

2, rue Grenet-Tellier 

51000 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

Tél. : 03.26.70.58.59/09.61.33.42.35

E-mail : cr07.natation@wanadoo.fr

Web : http://champagneardenne.ffnatation.fr

> PRÉSIDENT : 

STEVENIN Jean-Louis

> VICE-PRÉSIDENT : 

CANON Jean-Pierre

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

SABATIER Guy

> TRÉSORIER : 

SEGUIN Yves

> MEMBRE DU BUREAU : 

BAILLON Michel, BATOT Damien, 

BERNARDOT Frédéric, CHARTIER-DEL-PIN Paul, 

DOCQUIN Géraldine,ELTER LAFFITTE Véronique, 

GUILEVERT Frédéric, lENNY Étienne, 

LAFFITTE Jacques, LECLERC Sybil, MOUILLEY Stéphane, 

PIERRE Sandrine, VADEL Denis
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A R D E N N E S

A U B E

CN GIVET  

DAMPRON Angélique

5 quais du Moulin

08600 GIVET

Tél. : 03.24.41.61.09 / 06.89.32.73.60

E-mail : eric.damperon@orange.fr

Web : www.cngivet.fr 

SN RETHEL  

LAFON David 

RSN Hôtel de Ville - BP 5121 

08305 RETHEL Cedex

Tél. : 06.72.07.36.30

E-mail : rs.natation@gmail.com

Web : http://rethel-sportif-natation-08.com 

SN SEDAN  

ZWISLER Christine

5, route de Pouru Saint-Rémy 

08140 POURU-AUX-BOIS

Tél. : 06.31.38.33.53

E-mail : snsedan.natation@gmail.com

CN VOUZIERS  

LARUE Karine

2, route de Mouron

08250 GIVET

Tél. : 06.50.16.24.07 / 07.50.48.86.26

E-mail : yohan.larue@sfr.fr

Web : http://clubnautiquevouzinois.fr 

CHARLEVILLE-MÉZIÈRES NATATION  

FAVERO Didier 

8, rue Harar - BP 262 

08103 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES Cedex

Tél. : 03.24.59.16.62 / 06.07.33.93.56

E-mail : charlevillemezier.natation@wanadoo.fr

Web : http://abcnatation.fr 

ASN CHARLEVILLE-MÉZIÈRES  

BONHOMME Thomas

10, rue des Chardonnets

08000 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES

Tél. : 06.62.77.90.99

E-mail :tbonhomme3@gmail.com

Web : http://asn-charleville-mezieres.fr 

TROYES ON  

BERNARDOT Frédéric

73, avenue Gallieni

10300 SAINTE-SAVINE

Tél. : 03.25.82.97.10 / 06.15.59.42.15

E-mail : f-bernardot@orange.fr

Web : www.tos-natation.org 

SNM BAR-SUR-AUBE  

LEBOUCHER Olivier

6 chemin du Val-de-Mont

10200 MEURVILLE

Tél. : 06.74.30.06.04

E-mail : snmb@laposte.net

Web : www.club-natation-snmb.com 

ESP NOGENT ROMILLY  

GUILEVERT Frédéric 

2, impasse du Ru de la Pierre au Lavoir 

51260 ESCLAVOLLES-LUREY

Tél. : 03.26.42.67.95 / 06.74.91.99.37

E-mail : enrnatation@gmail.com

Web : www.enrnatation.com 

TROYES CHAPELLE NATATION  

JACOB Elisabeth 

Piscine du Vouldy 

10000 TROYES

Tél. : 03.25.80.28.28 / 06.62.13.72.10

E-mail : elbru2@free.fr

Web : www.tcnatation.fr 
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REIMS AVENIR NATATION  

CHARTIER-DEL-PIN Paul 

9, faubourg d’Épernay 

51170 FISMES

Tél. : 06.79.31.75.99

E-mail : pauldelpin@orange.fr 

Web : http://reims-avenir-natation.com

NAT’ ARGONNE SAINTE-MENEHOULD

COLLIN Adeline

85, rue du Pavé

51800 LA NEUVILLE-AU-PONT

Tél. : 07.82.48.99.36

E-mail : adeline-collin@orange.fr 

Web : http://natargonne-saintemenehould.clubeo.com

WATER-POLO ÉPERNAY-CHAMPAGNE  

FOURRE Kévin

6, Rue Armonville

51100 REIMS

Tél. : 06.76.41.14.96

E-mail : poloiste51@msn.com 

REIMS NATATION 89  

OUDIN Marie-José 

77, avenue de l’Europe 

51100 REIMS

Tél. : 03.26.88.53.33

E-mail : reims-natation-89@wanadoo.fr

Web : http://reimsnatation.free.fr 

NAUTIQUE ENTENTE CHÂLONS  

SABATIER Guy

Boulevard Justin Grandthille 

51000 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

Tél. : 06.07.32.96.43

E-mail : natation.nec@wanadoo.fr

Web : www.abcnatation.fr 

SNS ÉPERNAY  

BRUNET Claire

Méhard

51270 MONTMORT-LUCY

Tél. : 06.33.90.60.16

E-mail : secretariat-snse@laposte.net

Web : http://sns-epernay.com 

SNS VITRY-LE-FRANÇOIS  

ROUDIER Michel

4, rue Jeanette

51300 PRINGY

Tél. : 03.26.72.62.68 / 06.47.03.65.35

E-mail : snv.champagnetder@orange.fr

NEPTUNE AQUA CLUB VERTUS  

VAUDOIS David 

28, rue des Champenois 

51130 BERGÈRES-LES-VERTUS

Tél. : 03.26.53.76.06 / 06.80.53.20.21

E-mail : nac.vertus@laposte.net

CN SÉZANNE  

PIERRE Sandrine 

Cercle des Nageurs Sézannais - Piscine Caneton

51120 SÉZANNE

Tél. : 03.26.42.79.50 / 06.85.62.66.69

E-mail : cnsezanne@sfr.fr

Web : www.cnsezanne.com 

REIMS CHAMPAGNE NATATION  

NIVOIX Monique

10, boulevard Louis Barthou

51100 REIMS

Tél. : 06.86.67.26.10

E-mail : reimschampagnenatation@gmail.com 

Web : www.rcnatation.fr 

SN VITRY CHAMPAGNE ET DER 

ROUDIER Michel

4, rue Jeannette

51300 PRINGY

Tél. : 03.26.72.62.68 / 06.47.03.65.35 

E-mail : snv.champagneetder@orange.fr
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H A U T E - M A R N E

LANGRES NATATION 52  

MARION Brigitte

Avenue du 21ème Régiment d’Infanterie Piscine 

Aqualangres 

52200 LANGRES 

Tél. : 06.14.85.98.20 

E-mail : ln52.president@gmail.com

Web : http://langresnatation52.free.fr

CO SAINT-DIZIER NATATION  

MASSART Arnaud 

20, rue de la Commune de Paris 

52100 SAINT-DIZIER

Tél. : 06.07.66.41.43 / 03.25.05.23.07

E-mail : cosd.natation@free.fr

Web : www.natation-saintdizier.fr 

LES ORQUES CHAUMONT  

BOURBON Jean-Marie 

67, rue de Bourgogne 

52000 CHAUMONT

Tél. : 03.25.03.82.52 / 06.30.82.41.21

E-mail : bourbon.jeanmarie@sfr.fr

NC BOLOGNE  

SAUTOT Philippe 

Rue de l’Église 

52310 ROÔCOURT-LA-CÔTE

Tél. : 03.25.03.74.05

E-mail : nautic-club-bologne@laposte.net
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LES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

CHAMPAGNE-ARDENNE

Ardennes (08)

318 260102
CHARLEVILLE 

-MÉZIÈRES

Centre 

Aquatique de 

Mont-Olympe - 

Bernard ALBIN

couvert 25 x 20 1 plaque 2,95m/1,38m 12 x 12 0 plong. C 09/05/2003

321 278253 GIVET

Centre 

Aqualudique 

Rivea

couvert 25 x 15 1 plaque
2,2m/1,45m

/1,25m
0 plong. sans 05/08/2007

324 228833 VOUZIERS
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

Aube (10) 

325 126380 BAR-SUR-AUBE
Piscine 

Intercommunale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

328 126049 SAINTE-SAVINE
Piscine 

Plein Air
découvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

329 126531 TROYES

Piscine 

Municipale 

Les Chartreux 

couvert 50 x 21 1 plaque 30 x 20 12 x 12 2 plong. 28/02/1974

330 126533 TROYES

Piscine 

Municipale 

Lucien ZINS

couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. 02/07/1935

Marne (51)

331 248118
CHÂLONS-

EN-CHAMPAGNE

Piscine 

Olympique
couvert 50 x 20 1 plaque 30 x 20 20 x 20 3 plong. Avant 2001

333 333839 ÉPERNAY

Centre Nautique 

Bulléo Parc 

Roger Menu

couvert 25 x 15 2 plaques
1,88m/3,8m

/1,8m
25 x 15 12 x 12 0 plong. C 06/09/2004

1391 999999127 LANGRES

Centre 

aquatique 

Aqualangres

couvert 25 x 15 1 plaque
3,5m/1,74m

/1,42m
0 plong. C.25.1.6 04/11/2014

335 227534
MOURMELON-

LE-GRAND
Piscine couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

338 54872 REIMS Piscine Orgeval couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

339 253660 REIMS
Piscine 

Talleyrand
couvert 25 x 15 1 plaque 0 plong. Avant 2001

340 54869 REIMS
Piscine 

Thiolettes
couvert 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

343 319935 SÉZANNE

Piscine 

du Centre 

de Loisirs route 

de Launat

couvert 50 x 12,5 1 plaque 2,1m/0,85m 25 x 12,5 0 plong. sans 18/08/2003

344 232527 SUIPPES Piscine couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

345 249098 VITRY-LE-FRANÇOIS Piscine couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

1375 342017 SAINTE-MÉNEHOULD Aquarelle couvert 25 x 15 1 plaque
1,79m/1,74m

/1,6m
0 plong. C.25.1.6 03/03/2014

Haute-Marne (52)

346 SAINT-DIZIER

Centre 

Aquatique 

Intercommunal

couvert 25 x 21 1 plaque
2,52m/2,51m

/2,5m
25 x 21 25 x 21 0 plong. M 28/10/2004

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.
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ERFAN CORSE

33, rue de Fiumorbu 

Lot Manicola Vecchia

20167 MEZZAVIA

04.95.20.88.41 / 06.11.75.38.21

Michele.melgrani@wanadoo.fr

CORSE-DU-SUD

PRÉSIDENT : Alain BEZARD

Résidence Plein Soleil - Neptune A2 

Route des Sanguinaires

20000 AJACCIO

Tél. : 06.81.84.51.33 / 04.95.50.41.50

E-mail : a.bezard@ville-ajaccio.fr

HAUTE-CORSE

PRÉSIDENT : Maurice CERMOLACCE

Résidence lotissement Ortale 2 

Route de Rutali 

20620 BIGUGLIA

Tél. : 04.95.32.19.85

E-mail : cermolacce.m@wanadoo.fr

Web : http://cermolacce.m@wanadoo.fr 
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COMITÉ RÉGIONAL DE CORSE

33, rue du Fiumorbu - Lot Manicola Vecchia

20167 MEZZAVIA

Tél. : 04.95.20.88.41 / 06.11.75.38.21

E-mail : michele.melgrani@wanadoo.fr

Web : http://corse.ffnatation.fr Comité Régional

CORSE

> PRÉSIDENT : 

MELGRANI Anne-Michèle

> VICE-PRÉSIDENT : 

CECCONI Jean-Nicolas

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

VILLEMAIRE Éric

> TRÉSORIER : 

MERCURI Alain

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

RIEDWEG Laetitia

> MEMBRE DU BUREAU : 

AUBERT Jean-Pierre, BERENI Sylvie, BEZARD

Alain, GUIDICELLI Jean-Luc, MELGRANI Jean-Laurent, 

MURRALI Thierry, VALLET Augustin

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   110FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   110 12/12/16   12:3812/12/16   12:38



> 111 <

 L’
A

N
N

U
A

IR
E

 D
E

S
 C

O
M

IT
É

S
 E

T
 D

E
S

 C
LU

B
S

C O R S E - D U - S U D

H A U T E - C O R S E

SIRELLA AJACCIO  

MERCURI Alain 

Lotissement Manicola Vecchia 

65, allée du Golo Villa E Sirene

20167 MEZZAVIA

Tél. : 06.20.51.37.45

E-mail : alnmercur@aol.com

AQUATIC’FORM PORTO-VECCHIO  

BARON Alain 

Quartier Ferruccio 

20137 PORTO-VECCHIO

Tél. : 06.63.99.44.07

E-mail : alain.Baron.hu@gmail.com

Web : www.aquaticform.fr 

G.F.C AJACCIO  

MELGRANI Anne-Michèle 

33, rue Fiumorbu - Lotissement Manicola Vecchia 

20167 MEZZAVIA

Tél. : 04.95.20.88.41

E-mail : michele.melgrani@wanadoo.fr

Web : www.ajaccionatation.fr

C. ATHL PROPRIANAIS  

DEROCHE Armand 

1, avenue Hyacinthe Quilichini 

20100 SARTÈNE

Tél. : 06.15.37.65.87

E-mail : Armandderoche@orange.fr

LES NAÏADES D’AJACCIO  

CASINI Christelle 

Résidence Bonafedi 

5, rue de la Porta 

20000 AJACCIO

Tél. : 06.24.47.36.23

E-mail : christelle.casini@orange.fr

CN DU FIUMORBU  

PEUCHOT Michèle 

Punta 

20240 SOLARO

Tél. : 06.20.44.19.55 / 04.95.57.83.50

E-mail : michelepeuchot@hotmail.fr

Web : www.cercledesnageursfi umorbu.org 

TEAM BASTIA NATATION  

MURRALI Thierry 

42, chemin du Centre 

20200 PIETRANERA

Tél. : 06.50.44.19.75

E-mail : thierry.murrali@bbox.fr

ASPTT BASTIA  

GUIDICELLI Jean-Luc 

23, rue Général Carbuccia 

20200 BASTIA

Tél. : 06.13.07.08.98

E-mail : jlguidicelli@orange.fr

Web : http://bastia.asptt.com 

CN LA RESTONICA  

PIERI Paul-Louis 

Lieu-dit U Nucettu 

20250 CASANOVA

Tél. : 06.28.80.54.46

E-mail : cercle.nautique.restonica@gmail.com

FUN BELUGA  

MONDOLONI Alexandra 

63 Lot. Mare e Monte

20290 BORGO

Tél. : 07.78.19.39.67

E-mail : funbeluga@aol.fr

Web : http://funbeluga.e-monsite.com
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LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

CORSE

Corse du Sud (2A)

347 999999938 AJACCIO
Piscine des 

Cannetons
couvert 25X16 1 plaque

1,85m/1,85m

/1,85m
25X16 0 plong. M.25.2.6 25/02/2009

348 129078 AJACCIO
Piscine Pascal 

Rossini
couvert 25X12,5 0 plaque 25X12,5 1 plong. Avant 2001

Haute-Corse (2B)

349 174109 BASTIA
Piscine de la 

Carbonite
couvert 25X15 1 plaque

2,5m/1,8m

/3m
25X15 12X12 0 plong. 21/05/2007

1395 347611 CALVI

Complexe 

Sportif Calvi 

Balagne

25 x 12,5 0 plaque 1,83m/1,26m 0 plong. C.25.1.5 03/12/2014

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.
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ERFAN CÔTE D’AZUR

292, avenue de Cannes

Les Ormes - Bât. B

06210 MANDELIEU-LA-NAPOULE

06.89.70.71.28

ffncoteazur@aol.com

ALPES-MARITIMES

PRÉSIDENT : Dominique LAGIER

292, avenue de Cannes - Les Ormes - Bât. B

06210 MANDELIEU-LA-NAPOULE

Tél. : 06.89.70.67.79

E-mail : natation06@aol.com

Web : http://alpesmaritimes.ffnatation.fr 

VAR

PRÉSIDENT : Patrick PEREZ

Maison des Sports - Immeuble l’Hélianthe 

Rue Émille Ollivier - La Rode 

83000 TOULON

Tél. : 06.02.61.68.93

E-mail : president@ffnvar.org

Web : http://var.ffnatation.fr 

COMITÉ RÉGIONAL DE CÔTE D’AZUR

292, avenue de Cannes - Les Ormes - Bât. B

06210 MANDELIEU-LA-NAPOULE

Tél. : 06.89.70.71.28

E-mail : ffncoteazur@aol.com

Web : www.cotedazur.ffnatation.fr
Comité Régional

CÔTE D'AZUR

> PRÉSIDENT : 

SEZIONALE Gilles 

> PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ : 

GALDI Albert

> VICE-PRÉSIDENT : 

PEREZ Patick

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

LAGIER Dominique

> TRÉSORIER : 

DAGUET Jean-Michel

> MEMBRE DU BUREAU : 

ABERT Alain, BECU Jean-Marc, BRUNELLI Florence, 

CAGNOL Michelle, CHILINI Philippe, COURTIN Richard,

DIMITROFF Marie-Helene, GIAROLI Fabienne, 

GUTNECHT-COLOMBANI Sylviane, LEFERT Erick, 

LEVIEUX MOSCHETTI Chantal, MAILLARD Fabien,

MATZKU Michelle, MENUT Gilles, NOVAK Henri, 

PAPAZIAN Richard, RENAUD Serge, RUEL Stéphane, 

TROUILLET Patrick
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A L P E S - M A R I T I M E S

NATATION AZUR  

SEZIONALE Frédérique 

4, avenue Thérèse - Les Orchidées

06000 NICE

Tél. : 06.89.70.71.28

E-mail : ffncoteazur@free.fr

Web : www.alpesmaritimes.ffnatation.fr 

CLUB OMNISPORTS DE VALBONNE  

BOTTERI Alain 

CIV - BP 97 

06902 VALBONNE

Tél. : 04.92.94.33.43

E-mail : cov.valbonne@wanadoo.fr

AQUATIC CLUB DE MENTON 

GAUBERT Pierre 

1723, route des Cabrolles, Villa Helios

06500 SAINTE-AGNES

Tél. : 06.66.00.97.67

E-mail : gaubert.pierre0337@orange.fr

AS MONACO NATATION  

LAMBIN DE COMBREMONT Yvette 

Stade Louis II - 7, avenue des Castellans

98000 MONACO

E-mail : asmonaconatation@monaco.mc

ASPTT NICE  

DAGUET Jean-Michel 

14, rue Lascaris - 06300 NICE

Tél. : 04.93.55.60.95 / 06.84.11.10.87

E-mail : jmdaguet@aol.com

Web : www.asptt.com

CN ANTIBES  

AUGUIN Denis 

Stade Nautique Jean Bunoz - 210, avenue Jules Grec 

06600 ANTIBES

Tél. : 04.93.74.85.29

E-mail : cna@cnantibes.fr

Web : www.cnantibes.com 

CN CANNES  

NOVAK Henri 

Piscine Pierre de Coubertin - BP 8

06151 CANNES-LA-BOCCA Cedex

Tél. : 04.93.90.64.20

E-mail : cercle.nageurs.cannes@wanadoo.fr

Web : http://cncannes.fr 

NICE LA SEMEUSE 

FRÉDÉRIC Béttini 

2, montée Auguste Kerl 

06300 NICE

Tél. : 04.93.92.85.00

E-mail : nico@nice-lasemeuse.com

Web : www.nice-lasemeuse.com 

GSEM NICE  

BRUZZO Jean-François

1460, chemin des Espinets - Les Mas de Saint-Paul

06570 SAINT-PAUL-DE-VENCE

Tél. :  04.97.00.13.20 / 06.42.49.10.73

E-mail : jean-francois.bruzzo@ville-nice.fr

CN MENTON  

CLAMENS Sophie

Piscine Alex Jany 

8, route de Sospel

06500 MENTON

Tél. : 07.83.71.26.23

E-mail : ssoo@free.fr

Web : www.cerclenageursmenton.com 

US CAGNES-SUR-MER NATATION  

BRINCAT Laurence 

Piscine des Canebiers 

Avenue Marcel Pagnol

06800 CAGNES-SUR-MER

Tél. : 04.93.20.19.49

E-mail : usc.natation@wanadoo.fr

Web : www.uscagnes-natation.fr 

CARROS NATATION  

BRUNETON Jean-Roch 

Pari Mix’Cité 

15bis, rue du Bosquet 

06510 CARROS

Tél. : 04.93.08.70.59

E-mail : carrosnatation@free.fr

Web : http://carros-natation.e-monsite.com 

LES DAUPHINS DU PAYS DE GRASSE  

OUTREBON Serge 

Piscine Harjes 

Avenue Saint-Exupéry 

06130 GRASSE

Tél. : 04.93.36.91.61

E-mail : selocoach8@aol.com

Web : http://dauphinsdegrasse.com 
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A L P E S - M A R I T I M E S

OLYMPIC NICE NATATION  

PAPAZIAN Richard 

36, avenue Paul Arène 

06000 NICE

Tél. : 04.93.44.14.42

E-mail : onn@wanadoo.fr

Web : www.olympicnice.com 

CNS VALLAURIS  

CHILINI Philippe 

2, chemin Thomas et Pallanca 

06370 MOUANS-SARTOUX

Tél. : 04.92.92.05.83 / 06.10.18.33.09

E-mail : cnsvallauris@free.fr

SAINT-ANDRÉ NATATION AZUR 

SOLLBERGER Jean-Philippe

21, avenue scuderi 

06100 NICE

Tél. : 06.17.43.54.96

E-mail : saintandrenationazur@yahoo.com

Web : saintandre-natationazur.fr

LA SEYNE NATATION AZUR 

LAGIER Alain

447, chemin des Terres Blanches - Villa 7b

06600 ANTIBES

Tél. : 06.74.63.41.26

E-mail : laseynenatationazur@yahoo.com

Web : laseyne-natationazur.fr

LE LUC NATATION AZUR  

MOUSSOU Pierrick

738, chemin du carignan 

06740 CHÂTEAUNEUF-GRASSE

Tél. : 06.61.78.10.56

E-mail : lelucnatationazur@yahoo.com

Web : leluc-natationazur.fr

TPM NATATION AZUR LA CRAU 

HERY Jessica

26, allée Paul Cézanne 

83390 CUERS

Tél. : 06.89.70.71.28

E-mail : tpmnatationazur@yahoo.com

Web : tpm-natationazur.fr

STADE SAINT-LAURENT-DU-VAR NAT  

RIVIÈRE Fabrice 

Piscine Municipale 

1555, esplanade Edmond Jouhaud 

06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR

Tél. : 06.12.14.17.62

E-mail : slvsln@free.fr

Web : www.stadelaurentinnatation.fr/accueil/index.html

SAINT-LAURENT-DU-VAR NAT SYNCHRO  

CAGNOL Michelle 

Piscine Municipale - 1555, esplanade Edmond Jouhaud 

06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR

Tél. : 06.50.65.88.63

E-mail : cagnolmichelle@gmail.com

Web : www.saintlaurentnatsynchro.com 

ROQUEBRUNE NAT SYNCHRO  

ALTHAUS Christiane 

29, avenue Aristide Briand 

06500 MENTON

Tél. : 04.93.35.71.93 / 06.09.09.97.21

E-mail : christiane.althaus@sfr.fr

NICE NICAEA WATER-POLO  

ASTUSIO Renaud

2, rue du 11 novembre

06300 NICE

Tél. : 06.10.35.60.11

E-mail : renaud.artusio@gmail.com

Web : http://nicaea-waterpolo.com 

V A R

C.S.A.M TOULON  

CRAISSON Johann 

CSAM - BCRM Toulon CBDD

83800 TOULON Cedex 9

Tél. : 04.22.42.06.05 / 06.22.28.14.22

E-mail : piscine.jaureguiberry@laposte.net

TOULON WATER-POLO  

COURET FLorence 

640, avenue Louis Bozzo

83000 TOULON

Tél. : 06.60.82.53.17 / 07.50.84.13.30

E-mail : toulonwaterpolo@gmail.com

Web : www.toulonwaterpolo.fr 

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   115FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   115 12/12/16   12:3812/12/16   12:38



 L’
A

N
N

U
A

IR
E

 D
E

S
 C

O
M

IT
É

S
 E

T
 D

E
S

 C
LU

B
S

> 116 <

V A R

AS DRAGUIGNAN NATATION

PIERRON-WAGNON Corinne

Avenue de Monteferrat

Résidence La Louve - Bât D15

83300 DRAGUIGNAN

Tél. : 07.83.09.98.71

E-mail : a.sdraguignannatation@yahoo.fr

Web : http://asdraguignannatation.blogspot.fr

CN DRAGUIGNAN  

GUTNECHT-COLOMBANI Sylviane 

Piscine Alex Jany - Avenue Alphonse Daudet

83300 DRAGUIGNAN

Tél. : 04.94.67.18.00

E-mail : cercledesnageursdraguignan@wanadoo.fr

Web : www.cnd-draguignan.com 

ASPTT TOULON  

CAMPENS Valérie 

159, rue Vincent Courdouan 

83220 LE PRADET

Tél. : 04.94.14.04.78 / 06.14.01.04.28

E-mail : valerie.campens@gmail.com

Web : http://asptttoulon-natation.com

AS CACHALOTS SIX-FOURS  

MEYER Stéphanie 

92, avenue de la mer 

83180 SIX-FOURS-LES-PLAGES Cedex

Tél. : 06.12.19.21.48 / 06.26.94.27.70

E-mail : ascachalots@aol.com

Web : www.ascachalots.fr 

AMSL FRÉJUS  

TRANCHANT Xavier

Salle des Sports de Sainte-Croix 

Avenue du XVème Corps

83600 FRÉJUS

E-mail : amslfnatation@wanadoo.fr

Web : www.frejus-natation.fr 

US SAINT-TROPEZ  

HEMERY Emmanuelle 

Maison Coccoz - Rue François Sibilli

83990 SAINT-TROPEZ

Tél. : 04.94.97.50.91

E-mail : sainttropeznatation@gmail.com

Web : www.sainttropeznatation.com 

SAINT-RAPHAËL NATATION  

CHATEIGNER Alain 

Stade Nautique - Avenue de l’Europe

83700 SAINT-RAPHAËL

Tél. : 06.06.76.85.00 / 06.60.05.15.99

E-mail : srnt@wanadoo.fr

Web : www.saintraphael-natationtriathlon.com 

AC HYÈRES  

BARALE Sylvain

Complexe Aquatique

35, avenue Ambroise Thomas

83400 HYÈRES

Tél. : 04.94.61.35.28

E-mail : sylvain.barale@gmail.com

Web : www.hyeres-natation.com 

HYÈRES NAT SYNCHRO  

BRAUD Jean-Louis

7, allée charlie chaplin 

83400 HYÈRES

Tél. : 06.16.51.36.10

E-mail : jean-louis.braud@orange.fr

Web : www.hyeresnatynchro.fr 

TOULON VAR NATATION  

MARTIN Murielle 

370, avenue du Lycée de la Coudoulière 

83140 SIX-FOURS-LES-PLAGES

Tél. : 06.26.19.52.48

E-mail : martintvn@free.fr

Web : www.toulonvarnatation.com 

ASCM TOULON NATATION  

FABRE Daniel 

Stade Nautique du Port Marchand

Avenue de l’Armée d’Afrique 

83000 TOULON

Tél. : 06.85.88.05.96

E-mail : patbouvier2@wanadoo.fr

CLUB D’ÉTÉ DES CACHALOTS  

PEREZ Marie-Hélène

259, chemin du Plan de la Mer

83140 SIX-FOURS-LES-PLAGES

Tél. : 06.10.56.72.65

E-mail : pperer@ascachalots.fr
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LES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

CÔTE-D’AZUR

Alpes-Maritimes (06)

352 226705 ANTIBES Stade Nautique couvert 25 x 20 1 plaque 1,8m/1,8m 25 x 20 0 plong. 09/12/2002

356 226733 ANTIBES Stade Nautique découvert 50 x 21 2 plaques 30 x 20 12 x 12 5 plong. Avant 2001

357 226705 ANTIBES
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 21 1 plaque 25 x 20 0 plong. Avant 2001

1377 999999151 CANNES
Centre Aquatique 

Grand Bleu
découvert 50 x 25 2 plaques

 1,9m/1,8m

/2,5m/1,2m
25 x 25 12 x 25 0 plong. GE.50.3.10 03/03/2014

1407
VALBONNE 

SOPHIA-ANTIPOLIS
Nautipolis couvert 25 x 15 2 plaques 1,99m/1,99m 25 x 15 25 x 15 0 plong. C.25.3.6 09/04/2015

362 252731 CANNES

Piscine 

Municipale 

Pierre 

de Coubertin

couvert 25 x 15 1 plaque 0 plong. Avant 2001

366 257035 GRASSE Piscine Harjes couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

367 257148 GRASSE
Piscine 

Municipale
découvert 50 x 15 0 plaque 30 x 15 12 x 12 3 plong. Avant 2001

368 257366 MENTON
Piscine 

Municipale 
couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

351 224302 NICE
Piscine 

Jean Bouin
couvert 50 x 21 1 plaque 1,8m/1,8m 30 x 20 0 plong. 21/01/2003

369 224114 NICE Piscine de Piol couvert 25 x 20 0 plaque 25 x 20 0 plong. Avant 2001

371 292819 NICE
Piscine 

Jean Médecin
couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 12 x 12 2 plong. Avant 2001

372 224139 NICE
Piscine 

Saint Augustin
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

374 224169 NICE Piscine Ariane couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.
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LES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

Var (83)

382 228449 BRIGNOLES
Piscine 

Municipale
découvert 50 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

385 196370 DRAGUIGNAN Piscine couvert 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

384 211304 DRAGUIGNAN Piscine Alex Jany couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

386 89546 FRÉJUS Piscine Galliéni couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

388 262270 HYÈRES

Piscine 

municipale 

Rougières

couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

353 262292 HYÈRES

Piscine 

Municipale 

Rougières

découvert 50 x 21 1 plaque 0 plong. 29/10/2008

354 262270 HYÈRES

Piscine 

Municipale 

Rougières

couvert 25 x 12,5 2 plaques 0 plong. 29/10/2008

1350
SAINT-MANDRIER-

SUR-MER

Piscine du centre 

d’instruction 

naval

couvert 25 x 15 1 plaque
2,5m/1,85m

/3,5m
25 x 15 15 x 12 0 plong. 02/04/2009

389 286558 SAINT-RAPHAËL
Centre Nautique 

Municipal
couvert 50 x 21 2 plaques

1,96m/1,95m

/1,95m
30 x 21 0 plong. M - 18/05/2006

391 194234 SAINT-TROPEZ
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

392 187397 SEYNE-SUR-MER

Complexe 

Aquatique ZAC 

des Playes-

Jean-Monnet

couvert 25 x 15 0 plaque
1,8m/1,8m

/1,8m
0 plong. non 18/06/2003

393 197416
SILLANS-

LA-CASCADE

Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

355 134255 TOULON
Stade Nautique 

de Port Marchand
couvert 50 x 21 2 plaques 0 plong. 17/03/2006

396 133522 TOULON
Piscine 

Pins d’Alep
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.

CÔTE-D’AZUR
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ERFAN DAUPHINÉ-SAVOIE

Maison Départementale des Sports 

7, rue de l’Industrie

38327 EYBENS

04.76.5 1.71.88

erfandauphinesavoie@gmail.com

ARDÈCHE

PRÉSIDENT : Jean-Claude DUNAND-MARTIN

2, rue Remparts du Nord 

26700 PIERRELATTE

Tél. : 04.75.04.07.81

E-mail : jc.dunand-martin@wanadoo.fr

DRÔME

PRÉSIDENT : Jean-Claude DUNAND-MARTIN

2, rue Remparts du Nord 

26700 PIERRELATTE

Tél. : 04.75.04.07.81

E-mail : jc.dunand-martin@wanadoo.fr

ISÈRE

PRÉSIDENT : Olivier HIRTZIG

Maison des Sports 

7, rue de l’Industrie

38327 EYBENS Cedex

Tél. : 09.84.31.81.28

E-mail : natation38@akeonet.com

Web : http://isere.ffnatation.fr 

SAVOIE

PRÉSIDENT : Paul RAGINEL

Maison des Sports - Rue Henri Oreiller

73000 CHAMBÉRY

E-mail : praginel@free.fr

Web : www.alpes.tv/comitesavoie/ 

HAUTE-SAVOIE

PRÉSIDENT : Jean-François MARTIN

Maison Départementale des Sports 

97, avenue de Genève

74000 ANNECY

E-mail : jfszmartin@orange.fr

Web : http://club.quomodo.com/ffnatation_74 

COMITÉ RÉGIONAL DU DAUPHINÉ-SAVOIE

7, rue de l’industrie 

Maison Départementale des Sports

38320 EYBENS

Tél. : 04.76.51.71.88

E-mail : ffn-cr10@akeonet.com

Web : www.abcnatation.com/natation/dauphine-savoie/

> PRÉSIDENT : 

BOBON Bernard 

> PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ : 

DUNAND MARTIN Jean-Claude

> VICE-PRÉSIDENT : 

HIRTZIG Olivier, MARTIN Jean-François, 

RAGINEL Paul

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

LABONNE Jean-Luc

> TRÉSORIER : 

VALENCIER André 

> MEMBRE DU BUREAU : 

BERGER Amélie, BONNET Véronique, CAROUGE 

Philippe, DEBIZE Pierre, EMORINE Marie, EPAILLY 

Christine, FAVRE PALACIOS Laurence, FILONI Patrick, 

GAIDIOZ Marie-Christine,GREYNAT Odile, JANNET 

Valériane, LACHETEAU Patrice, LE C0MTE Sandrine, 

LE DUC Sylvie, LOTITO Gisele, MASSET Gilbert, 

RIGOUX Patrick, SIMAC LEJEUNE Alain, SOURISSEAU 

Jeangil

> PRÉSIDENT HONORAIRE : 

BRION Bernard, OUGIER Maurice

> SECRÉTAIRE HONORAIRE : 

BERTHET Jacques, ZOUGS André

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   119FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   119 12/12/16   12:3812/12/16   12:38



 L’
A

N
N

U
A

IR
E

 D
E

S
 C

O
M

IT
É

S
 E

T
 D

E
S

 C
LU

B
S

> 120 <

A R D È C H E

DAUPHINS DE GUILHERAND GRANGES  

DUPRÉ Karine 

4, rue du Midi 

07130 CORNAS

Tél. : 06.70.02.11.97 / 06.78.81.70.43

E-mail : dauphins.guilherandgranges07@gmail.com

Web : http://dauphins-guilherandgranges07-3.perso.

sfr.fr/index.php 

N. SUD ARDÈCHE LABLACHÈRE  

MEYNET Guérin

Chez M. Kanapa - Quartier de l’église

07120 GROSPIERRE

Tél. : 06.29.07.31.95

E-mail : clubnsa@orange.fr

Web : http://natation-sud-ardeche.e-monsite.com 

LES P’TITS BAIGNEURS CRUAS  

FERAHOGLOU Elodie 

127, impasse Marcel Paul 

07350 CRUAS

Tél. : 06.64.73.45.24

E-mail : lespetitsbaigneurs@orange.fr

CN ANNONAY  

MARIUTTI Christelle

Cercle des Nageurs d’Annonay - Piscine de Vaure

Rue Mathieu Duret

07100 ANNONAY

Tél. : 06.32.20.01.41

E-mail : secretariatcna07@outlook.fr

Web : http://sites.google.com/site/cnannonay07/ 

CERCLE DES NAGEURS DE PRIVAS  

CHANDELLIER Isabelle 

5, place de l’Hôtel de Ville

07000 PRIVAS

Tél. : 06.71.45.02.59

E-mail : club@natation-privas.fr

Web : http://natation-privas.fr

CAN VERNOUX-EN-VIVARAIS  

CHAUCHE Maryline 

Piscine Communautaire du Pays de Vernoux 

384, allée de Prat

07240 VERNOUX-EN-VIVARAIS

Tél. : 04.75.58.27.01

E-mail : canvernoux@gmail.com

Web : http://canvernoux.free.fr 

AS BEAUCHASTEL  

CHANAS Isabelle 

Montée de Léouzée 

07800 SAINT-LAURENT-DU-PAP

Tél. : 04.75.62.42.91

E-mail : asbnatation07@gmail.com

Web : www.asb-natation.fr 

D R Ô M E

VALENCE TRIATHLON  

CINI Marie 

2 Lotissement les Rollands 

26120 MONTMEYRAN

Tél. : 06.89.33.09.61

E-mail : bernard.cini66@gmail.com

Web : www.valence-triathlon.com 

MONTÉLIMAR NAUTIC CLUB  

ARMATOL Adrian 

Service de la vie Associative - Maison des services Publics 

1, avenue Saint-Martin

26200 MONTÉLIMAR

Tél. : 06.72.87.79.36

E-mail : m.n.c@free.fr

Web : www.abcnatation.com/mnc 

ENFANTS DU RHÔNE VALENCE  

ORIVELLE Manon

BP 323 

26003 VALENCE Cedex

Tél. : 06.85.22.09.31 / 06.72.14.37.26

E-mail : edrvalence@gmail.com

Web : http://abcnatation.com/enfantsdurhonevalence 

DAUPHINS ROMANAIS PÉAGOIS 

FEUGIER Cécile 

Service des Sports 

26, rue Magnard

26100 ROMANS-SUR-ISÈRE

Tél. : 06.86.82.50.77

E-mail : drpnatation@gmail.com

Web : http://abcnatation.com/natation/dauphine-

savoie/26/romans/ 
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D R Ô M E

CN TRICASTIN  

HELY JOLY Patrick 

Chemin de Montmeyras 

26130 SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX

Tél. : 06.82.79.77.28

E-mail : p.helyjoly@free.fr

Web : http://abcnatation.com/cntricastin 

EN PIERRELATTE  

DUNAND-MARTIN Jean-Claude 

2, rue Remparts du Nord 

26700 PIERRELATTE

Tél. : 06.81.72.34.55

E-mail : jc.dunand-martin@wanadoo.fr

Web : www.abcnatation.com/enpierrelatte 

I S È R E

INDIV DAUPHINÉ-SAVOIE  

ZOUGS André 

Le Clos des Buissières 

38570 THEYS

Tél. : 06.13.29.35.11

E-mail : andre.zougs@wanadoo.fr

ÉCHIROLLES WATER-POLO  

ZERBINI Mario

11, rue de l’Écureuil

38130 ÉCHIROLLES

Tél. : 04.76.09.19.76

E-mail : echirolles.water-polo@orange.fr

CLUB NAUTIQUE PORTE DE L’ISÈRE  

DREVET Christelle 

Maison des Associations 

44, rue des Marronniers

38070 SAINT-QUENTIN-FALLAVIER

Tél. : 07.68.30.95.51

E-mail : educateur@cnpi38.fr

Web : http://cnpi38.free.fr 

LES NAGEURS DE LA BIÈVRE  

MANCHON Myriam 

70, avenue Charles de Gaulle 

38260 LA CÔTE SAINT-ANDRÉ

Tél. : 06.86.77.21.56

E-mail : lesnageursdelabievre@hotmail.fr

Web : www.lesnageursdelabievre.com 

NAUTIC CLUB ALP’38  

CHAMBON Damien 

Nautic Club ALP’38 

9, rue Fernand Pelloutier

38130 ÉCHIROLLES

Tél. : 04.76.09.05.44 / 06.78.92.48.69

E-mail : ncalp38@gmail.com

Web : www.ncalp38.com 

AC SEYSSINETTOIS NATATION  

ABAD Christophe

6, rue Henri Barbusse

38400 SAINT-MARTIN D’HÈRES

Tél. : 06.45.03.73.04

E-mail : christophe_abad@hotmail.fr

AC OLYMPIDE SAINT-MARCELLIN  

CELLIER Yvelène 

1415, route de Saint-Marcellin

38160 CHATTE

Tél. : 06.74.22.19.42

E-mail : aco.nat.tri@gmail.com

Web : www.aconatation.net

CLUB DE NATATION DE SASSENAGE  

LAGER Thierry

41 le hameau du Château 

38360 SASSENAGE

Tél. : 06.60.20.03.49

E-mail : lager_thierry@yahoo.fr

Web : http://cns.ujf-grenoble.fr

D’EAU À D’EAU 38  

LE DUC Sylvie 

73, avenue Jean Jaurès 

38320 EYBENS

Tél. : 04.76.48.46.28

E-mail : deauadeau@gmail.com

Web : www.deauadeau.com 

CERCLE DES NAGEURS VOIRONNAIS  

BALMONT Denis 

25, impasse de la Laune

38210 LA RIVIÈRE

Tél. : 06.80.31.28.19

E-mail : denis.balmond@orange.fr
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I S È R E

CS BOURGOIN-JALLIEU NATATION  

MAREZ Christian 

CSBJ Natation 

27, boulevard Saint-Michel 

38300 BOURGOIN-JALLIEU

Tél. : 06.45.41.28.04

E-mail : contact@csbj-natation.fr

Web : www.csbjnatation.com 

RHODIA CLUB NATATION  

JAFFRÉ François 

3, rue Rivière 

38550 SAINT-MAURICE-L’EXIL

Tél. : 06.82.28.50.90

E-mail : francois.jaffre@free.fr

Web : www.abcnatation.com/natation/dauphine-

savoie/38/rhodia/ 

US SAINT-EGRÈVE  

MACAIRE Johny 

5, rue des Verdiers 

38120 SAINT-EGRÈVE

Tél. : 04.38.02.91.34

E-mail : johnymacaire@cegetel.net

Web : www.usse-natation.com

DAUPHINS EYZIN-PINET  

WACKER Didier 

1, Grand Grillet 

38780 ESTRABLIN

Tél. : 06.22.44.21.75

E-mail : dwacker.pwa@free.fr

HCN TULLINS  

EPAILLY Éric 

Le Gillot 

38210 MONTAUD

Tél. : 06.63.99.35.05

E-mail : ericepailly@wanadoo.fr

Web : http://hypocampclub.pagesperso-orange.fr

C. NAUTIQUE DU GRÉSIVAUDAN  

ETERNO Muriel 

Rue Henri Fabre 

38920 CROLLES

Tél. : 06.64.65.12.13

E-mail : cn.gresivaudan@free.fr

Web : www.abcnatation/cngresivaudan 

DAUPHINS MATHEYSINS  

CHAKABE Éric 

Les Théneaux 

38119 SAINT-THÉOFFREY

Tél. : 06.49.69.48.64

E-mail : dauphins.matheysins@yahoo.fr

CN MOIRANS  

DREVON Jérôme 

63, rue du Plan 

38140 RIVES-SUR-FURE

Tél. : 06.70.30.24.01

E-mail : drevon.jerome@wanadoo.fr

Web : www.cnmoirans.com 

AS VILLEFONTAINE NATATION  

MESSY Bénédicte 

ASVF Natation - Centre commercial du Mas du Raz 

38090 VILLEFONTAINE

Tél. : 04.74.82.43.94

E-mail : asvfsynchro38@gmail.com

AS FONTAINE NATATION  

FRACHET Gaël 

98bis, boulevard Joliot Curie

38600 FONTAINE

Tél. : 04.76.26.59.30

Web : http://club.quomodo.com/cnvoreppe/accueil 

CN VOREPPE  

CURCIO Lorie

600, route du Sabot

38210 VOUREY

Tél. : 06.80.53.06.94

E-mail : curcio.lorie@gmail.com

CN LES ABRETS  

MAZZER Éric

165, chemin de Chatanais

38110 LA BÂTIE-MONTGASCON

Tél. : 06.80.53.06.94

E-mail : cn.lesabrets@orange.fr
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I S È R E

VALLONS DE LA TOUR TRIATHLON

ALLAGNAT Marjorie

715, chemin du Luminaire

38110 SAINT-VICTOR-DE-CESSIEU

Tél. : 06.67.34.79.64

E-mail : hms@bbox.fr

CN SYNCRO VILLARD-DE-LANS  

RIVIÈRE Alberto 

Club des Sports 

116, chemin de la Patinoire

38250 VILLARD-DE-LANS

Tél. : 04.76.95.46.77 / 06.14.89.61.52

E-mail : cnsvl@free.fr

Web : www.cnsvl.fr

LE-PONT-DE-CLAIX GUC WATER-POLO  

GUERIN Janine 

Les Mollies - RD 1075

38760 VARCES-ALLIÈRES-ET-RISSET

Tél. : 07.60.40.19.57

E-mail : pcgucwp@gmail.com

Web : www.abcdebat.com/natation/dauphine-

savoie/38/pdcwp/ 

GRENOBLE NATATION  

GUIDEZ Céline

Tél. : 04.76.15.34.06

E-mail : grenoble-natation@orange.fr

Web : www.grenoble-natation.com 

S A V O I E

CN LA VANOISE  

CARENA Florence

55, rue du Rieu Roux

73500 MODANE

Tél. : 06.13.40.77.84

E-mail : club.nautique.vanoise@gmail.com

Web : http://clubnautiquevanoise.free.fr 

TARENTAISE NATATION LE MOREL  

DI LUZIO Emmanuel 

Luy du Four 

73730 CEVINS

Tél. : 06.77.69.70.45

E-mail : tarentaise.natation.le.morel@gmail.com

LES DAUPHINS UGINE  

PICHEREAU Nicolas

1, avenue les Charmettes

73400 UGINE

Tél. : 06.72.44.82.41

E-mail : thenicopiche@gmail.com

Web : www.dauphins-uginois.com 

STADE OLYMPIQUE CHAMBÉRY  

RAGINEL Paul 

362, avenue du Covet

73000 CHAMBÉRY

Tél. : 04.79.68.90.62

E-mail : praginel@free.fr

Web : www.socnatation.com

BORN TO S!WIN 73 

SINGER Laurent

6, rue des Peupliers - Bât. Amédé VIII

73490 LA RAVOIRE

Tél. : 06.75.69.11.39 / 04.79.75.18.77

E-mail : nagepolo@voila.fr

CN AIX-EN-SAVOIE  

KARSENTI Jean-Sylvain

23, chemin de Chérin

73100 BRISON-SAINT-INNOCENT

Tél. : 06.60.74.50.30

E-mail : nagepolocnas73@sfr.fr

Web : http://cna73.com

NC SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE  

PERRET Nadège 

La Villette 

73130 SAINT-MARTIN-SUR-LA-CHAMBRE

Tél. : 06.12.27.63.15

E-mail : nadegesylvain.perret@aol.fr

Web : http://nauticclubmaurienne.free.fr

TRITONS BEAUFORT-SUR-DORON  

MATHALY Arnaud

Bornand

73270 BEAUFORT

Tél. : 06.61.48.95.26

E-mail : lestritonsbeaufortains@orange.fr
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S A V O I E

LES DEME’NAGEURS GILLY SAVOIE  

MAUGUET Damien 

Les Grangettes 

73250 SAINT-JEAN-DE-LA-PORTE

Tél. : 07.85.60.56.55

E-mail : damien.mauguet@orange.fr

REQUINS BLEUS BOURG-SAINT-MAURICE  

UTILLE-GRAND Cécile 

1153, avenue Maréchal Leclerc

73700 BOURG-SAINT-MAURICE

Tél. : 06.12.89.17.28

E-mail : requinsbleus73@gmail.com

LES MOUETTES LEPIN-LE-LAC  

MOLLARD Karine

La Plaine 

73610 LEPIN-LE-LAC

Tél. : 04.79.44.13.08

E-mail : mouetteslepin@gmail.com

H A U T E - S A V O I E

ARAVIS NATATION  

CHAON Pierre

27, route des Aloes

74450 LE GRAND-BORNAND

Tél. : 06.80.03.20.18

E-mail : chaopie@wanadoo.fr

CN THONON-LES-BAINS  

CEREZO FITTIPALDI Catherine 

86, route des Granges

74550 PERRIGNIER

Tél. : 07.87.03.43.65

E-mail : president.cnthonon@orange.fr

Web : www.cnthonon.com 

DAUPHINS D’ANNECY  

LACHETEAU Patrice 

Piscine Jean Régis

90, chemin des Fins Nord

74000 ANNECY

Tél. : 06.29.30.03.80

E-mail : dauphinsannecy2@gmail.com

Web : www.dauphins-annecy.com 

NAUTIC CLUB RUMILLY  

SIGISMEAU Éric 

Chainex 

74150 CREMPIGNY-BONNEGUÊTE

Tél. : 04.50.69.21.10 / 06.64.41.72.18

E-mail : Éric.sigismeau@orange.fr

Web : www.nautic-club-rumillien.com

CS CHAMONIX  

MENIÈRE Alain 

537, route des Moussoux 

74400 CHAMONIX-MONT-BLANC

Tél. : 06.71.63.94.98

E-mail : alain.meniere@wanadoo.fr

Web : www.natation-chamonix.com 

CN LA ROCHE-SUR-FORON  

FOURNIER Patrick 

601, rue de Vallières 

74800 AMANCY

Tél. : 04.50.03.15.71 / 06.03.90.32.87

E-mail : cnrochois@orange.fr

CNSR CLUSES  

PETITO Michel 

70, rue de la Prairie - Lieu dit “Colomby” 

74300 CLUSES

Tél. : 06.75.21.89.28

E-mail : president1.cnsrc@orange.fr

Web : www.cnsrcluses.fr 

THONES NATATION  

FAVRE-PALACIOS Laurence 

7, allée des Prés du Fier 

74230 THONES

Tél. : 06.13.05.88.45

E-mail : choucky74@sfr.fr

Web : http://sites.google.com/site/thonesnatation/ 
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H A U T E - S A V O I E

ÉVIAN SPORTS NATATION  

DUPAYS Mathilde

43, boulevard Jean Jaurès

74500 ÉVIAN

Tél. : 06.42.19.09.95

E-mail : eviansportnatation@yahoo.fr

Web : http://eviansportnatation.e-monsite.com 

CS MEGÈVE NATATION  

PLEWINSKI Catherine 

Palais des Sports 

Route du Palais des Sports

74120 MEGÈVE

Tél. : 04.50.21.15.71 / 06.83.73.96.81

E-mail : csmegevenatation@gmail.com

Web : www.csportsmegeve.com 

CN MORZINE  

QUOEX Maxime 

141, chemin sur la Mornaz

74110 MONTRIOND

Tél. : 06.86.37.73.53

E-mail : barmettes@wanadoo.fr

ANNEMASSE NATATION  

GIRAUD Luc

14, avenue Henri Barbusse 

74100 ANNEMASSE

Tél. : 06.76.78.45.28

E-mail : presidence@annemasse-natation.com

Web : www.annemasse-natation.com 

MONT-BLANC NATATION  

LANCELLE Mathilde 

Mairie de Domancy - Route de Létraz

74700 DOMANCY

Tél. : 09.51.00.11.52

E-mail : mont.blanc.natation@gmail.com

Web : www.mont-blanc-natation.fr 

SEYNOD NATATION  

REAU Vanessa 

10, avenue Jean Clerc 

74600 SEYNOD

Tél. : 07.71.21.10.55

E-mail : alexa.seynodnatation@yahoo.fr

Web : http://perso.wanadoo.fr/seynodnatation 

CN HAUT-GIFFRE SAMOËNS  

GUILLOT Bernard 

La Combe 

74340 SAMOËNS

Tél. : 04.50.34.95.65

E-mail : clubnautiquehautgiffre@gmail.comr

CN CHÂTEL  

SIMOND Serge 

166, route du Centre - Les Armaillis

74390 CHÂTEL

Tél. : 04.50.73.24.36 / 06.08.63.00.60

E-mail : hotellesarmaillis@orange.fr

ANNSSE BLEUE

DE PACHETERE Francine

352, rue des Ecoles

74150 MARCELLAZ-ALBANAIS

Tél. : 06.08.28.29.99

E-mail : fdepacht@wanadoo.fr
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LES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.

DAUPHINÉ-SAVOIE

Ardèche (07)

400 190479 ANNONAY Piscine couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 12 x 12 0 plong. Avant 2001

404 201143
TOURNON-

SUR-RHÔNE

Piscine 

Municipale
découvert 25 x 15 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

Drôme (26)  

1361 338303 BOURG-DE-PEAGE

Complexe 

Aquatique 

Diabolo

couvert 25 x 15 1 plaque 1,8m/1,3m 0 plong. C.25.1.6 13/09/2013

406 179847 MONTÉLIMAR
Centre Nautique 

“Aloha”
découvert 50 x 21 2 plaques

2,14m/2,25m

/1,95m
30 x 21 12 x 12 0 plong. M 26/02/2004

409 179854 MONTÉLIMAR
Centre Nautique 

“Aloha”
couvert 25 x 21 1 plaque 2,23m/1,23m 0 plong. M.25.1.8 10/05/2011

411 59223 NYONS découvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

412 223420 PIERRELATTE
Piscine 

Municipale
découvert 50 x 20 2 plaques 30 x 20 20 x 20 2 plong. Avant 2001

414 303088
SAINT-PAUL 

TROIS-CHÂTEAUX 

Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

Isère (38)  

418 73977 BOURGOIN-JALLIEU
Piscine 

Municipale
découvert 50 x 18 2 plaques 25 x 15 12 x 12 0 plong. Avant 2001

419 46108 ÉCHIROLLES
Piscine 

Municipale
découvert 50 x 20 0 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

420 46105 ÉCHIROLLES
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

423 41053 FONTAINE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 16 1 plaque 25 x 16 0 plong. Avant 2001

425 GRENOBLE Piscine Sud couvert 25 x 15 1 plaque 1,84m/1,23m 0 plong. sans 19/07/2007

428 90200 JARRIE
Piscine 

de Jarrie
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

431 31382
SAINT-MARTIN-

D’HÈRES

Piscine 

Interuniversitaire
couvert 50 x 15 1 plaque 30 x 15 0 plong. Avant 2001

432 29326
SAINT-MARTIN-

D’HÈRES

Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

433 31382
SAINT-MARTIN-

D’HÈRES

Piscine 

Interuniversitaire
couvert 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

434 55358
SAINT-VINCENT-

DE-MERCUZE

Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

438 32481 VIF
Centre Sportif 

Aimée Pariat
découvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

439 94832 VILLEFONTAINE
Piscine 

Saint-Bonnet
couvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

440 91883 VIZILLE
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1411 31382
SAINT MARTIN 

D’HÈRES

Piscine 

Universitaire
couvert 25 x 15 1 plaque  2,08m/2,08m 25 x 15 0 plong. 22/07/2015
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Savoie (73)

443 192988 AIGUEBLANCHE Camp. Morel couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

444 169947 AIX-LES-BAINS Centre Nautique découvert 50 x 20 2 plaques 0 plong. sans 19/05/2006

446 169986 AIX-LES-BAINS
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

447 167609 CHAMBÉRY
Centre Nautique 

Buisson Rond
couvert 50 x 15 1 plaque

1,8m/1,8m

/1,8m
30 x 15 0 plong. 22/09/2008

450 167470 CHAMBÉRY Piscine du Stade découvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

451 179177 GILLY-SUR-ISÈRE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

453 232032 MONTMÉLIAN Piscine découvert 50 x 20 0 plaque 0 plong. Avant 2001

Haute-Savoie (74)

1380 999999102 ANNEMASSE

Centre 

Aquatique 

Château-Bleu

couvert 50 x 20 2 plaques
1,9m/1,82m

/1,39m
0 plong. M.50.1.8 26/05/2014

455 217273 ANNECY
Piscine 

Municipale
découvert 50 x 21 0 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

1370 999999144 AYZE
Centre Nautique 

Guy Chatel
couvert 25 x 21 2 plaques

2,01m/2,02m

/1,42m
0 plong. C25.1.8 15/11/2013

1393 347126
SAINT-GERVAIS-LES-

BAINS

Piscine 

municipale
couvert 25 x 15 1 plaque 1,8m/1,4m 0 plong. C.25.1.6 28/11/2014

460 76560 CHAMONIX 
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

461 173825 CLUSES

Centre Nautique 

de Cluses-

Scionzier

couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 12 x 12 0 plong. Avant 2001

462 25456 ÉVIAN Centre Nautique découvert 50 x 20 1 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

464 132208 MEGÈVE
Piscine 

Municipale
découvert 50 x 21 1 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

465 132147 MEGÈVE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

466 13087 MORZINE
Piscine 

Olympique
découvert 50 x 21 1 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

468 170598 SEYNOD
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 21 1 plaque 25 x 20 20 x 20 0 plong. Avant 2001

470 280598 THONON
Plage 

Municipale
découvert 50 x 21 1 plaque 0 plong. Avant 2001

471 280599 THONON
Plage 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

LES BASSINS CERTIFIÉS
N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation
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Comité Régional

FRANCHE-COMTÉ

ERFAN FRANCHE-COMTÉ

Maison Régionale des Sports 

3, avenue Montboucons

25000 BESANÇON

09.83 .56.12.68 / 06.84.84 .81.98

erfanfc@wanadoo.fr 

DOUBS

PRÉSIDENT : Pierre GIRARD

10, rue de la Villedieu 

25800 VALDAHON

Tél. : 03.81.56.44.85

E-mail : dp.girard@wanadoo.fr

Web : http://doubs.ffnatation.fr 

JURA

PRÉSIDENT : Christelle MORENO

5, rue Aristide Briand

39150 SAINT-LAURENT-EN-GRANDVAUX

Tél. : 03.84.60.19.11

E-mail : christelle-moreno@orange.fr

HAUTE-SAÔNE

PRÉSIDENT : Jacky GALMICHE

17, route de Brest 

70300 ESBOZ-BREST

Tél. : 03.84.40.35.73 / 06.12.47.72.19

E-mail : jacky.galmiche@orange.fr

TERRITOIRE DE BELFORT

PRÉSIDENT : SOPHIE CHAUVEAU

39 Faubourg de France

90000 BELFORT

Tél. : 06.17.15.45.17

E-mail : sophie.chaveau@wanadoo.fr

COMITÉ RÉGIONAL DE FRANCHE-COMTÉ

Maison Régionale des Sports 
3, avenue des Montboucons
25000 BESANÇON
Tél. : 09.83.56.12.68
E-mail : crfcnat@wanadoo.fr

Web : http://franchecomte.ffnatation.fr

> PRÉSIDENT : 

VIEVAL Jacky

> VICE-PRÉSIDENT : 

MORENO Christelle

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

GALMICHE Jenny

> TRÉSORIER : 

BOURGEOIS Roland

> MEMBRE DU BUREAU : 

ADAM Cyrille, ALLEMANDET Philippe, 

BOURGEOISDenis, CATTIN Yasmina, 

CHAUVEAU Sophie, DIEUDONNE Gilbert, 

GALMICHE Jacky, GRAND-CHAVIN Daniel, 

KRAJEWSKI-JAMAULT Sophie, MARIE Nicolas, 

VUILLAUME Marine
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B A S  R H I N

> 129 <

D O U B S

US SOCHAUX NATATION  

TAILLON Cyril 

12, rue Centrale 

25600 VIEUX-CHARMONT

Tél. : 07.81.20.67.67

E-mail : cyril.taillon@gmail.com

PASSION SYNCHR’O BESANÇON  

MOUSSIERE Nathalie 

53C, rue de Belfort - Villa Cœurville

25000 BESANÇON

Tél. : 06.62.18.81.13

E-mail : psobclub@gmail.com

Web : http://sites.google.com/site/

passionsynchrobesancon/home

NAGEURS DES PORTES DU H. DOUBS  

LACOT Martine 

Rue Collette 

25530 BREMONDANS

Tél. : 06.66.23.22.39 / 03.81.56.44.85

E-mail : martine.lacot@cneap.fr

AS MONTBÉLIARD NATATION  

BOURGEOIS Roland 

10, allée des Frênes 

25200 GRAND-CHARMONT

Tél. : 03.63.81.09.69 / 06.51.49.58.15

E-mail : rolandbourgeois@free.fr

Web : http://asmontbeliard-natation.fr 

CN PONTARLIER  

Sylvain JACQUET

16, rue Racine  

25300 PONTARLIER

Tél. : 06.81.46.52.13

E-mail : syl20jacquet@gmail.com 

ALLIANCE NATATION BESANCON  

KRAJEWSKI-JAMAULT Sophie 

13, rue Stéphane Mallarmé

25000 BESANÇON

Tél. : 03.70.63.03.12

E-mail : contact.anbesancon@gmail.com

Web : www.anbesancon.org 

J U R A

C.A.B LÉDONIEN 39 

VADROT Aurélie 

Club Aquatique du Bassin Lédonien - Centre Aqua’Rel

755, boulevard de l’Europe

39000 LONS-LE-SAUNIER

Tél. : 03.70.06.00.67

E-mail : cabledonien39@gmail.com

Web : www.cabl39.fr 

DOLE WATER-POLO 

TARDIVAT Florent 

109bis, rue des Commards 

39100 DOLE

Tél. : 06.72.15.14.12

E-mail : celfl otardivat@gmail.com

CN DOLE & REG 

BOURGEOIS Stéphane 

1, rue de l’Etang 

39100 SAMPANS

Tél. : 06.32.09.88.48

E-mail : bourgeoisstephane@yahoo.fr

Web : www.cndole.com

ESPÉRANCE LONS-LE-SAUNIE

MERCIER Auriane 

338, chemin du Paradis 

39570 VILLENEUVE-SOUS-PYMONT

Tél. : 03.84.43.01.51

E-mail : aurianemercier@hotmail.fr

Web : www.esperanceledonienne.fr

CN HAUT-JURA 

Norbert MARCHAL 

299, rue Principale 

39150 ENTRE-DEUX-MONTS 

Tél. : 03.84.51.54.91 

E-mail : norbertmarchal0115@orange.fr 

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   129FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   129 12/12/16   12:3812/12/16   12:38



 L’
A

N
N

U
A

IR
E

 D
E

S
 C

O
M

IT
É

S
 E

T
 D

E
S

 C
LU

B
S

> 130 <

H A U T E - S A Ô N E

T E R R I T O I R E - D E - B E L F O R T

CN LUXEUIL  

GALMICHE Jacky 

17, route de Brest 

70300 ESBOZ-BREST

Tél. : 03.84.40.35.73 / 06.12.47.72.19

E-mail : jenny.cnl@wanadoo.fr

DAUPHINS LURE  

JULLIAN Edwige 

21, rue Marie Richard 

70200 LURE

Tél. : 03.84.30.17.51

E-mail : edwigejullian@sfr.fr

VAL DE GRAY NATATION  

DIEUDONNE Gilbert 

2, rue des Varennes 

70100 ANCIER

Tél. : 06.82.96.45.31

E-mail : gilbert.dieudonne0664@orange.fr

Web : www.gray-natation.com 

NATATION VESOUL-NOIDANS  

POIRIER François-Xavier 

41, rue Saint-Martin 

70000 VESOUL

Tél. : 06.75.21.73.38 / 06.37.04.71.41

E-mail : fx_poirier@hotmail.fr

Web : www.abcnatation.com/nvn 

A.S.M BELFORT NATATION  

CHAUVEAU Sophie 

Piscine Pannoux 

Boulevard Richelieu

90000 BELFORT

Tél. : 06.17.15.45.17

E-mail : lepresident@belfort-natation.net

Web : www.belfort-natation.net 

ENTENTE DELLE ETUEFFONT N 99  

TALON Pierre-Alain 

81, faubourg de Belfort 

90100 DELLE

Tél. :  06.62.94.42.77

E-mail : ententedelleetueffontnatation@hotmail.fr

Web : http://eden99.sportsregions.fr/

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   130FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   130 12/12/16   12:3812/12/16   12:38



 L’
A

N
N

U
A

IR
E

 D
E

S
 C

O
M

IT
É

S
 E

T
 D

E
S

 C
LU

B
S

> 131 <

LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

FRANCHE-COMTÉ

Doubs (25)  

498 217838 BESANÇON
Piscine 

Mallarmé
couvert 50 x 20 1 plaque 30 x 20 20 x 20 0 plong. Avant 2001

499 199493 MONTBÉLIARD Piscine Bleue découvert 50 x 20 0 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

500 199411 MONTBÉLIARD
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

501 201575 PONTARLIER
Piscine 

couverte
couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1401 345552 SOCHAUX

Espace 

aquatique 

LaCitédo

couvert 25 x 25 2 plaques 2m/1,4m M.25.2.10 10/02/2015

503 172852 VALENTIGNEY
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 1 plaque 0 plong. Avant 2001

Jura (39)  

506 214610 ARBOIS Piscine 50 x 15 1 plaque 30 x 15 12 x 12 0 plong. Avant 2001

509 77245 DOLE Piscine couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

512 280978 MORBIER
Piscine 

Intercommunale
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

513 90627 TAVAUX 
Piscine 

Municipale
25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

Territoire de Belfort (90)

520 58596 BELFORT Piscine du Parc couvert 25 x 15 0 plaque 12 x 12 2 plong. Avant 2001

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.
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COMITÉ RÉGIONAL DE GUADELOUPE

Bâtiment Administratif
Piscine Intercommunale de Dugazon 
97139 LES ABYMES
Tél. : 05.90.47.15.60
E-mail : crng@wanadoo.fr

Web : www.gwadanat.fr

Comité Régional

GUADELOUPE

> PRÉSIDENT : 

TELCHID Christian

> VICE-PRÉSIDENT : 

HUYGUES-BEAUFOND Juliette

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

BERNADIN Phubert

> TRÉSORIER : 

BOILEAU Jérôme

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

SYTADIN Patrick

> MEMBRE DU BUREAU : 

BEAUZOR Françoise,HAUSTANT Angéla, 

LYNCEE Josiane, OLIVARY Gérard, SERMANSON 

Marie-Françoise, SHEIKBOUDHOU Patrick

ERFAN GUADELOUPE

Comité Régional de la Guadeloupe

Bâtiment Administratif

Piscine Intercommunale de Dugazon

97139 ABYMES

05.90.47.15.60 - Fax : 05.90.47.15.59

guadeloupe@ffnatation.fr 

MARLINS BL TROIS-RIVIÈRE  

VALGAIRE Sylvie 

7 Lotissement Tolbiac 

1, route de la Regrettée

97114 TROIS-RIVIÈRES

Tél. : 06.90.39.39.10

E-mail : sly.valgaire@orange.fr

ASPTT ARCHIPEL GUADELOUPE  

BELLON Alex 

La Jaille Destrellan Nord

97122 BAIE-MAHAULT

Tél. : 0590.26.58.10 / 0590.26.58.11

E-mail : aspttarchipel.gpe@wanadoo.fr

Web : http://archipelguadeloupe.asptt.com

CARIB SWIN TEAM  

GIBBS Yana

Villa Les Rocailles Morne O’Reilly

97150 SAINT-MARTIN

Tél. : 06.90.77.54.24

E-mail : yana@domaccess.com

Web : www.caribswimteam.org 

CA SAINTE-ANNE  

BERCHEL Ruddy 

126, rue Chataignier

Résidence le Parc du Bois Jolan

97180 SAINTE-ANNE

Tél. : 06.90.56.25.88

E-mail : berchelruddy@mediaserv.net

ONDINES CARAIBES  

HAUSTANT Angela 

5, résidence les Bellesvues de Convenance 

97122 BAIE-MAHAULT

Tél. : 05.90.26.94.83 / 06.90.35.53.82

E-mail : angela.haustant@gmail.com

LES ÉTOILES MARINES  

BEHNKE Isabelle 

Piscine Intercommunale de Dugazon

97139 ABYMES

Tél. : 06.90.55.76.28

E-mail : etoilesmarines@gmail.com

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   132FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   132 12/12/16   12:3812/12/16   12:38



 L’
A

N
N

U
A

IR
E

 D
E

S
 C

O
M

IT
É

S
 E

T
 D

E
S

 C
LU

B
S

> 133 <

G U A D E L O U P E

OMSC DE CAPESTERRE-BELLE EAU  

LABUTHIE Rosan 

BP 29

97130 CAPESTERRE-BELLE EAU

Tél. : 06.90.71.70.65

E-mail : omsc.cbe@wanadoo.fr

CN DE BAIE-MAHAULT  

RENARD Jean-Michel 

BP 2144

97194 JARRY Cedex

Tél. : 06.90.39.11.79 / 05.90.94.58.92

E-mail : jeanmirenard@orange.fr

Web : www.abcnatation.com/cndebaiemahault 

CN POINTE-NOIRE  

BEELMEON Alex 

Piscine Communale - Route des Plaines 

97116 POINTE-NOIRE

E-mail : cnpn@wanadoo.fr

SAINT-BARTH NATATION  

LAPLACE Michel 

Piscine Territoriale Saint-Jean

97133 SAINT-BARTHELEMY

Tél. : 05.90.27.60.96 / 06.90.71.91.15

E-mail : jean-marc.outil@orange.fr

CNIC LES SQUALES  

FRANÇOIS Nadine 

Local les Lauriers, Bât C n°122

97110 POINTE-À-PITRE

Tél. : 05.90.48.06.98 / 05.90.48.06.99

E-mail : squales2@wanadoo.fr

Web : www.squalescnic.org 

CN RÉGION BASSE-TERRE  

CONGRE Prosper 

Zone Artisanale de Calebassier - BP 28

97100 BASSE-TERRE

Tél. : 06.90.54.61.21 / 06.90.49.70.83

E-mail : cnrbt@wanadoo.fr

BASSE TERRE NATATION

HUYGHUES-BEAUFOND Juliette

Log. des Maîtres n°1 

Ecole Aimée Rénia - Rivière des Pères

971000 BASSE-TERRE

Tél. : 05.90.80.63.20 / 05.90.80.63.39

LES DAUPHINS DU MOULE  

ALEXANDRE Sébastien 

Galerie Klindindi - local n°3

Rue du Cimetière 

97160 LE MOULE

Tél. : 05.90.23.35.38 / 06.90.83.36.93

E-mail : lesdauphins2@wanadoo.fr

Web : www.dauphinsdumoule.com 

AMIS DE LA NATATION  

ROBERT Geoffroy 

Piscine Nerosier Narbal - BP 161 Belcourt 

97122 BAIE-MAHAULT

Tél. : 05.90.26.57.89 / 05.90.83.18.81

E-mail : aanpresident@wanadoo.fr

CN SAINT-MARTIN  

DINANE Clair 

26, parc de la Baie Orientale 

97150 SAINT-MARTIN

Tél. : 05.90.87.45.79 / 06.90.56.58.13

E-mail : dinane-paul@wabadoo.fr

BASSE-TERRE NATATION  

HUYGHUES-BEAUFOND Juliette 

Villa Florale - Tarare Tarare

97119 VIEUX-HABITANTS

Tél. : 05.90.98.62.56 / 06.90.50.53.10

E-mail : juliette.huygues-beaufond@wanadoo.fr

Web : www.basseterrenatation.com 

C. NAGEUR DE SAINT-FRANÇOIS  

RANGUIN Max 

Piscine des Raisins Clairs

2 Lot Trezel 

97118 SAINT-FRANÇOIS

Tél. : 06.90.59.18.18

E-mail : cnsf.97118@gmail.com
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LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

GUADELOUPE

477 258693 ABYMES-GOSIER Piscine découvert 50 x 16 1 plaque 0 plong. Avant 2001

478 263526 BASSE-TERRE

Piscine 

Intercommunale 

de Rivières 

des Pères

découvert 50 x 21 0 plaque 0 plong. Avant 2001

479 185027 POINTE-NOIRE

Piscine 

Municipale 

des Plaines

découvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.
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COMITÉ RÉGIONAL DE GUYANE

BP 719 - Cité Cabassou C12

97336 CAYENNE Cedex

Tél. : 06.94.23.60.52/06.94.21.37.71

E-mail : corenatguy@wanadoo.fr

Web : http://guyane.ffnatation.fr

> PRÉSIDENT : 

MANDE Myrtho

> PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ : 

DULEME Nicaise

> VICE-PRÉSIDENT : 

AIMABLE Jean-Marc, CESAIRE Patrick

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

DELOR Angélina

> TRÉSORIER : 

LOT Éric

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

CANU Angélique

> TRÉSORIER ADJOINT : 

CHAND Kamainie

> MEMBRE DU BUREAU : 

MANDE François, VANEGAS Jills, WEIMERT Nicaise

> PRÉSIDENT HONORAIRE : 

FARNABE Justin, VANEGAS Carlos

ERFAN GUYANNE

Comité Régional de la Guyane

BP 719 - Cité Cabassou C12

97336 CAYENNE Cedex

LES PAPILLONITES GUYANE  

CESAIRE Patrick 

Savane Manuel Nord - BP 72
97315 SINNAMARY
Tél. : 06.94.38.33.61 / 05.94.34.56.29
E-mail : cesairepatrick@hotmail.fr

COSMA NATATION - GUYANE  

MARTINEZ Joël 

3421, avenue Gaston Monnerville 
97320 SAINT-LAURENT-DU-MARONI
Tél. : 05.94.34.29.66
E-mail : natation.cosma@mediaserv.net

ASSO NATATION DE MACOURIA  

RIQUEL Bruno 

Domaine de la Crosse
3, rue Bogosse
97355 MACOURIA
Tél. : 06.94.40.94.07
E-mail : riquebruno@yahoo.fr

NATATION MOOV  

MOLINI Engel 

140, rue des Jasmins
Résidence les Armes Claires
97354 REMIRE-MONTJOLY
Tél. : 06.90.73.76.13 / 05.94.31.98.08
E-mail : natationmoov@gmai.com

À LA PERVENCHE REMYRE-MONTJOLY  

MIZZI Stéphanie 

53D des Clos Fleuri
97354 REMIRE-MONTJOLY
Tél. : 06.94.13.29.50 / 06.94.12.29.50
E-mail : lapervenchenatation@hotmail.fr

CN CAYENNE  

CHATENAY Guy 

Stade Nautique Municipal Baduel 
97300 CAYENNE
Tél. : 06.94.23.30.18
E-mail : cnc973@wanadoo.fr
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USLM PACOUSSINES-CAYENNE  

DULEME Nicaise 

Centre Nautique USLM Pacoussines
1029, boulevard Edmard Lama 
97354 REMIRE-MONTJOLY
Tél. : 05.94.38.50.67 / 06.94.21.37.71
E-mail : info@uslm-pacoussines.net
Web : www.uslm-pacoussines.fr 

MEGAQUARIUS CLUB GUYANE  

MANDE Myrtho 

52, rue Vermont Plycarpe
BP 90349 
97328 CAYENNE Cedex
Tél. : 05.94.30.70.65 / 05.94.30.12.61
E-mail : megaquarius.club@wanadoo.fr

MARSOUINS MATOURY  

VANEGAS Carlos 

BP 201 
97357 MATOURY Cedex
Tél. : 05.94.31.08.08 / 05.94.31.08.18
E-mail : marsouins.matoury973@gmail.com
Web : http://marsouins-matoury.club.sportsregions.fr 

PIRANHA CLUB KOUROU

AUJOGUE Fabrice

40, rue des Améthystes
97310 KOUROU
Tél. : 06.94.26.22.24 
E-mail : aujogue973@gmail.com

LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

GUYANE

483 57254 CAYENNE

Stade Nautique 

Municipal 

de Baduel

50 x 15 1 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

484 37987 KOUROU
Centre Nautique 

municipal
25 x 15 1 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

521 289662 SINNAMARY
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 15 0 plaque 1,8m/1,35m 0 plong. sans 29/10/2008

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.
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ERFAN ILE-DE-FRANCE

163, boulevard Mortier 

75020 PARIS

01.40.31.19.29

erfan@cif-natation.fr

PARIS

PRÉSIDENT : Thérèse PHAN

163, boulevard Mortier 

75020 PARIS

Tél. : 01.40.31.16.91

E-mail : cd75natation@wanadoo.fr

Web : http://paris.ffnatation.fr 

SEINE-ET-MARNE

PRÉSIDENT : Patrick ASHFORD

23, avenue Edouard Gourdon 

77330 OZOIR-LA-FERRIÈRE

Tél. : 01.60.60.66.53

E-mail : natation77@wanadoo.fr

Web : http://seineetmarne.ffnatation.fr 

YVELINES

PRÉSIDENT : Didier LAHAYE

58, place Louvois 

78140 VÉLIZY-VILLACOUBLAY

Tél. : 01.34.65.03.09

E-mail : cdy.ffn@wanadoo.fr

Web : http://yvelines.ffnatation.fr 

ESSONNE

PRÉSIDENT : Rémi HEURTEL

Boulevard Charles de Gaulle - BP 51

91540 MENNECY

Tél. : 01.69.90.06.86

E-mail : comite91.natation@wanadoo.fr

Web : http://essonne.ffnatation.fr 

HAUTS-DE-SEINE

PRÉSIDENT : Anne BROSSOIS

1, allée de la Libération 

92000 NANTERRE

Tél. : 01.47.29.90.96

E-mail : cdnatation92@yahoo.fr

Web : http://hautsdeseine.ffnatation.fr 

COMITÉ RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE

163, boulevard Mortier 

75020 PARIS

Tél. : 01.40.31.19.20/01.40.31.07.25

E-mail : cif@cif-natation.fr

Web : www.cif-natation.fr

> PRÉSIDENT : 

BEURRIER Jean-Jacques

> PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ : 

FRADET Patrick

> VICE-PRÉSIDENT : 

DEMARLE Raymonde, HAMON Noëlle, LACROIX Paule

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

MICHELET Aline

> TRÉSORIER : 

SERVARI Sylvain

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

CIRIEGI Evelyne

> TRÉSORIER ADJOINT : 

DUFRAIGNE Sébastien

> MEMBRE DU COMITÉ DIRECTEUR : 

BOUCHARD Jean-Loup, BOULANGER Jean, 

BOUSSARD Michel, BRINGUET Christophe, CANZANO 

Guy, CHARLOPIN Fabienne, CLEMENCON NEE BOULIN 

Michèle, FERRY Joël, FERRY Maryse, FRANCK Denise, 

FUNKE Yannick, GABRIEL Marie-Claude, LE JAN Henri, 

MOMMAILLE Christian, MONGIAT Marie-Christine, 

OLLIER Renée, PERATOU Corinne, VARIN Philippe, 

VENEAU Gérard, Thérèse PHAN
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ASS SPORTIVE BOUVINES  

FILLON Joris 

75, rue de la Réunion 

75020 PARIS

Tél. : 06.13.33.54.18 / 07 86 84 15 83

E-mail : snorky@noos.fr

Web : http://asbouvines.free.fr 

OLYMPIQUE PARIS NATATION  

LACONTAL Guy 

8, rue de l’Ile de Conge

94430 CHENNEVIÈRES-SUR-MARNE

Tél. : 06.61.70.55.22

E-mail : guy.lacontal1@gmail.com

Web : www.op-natation.fr

LAGARDÈRE PARIS RACING  

CARON Christine 

5, rue Eblé 

75007 PARIS

Tél. : 01.40.61.60.93

E-mail : mguyonnet@lagardere-paris-racing.fr

Web : www.lagardereparisracing.fr 

RACING CLUB DE FRANCE WP  

GUYONNET Martine

5, rue Eblé

75007 PARIS

Tél. : 01.40.61.60.93

E-mail : mguyonnet@lagardere-paris-racing.fr

Web : www.racingclubdefrance.net

ARCHIMEDE PARIS  

DUMINI Frédérique

33, rue Marcadet

75018 PARIS

Tél. : 01.42.62.82.88

E-mail : contact@archimede.asso.fr

CERCLE FEMININ DE PARIS  

DE BOSSOREILLE Alix

64, rue des Tilleuls CFP

92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Tél. : 01.49.09.02.66 / 07.78.64.89.97

E-mail : cfp.secretariat@wanadoo.fr

Web : www.cf-paris.com

COMITÉ RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE
SEINE-SAINT-DENIS

PRÉSIDENT : Vincent BRUNEAU

14, place Georges Lyssandre 

93140 BONDY

Tél. : 01.48.47.98.20

E-mail : cd93@cd93natation.org

Web : www.cd93natation.org 

VAL-DE-MARNE

PRÉSIDENT : Marie-Thérèse HAYOTTE

38-40, rue Saint-Simon

94000 CRÉTEIL

Tél. : 01.84.77.02.11/06.86.26.37.89

E-mail : cd94natation@gmail.com

Web : http://valdemarne.ffnatation.fr

VAL-D’OISE

PRÉSIDENT : Guy CANZANO

Maison des Comités Jean Bouvelle 

106, rue des Bussys

95600 EAUBONNE

Tél. : 01.78.30.02.46

E-mail : cd95@cd95-natation.fr

Web : www.cd95-natation.fr 
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A.S. CERCLE DU BOIS DE BOULOGNE 

GRILLOT Patrick 

Le Tir - ASCBB - Route de l’Etoile

75116 PARIS

Tél. : 01.40.67.96.00

E-mail : patrick.grillot@letir.fr

PARIS SWIM  

NEUVILLE Laurent 

12, rue Fernand Léger 

91440 BURES-SUR-YVETTE

Tél. : 06.62.43.39.98

E-mail : lneuville@parisswim.com

STADE FRANÇAIS  

HOUSSIN Christine 

23, rue Michelet 

92370 CHAVILLE

Tél. : 06.25.04.38.62

E-mail : secretariat@stadesynchro.org

Web : www.stadefrancais.com/natation_synchro/ 

PARIS SPORT CLUB  

NAGUET Véronique 

23, rue des Balkans 

75020 PARIS

Tél. : 01.44.62.83.00 / 06.24.42.08.20

E-mail : paris-sport-club@noos.fr

CLUB DES NAGEURS DE PARIS  

JAUBERT Alexandra

34, boulevard Carnot 

75012 PARIS

Tél. : 01.44.73.81.11 / 06.71.74.76.81

E-mail : cnparis.secretariat@gmail.com

Web : www.cnparis.net 

US CURIAL CAMBRAI  

DIDIER Daniel 

92bis, rue Curial - Appt 0769

75019 PARIS

Tél. : 01.44.65.05.13 / 06.87.47.84.44

E-mail : uscc@wanadoo.fr

NEPTUNE CLUB FRANCE  

HERVIER Guy 

8, rue Lagarde 

75005 PARIS

Tél. : 01.40.26.35.31

E-mail : hervierguy@gmail.com

Web : http://club.neptune.free.fr 

HIPPOCAMPES PARIS  

BLAISOT Jean-Louis 

71, rue Lemercier 

75017 PARIS

Tél. : 06.83.84.91.08

E-mail : jean-louis.blaisot@sacd.fr

Web : http://hippocampesdeparis.free.fr 

CN EPINETTES PARIS  

ANDRE Françoise 

90, rue de la Jonquière 

75017 PARIS

Tél. : 01.46.27.07.75

E-mail : cnepinettes-paris@club-internet.fr

Web : www.club-natation-epinettes.fr 

MONTMARTRE NATATION  

SCHMITT Philippe 

105, avenue du Belvédère 

93310 LE PRÉ-SAINT-GERVAIS

Tél. : 01.48.44.47.17 / 06.59.89.82.44

E-mail : contact@amns.fr

Web : www.amns.fr 

SPORTING CLUB 9 PARIS  

ANDRE Sylvie 

1, rue d’Enghien 

75010 PARIS

Tél. : 01.75.50.55.16 / 07.61.13.61.96

E-mail : g.ramirez@sc9-natation.fr

Web : www.sc9.fr 

SPORTING CLUB 14 PARIS  

CONFOLANT Marie-Claude 

3, avenue de la Porte de Montrouge 

75014 PARIS

Tél. : 06.80.20.21.92

E-mail : sportingclubdu14@hotmail.fr

Web : www.sportingclubdu14.fr 
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CASCS PARIS IIIe  

CIRIEZ François 

35, rue Charlot 

75003 PARIS

Tél. : 01.42.77.12.07

E-mail : comiteaction.sportivetrois@wanadoo.fr

Web : www.cascs.fr 

PARIS AQUATIQUE  

PARIS AQUATIQUE Club maîtres 

63, rue Beaubourg - Centre LGBT d’Ile-de-France

75003 PARIS

Tél. : 06.95.65.71.69

E-mail : contact@parisaquatique.fr

Web : www.parisaquatique.fr 

SCUF PARIS  

MOMMAILLE Christian 

4, Square du Nouveau Belleville - BL 1 - Boîte 17

75020 PARIS

Tél. : 09.79.24.45.41 / 06.79.18.63.55

E-mail : mac.mommaille@orange.fr

Web : http://scuf.org 

MOUETTES DE PARIS  

IANNETTA Paule 

Maison des Associations

20, rue Edouard Pailleron - Bl 154

75019 PARIS

Tél. : 06.88.39.09.12

E-mail : mouettesdeparis@free.fr

Web : www.mouettesdeparis.com 

LA LIBELLULE PARIS  

EPPE Laurent 

31, rue du Château Landon 

75010 PARIS

Tél. : 06.29.86.19.70

E-mail : libelluledeparis@gmail.com

Web : http://libelluledeparis.net 

STE GYMNOSONIQUE France  

THUEL-CHASSAIGNE Jean-Claude 

5, rue de Courtenay 

89100 COLLEMIERS

Tél. : 09.51.13.65.52 / 06.81.15.64.16

E-mail : info@naturistes-paris.org

Web : www.naturistes-paris.org 

CERCLE DU MARAIS  

MOREAU Vincent 

7, impasse Franchemont 

75011 PARIS

Tél. : 06.65.41.29.02

E-mail : infos@cercledumarais.org

Web : www.cercledumarais.org 

APSAP VILLE DE PARIS  

TEYRAT Anne-Laure 

15, rue Olivier Noyer 

75014 PARIS

Tél. : 06.07.15.71.19

E-mail : dpgalt@voila.fr

CLUB NAUTIQUE DOMREMY 13  

LAALAND Lyddie

121, rue Jeanne d’Arc - Hall 15 

75013 PARIS

Tél. : 06.86.36.28.82 / 06.86.27.16.56

E-mail : natationcnd13@yahoo.fr

Web : www.natationcnd13.com 
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CN MELUN VAL-DE-SEINE  

CNMVS Club de Natation 

Piscine de Melun 

Quai Maréchal Joffre

77000 MELUN

Tél. : 01.64.10.35.01 / 06.73.68.22.68

E-mail : ysoyer@ville-melun.fr

Web : http://sites.google.com/site/MelunNatation 

MOISSY SPORT NATATION  

LEMAIRE Fabien

Maison des Associations

BP 24 

77550 MOISSY-CRAMAYEL

Tél. : 06.82.26.51.44

E-mail : moissysportnatation@yahoo.fr

Web : http://msnatation.free.fr 

AQUA SPORT DALMATIA  

DAMIR Krstacic 

Piscine de la Faisanderie 

Route de l’Ermitage

77300 FONTAINEBLEAU

Tél. : 06.06.82.66.66

E-mail : dalmatia77@gmail.com

Web : www.dalmatia77.fr

CN OZOIR-LA-FERRIÈRE  

GERMAIN Olivier

13, avenue Honoré de Balzac

77680 ROISSY-EN-BRIE

Tél. : 06.61.84.73.39

E-mail : olivier.germain@cnof77.fr

ASS. DES SPORTS DE CHELLES  

FERNANDEZ Véronique 

76bis, avenue d’Iéna 

77500 CHELLES

Tél. : 06.08.23.69.75 / 01.60.08.34.60

E-mail : veronique.fernandez@ascc-natation.com

Web : www.ascc-natation.com 

LES SIRÈNES D’OZOIR  

CALMIN Louisette 

2, allée de Tartarin 

77186 NOISIEL

Tél. : 06.60.21.65.45 / 01.64.62.04.49

E-mail : l.calmin@free.fr

VAL D’EUROPE NATATION  

BARAJAS Ana

18, rue des Chrysanthèmes 

77400 LAGNY-SUR-MARNE

Tél. : 06.52.76.73.89

E-mail :  val.europe.natation@gmail.com

Web : www.valeuropenatation.fr

COULOMMIERS NATATION  

ASHFORD Patrick 

7, place des Charmilles 

77120 COULOMMIERS

Tél. : 01.64.03.55.02 / 06.08.36.26.22

E-mail : patrick.ashford@wanadoo.fr

Web : www.coulommiers-natation.com 

CS MONTERELAIS NATATION  

VITRY Didier 

19, rue Chasles 

77940 VOULX

Tél. : 06.23.61.92.95

E-mail : csm.natation@hotmail.fr

Web : http://csm.natation.over-blog.com 

CS MEAUX NATATION  

MAAS Nicole 

3, rue Pasteur 

77100 MEAUX

Tél. : 01.60.23.23.01 / 06.72.39.53.03

E-mail : meauxnatation@aol.com

Web : http://csmeaux-natation.com 

CN FONTAINEBLEAU-AVON  

MERITE DRANCY Agnes

Stade Nautique de la Faisanderie 

Route de l’Ermitage

77300 FONTAINEBLEAU

Tél. : 06.18.06.53.53 / 06.99.44.75.77

E-mail : meriteagnes@gmail.com

Web : http://cnfa-natation.fr 

US VAIRES  

GUITTARD Gérard 

7, rue Louis Bectard 

77360 VAIRES-SUR-MARNE

Tél. : 06.20.45.75.80

E-mail : gege.guittard@orange.fr

Web : http://usvairesnatation.free.fr 
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COMBS NATATION  

BUFFET Micheline 

1, rue Carneaux 

77380 COMBS-LA-VILLE

Tél. : 06.33.76.85.76

E-mail : micheline.natation@sfr.fr

Web : http://combsnatation.clubeo.com 

LAGNY-SUR-MARNE NATATION  

OCCHIPINTI Isabelle

Résidence Le Crystal 

8, rue de Prague 

77144 MONTÉVRAIN

Tél. : 06.24.67.79.46

E-mail : presidence.lsm@hotmail.fr

Web : http://lsmnatation.free.fr 

US JEUNESSE MITRY-MORY  

WARGNIER Éric 

8, square Léon Jouhaux 

77410 CLAYE-SOUILLY

Tél. : 06.59.38.12.11

E-mail : usjmnatation@gmail.com

Web : www.usjm-natation.com 

LE MÉE-SUR-SEINE NATATION  

SEGRET Pierre 

11, avenue des Lauriers 

77930 CHAILLY-EN-BIÈRE

Tél. : 06.87.39.14.72

E-mail : pego.segret@wanadoo.fr

Web : http://pagesperso-orange.fr/lmsn 

USNSP NEMOURS  

VALEUR Valérie

38, rue du Montgagnant

77140 NEMOURS

Tél. : 06.70.53.96.78

E-mail : usnsp.natation.nemours@hotmail.fr

NANGIS NATATION  

KACHOUR Corinne 

1, avenue Louis Braille 

77370 NANGIS

Tél. : 01.64.60.52.18 / 06.20.56.08.58

E-mail : james.gerin@wanadoo.fr

Web : www.nangis-natation.fr 

CN VAL MAUBUÉE  

FONTAINE Brigitte

10, rue Pierre Mendés France 

77200 TORCY

Tél. : 006.41.12.03.07

E-mail : brigittecnvm@gmail.com

Web : www.nageurs-valmaubuee.fr 

C.A.N SAINT-FARGEAU PONTHIERRY  

BARBET Jean-Luc 

5, rue des Lys Moulignon

77310 SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY

Tél. : 06.23.26.02.74 / 01.60.65.48.16

E-mail : cansp.natation@gmail.com

AS ÉMERAINVILLE  

LEMAIRE Christiane 

38, rue du Lapin Vert

77184 ÉMERAINVILLE

Tél. : 06.14.02.17.82 / 06.77.77.34.57

E-mail : christiane.l.lemaire@free.fr

Web : www.emerainville-natation.fr 

AS LE PLESSIS-SAVIGNY  

LAURENDEAU Ghislaine 

1, rue Eugène Guillevic 

 77176 SAVIGNY-LE-TEMPLE

Tél. : 06.63.71.45.74

E-mail : gigilaurendeau@laposte.net

Web : www.asps-natation.fr 

CND LA FERTÉ-SOUS-JOUARRE 

KRAMCZYNSKI Véronique

CND Pays Fertois - Communauté Communes 

22, avenue Général Leclerc

77260 LA FERTÉ-SOUS-JOUARRE

Tél. : 06.70.46.26.13 / 01.64.04.96.20

E-mail : cndpf.secretariat@free.fr

Web : www.natationpaysfertois.fr 

PROVINS NATATION  

CANOVA Aude 

13, rue de l’Étendard 

77650 SAINTE-COLOMBE

Tél. : 06.95.24.04.01 / 06.18.53.73.63

E-mail : provinsnatation@gmail.com

Web : http://provins-natation.asso-web.com 
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Y V E L I N E S

AS DU MESNIL-SAINT-DENIS  

LE ROUX Anne-Marie 

62, rue du Lac aux Belles 

78320 LE MESNIL-SAINT-DENIS

Tél. : 01.34.61.16.84 / 06.60.35.40.14

E-mail : jjlrfamille@hotmail.com

Web : www.asmd.fr.st 

VÉLIZY N.SYNCHRO  

FERIES Véronique 

53, rue de Neuchâtel 

91140 VILLEBON-SUR-YVETTE

E-mail : velizynatsynchro@gmail.com

Web : www.velizynatsynchro.fr 

LES SQUALES DE CHATOU  

HOURDOUILLIE Boris 

9, rue du Commandant Kieffer 

95240 CORMEILLES-EN-PARISIS

Tél. : 06.64.16.22.43

E-mail : borishourd@yahoo.fr

Web : http://les.squalesdechatou.fr 

OPTIMAX TRAINING NATATION 78  

ARGENTIN Sébastien 

6, route de Rambouillet 

78460 CHOISEL

Tél. : 06.50.68.22.86

E-mail : sebargentin@free.fr

Web : www.optimaxtraining.com

AQUATIC CLUB AUBERGENVILLE  

BRUSCANI Dana

Maison des Associations 

25, route de Quarante Sous

78410 AUBERGENVILLE

E-mail : acanat78@gmail.com

Web : http://acanat78.blog.free.fr

CN DE MANTES EN YVELINES  

FAILLOT Jean-Luc

162, rue du Docteur Vinaver 

78520 LIMAY

Tél. : 06.76.46.52.75

E-mail : president.cnmy@outlook.fr

Web : http://cnmy.blog.free.fr

ASSO NATATION DE SARTROUVILLE

AUBE Gérard

69, rue du Général Leclerc

78500 SARTROUVILLE

Tél. : 06.25.65.90.76

E-mail : gerard.aube@club-internet.fr

Web : www.nat2-sartrouville.fr

CN MEULAN  

CHAMBORD Guillaume 

38, rue d’Adhémar 

78740 ÉVECQUEMONT

Tél. : 06.60.45.13.35

E-mail : guillaume-chambord@club-internet.fr

DAUPHINS DU CENTRE BRIE  

PIERRE Jean-Michel 

10, route de Meaux

77515 POMMEUSE

Tél. : 06.75.24.06.99

E-mail : jean-michel.pierre3@wanadoo.fr

Web : www.dcb-fontenay.fr 

AS NS LES AQUARINES  

NOIREZ Pascal 

13, allée de la Saussaie 

77220 PRESLES-EN-BRIE

Tél. : 06.32.23.99.03

E-mail : pnoirez@aol.com

Web : www.synchro-aquarines.org 

AQUA CLUB PONTAULT-ROISSY  

CORREIA SILVA Rachel 

Route Départementale 21 - Le Nautil 

77340 PONTAULT-COMBAULT

Tél. : 07.88.15.39.09

E-mail : aquaclub.pontaultroissy@yahoo.fr

Web : www.aquaclub-pontault-roissy.com 

AQUATIC CLUB CLAYE-SOUILLY  

PLANCQUEEL Philippe 

26, rue François de Tessan 

77100 MEAUX

Tél. : 06.30.01.01.40

E-mail : ph.plancqueel@orange.fr 
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CN VERNEUIL VERNOUILLET  

COTARD Corinne 

42bis, rue Saint-Antoine 

78920 ECQUEVILLY

Tél. : 06.11.55.26.40

E-mail : cnvv.asso@gmail.com

USC CONFLANS-SAINTE-HONORINE  

VOLTZ Catherine 

4, allée du Parc 

78700 CONFLANS-SAINTE-HONORINE

Tél. : 01.39.19.53.31 / 06.77.45.79.67

E-mail : catherinevoltz@orange.fr

Web : http://usc.confl ans.free.fr 

SN VERSAILLES  

MARTIN Lise 

Piscine de Montbauron 

7, rue Léon Gatin

78000 VERSAILLES

Tél. : 06.77.80.23.24

E-mail : president@snversailles.fr

Web : www.snversailles.fr 

CN POISSY  

POUCET Philippe 

Cercle Nautique de Poissy 

1, avenue de l’Île des Migneaux 

78300 POISSY

Tél. : 06.07.71.71.86 / 06.79.99.43.82

E-mail : philippepoucet.cnpoissy@orange.fr

Web : http://cn-poissy.e-monsite.com

CLUB AQUATIQUE CELLE-SAINT-CLOUD  

NADE Christian

67, mail Bois Brûlé 

78170 LA CELLE-SAINT-CLOUD

Tél. : 01.39.69.88.29

E-mail : info@clubaquatiquecellois.com

US MAISONS-LAFFITTE  

POULAIN Yves

6, rue Guynemer

78600 MAISONS-LAFFITTE

Tél. : 01.39.62.32.13

E-mail : info@usml.fr

Web : www.usml.fr

CNO SAINT-GERMAIN-EN-LAYE  

BENOIST Guillaume

3 ter rue des écoles bat B

78400 CHATOU

Tél. : 06.29.41.03.83

E-mail : guillaume.benoist@cno-stgermain.com

Web : www.cno-stgermain.com

USM VIROFLAY  

BEAL Corinne 

5, rue de la Courtine 

78960 VOISINS-LE-BRETONNEUX

Tél. : 06.80.57.86.51

E-mail : secretariat@usmvnat.fr

Web : www.usmvnat.fr 

ESPADON VÉLIZY-VILLACOUBLAY  

CORRE Muguette 

9, rue du Général Exelmans

78140 VÉLIZY-VILLACOUBLAY

Tél. : 06.11.59.43.20 / 01.39.46.02.03

E-mail : steftiger1@gmail.com

Web : http://espadon-de-velizy.com 

CN PLAISIR  

TOUQUERANT Edwige 

47, rue Max Ophüls 

78370 PLAISIR

Tél. : 01.30.54.70.00

E-mail : club.nata.plaisirois@free.fr

Web : www.natationplaisir.fr 

CA LES MUREAUX  

NANTIER Nathalie

1, rue des Peupliers

78440 LAINVILLE-EN-VEXIN 

Tél. : 01.30.99.64.73

E-mail : nouchette78000@yahoo.fr

CN SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES  

FENIOU Alain 

11C, rue des Templiers 

78490 LE TREMBLAY-SUR-MAULDRE

Tél. : 06.85.74.60.42

E-mail : president@cnsqy.org

Web : www.cnsqy.org 
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CN ANDRÉSY  

GUYOMARD Marie-Jeanne 

4, rue de Thymerais 

78570 ANDRÉSY

Tél. : 01.39.74.82.40

E-mail : cnandresy@orange.fr

NAUTIC CLUB RAMBOUILLET  

GRIVET Jean-Pascal 

36, rue des Fontaines - BP 60142 

78120 RAMBOUILLET

Tél. : 01.30.59.80.49

E-mail : secretariat@ncrambouillet.info

Web : www.ncrambouillet.info 

AS PORCHEVILLE  

HENRY Bernard 

169, boulevard de la République 

78440 PORCHEVILLE

Tél. : 06.76.56.48.63

E-mail : asporcheville.natation@gmail.com

Web : http://sites.google.com/site/aspnatation2012/ 

AQUA VALLÉE-DE-CHEVREUSE  

SAINT-VENANT Jean-Louis 

Piscine Intercommunale Alex Jany - BP 48 

Chemin des Regains

78460 CHEVREUSE

Tél. : 06.86.28.30.85 / 01.30.52.52.45

E-mail : anv@aquanat.com

Web : www.aquanat.com 

CN HOUILLES-CARRIÈRES  

BARDINET Joëlle 

15, rue Edouard Vaillant 

78500 SARTROUVILLE

Tél. : 06.20.99.91.31

E-mail : mijob@wanadoo.fr

Web : http://cnhc.fr 

CSN GUYANCOURT  

MOREE Pascal 

33, rue Hector Berlioz 

78960 VOISINS-LE-BRETONNEUX

Tél. : 06.12.51.88.39

E-mail : contact@csnguyancourt.fr

Web : www.csnguyancourt.fr 

LE CHESNAY NATATION  

GUY Nicolas 

7, rue Pottier 

78150 LE CHESNAY

Tél. : 06.07.10.49.71

E-mail : anlc78@wanadoo.fr

Web : http://abcnatation.com/lechesnay 

AO TRAPPES NATATION  

LE ROUX Jean-Jacques 

62, rue du Lac aux Belles 

78320 LE MESNIL-SAINT-DENIS

Tél. : 01.34.61.16.84

E-mail : aotnatation@gmail.com

Web : www.aotnatation.org

E S S O N N E

EXOCET MASTER CLUB  

PROUX Bernard 

11, rue Casimir Gouny 

91620 LA VILLE-DU-BOIS

Tél. : 06.37.83.13.79

E-mail : exocetmaster@yahoo.fr

Web : www.exocetmaster.fr 

AS MONTGERON WATER-POLO  

GRISTI Bernard

28, rue de l’Erable pourpre

91270 VIGNEUX-SUR-SEINE

Tél. : 06.10.10.50.81 / 06.69.04.95.60

E-mail : bernad.gristi@gmail.com

Web : http://water-polo-montgeron.e-monsite.com 

C.N. CHILLY MAZARIN  

MULLER Olivier

148bis, avenue du Général de Gaulle

92160 ANTONY

E-mail : cercledesnageursdechilly@gmail.com

Web : www.asso-cncm.fr

ÉLAN NAUTIQUE DU VAL D’YERRES  

FELICIAGGI Zohra 

25, rue de la Libération 

91480 QUINCY-SOUS-SÉNART

Tél. : 06.62.00.49.89

E-mail : zohra@feliciaggi.fr

Web : www.envy-epinay.fr
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MORSANG ESSONNE NATATION  

PEREIRA Philippe 

5, avenue du Parc aux Biches 

91000 ÉVRY

Tél. : 06.77.54.06.30

E-mail : pereira16.philippe@wanadoo.fr

ASSO. NATATION GIFFOISE  

GUIHAL Frederika 

15, hameau des Coudrayes 

91140 VILLEJUST

Tél. : 06.81.80.66.83

E-mail : natationgiffoise@yahoo.fr

CLUB DES NAGEURS DOURDANNAIS

FERON Anne

28bis, rue Raymond Laubier

91410 DOURDAN

Tél. : 01.60.81.25.42 / 06.34.10.38.85

E-mail : anneferon91@orange.fr

LE CLUB DES NAÏADES 91

BESNIER Françoise

Résidence des Bois Clairs

60, avenue de l’éperon

91700 SAINTE-GENEVIÈVE-DES-BOIS

Tél. : 06.30.82.18.46

E-mail : francoise.besnier@orange.fr

MASSY NAT’SYNCHRO

LUNEAU Patricia

26, allée Zola

91300 MASSY

Tél. : 06.86.97.83.02 / 01.69.20.16.08

E-mail : pat.luneau@gmail.com

AS CORBEIL-ESSONNE  

CHANDIEU Jean-Pierre 

32, rue de la Mairie 

91280 SAINT-PIERRE-DU-PERRAY

Tél. : 01.60.75.21.75 / 06.14.87.77.32

E-mail : jip91@free.fr

Web : http://ascelesdauphins91@free.fr

ÉTAMPES NATATION  

PICAULT Elisabeth 

23, rue des Comboissons 

91150 MORIGNY-CHAMPIGNY

Tél. : 01.69.78.06.41 / 06.86.79.60.53

E-mail : elisabeth.picault@orange.fr

Web : http://etampes-natation.com 

CN BRUNOY-ESSONNE  

BATISTA Daniel 

14, avenue de Bellevue 

91800 BRUNOY

Tél. : 06.76.71.05.87

E-mail : cnbe91@gmail.com

Web : www.abcnatation.com/cnbe 

CN VIRY-CHÂTILLON  

GRODARD Martine 

18, rue Bernard Berthier 

91170 VIRY-CHÂTILLON

Tél. : 01.69.45.38.07

E-mail : cnv.natation@laposte.net

Web : www.cnv-natation.com 

EN SAINTE-GENEVIÈVE-DES-BOIS  

ENSG Mr le Président 

40, avenue Jacques Duclos 

91700 SAINTE-GENEVIÈVE-DES-BOIS

Tél. : 01.69.25.24.02

E-mail : clubensg@gmail.com

ES MASSY NATATION  

CANET Olivier

Centre Omnisport

Avenue du Noyer Lambert 

91302 MASSY Cedex

Tél. : 01.60.11.65.46

E-mail : sabine.fourmy@orange.fr

Web : http://esmassynatation.free.fr/CMSMS/ 

US RIS-ORANGIS  

BERTRAND Pierre 

3, avenue de la Passerelle 

91130 RIS-ORANGIS

Tél. : 01.64.97.21.15

E-mail : pierre.bertrand56@wanadoo.fr

Web : http://usronatation.fr 
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CA ORSAY  

BERINGUE Vincent 

CA Orsay Natation - Stade Nautique 

29, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny

91400 ORSAY

Tél. : 01.64.46.17.32

E-mail : contact@cao-natation.com

Web : www.cao-natation.com

SN MONTGERON  

FAGUET Laurent 

70bis, rue du Marais

91210 DRAVEIL

Tél. : 06.88.46.85.33 

E-mail : president@snmontgeron.com

Web : www.snmontgeron.com 

CLUB NAUTIQUE DE L’ARPAJONNAIS  

LEFEBVRE Yvon 

26, rue de Dourdan 

91670 ANGERVILLE

Tél. : 06.73.59.10.32

E-mail : yvonatation@hotmail.fr

Web : www.cnvo.fr

SCA 2000 ÉVRY  

LETOFFE Jean-Paul 

19, rue du Tour du Carcan 

91080 COURCOURONNES

Tél. : 06.81.52.79.06

E-mail : marc.sca2000natation@gmail.com

Web : www.sca2000natation.fr 

CO ULIS NATATION  

SAUTEREAU Michel 

15, rue Michel Berger 

91470 LIMOURS

Tél. : 01.69.07.93.70 / 06.34.13.03.72

E-mail : michel.sautereau@free.fr

Web : www.cou-natation.fr 

US GRIGNY  

POIGNANT Éric 

35, avenue Saint-Saëns 

91240 SAINT-MICHEL-SUR-ORGE

Tél. : 06.44.07.68.96 / 06.67.24.13.98

E-mail : usgrigny.natation@orange.fr

Web : http://usg.natation.pagesperso-orange.fr

YERRES NATATION  

LESTRADE Pierre 

2, rue Pierre de Coubertin 

91330 YERRES

Tél. : 01.69.45.23.18

E-mail : club_cyn@yahoo.fr

Web : www.cyn91.fr 

BONDOUFLE AMICAL CLUB  

COMONT Philippe 

32, rue de l’Alouette 

91100 CORBEIL-ESSONNES

Tél. : 01.60.79.12.29 / 07.82.25.08.45

E-mail : philcomont@sfr.fr

Web : http://lesnageursdubac91.com 

CN SAINT-MICHEL-SUR-ORGE  

ELETTI Julien 

73, avenue de la République 

92350 LE PLESSIS-ROBINSON

Tél. : 06.09.62.69.96 / 01.69.01.85.14

E-mail : julien.cnsmo@free.fr

Web : www.cnsmo.fr

EN DRAVEIL  

PEGORARO Jean-Noël 

7, avenue des Charmilles 

91210 DRAVEIL

Tél. : 06.84.79.74.32

E-mail : jnpeg@gmx.fr

Web : http://jjayz.free.fr 

ESPADON BRÉTIGNY-SUR-ORGE  

BORDEAU Gérard 

5, impasse des Érables 

91590 BAULNE

Tél. : 06.15.36.03.17 / 09.52.51.33.78

E-mail : gbordeau54@yahoo.fr

Web : http://espadon-bretigny.com 

CN MENNECY 91  

FONDEVILA-VIDAL Martine 

21, rue des Essarts 

91540 MENNECY

Tél. : 01.64.57.33.79

E-mail : martine.fondevila@free.fr

Web : http://cnm91.free.fr 
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EN LONGJUMEAU  

DURANCEAU Isabelle 

25, rue Léontine Sohier Enl91

Stade Frederic Langrenay

Chalet Jeannine Baye

91160 LONGJUMEAU

Tél. : 06.42.17.64.17

E-mail : president.enl91@gmail.com

Web : http://enl91.asso.free.fr 

E S S O N N E

H A U T S - D E - S E I N E

COLOMBES NATATION  

LECOURT Lucie 

Piscine Olympique de Colombes - Parc Pierre Lagarvère

92700 COLOMBES

Tél. : 01.56.83.26.85 / 06.14.01.69.09

E-mail : colombes-natation@orange.fr

Web : www.colombesnatation.fr 

ALIYA SPORTS EVENT 92  

YOUSFI Sabrina 

117, boulevard du Général Koenig

92200 NEUILLY-SUR-SEINE

Tél. : 06.25.96.59.48 / 01.73.55.36.31

E-mail : angemariage@laposte.net

BOULOGNE-BILLANCOURT NATATION  

DESDOIT Claire 

49, rue d’Anjou 

92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Tél. : 06.64.23.70.56

E-mail : president@bbnatation.fr

Web : www.bbnatation.fr

USM MALAKOFF  

DURAND Hervé

37, rue Eugène Varlin

92240 MALAKOFF

Tél. : 06.80.46.55.80

E-mail : rvtifernine@orange.fr

CS CLICHY 92  

MÉNAL Dominique 

34, rue Valiton - BP 130 

92113 CLICHY Cedex

Tél. : 01.47.15.96.96 / 01.47.15.96.93

E-mail : clichy92natation@yahoo.fr

Web : www.clichy92natation.fr 

CSM PUTEAUX  

LE BRICQUER Didier 

23, allée Henri Sellier - Appt 1172 

92800 PUTEAUX

Tél. : 01.47.75.15.37

E-mail : lebricquer.didier@neuf.fr

Web : http://csmp-natation.com 

AC BOULOGNE-BILLANCOURT  

CORBEELS Jean-Sébastien 

Piscine Municipale de Boulogne 

165, rue du Vieux Pont-de-Sèvres 

92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Tél. : 01.41.41.94.07

E-mail : jean-sebastien.corbeels@soprabanking.com

Web : www.acbbnatation.fr 

ASV CHÂTENAY-MALABRY  

COLLURA Vincent

1, allée Michel Berger

Résidence Jules Vernes

92290 CHATENAY-MALABRY

Tél. : 06.84.72.79.25

E-mail : contact@asvcm-natation.fr

Web : www.asvcm-natation.fr

SURESNES SPORTS NAUTIQUES  

DJAN Jean-Jacques 

27, rue Tourneroches 

92150 SURESNES

Tél. : 06.20.41.45.05

E-mail : suresnes.snautiques@wanadoo.fr

Web : http://asso.proxiland.fr/ssn-natation 
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STADE DE VANVES  

CALLANQUIN Yann 

2, rue du Grand Saint-Éloi 

92350 LE PLESSIS-ROBINSON

Tél. : 06.24.48.88.39

E-mail : vanvesnatation.compet@yahoo.fr

Web : www.abcnatation/vanvesnatation 

UAS SAINT-CLOUD  

UAS Natation 

Foyer des Sportifs 

33, quai Carnot

92210 SAINT-CLOUD

Tél. : 06.89.14.14.86 / 06.70.52.52.90

E-mail : uassaintcloudnatation@yahoo.fr

Web : www.uasnatationsaintcloud92.fr

ES NANTERRE  

CHALENDAR Lionel 

Entente Sportive de Nanterre 

14, avenue du Maréchal Joffre

92000 NANTERRE

Tél. : 06.21.12.06.75 / 01.46.69.08.65

E-mail : yoyoswim@aol.com

Web : http://abcnatation.com/natation/

ile%2Dde%2Dfrance/92/esnanterre/ 

CSM CLAMART  

PARAKIAN Patrick 

61, avenue Jean-Baptiste Clément 

92140 CLAMART

Tél. : 06.85.52.20.66

E-mail : typodeon@hotmail.com

Web : www.clamart-natation.com 

ANTONY NATATION  

LAGALLE Denis 

Centre Lionel Terray 

164bis, avenue John-Fitzgerald Kennedy

92160 ANTONY

Tél. : 01.46.74.62.02

E-mail : bureau@antony-natation.org

Web : www.antony-natation.com 

RUEIL ATHLETIC CLUB  

BROSSOIS Anne 

77, boulevard Richelieu 

92500, RUEIL-MALMAISON

Tél. : 06.64.16.99.83 / 01.47.14.99.83

E-mail : annebrossois@yahoo.fr

Web : http://rueil-ac-natation.fr 

BOIS-COLOMBES SPORT  

LEROUX Daniel 

11, rue de Bois-Colombes 

92270 BOIS-COLOMBES

Tél. : 06.62.63.49.73

E-mail : daniel.coach@free.fr

Web : www.boiscolombessportsnatation.org

SM MONTROUGE  

SCHNEIDER Sylvie 

98, avenue Henri Ginoux 

92120 MONTROUGE

Tél. : 01.47.35.67.17 / 06.22.38.71.81

E-mail : schneider.syl@free.fr

AMICALE VILLENEUVE-LA-GARENNE  

PATINOT Annick

13, rue Gaston Appert 

92390 VILLENEUVE-LA GARENNE

Tél. : 06.66.36.84.46 / 06.20.01.40.65

E-mail : annick.patinot@hotmail.fr

ASM DAUPHINS DE MEUDON  

SOUDAIS Claire

25, rue Ernest Renan 

92190 MEUDON

Tél. : 01.46.26.05.66

E-mail : lesdauphinsdemeudon@gmail.com

Web : www.lesdauphinsdemeudon.com 

STADE FRANÇAIS O COURBEVOIE  

FAUCK Baudouin 

Centre Commercial Charras

Place Charles de Gaulle 

92400 COURBEVOIE

Tél. : 01.47.68.28.15

E-mail : info-sfoc@orange.fr

Web : www.stadefrancaisnatation.com 
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SCM CHÂTILLON NATATION  

MARION Bruno

35, avenue Clément Perriere

92320 CHÂTILLON

Tél. : 06.81.64.48.20

E-mail : president@scmc-natation.fr

Web : www.natation-chatillon.fr 

DAUPHINS SCEAUX BOURG-LA-REINE  

CRISAN Jean-Paul 

5, rue de l’Yser - Piscine des Blagis

92330 SCEAUX

Tél. : 01.46.60.97.60

E-mail : club.dsbr@gmail.com

NYMPHÉA RUEIL-MALMAISON  

RULLIERE Gilles 

36, rue Maurice Ravel 

92500 RUEIL-MALMAISON

Tél. : 01.47.51.64.77 / 01.47.16.11.21

E-mail : g.rulliere@free.fr

Web : www.lesnympheas.fr 

OLYMPIQUE LA GARENNE-COLOMBES  

DESPRE Yannick 

Piscine Municipale 

3-5, rue Lucien Jeannin 

92250 LA GARENNE-COLOMBES

Tél. : 01.72.42.45.70 / 06.60.91.49.78

E-mail : ognatation@yahoo.fr

Web : www.ognatation.com 

CO SÈVRES  

PIOT Éric 

3, rue Ernest Renan - Entrée 7

92310 SÈVRES

Tél. : 06.46.48.30.85

E-mail : cos92natation@gmail.com

LEVALLOIS SPORTING CLUB  

MOULARD Priscilla 

29, rue Pierre Brossolette

92300 LEVALLOIS-PERRET

Tél. : 01.47.15.74.49 / 06.60.95.22.70

E-mail : contact@lscnatation.fr

CN LE PLESSIS-ROBINSON  

ENFISSI Malou

5, rue Blaise Pascal - Piscine du Hameau

92350 LE PLESSIS-ROBINSON

Tél. : 01.46.30.56.05

E-mail : cnprnatation@aol.com

GARCHES AQUA’SPORTS  

MOLLET Jocelyne 

16, rue des Gaudonnes 

92380 GARCHES

E-mail : garchesaquasports@hotmail.fr

Web : http://garchesaquasports@hotmail.fr 

COM BAGNEUX NATATION  

FLEURY Mathieu 

40, rue Jean Longuet 

92220 BAGNEUX

Tél. : 01.49.69.03.36 / 06.70.97.69.66

E-mail : mathieu.fl eury01@orange.fr

Web : cos92natation@gmail.com

CN ASNIÈRES  

GITTON Jean-Pierre 

146, rue Émile Zola 

92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE

Tél. : 01.47.99.85.67 / 06.21.06.27.37

E-mail : cnasnieres@aol.com

CSM GENEVILLIERS  

FRANCOIS Franck

4bis, impasse Saule 

92230 GENNEVILLIERS

Tél. : 06.78.62.04.32

E-mail : csmg.92natation@gmail.com

Web : www.csmgennevilliers.com
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CM AUBERVILLIERS NATATION  

PERATOU Corinne 

Centre Nautique Municipal Marlène Peratou 

2, rue Edouard Poisson

93300 AUBERVILLIERS

Tél. : 09.54.77.23.09 / 06.63.25.62.21

E-mail : cmanatation@yahoo.fr

CLUB NAUTIQUE DE SEVRAN  

DHIFALLAH Ali

12, rue Galliéni 

93270 SEVRAN

E-mail : ali.dhifallah@wanadoo.fr

AS NATATION RAINCY  

VINSON Samuel 

Centre Sportif du Raincy 

26, avenue Thiers

93340 LE RAINCY

Tél. : 06.32.03.49.25

E-mail : asnraincy@gmail.com

Web : http://asnraincy.fr

SAINT-DENIS UNION SPORTS  

AIT SEGUEUR Rosa 

2, boulevard Anatole France 

93200 SAINT-DENIS

Tél. : 01.55.84.22.22 / 06.68.55.84.22

E-mail : rosa.aitsegueur@gmail.com

CM LE BOURGET  

FERCHICHI Abderrahmane

EES - 9 rue Roger Salengro

93350 LE BOURGET

Tél. : 06.37.51.97.13

E-mail : cmbnatation@gmail.com

CN NOISY-LE-SEC  

BOSSERT François

59, avenue Galliéni 

93130 NOISY-LE-SEC

Tél. : 06.59.75.67.16

E-mail : cnn93@wanadoo.fr

Web : www.noisylesec-waterpolo.fr

CN LIVRY-GARGAN  

SAN BIAGIO Michel 

3, allée Thiers 

93190 LIVRY-GARGAN

Tél. : 06.14.62.23.99

E-mail : michel.sanbiagio@ccca-btp.fr

USMA SAINT-OUEN  

MAILLE Christian

46bis, boulevard Jean Jaurès 

93400 SAINT-OUEN

Tél. : 06.71.53.73.75 / 06.21.61.35.23

E-mail : christianmaille@free.fr

Web : http://usmanatation.over-blog.com

AULNAY-SOUS-BOIS S.N  

MEZZOUGHI Fadela 

Stade Nautique de Coursaille

Rue Gaspard Mange

93600 AULNAY-SOUS-BOIS

Tél. : 06.67.44.82.49

E-mail : dola93@hotmail.fr

Web : http://aulnaynatation.fr 

RSC MONTREUIL  

ARNAUD Claudie 

10, côte de Dainville 

77580 VILLIERS-SUR-MORIN

Tél. : 06.15.41.46.99 / 01.64.63.62.03

E-mail : claudie.arnaud@rscm-natation.fr

Web : www.rscm-natation.fr

AS BONDY  

BEAUDET Pascal 

4, avenue Marx Dormoy 

93140 BONDY

Tél. : 01.48.02.57.74 / 06.15.57.92.06

E-mail : asbondy.nat@free.fr

VILLEMONBLE SPORTS NATATION  

BELGACEM Oizane 

22, route de Noisy 

93250 VILLEMOMBLE

Tél. : 01.48.55.48.34 / 06.64.52.19.95

E-mail : vsnatation93@aol.com

Web : www.vsnatation.com 
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USM GAGNY  

PLISSON Georgette 

14, avenue du Château 

93220 GAGNY

Tél. : 01.43.88.31.21 / 01.43.51.85.16

E-mail : georgetteplisson@wanadoo.fr

SO ROSNY  

ALLOUN Fabien 

37, rue d’Estienne d’Orves 

93110 ROSNY-SOUS-BOIS

Tél. : 01.48.55.95.82 / 06.59.67.27.79

E-mail : fabien.alloun@wanadoo.fr

Web : http://sornatation.fr 

CS NAUTIQUE NOISY-LE-GRAND

HONORE Christian

48, rue Roger Cailteux

93160 NOISY-LE-GRAND

Tél. : 06.89.51.53.29

E-mail : christian.honore@free.fr

Web : http://natation-noisylegrand.clubeo.com

CN LA COURNEUVE  

GOBRAIL-NESSEM Dany 

9, place Georges Braque 

93120 LA COURNEUVE

Tél. : 06.19.67.81.94

E-mail : Masridu93@hotmail.com

AC VILLEPINTE  

ALVAREZ William 

Service des Sports 

Rue Pierre Audat

93420 VILLEPINTE

Tél. : 01.49.36.97.42 / 06.63.89.26.27

E-mail : acnavi@free.fr

Web : http://acnavi.free.fr 

CS LES LILAS NATATION  

VILDARY Patrick 

70, rue de l’Égalité 

93260 LES LILAS

Tél. : 06.07.50.89.27 / 07.86.11.55.97

E-mail : patrick.vildary@wanadoo.fr

TREMBLAY AC  

GODILLIER Fabien 

Piscine Auguste Delaune 

72, avenue Gilbert Berger

93290 TREMBLAY-EN-FRANCE

Tél. : 09.53.29.37.90

E-mail : tacnatation1@free.fr

Web : http://tacnat.free.fr 

NEUILLY-PLAISANCE SPORTS N  

DEFRANCE Pascal 

2bis, chemin Tortu 

93360 NEUILLY-PLAISANCE

Tél. : 06.88.38.00.34

E-mail : defrance.family@free.fr

Web : http://npsnat.free.fr 

CS VILLETANEUSE  

FAURIE Katell 

16, rue des Sablons 

93380 PIERREFITTE-SUR-SEINE

Tél. : 06.20.82.27.46

E-mail : csv@nat-synchro.com

Web : www.nat-synchro.com 

JEANNE D’ARC DRANCY  

ANDRE Jean-Jacques 

26, avenue Marceau 

93700 DRANCY

Tél. : 06.46.33.11.55

E-mail : jadnatation@gmail.com

Web : www.ja-drancy.com 

ES STAINS  

JOYE Thierry 

30, avenue Marcel Cachin 

93240 STAINS

Tél. : 01.18.22.14.59

E-mail : president@essnatation.com

Web : www.essnatation.com 

AC BOBIGNY  

MOUSSOUNI Rafik 

Espace Maurice Niles 

11, rue du 8 Mai 1945 

93000 BOBIGNY

Tél. : 01.48.30.37.39

E-mail : rafi k.moussouni@ville-bobigny.fr
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CSA KREMLIN-BICÊTRE  

JUIN Jean-Jacques 

53, rue du Professeur Bergonié 

94270 LE KREMLIN-BICÊTRE

Tél. : 06.73.18.92.98

E-mail : natationcsakb.president@gmail.com

Web : http://natation.csakb.org 

U.S CRÉTEIL NATATION  

CHADEVILLE Matthieu

5, rue d’Estienne d’Orves 

94000 CRÉTEIL

Tél. : 01.42.07.86.63 / 01.42.07.87.57

E-mail : cm.uscreteil@gmail.com

ASSO NATATION POUR TOUS 94  

FLANDRIN Cécile 

34, avenue Verdier 

92120 MONTROUGE

Tél. : 06.78.86.52.69

E-mail : cecile.fl @hotmail.fr

Web : www.natationpourtous.com/stages-natation/

NAT’SYNCHROSPORT VILLEJUIF

DE MEULEMEESTER Alice

5, rue des Grands Pluviers

91160 BALLAINVILLIERS

Tél. : 06.75.17.28.58 / 07.81.91.24.10

E-mail : natsynchrosport@gmail.com

LA SAINT-MANDÉENNE

WAUTHIER Patrick

2, avenue Gambetta

94161 SAINT-MANDÉ

Tél. : 01.41.74.03.25

E-mail : saint-mandeenne@wanadoo.fr

CN MARNE CHARENTON  

SOLANES Firmin 

1, allée des Jachères 

77500 CHELLES

Tél. : 06.72.53.34.80

E-mail : cnmcwp@wanadoo.fr

Web : www.cnmcharenton.org 

PINGOUINS MARNE-LE-PERREUX  

SELOSSE Michel 

113, boulevard d’Alsace Lorraine 

94170 LE PERREUX-SUR-MARNE

Tél. : 01.48.71.19.78

E-mail : pingouinsmarneleperreux@wanadoo.fr

VGA SAINT-MAUR  

SILORET Jean-Louis 

8, avenue du Nord 

94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS

Tél. : 01.41.81.03.19

E-mail : sportsdeauvga@gmail.com

Web : www.vgasportsdeau.org 

US IVRY-SUR-SEINE  

SEGAL Sophie 

33, rue du Professeur Calmette 

94400 VITRY-SUR-SEINE

Tél. : 06.15.02.47.70

E-mail : sophie.segal@wanadoo.fr

Web : http://ivrynat.laposte.net 

STELLA SPORTS SAINT-MAUR  

TOUCAS Bernard 

11ter, avenue des Falonnières 

94210 SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS

Tél. : 01.42.83.85.08 / 06.87.31.20.68

E-mail : stella_natation@yahoo.fr

Web : www.stella-natation.com 

NC MARVILLE  

NAHOUM Sandie 

Piscine de Marville 

Chemin de Marville

93200 SAINT-DENIS

Tél. : 01.49.71.21.70

E-mail : sandie_nahoum@hotmail.com

S E I N E - S A I N T - D E N I S
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ES VITRY  

PEREZ Nathalie 

6, Sente des Jolivettes - Appt G11 

94400 VITRY-SUR-SEINE

Tél. : 06.99.06.19.04 / 06.81.91.98.55

E-mail : nathy_94400@hotmail.fr

NOGENT NATATION 94  

CHALAÇA Jean-Pierre 

8, rue du Port 

94130 NOGENT-SUR-MARNE

Tél. : 01.43.24.39.01

E-mail : accueil@nogentnatation94.fr

Web : www.nogentnatation94.fr 

CN MAISONS-ALFORT  

MARECHAL Laurent 

31, allée des platanes

94700 MAISONS-ALFORT

Tél. : 01.49.77.84.25 / 06.50.63.06.79

E-mail : laurentmarechal@free.fr

Web : www.cnma.info 

CA L’HAŸ-LES-ROSES  

TISON Nicolas 

13, rue du Lieutenant Alain Le Coz 

94550 CHEVILLY-LARUE

Tél. : 01.82.52.21.62

E-mail : cal.natation@gmail.com

Web : www.calnatation.fr 

ASS.AMIC.SPORT.DE FRESNES  

ODILLE Philippe

16, rue du Père Mazurie

94550 CHEVILLY-LARUE

Tél. : 01.57.19.15.59 / 06.13.28.52.80

E-mail : philippe.dod@voila.fr

Web : www.aasfresnes-natation.fr

RED STAR CLUB CHAMPIGNY  

LESUEUR Éric

78, Quai Victor Berriere

94360 BRY-SUR-MARNE

Tél. : 06.24.35.40.07

E-mail : e.lesueur@noos.fr

Web : www.rsccnatation.fr 

US FONTENAY  

ONIDI Chantal 

3bis, rue Jean Moulin 

93110 ROSNY-SOUS-BOIS

Tél. : 06.07.59.44.36

E-mail : chantal-onidi@cegetel.net

DAUPHINS VINCENNES  

BEHNAM Gilles

41-43, rue Raymond du Temple 

94300 VINCENNES

Tél. : 06.95.12.69.73

E-mail : dauphinsdevincennes@gmail.com

Web : http://sites.google.com/site/

dauphinsdevincennes 

CN CACHAN  

DULIEU Thierry 

30, rue Pasteur 

92340 BOURG-LA-REINE

Tél. : 01.43.50.21.91

E-mail : dulieu.thierry@gmail.com

Web : http://cncnatation.free.fr

ES SUCY-EN-BRIE  

COLLACE Sébastien 

Piscine du Fort

29, avenue du Fort 

94370 SUCY-EN-BRIE

Tél. : 01.45.90.51.40 / 06.88.15.05.54

E-mail : sucynatation@gmail.com

Web : http://ess-natation.asso-web.com

 

VILLIERS SPORTS JEUNESSE  

HÔ Béatrice 

5, place Charles Péguy 

94350 VILLIERS-SUR-MARNE

Tél. : 06.23.95.34.72 / 01.43.04.06.73

E-mail : vsjbea@yahoo.fr

Web : http://vsjnatation.fr

CN BORDES CHENNEVIÈRES/MARNE  

NARDONE Sergio 

Cercle Nautique des Bordes

99, rue des Bordes 

94430 CHENNEVIÈRES-SUR-MARNE

Tél. : 01.45.76.93.10

E-mail : cnbordes@orange.fr

Web : http://cnbordes.cusi.fr 
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SCN CHOISY-LE-ROI  

CHARLETOUX Bertrand 

2, avenue se Villeneuve Saint-Georges 

94600 CHOISY-LE-ROI

Tél. : 01.48.92.30.43 / 06.61.13.77.65

E-mail : scncr.wp@gmail.com

US ALFORTVILLE NATATION  

BLOT Francis 

Centre Aquatique d’Alfortville - Quai Blanqui 

94140 ALFORTVILLE

Tél. : 01.43.75.49.00 / 06.70.60.13.89

E-mail : usanatation@aol.com

Web : www.usalfortvillenatation.com

US VILLEJUIF NATATION  

HAYOTTE Marie-Thérèse 

21, place du Moutier 

94800 VILLEJUIF

Tél. : 06.86.26.37.89 / 06.72.78.20.68

E-mail : brigitte.andre@free.fr

Web : www.usvillejuifnatation.com 

ÉLAN NATATION CHEVILLY-LA-RUE  

LONE Nadine 

3, avenue de la Marquise du Deffant 

92160 ANTONY

Tél. : 06.31.50.44.32 / 01.46.66.60.88

E-mail : nadine.lone@wanadoo.fr

VILLENEUVE-LE-ROI AQUA CLUB  

LOUINEAU Frédéric 

40, rue Jean Moulin 

94290 VILLENEUVE-LE-ROI

Tél. : 06.76.28.76.44 / 06.45.12.01.07

E-mail : villeneuve.aquatique@free.fr

Web : http://villeneuve-vac.com 

THIAIS NATATION TONIC  

DELPLACE Yannick

13, allée Cottin Desgouttes

94320 THIAIS

Tél. : 01.41.23.27.65

E-mail : ydelplace@prosys.fr

Web : www.thiaisnatationtonic.fr

CN VALLÉE DE MONTMORENCY  

DABOUIS Agnès 

8, rue des Aubépines 

95600 EAUBONNE 

Tél. : 01.39.59.90.66

E-mail : cnvalleemontmorency@gmail.com

Web : www.cn-vallee-de-montmorency.fr 

MONTIGNY NATATION  

RILHAC Cécile 

28, allée Auguste Rodin

95370 MONTIGNY-LES-CORMEILLES 

Tél. : 06.14.77.96.76

E-mail : cecile.rilhac@sfr.fr

AS ARGENTEUIL NATATION  

LE JAN Henri 

8, allée des jardins 

95100 ARGENTEUIL

Tél. : 06.22.44.82.62

E-mail : argenteuil.natation@laposte.net

Web : www.argenteuil-natation.com 

CERGY PONTOISE NATATION  

ROUSSEAU Michel 

18, avenue des Bruzacques 

95280 JOUY-LE-MOUTIER

Tél. : 06.80.74.00.38

E-mail : Somica_rousseau@club-internet.fr

Web : www.cergypontoisenatation.fr 
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AS VAL-D’OISE L’ISLE-ADAM  

GENIN Laurent 

1, avenue Paul Thoureau 

95290 L’ISLE-ADAM

Tél. : 01.34.69.20.85 / 06.10.68.80.14

E-mail : remysed@hotmail.fr

CS VAL-D’OISE MONTMORENCY  

KIRCHBERG Éric 

3, rue Henri Dunant 

95160 MONTMORENCY

Tél. : 01.34.12.98.31 / 06.83.77.63.79

E-mail : erickirchberg@wanadoo.fr

AAS SARCELLES NATATION 95  

CANZANO Christiane 

8, rue Jules Ferry 

95350 SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT

Tél. : 01.39.90.66.62 / 06.66.99.91.56

E-mail : aass_nat@club-internet.fr

Web : http://aassnatation95.fr 

CN GONESSE  

DEROUET Thierry 

5bis, rue de la Paix 

95400 ARNOUVILLE

Tél. : 06.14.08.13.62

E-mail : cngonesse@wanadoo.fr

USO BEZONS  

BARBOSA José 

44, rue Francis de Pressence 

95870 BEZONS

Tél. : 01.30.76.10.19

E-mail : elecbega@aol.com

ACS CORMEILLES  

DELANOË Thierry 

70, rue des Épinettes 

95240 CORMEILLES-EN-PARISIS

Tél. : 06.83.89.85.79

E-mail : cormeilles.natation@googlemail.com

Web : http://club.sportsregions.fr/acscnatation 

CLUB OLYMPIQUE VILLIERS-LE-BEL  

SABOURIN Dominique 

22, rue Jean-Jacques Rousseau 

95500 GONESSE

Tél. : 01.39.87.62.02 / 06.16.76.36.43

E-mail : dominique.sabourin@neuf.fr

CANETON CLUB DE BEAUMONT  

BARON Regis 

68, boulevard Léon Blum 

95260 BEAUMONT-SUR-OISE

Tél. : 01.39.37.61.15 / 06.89.79.39.05

E-mail : canetonclub.beaumont@wanadoo.fr

Web : www.canetonclub.com 

ÉRAGNY-SUR-OISE AQUATIQUE CLUB  

LICCIARDI Marc 

Piscine de la Cavée 

Chemin de la Danne

95610 ÉRAGNY-SUR-OISE

Tél. : 01.34.64.15.06

E-mail : eragnyaquatiqueclub@gmail.com

Web : http://eac95.hautetfort.com 

OSNY CLUB NAUTIQUE MUNICIPAL  

DENIAU Annie 

88, rue de Génicourt 

95520 OSNY

Tél. : 01.30.31.11.42

E-mail : gdeniau@gmail.com

JEANNE D’ARC EAUBONNE  

PERRIN Sylviane 

160, rue de la Gare 

95120 ERMONT

Tél. : 01.34.14.86.33 / 06.03.05.39.03

E-mail : sylviane007@orange.fr

Web : www.jaeaubonne.com 

ERMONT NATATION ARTISTIQUE  

OCHANDO Francine 

5, allée du Berry 

95120 ERMONT

Tél. : 01.30.72.20.60 / 06.25.04.25.71

E-mail : natsynchro.ermont@gmail.com
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CISN EAUBONNE  

HURAUT Éric 

Hameau de Vallières 

95640 SANTEUIL

Tél. : 01.30.39.70.76

E-mail : eric.huraut.cisn@wanadoo.fr

Web : www.cisn-natation.com 

CN 95 ÉZANVILLE  

OYARZABAL-CAFFIAUX Héléna 

34, rue du Chemin de Fer 

95460 ÉZANVILLE

E-mail : natation.cn95@gmail.com

ENTENTE 95 SANNOIS-MONTIGNY  

ARRANZ Danielle 

Piscine Pierre Williot

77, boulevard Gambetta

95110 SANNOIS

Tél. : 01.72.53.63.09 / 06.62.08.57.53

E-mail : entente95@wanadoo.fr

Web : http://perso.wanadoo.fr/entente95/ 

ÉTOILE SAINT-LEU-PLESSIS  

BRETON Stéphane 

BP 10029 

95390 SAINT-PRIX

Tél. : 01.34.18.01.07 / 06.07.95.33.75

E-mail : info@eslpb-natation.fr

Web : www.eslpb-natation.fr 

ASN LOUVRES-ROISSY-SURVILLIERS  

LAPORTE Nadège 

Section Natation de l’Avenir 

3, rue de la Liberté

95470 SURVILLIERS

Tél. : 06.95.22.39.26

E-mail : asnlrs@yahoo.fr

SAINT-GEORGES ARGENTEUIL  

GOBILLOT Thierry 

17, rue des Ouches 

95100 ARGENTEUIL

Tél. : 06.87.83.92.65

E-mail : sga.natation@free.fr

CN FOSSES  

ABDOLA Loic

8 hameau des Cartouchières

95670 MARLY-LA-VILLE 

Tél. : 06.01.18.13.73 / 06.32.84.77.19

E-mail : cnfm95@gmail.com

Web : http://club-natation-fosses-marly.webnode.fr

$$

SN TAVERNY 95  

LECUREUR Jacques 

Piscine Municipale 

141, rue d’Herblay

95150 TAVERNY

Tél. : 06.08.40.96.14 / 01.39.60.94.48

E-mail : geshto@orange.fr

Web : www.tsn95.fr 

CM GARGES-LÈS-GONESSE  

BALSTER Monique 

27, avenue de la Commune de Paris 

95140 GARGES-LÈS-GONESSE

Tél. : 01.39.86.52.61

E-mail : balsternatation@aol.com

AS HERBLAY NATATION  

VALENZA Laurence 

4, rue Charles Baudelaire 

95220 HERBLAY

Tél. : 01.34.50.63.46 / 06.52.18.86.74

E-mail : ashnatation@hotmail.fr

Web : www.herblaynatation.fr 

CERGY NAT SYNCHRO  

DECROIX Marie-France 

20, rue des Trois Cèdres 

95000 CERGY

Tél. : 06.24.75.42.37

E-mail : cergy.natsynchro@orange.fr

SN FRANCONVILLE  

FARIA Paul 

25, avenue des Marais 

95130 FRANCONVILLE

Tél. : 06.61.30.90.16

E-mail : paul.faria@ville-franconville.fr

Web : www.snf-franconville.fr 

ww
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LES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.

ILE-DE-FRANCE

Paris (75)

522 140123 PARIS 05

Piscine 

Pontoise - 

Quartier Latin

couvert 33 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

523 140227 PARIS 06
Piscine 

Stanislas
couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 12 x 12 0 plong. Avant 2001

524 140245 PARIS 07 Piscine RCF couvert 25 x 10,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

525 140356 PARIS 09
Piscine 

Georges-Drigny
couvert 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

526 140441 PARIS 10
Piscine 

Parmentier
couvert 25 x 12,5 0 plaque 1 plong. Avant 2001

528 140781 PARIS 12
Piscine 

Roger-Le-Gall
couvert 50 x 15 0 plaque 27 x 15 0 plong. Avant 2001

530 140984 PARIS 13

Piscine 

de la Butteaux 

-Cailles

découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 12 x 12 3 plong. Avant 2001

531 141773 PARIS 15 Piscine Blomet couvert 50 x 12 0 plaque 0 plong. Avant 2001

532 141793 PARIS 15 Piscine ASPTT couvert 50 x 15 0 plaque 28 x 15 0 plong. Avant 2001

652 142125 PARIS 16

Centre Nautique 

de la Croix 

Catelan

découvert 50 x 25 2 plaques
2,05m/2,05m

/2,05m
30 x 30 0 plong. GE.50.1.10 16/06/2010

535 142399 PARIS 18 Piscine Hébert couvert 25 x 12 0 plaque 0 plong. Avant 2001

536 142576 PARIS 19
Piscine Georges-

Hermant
couvert 50 x 20 2 plaques 30 x 20 0 plong. Avant 2001

537 142576 PARIS 19
Piscine Georges-

Hermant
couvert 25 x 20 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1347 141276 PARIS 20
Piscine Georges-

Vallerey
couvert 25 x 21 2 plaques 0 plong. 24/05/2007

1348 141276 PARIS 20
Piscine Georges-

Vallerey
couvert 50 x 21 2 plaques 0 plong. 24/05/2007

Seine-et-Marne (77)

543 143245 CHELLES
Piscine 

Noue Brossard
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

545 143898 FONTENAY-TRÉSIGNY Piscine couvert 25 x 10 2 plaques 0 plong. Avant 2001

546 143964
GRANDPUITS-

BAILLY-CARROIS
Piscine couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

548 144301 MEAUX 
Piscine du 

stade Tauziet
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 12,5 12 x 12 0 plong. Avant 2001

549 141357 MELUN
Piscine Laure 

Manaudou
découvert 50 x 20 2 plaques 30 x 20 0 plong. Avant 2001

552 145414 SAVIGNY-LE-TEMPLE
Stade Nautique 

Jean Bouin
couvert 25 x 20 1 plaque 12 x 12 0 plong. Avant 2001

553 145577 TORCY
Piscine de 

l’Arche Guédon
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 0 plong. Avant 2001

554 145825 VILLEPARISIS
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1392 346071 FONTAINEBLEAU
Piscine Hugues 

Duboscq
couvert 50 x 21 2 plaques 2m/1,4m 30 x 21 30 x 21 0 plong. M.50.3.8 12/11/2014
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Yvelines (78)

557 289404 CHEVREUSE

Piscine 

intercommunale 

Alex Jany

couvert 25 x 21 1 plaque 2m/2m/2m 25 x 21 0 plong. M.25.2.8 25/02/2009

559 146604
CONFLANS-

SAINTE-HONORINE

Piscine 

Municipale 
couvert 25 x 15 0 plaque 2m/2,97m 25 x 15 12 x 15 0 plong. sans 21/05/2001

561 147052 GUYANCOURT
Piscine Andrée-

Pierre Vienot
couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

562 147156 HOUILLES Piscine couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

563 146459 LE CHESNAY Piscine couvert 50 x 15 1 plaque 30 x 15 0 plong. Avant 2001

567 147476 MAISONS-LAFFITTE
Piscine 

Municipale
découvert 50 x 15 0 plaque 28 x 15 12 x 12 2 plong. Avant 2001

572 147739 MAUREPAS
Piscine 

Municipale
découvert 50 x 15 2 plaques 25 x 15 0 plong. Avant 2001

573 147738 MAUREPAS
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 12 x 12 0 plong. Avant 2001

574 148111 POISSY Piscine Migneaux découvert 50 x 15 0 plaque 30 x 15 12 x 12 2 plong. Avant 2001

575 148109 POISSY
Piscine 

Saint-Exupéry
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

576 148182 PORCHEVILLE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque

1,99m/1,55m

/0,93m
0 plong. sans 05/04/2007

578 148306 RAMBOUILLET

Piscine 

Communautaire 

des Fontaines

couvert 25 x 12,5 2 plaques 0 plong. Avant 2001

579 148426
SAINT-GERMAIN-

EN-LAYE

Piscine 

Olympique 

Intercommunale

couvert 50 x 20 1 plaque 30 x 20 20 x 20 5 plong. Avant 2001

1374 148606 SARTROUVILLE
Centre Aquatique 

de la Plaine
couvert 50 x 21 2 plaques 5m/2,5m/2m 30 x 21 25 x 21 0 plong. M.50.3.8 03/03/2014

580 148769 TRAPPES Piscine couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

581 148858
VÉLIZY-

VILLACOUBLAY

Centre Sportif 

Robert Wagner
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

582 148975 VERSAILLES
Centre Nautique 

Montbauron
couvert 50 x 15 1 plaque

2,8m/1,75m

/1,3m
25 x 15 12 x 15 0 plong. sans 28/08/2007

583 148975 VERSAILLES
Centre Nautique 

Montbauron
couvert 25 x 15 0 plaque 2,8m/1,75m 25 x 15 12 x 15 0 plong. sans 28/08/2007

1390 999999148 MAISONS-LAFFITTE
Piscine 

municipale
couvert 25 x 15 1 plaque 1,93m/1,37m 0 plong. C.25.1.6 28/10/2014

Essonne (91) 

1335 999999131 ATHIS-MONS

Centre aquatique 

“Les Portes 

de l’Essonne”

couvert 25 x 21 1 plaque
2,5m/2,5m

/1,5m/1,31m
12 x 12 0 plong. M.25.2.8. 04/12/2009

586 149478
BRÉTIGNY-

SUR-ORGE

Piscine 

Léo Lagrange
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

587 149535 BRUNOY
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 1 plaque 12 x 12 0 plong. Avant 2001

589 149586 CHILLY-MAZARIN Piscine couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

591 335049 CORBEIL-ESSONNES
Stade Nautique 

Gabriel Menut
couvert 50 x 20 2 plaques 2m/2m/2m 30 x 20 0 plong. M.50.2.8 31/07/2009

594 999999139 DRAVEIL

Centre Nautique 

Intercommunal 

Val de Seine

couvert 25 x 21 2 plaques 2,3m/1,21m 0 plong. M.25.1.8 20/09/2011

595 149750 ÉPINAY-SOUS-SÉNART Piscine couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

597 150171 ÉTAMPES
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

598 150202 ÉVRY
Piscine 

de l’Agora
couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 12 x 12 0 plong. Avant 2001

601 151129 LES ULIS
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 20 1 plaque

1,96m/1,59m

/1,3m
0 plong. M 25.1.8 21/05/2007

LES BASSINS CERTIFIÉS
N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation
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602 150364 LONGJUMEAU Piscine couvert 25 x 12,5 1 plaque 12 x 12 0 plong. Avant 2001

603 150406 MASSY

Stade Nautique 

Pierre 

de Coubertin

couvert 50 x 21 2 plaques
2,58m/2,58m

/1,39m
30 x 21 50 x 21 0 plong. M 13/04/2003

604 150406 MASSY

Stade Nautique 

Pierre 

de Coubertin

couvert 25 x 21 2 plaques 2,58m/2,58m 30 x 21 50 x 21 0 plong. M 14/04/2003

606 150405 MASSY
Piscine du Centre 

Omnisports
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 12 x 12 0 plong. 28/02/1974

610 150481 MONTGERON

Piscine 

communautaire 

de Montgeron

couvert 25 x 12,5 1 plaque
2m/2,2m

/3,6m
25 x 12,5 12 x 12 0 plong. C.25.3.5 02/05/2011

611 150554 ORSAY Piscine découvert 50 x 20 0 plaque 30 x 20 12 x 12 0 plong. Avant 2001

612 150555 ORSAY Piscine couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

613 150561 PALAISEAU Piscine découvert 50 x 12 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1373 347382 PALAISEAU

Centre 

Aquatique 

de la Vague

couvert 25 x 21 0 plaque 2m/2m/2,6m 25 x 21 25 x 21 0 plong. C.25.3.8 10/12/2013

617 150767
SAINT-MICHEL-

SUR-ORGE

Piscine 

Caneton
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

618 347382
SAINTE-GENEVIÈVE-

DES-BOIS

Espace Nautique 

du Val d’Orge
couvert 25 x 15 1 plaque 3,8m/2,5m 25 x 15 12 x 12 0 plong. C.25.2.6 29/05/2008

Hauts-de-Seine (92)

623 151168 ANTONY Piscine Les Iris couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 1 plong. Avant 2001

626 149985 BOIS-COLOMBES Piscine couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

627 151316
BOULOGNE-

BILLANCOURT

Piscine 

Municipale
couvert 25 x 20 1 plaque 3,91m/1,85m 25 x 20 12 x 12 0 plong. M 31/10/2003

629 151568 CHÂTILLON Piscine découvert 50 x 20 1 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

630 151569 CHÂTILLON Piscine couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

631 151642 CLAMART
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 12 x 12 1 plong. Avant 2001

632 151722 CLICHY
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 0 plong. Avant 2001

633 151780 COLOMBES
Piscine 

Olympique
couvert 50 x 20 1 plaque 30 x 20 20 x 20 0 plong. Avant 2001

635 151910 COURBEVOIE Piscine couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1354 151909 COURBEVOIE
Piscine 

Municipale
couvert 50 x 20 1 plaque 2,1m/1,55m 30 x 20 0 plong. M.50.3.8. 04/10/2012

636 152130 GENNEVILLIERS
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 12 x 12 0 plong. Avant 2001

639 152435 MEUDON

Forest Hill 

Piscine 

Municipale

couvert 50 x 15 0 plaque 30 x 15 0 plong. Avant 2001

641 152646 NANTERRE Piscine couvert 50 x 20 1 plaque 28 x 20 20 x 20 0 plong. Avant 2001

643 152645 NANTERRE Piscine couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

648 153188 SAINT-CLOUD Piscine couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

650 153376 SURESNES
Piscine 

Raguidelles
couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

651 153434 VANVES
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 12 x 12 3 plong. Avant 2001

Seine-Saint-Denis (93)

653 160621 AUBERVILLIERS Piscine couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

654 160739 AULNAY-SOUS-BOIS Piscine découvert 50 x 20 1 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

655 160744 AULNAY-SOUS-BOIS Piscine couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 12 x 12 3 plong. Avant 2001

LES BASSINS CERTIFIÉS
N° de 

certif
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bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
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Polo
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Synchro
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plongeoirs
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657 160979 BONDY

Piscine 

Municipale 

Michel Beaufort

couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 12 x 12 0 plong. Avant 2001

658 160982 BONDY Piscine couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

666 161344 GAGNY
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

667 161101 LA COURNEUVE

Complexe 

Sportif Langevin 

Wallon

découvert 50 x 21 0 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

1383 999999993 NOISY-LE-GRAND

Centre 

aquatique 

Les Nymphéas

couvert 25 x 21 1 plaque 2m/2m 25 x 21 25 x 21 0 plong. M.25.3.8 24/07/2014

678 161817 NOISY-LE-SEC
Piscine 

Edouard Herriot
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 0 plong. 13/05/1995

679 161868 PANTIN Piscine Leclerc couvert 33 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

680 162105 SAINT-DENIS Piscine couvert 25 x 20 1 plaque 25 x 20 0 plong. Avant 2001

683 162220 SAINT-OUEN
Centre Nautique 

Auguste Delaune
couvert 25 x 15 0 plaque

1,97m/3,99m

/2m/1,8m
25 x 15 12 x 12 0 plong. C 07/03/2002

684 162342 STAINS

Piscine 

Municipale 

René Rousseau

couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

687 162506 VILLEPINTE

Piscine 

Municipale 

Chemin 

de Vaujour

couvert 25 x 15 1 plaque 1,8m/1,8m 25 x 15 0 plong. M 30/12/2001

Val-de-Marne (94)

1408 323513 ALFORTVILLE

Centre 

aquatique 

d’Alfortville

couvert 25 x 15 0 plaque 3,26m/1,27m 0 plong. C.25.1.6 01/06/2015

690 153646 CACHAN
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 3 plong. Avant 2001

691 153647
CHAMPIGNY-

SUR-MARNE

Complexe 

Sportif Auguste 

Delaune

couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

692 153736
CHENNEVIÈRES-

SUR-MARNE

Complexe 

sportif 

communautaire 

du Haut Val-de-

Marne

couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 12 x 12 0 plong. Avant 2001

695 153869 FONTENAY-SOUS-BOIS Piscine couvert 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

696 153877 FRESNES
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 12 x 12 1 plong. Avant 2001

697 153900 IVRY-SUR-SEINE

Piscine 

Municipale 

Maximilien 

Robespierre

couvert 25 x 12,5 1 plaque 2,32m/1,51m 12 x 12 0 plong. C.25.2.5 08/12/2010

698 299069 KREMLIN-BICÊTRE Centre Nautique couvert 25 x 20 2 plaques
3,12m/4,27m

/2,09m/1,44m
12 x 12 1 plong. M.25.2.8 10/02/2011

699 299069 KREMLIN-BICÊTRE Piscine couvert 50 x 20 1 plaque 25 x 20 20 x 20 6 plong. Avant 2001

700 154241
LE PERREUX-

SUR-MARNE

Piscine 

Robert Belvaux 
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 12 x 12 2 plong. Avant 2001

689 153898 L’HAY-LES-ROSES Centre Nautique couvert 25 x 15 0 plaque
3,9m/4,25m

/2,05m
25 x 15 12 x 12 0 plong. sans 20/08/2004

701 152969 MAISON-ALFORT

Piscine 

Municipale 

“Arthur Hevette”

couvert 25 x 15 0 plaque
2,13m/2,02m

/1,64m
25 x 15 20 x 15 0 plong. Non classé 25/11/2002
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703 154169
NOGENT-

SUR-MARNE

Piscine 

de Nogent
couvert 50 x 21 1 plaque 30 x 20 12 x 12 0 plong. Avant 2001

704 154167
NOGENT-

SUR-MARNE

Piscine 

de Nogent
couvert 25 x 15 0 plaque 2 plong. Avant 2001

705 154333 SAINT-MANDÉ Piscine couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

706 154352
SAINT-MAUR- 

DES FOSSÉS

Centre 

sportif Pierre 

Brossolette

couvert 50 x 15 0 plaque 28 x 15 0 plong. Avant 2001

707 154384
SAINT-MAUR- 

DES FOSSÉS

Piscine 

Caneton
couvert 25 x 10 1 plaque 1 plong. Avant 2001

708 320208 VILLEJUIF
Centre Nautique 

Youri Gagarine 
couvert 25 x 15 2 plaques

2,03m/2,04m

/2,03m
0 plong. M.25.3.6 04/11/2011

1334 320199 VILLEJUIF
Centre Nautique 

Youri Gagarine
découvert 50 x 20 1 plaque 2,04m/2,04m 30 x 20 0 plong. M.50.3.8 04/11/2011

711 154592 VILLENEUVE-LE-ROI
Piscine 

Nelson Mandela
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

712 154680 VILLIERS-SUR-MARNE
Piscine 

l’Hippocampe
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

713 154779 VITRY-SUR-SEINE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 1 plong. Avant 2001

Val d’Oise (95)

715 154786 ARGENTEUIL Piscine couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 15 12 x 12 0 plong. 12/12/1996

717 154820
BEAUMONT-

SUR-OISE

Piscine 

intercommunale
couvert 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

718 154834 BEZONS

Complexe 

sportif 

Jean Moulin

découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

719 154867 CERGY

Piscine 

d’agglomération 

du Parvis 

de la Préfecture

couvert 25 x 15 0 plaque 12 x 12 1 plong. Avant 2001

720 154990 EAUBONNE
Piscine 

Intercommunale
couvert 25 x 15 2 plaques 25 x 15 12 x 12 0 plong. Avant 2001

721 155111 FRANCONVILLE Piscine couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

722 155155 GONESSE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

724 155239 L’ISLE-ADAM
Piscine 

de la Place
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

725 155332
MONTIGNY-

LÈS-CORMEILLES
Piscine couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

726 155347 MONTMORENCY

Centre Nautique 

Intercommunal 

CAVAM

couvert 25 x 21 1 plaque
3,8m/3,8m

/2m
25 x 21 12 x 12 0 plong. M.25.3.8 02/05/2011

727 155347 MONTMORENCY
Piscine 

Intercommunale
couvert 25 x 15 1 plaque 2 plong. Avant 2001

729 155376 PONTOISE

Piscine 

d’agglomération 

des Louvrais

couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 12 x 12 3 plong. Avant 2001

730 155510 SAINT-LEU-LA-FORÊT
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1356 155529 SARCELLES
Centre Nautique 

Nelson Mandela
couvert 50 x 20 2 plaques

1,83m/2,22m

/1,2m
33 x 20 0 plong. M50.2.8 17/07/2012

1357 155529 SARCELLES
Centre Nautique 

Nelson Mandela
couvert 25 x 20 2 plaques

1,83m/2,23m

/1,96m
25 x 20 0 plong. M25.2.8 17/07/2012

733 155591 VILLIERS-LE-BEL
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

LES BASSINS CERTIFIÉS
N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation
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COMITÉ RÉGIONAL DE LA RÉUNION

Comité Régional de Natation
Maison Régionale des Sports - 1, route de la Digue
97490 SAINTE-CLOTILDE Cedex
Tél. : 02.62.41.20.78 / 06.92.82.82.68
E-mail : c-r-n@orange.fr

Web : http://lareunion.ffnatation.fr

Comité Régional

LA RÉUNION

> PRÉSIDENT : 

CAUSSANEL Jean-Claude

> VICE-PRÉSIDENT : 

DIJOUX Patrick, DONVEZ Georges, LE CORVOISIER 

Julie-Josiane

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

FAUBOURG Guilène

> TRÉSORIER : 

FONTAINE Henri-Benjamin

> TRÉSORIER ADJOINT : 

COLONNA Danielle

> MEMBRE DU BUREAU : 

ATTYASSE Flore, BACH MANN Guillaume, BERTSCH 

Marc, BOURDIN Julien, DERVILLIER Dominique, 

DORIQUE Liliane, GONIER Frédéric, MAILLARD Thierry 

> PRÉSIDENT HONORAIRE : 

CHAPLY Jean

ERFAN Réunion 

Comité Régional de le Réunion

CROS - BP335

97494 SAINTE-CLOTHILDE Cedex

02.62.41.20.78 - 06.92.82.82.68

c-r-n@orange.fr

LES AQUANAUTES  

TAVENARD Marie 

30, rue des Maldives 

97434 SAINT-GILLES-LES-BAINS

Tél. : 06.92.68.99.33

E-mail : lesaquanautes974@hotmail.fr

Web : www.piscine-lesaquanautes.fr 

VUE BELLE NATATION SAINT-PAUL  

ARNAUD Frédéric 

34bis, rue de la Cheminée Grand Fond

97434 SAINT-GILLES-LES-BAINS

Tél. : 06.92.28.94.11

E-mail : vuebellenatation@live.fr

Web : www.vuebellenatation.sportsregions.fr 

LES SIRÈNES DE L’OUEST SAINT-PAUL  

ATTYASSE Flore 

74, chemin Neuf la Plaine 

97411 BOIS-DE-NÈFLES-SAINT-PAUL

Tél. : 06.93.30.38.23

E-mail : f.attyasse@hotmail.fr

ASSO BABY-NAT DE LA REUNION

SAUTRON Marie-Thérèse

18 Lotissement le Canal Bras-Fusil

97470 SAINT-BENOIT

Tél. : 06.92.64.09.44 / 02.62.50.29.18

E-mail : sautron.mt@wanadoo.fr

AQUATIC CLUB DE L’EST REUNION  

GAUDENS Edith 

9, chemin Rébua 

97470 SAINT-BENOIT

Tél. : 06.92.08.82.73

E-mail : edith.gaudens@sfr.fr

CLUB DES NAGEURS TAMPONNAIS  

HOARAU Stéphane 

51, rue Paul Hermann 

97430 LE TAMPON

Tél. : 06.92.27.33.01

E-mail : cntamponnais@gmail.com

L A  R É U N I O N
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LA JEANNE NATATION PORT  

BENHAMLA Mahdia 

61 Les Étoiles Betelgeuse 

7, place Jean Tardieu 

97420 LE PORT

Tél. : 06.92.33.22.33

E-mail : mahdia.benhamla@wanadoo.dr

SUD WATER POLO LA RIVIERE  

BIRIEN Grégoire 

61 Les Étoiles Betelgeuse 

1bis, chemin vert Bret

97432 RAVINE-DES-CABRIS

Tél. : 06.92.51.47.75

E-mail : biriengregoire@gmail.com

BOIS DE NÈFLES NATATION  

LEBOUCHARD Pierre 

50, rue Henri Wallon 

97420 LE PORT

Tél. : 06.92.88.12.38

E-mail : bdnsaintpaulsports@hotmail.fr

Web : www.bdn.re 

OUEST NATATION RÉUNION  

GOVIN Farida 

26, allée Auguste Aure 

Lotissement Petite Pointe

97420 LE PORT

Tél. : 06.92.82.08.44 / 06.92.66.53.31

E-mail : farida.govin@onrleport.com

CN SAINT-PIERRE RÉUNION  

CHAPLY Jean 

21bis, rue Auguste Babet 

97410 SAINT-PIERRE

Tél. : 02.62.35.01.77

E-mail : cnsp@wanadoo.fr

SAINT-DENIS RÉUNION  

LEFEBVRE Grégory 

3, allée du Zoo 

97490 SAINTE-CLOTILDE

Tél. : 02.62.29.49.58 / 06.93.00.49.58

E-mail : 974nsdr@gmail.com

Web : www.nsdr974.fr

ASPTT RÉUNION  

GARCIA Mathieu 

6, rue Jules Hermann 

97490 SAINT-DENIS-CHAUDRON

Tél. : 02.62.28.66.13

E-mail : matgarcia@hotmail.fr

LES DAUPHINS SAINT-LOUIS  

SMITD Claude 

135A, rue Lambert 

97450 SAINT-LOUIS

Tél. : 06.92.70.55.31

E-mail : dsl97450@sfr.fr

Web : http://dsl974.jimdo.com 

CN POSSESSION  

BACHMANN Guillaume 

47, chemin des Lataniers 

97419 LA POSSESSION

Tél. : 06.92.24.56.28

E-mail : natationpossession@gmail.com

CN SAINTE-SUZANNE  

GRONDIN Lolita 

6, impasse Dalleau Daniel Deux Rives 

97441 SAINTE-SUZANNE

Tél. : 06.92.61.05.88

E-mail : lo.l.grondin@ool.fr

NATATION CLUB SAINT-ANDRÉ  

ROUCOUMANY Brigitte 

188, ruelle Clovis 

97440 SAINT-ANDRÉ

Tél. : 06.92.67.38.60 / 06.92.40.20.04

E-mail : Brigitte.Roucoumany@wanadoo.fr

CN PANON  

PLANTE Pascal 

Club des Nageurs Panonnais 

3, rue du Collège

97412 BRAS-PANON

Tél. : 02.62.41.49.62

E-mail : cnpsecretariat@gmail.com
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L A  R É U N I O N

ASEC SAINT-PAUL LA RÉUNION

BERTSCH Marc

43, boulevard Front de Mer - BP 10077

97862 SAINT-PAUL Cedex

Tél. : 06.92.32.20.99

E-mail : asec.natation.reunion@gmail.com

Web : http://asecnatation.re

MOUFIA AQUATIK  

BOURDIN Julien

Piscine Municipale du Moufia 

7, allée des Kentias

97490 SAINTE-CLOTILDE

Tél. : 06.93.30.57.67 / 06.92.48.33.34

E-mail : julien.bayle12@gmail.com

Web : www.moufi aquatik.re 

CLUB NAUTIQUE SAINT-BENOIT  

CHANE-KAYE-BONE Fréderic 

94, cité Sarda Garriga 

97470 SAINT-BENOIT

Tél. : 06.92.67.59.40

E-mail : rita-stephanie.hoareau@orange.fr

CERCLE NAGEURS SAINT-JOSEPH  

TSCHUMI Chrystel 

Centre Nautique

Rue Paul Demange 

97480 SAINT-JOSEPH

Tél. : 06.92.19.48.21

E-mail : cnsj@wanadoo.fr

CAPRICORNE SUD N SAINT-PIERRE  

BENKHALFALLAH Mouaffak 

10, allée des Benjoins 

97410 SAINT-PIERRE

Tél. : 06.92.20.80.80

E-mail : csnmaf@hotmail.fr

SAINTE-MARIE AQUATIQUE CLUB  

ROPAULD Fred 

Piscine Municipale de Duparc

20, rue Marcel Goulette 

97438 SAINTE-MARIE

Tél. : 06.92.86.80.71 / 06.92.23.34.68

E-mail : ropauld.fred@gmail.com

Web : www.smac-natation.fr 

AVIRONS RÉUNION UNITÉ NATATION  

HAUSS Joël 

171, route des Vacoas 

97425 LES AVIRONS

Tél. : 06.92.95.04.87 / 02.62.38.10.05

E-mail : judith.hauss@izi.re

M A Y O T T E

MAWA NATATION  

CHARLEUX Colas 

Quartier SIM Kani-Bé 

97625 KANI KELI

Tél. : 06.39.69.96.91 / 06.39.21.30.97

E-mail : colas.charleux@gmail.com

HARAKA NATATION MAYOTTE  

EL MSAKNI Medhi 

82, route de Kaweni

97600 MAMOUDZOU

Tél. : 06.39.70.48 / 06.39.09.13.36

E-mail : formayotte@wanadoo.fr

MESSO BANDERELLE MAYOTTE  

GROSJEAN Sigfried 

BP 119

97620 CHIRONGUI

Tél. : 06.39.27.53.48

E-mail : messo.mayotte@gmail.com
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LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

LA RÉUNION

487 203399 LE PORT

Piscine 

Jean-Loup 

Javoy

découvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

737 174648
SAINT-DENIS 

DE LA RÉUNION

Piscine 

du Chaubon
découvert 50 x 21 1 plaque

2,14m/2,22m

/2,14m
0 plong. M.50.2.8 08/04/2010

495 168075 SAINT-PIERRE

Complexe 

sportif de 

la Ravine des 

Cabris

découvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

496 209761 SAINTE-SUZANNE
Complexe 

du Bocage
découvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

739 SAINT-PAUL

Centre Nautique 

de Plateau 

Cailloux 

découvert 25 x 26 1 plaque 2m/2m/2m 25 x 26 0 plong. sans 09/01/2006

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.

S A I N T - P I E R R E - E T - M I Q U E L O N

SYNCHRO DANS L’EAU S.P.M  

LEGASSE Christine 

46, route de La Perouse - BP479

97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

Tél. : 05.08.41.40.56

E-mail : clegasse@cheznoo.net

DRAKKARS SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

HACALA Sarah

31, rue Louis Pasteur - BP 59 

97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

Tél. : 05.08.41.21.58 / 05.08.55.21.58

E-mail : s_jacca@hotmail.com

www.drakkarspm.com
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ERFAN LANGUEDOC-ROUSSILLON

Maison régionale des Sports

1039, rue Georges Mélié - CS 37093

34967 MONTPELLIER Cedex 2

06.08.80.32.40 / 04.67.82.16.68

ffn.lang-rouss@wanadoo.fr 

AUDE

PRÉSIDENT : FRÉDÉRIQUE ROUANET

1, avenue Pierre Curie

11800 TRÈBES

Tél. : 06.07.08.18.08

Web : http://aude.ffnatation.fr

GARD

PRÉSIDENT : Dominique TRAIN

285, chemin du Bois de Mittau 

30000 NÎMES

Tél. : 06.88.50.72.09

E-mail : dominique.train@orange.fr

Web : http://gard.ffnatation.fr 

HÉRAULT

PRÉSIDENT :  MARC CRUBELLIER

Maison Départementale des Sports - ZAC Pierres Vives 

66, esplanade de l’Egalité - BP 7250 

34094 MONTPELLIER Cedex 4

Tél. : 06.88.33.98.12

E-mail : comherault.natation@wanadoo.fr

Web : http://herault.ffnatation.fr 

LOZÈRE

PRÉSIDENT : Philippe LAUNE

43, rue du Torrent 

48000 MENDE

Tél. : 04.66.49.39.05

PYRÉNÉES-ORIENTALES

PRÉSIDENT : Michel PRECLOUX

Trouin Maison des Sports - Rue Duguay

66000 PERPIGNAN

Tél. : 07.50.07.03.57

E-mail : mpx66@orange.fr

Web : http://pyreneesorientales.ffnatation.fr 

COMITÉ RÉGIONAL DU LANGUEDOC-ROUSSILLON

Maison Régionale des Sports 
1039, rue Georges Mélié - CS 37093
34967 MONTPELLIER Cedex 2
Tél. : 04.67.82.16.67 / 04.67.82.16.68
E-mail : ffn.lang-rouss@wanadoo.fr
Web : http://languedocroussillon.ffnatation.fr

> PRÉSIDENT : 

VAYEUR Jacky

> PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ : 

APPENZELLER Jean-Marie, NURIT Gérard 

> VICE-PRÉSIDENT : 

CRUBELLIER Marc, FAUVEAU Magali, JARROUSSE 

Francoise, RICOME Christian

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

TRAIN Dominique

> TRÉSORIER : 

VERNEREY Gérard

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

RABAGLIA Jérôme

> TRÉSORIER ADJOINT : 

DUMOTIER Éric, VERNEREY Gérard 

> MEMBRE DU BUREAU : 

BERNARD RUIZ Nathalie, CRUBELLIER Ludivine,

DUFOUR Simon, GAUTHEY Nathalie, GIL Robert, 

HERNANDEZ Jean-Paul, JAMET Philippe, JARROUSSE 

Yves, MICHEL Gilles, PUYRENIER Patrick,

SARRUS Anne, SUDRE Caroline
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A U D E

ON MÉDITERRANÉE CUXAC D’AUDE 

LARET Christine 

16, rue François Marty 

11590 CUXAC-D’AUDE

Tél. : 06.68.69.11.35 / 06.64.85.13.73

E-mail : olympic.natation.med@aol.fr

Web : http://olympicnatationmediterranee.clubeo.com

CN CASTELNAUDARY  

CATHALA Marc 

5, rue Anatole France 

11400 CASTELNAUDARY

Tél. : 04.68.23.52.88

E-mail : Club-Nautique-Castelnaudarien@wanadoo.fr

Web : http://natation-castelnaudary.com

CN CARCASSONNE  

MARTEL Guy 

14, chemin de Matelait Villalbe

11000 CARCASSONNE

Tél. : 06.95.58.88.10 / 06.30.58.85.43

E-mail : clubnautiquecarca@gmail.com

Web : www.natationcarcassonne.com 

CN NARBONNE  

LACROUX François 

8, impasse chemin de la Fontaine 

11110 ARMISSAN

Tél. : 04.68.45.35.00

E-mail : fran_s.lacroux@wanadoo.fr

CN MONTRÉAL  

RIVALS Marie 

1, avenue du Général de Gaulle 

11290 MONTRÉAL

Tél. : 06.25.83.25.90

E-mail : marie.paychenq@neuf.fr

Web : http://club.sportsregions.fr/montrealnautique 

CN LIMOUXINS 

COMBE Georgette

Piscine Municipale 

Avenue Salvador Allende 

11300 LIMOUX

Tél. : 04.68.31.71.88 / 06.77.96.51.33

E-mail : c.n.limouxins@wanadoo.fr

LÉZIGNAN-CORBIÈRES NATATION

GRACIA Emmanuelle

MJC - 25, rue Marat

11200 LÉZIGNAN-CORBIÈRES

Tél. : 04.68.27.03.34

E-mail : emmanuelle.gracia0749@orange.fr

AC TRÈBES  

ROUANET Frédérique 

1, avenue Pierre Curie - BP 16

11800 TRÈBES

Tél. : 04.68.78.99.69

E-mail : aqua-club-trebeen@wanadoo.fr

Web : www.aqua-club-trebeen.fr 

G A R D

LAUDUN L’ARDOISE A.C  

ACOSTA Gontran 

15, rue Hector Berlioz

30200 BAGNOL-SUR-CÈZE

Tél. : 06.77.16.17.35

E-mail : gontranacosta@hotmail.com

Web : www.lacnatation.fr 

AC DE LA GARDONNENQUE  

ASENSI Gérald 

4, rue Frédéric Mistral 

30190 SAINT-GÉNIES-DE-MALGOIRÈS

Tél. : 04.66.63.96.13

E-mail : aquatique.club.gardonnenque@laposte.net

Web : www.piscineclub.com 
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G A R D

NC LE VIGAN  

GIROMPAIRE Lionel

La Piniade - Route de Ganges

30120 LE VIGAN

Tél. : 04.67.81.88.36

E-mail : nauticclubpaysviganais@orange.fr

Web : http://nauticclubpaysviganais.blogspot.com

AS SALINDRES  

AIMÉ Stéphan 

Anciennes Écoles de Mazac 

40, vieille route de Salindres

30340 SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX

Tél. : 06.15.23.37.92 / 07.85.14.91.70

E-mail : stephanaime30@aol.fr

Web : www.assnatation.clubeo.com

NAUTIC CLUB NÎMES  

ROUX André 

3, place Hubert Rouger - Bât. l’Aigoual

30900 NÎMES

Tél. : 04.66.67.89.83

E-mail : nc.nimes@wanadoo.fr

Web : www.nautic-club-nimois.com 

SO BAGNOLS-MARCOULE  

BUIGUES Jérôme

10, rue Aimé Vouland

30200 BAGNOLS-SUR-CÈZE

Tél. : 04.66.50.34.79 / 06.84.49.52.23

E-mail : edumotier@aol.com

Web : http://sobagnols.sportsregions.fr

CN CÉVENNES ALÈS  

RICOME Christian 

Centre Nautique le Toboggan - Quai du Gardon

30100 ALÈS

Tél. : 04.66.91.20.72

E-mail : cncales@orange.fr

Web : www.cncales.org 

AS VILLENEUVE-LÈS-AVIGNON  

MOY Frédérique

E-mail : asvnatation@hotmail.fr

Web : http://club.sportsregions.fr/asvnatation 

AN SAINT-GILLES  

BADRE Paul 

BP 115 

30800 SAINT-GILLES

Tél. : 06.22.89.17.81

E-mail : asso.nautique.stgilloise@gmail.com

BEAUCAIRE TARASCON - AC

GAUTHEY Nathalie

2, quai de l’Écluse

30300 BEAUCAIRE

Tél. : 06.32.02.03.76

E-mail : btac@sfr.fr

H É R A U L T

AS LA VAGUE LODEVOISE  

MAZERAN Anne  

Las Canalettes 

34700 LES PLANS

Tél. : 06 47 46 89 96 

E-mail : asvl347@gmail.com  

AQUATIC CLUB DE COURNONTERRAL  

FLORI Xavier 

149, rue Don Bosco 

34000 MONTPELLIER

Tél. : 04.67.78.61.00

E-mail : accournon@ovh.fr

Web : www.accournon.fr
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H É R A U L T

CLUB DE PALMES DE MONTPELLIER  

GIAMBALVO Jean-Pascal 

45, avenue des Vénus

34170 CASTELNAU-LE-LEZ

Tél. : 06.50.78.80.53

E-mail : as.cpm@free.fr

Web : www.le-club-de-palmes-de-montpellier.com 

LANGUEDOC-ROUSSILON WP  

BRECHNER Julie 

491, rue de la Croix Verte

Résidence la Croix Verte - Appt 51

34090 MONTPELLIER

Tél. : 06.50.05.82.04

E-mail : lr-waterpolo@hotmail.fr

CERCLE DE VOILE MARSEILLAN  

SCHEMBRE William 

Quai Toulon

34340 MARSEILLAN

Tél. : 04.67.77.65.69 / 06.64.67.50.69

E-mail : cvmarseillan@free.fr

NAGE ECO L’EAU CARNON  

LEONARD Monique 

90, rue Saint-Clair 

34280 CARNON-PLAGE

Tél. : 06.51.30.62.95 / 06.51.55.48.64

E-mail : nageecoleau@gmail.com

SÈTE NATATION E.D.D.  

CHAFES Jean Pierre 

Centre sportif Maurice Clavel

22, rue Maurice Clavel

34200 SÈTE

Tél. : 06.15.30.40.17

E-mail : jpchafes@yahoo.fr

MONTPELLIER ANUC  

JAMET Philippe 

Piscine Olympique d’Antigone

195, avenue Jacques Cartier

34000 MONTPELLIER

Tél. : 04.67.64.09.72

E-mail : administratif@muc-natation.org

Web : www.muc-natation.org 

ASPTT MONTPELLIER  

LAGRAVE Richard 

23, rue Camille Desmoulins 

34130 MAUGUIO

Tél. : 06.82.68.41.34

E-mail : richard.lagrave@wanadoo.fr

Web : www.asptt.com/activite-sportive/asptt-

montpellier_c126/natation-competiti 

FRONTIGNAN NEPTUNE OLYMPIQUE  

BERTRAND Mireille 

22, avenue de la Résistance 

34110 FRONTIGNAN

Tél. : 06.27.47.26.47

E-mail : nof34@free.fr

Web : http://nof34.free.fr 

DOCKERS C. SÈTE  

FREMAUX Agathe 

Centre Sportif Maurice Clavel

22, rue Maurice Clavel

34200 SÈTE

Tél. : 04.67.74.25.29 / 06.07.23.84.38

E-mail : dockersclubsetois@free.fr

CN BÉZIERS  

COSSON Éric 

17, rue Paul Alary 

34500 BÉZIERS

Tél. : 06.07.82.01.51

E-mail : beziers.natation@gmail.com

Web : www.beziers-mediterranee-natation.com 

MONTPELLIER PAILLADE NATATION  

BRELIÈRE Bruno 

Centre Nautique Neptune 

Avenue d’Heidelberg

34080 MONTPELLIER

Tél. : 04.67.40.56.94

E-mail : lempn@neuf.fr

Web : www.lempn.fr 

ASC BÉZIERS NATATION  

OLIVE-ROLLAND Alice 

16, rue Général Faidherbe 

34500 BÉZIERS

Tél. : 07.81.43.10.74

E-mail : ascbnatation@voila.fr

Web : http://ascbnatation.clubsportsregions.fr 
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H É R A U L T

BÉDARIEUX NAUTIC CLUB  

CAZALS Ludovic 

Piscine Municipale 

34600 BÉDARIEUX

Tél. : 06.10.92.03.50 / 06.25.90.79.37

E-mail : cecile.bonetto@orange.fr

CA PÉZENAS  

ROQUES Jean-Jacques 

Cercle Aquatique Piscenois - BP 84

34120 PÉZENAS

Tél. : 06.77.08.60.49 / 04.67.09.40.76

E-mail : capnatation34p@orange.fr

Web : www.ca-natation-pezenas.com 

CN LUNEL  

RABAGLIA Jérôme 

Piscine Aqualuna 

451, avenue Louis Medard

34400 LUNEL

Tél. : 04.67.83.08.27

E-mail : contact@cnlunel.fr

Web : http://cerclenageurslunel.free.fr

AASS SECTION NATATION AGDE  

FONTA Serge 

4, rue des Ortolans 

34300 AGDE

Tél. : 04.67.00.05.32 / 04.67.94.76.76

E-mail : aass34@orange.fr

Web : www.aass34.fr 

DAUPHINS CLERMONT-L’HÉRAULT  

MARTIN SANCHEZ Marianne 

6, place de Maître Jean 

34230 TRESSAN

Tél. : 06.74.16.81.32

E-mail : montpelliersynchro34@gmail.com

Web : www.dauphins-de-clermont.com

MONTPELLIER NAT SYNCHRO  

PEZET Valérie 

145, impasse des Violettes

34070 MONTPELLIER

Tél. : 06.23.78.10.55

E-mail : leroysavelli@free.fr

Web : http://montpellier-natation-synchronisee.fr 

MONTPELLIER WATER-POLO  

SPILLIAERT Christophe 

Piscine Olympique d’Antigone 

195, avenue Jacques Cartier

34000 MONTPELLIER

Tél. : 04.67.81.42.23 / 06.79.89.75.99

E-mail : spilliaert.christophe@orange.fr

Web : www.montpellierwaterpolo.com 

L O Z È R E

DPPA DAUPHIN DE LOZERE  

GAYRAUD Albin 

Résidence les Marronniers - Bât. D

48100 MARVEJOLS

Tél. : 07.87.51.83.52 / 06.17.96.47.65

E-mail : dj-albin@hotmail.fr

ÉVEIL MENDE NATATION  

BARO Pascale 

Julhers 

48000 BALSIÈGES

Tél. : 04.66.65.18.62

E-mail : emnatation@wanadoo.fr

Web : www.eveil-mendois-natation.com 

CN ATLANTIE  

BONNET Cathy 

Espace Aquatique du Pechaud 

48200 SAINT-CHÉLY-D’APCHER

Tél. : 06.77.35.82.13

E-mail : cathyruti@wanadoo.fr
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P Y R É N É E S - O R I E N T A L E S

AQUA ET SYNCHRO 66  

FAUVEAU Magali 

Chemin des Padraguets - Mas des Albères

66200 ELNE

Tél. : 06.32.25.25.13

E-mail : aquasynchro66@gmail.com

Web : www.aquasynchro66.fr

THUIR NATATION  

INVERNON David 

2, avenue Louis Nogueres

66300 THUIR

Tél. : 04.11.64.80.52 / 06.09.89.16.48

E-mail : thuirnatation@yahoo.fr

LE BOULOU NATATION  

ROMERA Cyril 

1, rue Boileau 

66750 SAINT-CYPRIEN-PLAGE

Tél. : 06.86.68.82.58

E-mail : cyril.romera@sfr.fr

Web : www.leboulounatation.fr

CANET 66 NATATION  

BONNET Stéphanie 

Centre Europa - BP 34

66140 CANET-EN-ROUSSILLON

Tél. : 04.68.86.72.38 / 04.68.73.54.03

E-mail : canet66natation@gmail.com

Web : http://canet66natation.com 

CNS SAINT-ESTÈVE  

IRUJO David 

Piscine Municipale 

66240 SAINT-ESTÈVE

Tél. : 04.68.38.00.53

E-mail : cns66@ymail.com

Web : www.saintesteve-natation.fr 

CN SAINT-CYPRIEN  

GAILLARD Noémie

23, rue des Vignes

66280 SALEILLES

Tél. : 06 11 07 35 64

E-mail : cnsaintcyp@hotmail.fr

Web : www.cnsaintcyprien.fr 

CN FONT-ROMEU-CERDAGNE  

GUICHER Grégoire 

BP 32 

66121 FONT-ROMEU Cedex

Tél. : 06.85.02.06.40

E-mail : cnfrc66@gmail.com

Web : www.cnfrc.fr 

AQUA SPORT SAINT-CYPRIEN  

GARRIDO Loïc

BP 30 

66750 SAINT-CYPRIEN

Tél. : 06.22.28.29.70

E-mail : loicabyss@aol.com

Web : www.natation-triathlon-aquasportssaintcyprien.

Com 

CN CÉRET  

PAGEOT Jany 

25, rue des Normands

66480 MAUREILLAS-LAS-ILLAS

Tél. : 04.68.87.07.07 / 06.68.39.36.29

E-mail : patrick.municoy@sfr.fr
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LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

LANGUEDOC

Aude (11)

740 20302 ALET-LES-BAINS
Piscine 

Municipale
25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

741 179944 CARCASSONNE
Piscine 

de Grazailles
25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

742 179903 CARCASSONNE
Piscine 

du Viguier
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 15 12 x 12 3 plong. Avant 2001

743 7362 CASTELNAUDARY
Complexe 

Sportif Piscine
50 x 15 1 plaque 30 x 15 0 plong. Avant 2001

744 136642
LÉZIGNAN 

CORBIÈRES

Piscine 

Municipale
25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

745 23527 LIMOUX Piscine couvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

746 23077 NARBONNE Piscine couvert 50 x 21 2 plaques 30 x 20 20 x 20 0 plong. Avant 2001

748 40020 TRÈBES
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

Gard (30)

749 179170 BAGNOLS-SUR-CÈZE Piscine découvert 50 x 18 0 plaque 30 x 18 12 x 12 0 plong. Avant 2001

752 3107 NÎMES
Piscine du centre 

Pablo Neruda
couvert 25 x 12,5 1 plaque 2,12m/2,06m 25 x 15 25 x 15 3 plong. C 05/12/2002

753 286216 NÎMES
Centre Nautique 

Nemausa
couvert 25 x 25 2 plaques

2,12m/2,52m

/2,12m
25 x 25 25 x 25 0 plong. GE 28/08/2007

1333 286216 NÎMES
Centre Nautique 

Nemausa
couvert 50 x 25 2 plaques

2,04m/2,52m

/2,04m
30 x 25 25 x 25 0 plong. GE 28/08/2007

755 189233 SALINDRES
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

756 197617 TAVEL
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque  0 plong. Avant 2001

Hérault (34)

764 16055 MONTPELLIER Piscine de l’ASPTT couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. 01/07/1976

765 16053 MONTPELLIER
Piscine Marcel 

Spilliaert
couvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. 15/11/1994

1365 16039 MONTPELLIER

Piscine 

Olympique 

Antigone

couvert 50 x 25 2 plaques 3m/3m/3m 30 x 25 50 x 25 0 plong. 05/06/1996

758 22004
SAINT-JEAN 

DE VEDAS 

Centre Nautique 

“Amphitrite”
couvert 25 x 15 0 plaque 2m/2m/2m 25 x 15 0 plong. sans 04/03/2005

Pyrénées-Orientales (66)

769 93409 ARLES-SUR-TECH
Piscine 

du Gymnase
découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1330 299167
CANET-

EN-ROUSSILLON

Centre Nautique 

Europa
découvert 50 x 21 2 plaques

2,1m/2,1m

/2,1m
30 x 20 50 x 21 0 plong. M.50.1.8. 01/06/2012

1331 299167
CANET-

EN-ROUSSILLON

Centre Nautique 

Europa
couvert 25 x 21 1 plaque

2,08m/2,01m

/1,03m/1,026m
0 plong. C.25.1.8. 01/06/2012

772 110036
FONT-ROMEU 

ODEILLO VIA

Piscine 

du CREPS
couvert 50 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

774 110066
FONT-ROMEU 

ODEILLO VIA

Piscine 

du CREPS
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

775 163854 PERPIGNAN
Espace aquatique 

du Moulin à Vent
couvert 50 x 20 2 plaques 30 x 20 5 plong. Avant 2001

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.
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ERFAN LIMOUSIN 

Comité Régional de Natation de Limousin Gaia 

Maison Régionale des Sports du Limousin

142, avenue Émile Labuissière

87100 LIMOGES

05.87.21.31.58 / 06.84 .74 .57.24

Natation-limousin-president@orange.fr

CORRÈZE

PRÉSIDENT : Carole COLIN-NOAILHAC

Comité Départemental de Natation de la Corrèze 

Maison des Sports - CDOS 

16, avenue Victor Hugo

19000 TULLE

Tél. : 05.55.26.91.90 / 06.76.99.18.75

E-mail : caconoa@wanadoo.fr

Web : http://correze.ffnatation.fr 

CREUSE

PRÉSIDENT : Charles FREBY

Comité Départemental de Natation de la Creuse 

Piscine Municipale de Guéret

23000 GUÉRET

E-mail : cd23.natation@free.fr

Web : http://creuse.ffnatation.fr 

HAUTE-VIENNE

PRÉSIDENT : Cécile ROUSSIN

Comité Départemental de Natation de la Haute-Vienne 

40, rue Charles Silvestre 

87100 LIMOGES

Tél. : 06.71.13.36.83

E-mail : cd87natation.cecile.roussin@numericable.fr

Web : http://hautevienne.ffnatation.fr 

COMITÉ RÉGIONAL DU LIMOUSIN

142, avenue Émile Labussière
87100 LIMOGES
Tél. : 05.87.21.31.57 / 06.86.79.79.64
E-mail : natation-limousin-mb@orange.fr

Web : http://limousin.ffnatation.fr

> PRÉSIDENT : 

DUTHEIL Armand

> PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ : 

FERNEZ Paulette 

> VICE-PRÉSIDENT : 

HEBERT Didier, ROUSSIN Cécile

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

BRISEMURE Michel

> TRÉSORIER : 

DE FERLUC Veronique

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

AULIDI Gilles

> MEMBRE DU BUREAU : 

SOUILLAGUET Odile, BOULESTEIX Jacques,

BRASSELET Jacques, CHUM Phaly, CITERNE 

Jean-Luc, COLIN NOAILHAC Carole, COURIVAUD 

Isabelle, COURTIN Françoise, DALLAY Marcel, 

DELHOUME Colette, DUCHER Lionel, FRAYSSE 

Isabelle, FRUGIER Nathalie, LAMANILEVE Laurent, 

LEPOUTRE Christophe, LEVEQUE Nathalie, MANGUIN 

Laurent, M0NZAUGE Sarah, NARDOUX Emmanuel, 

PETIT Sandrine, PICARD Chantal, RIVRIE Christiane, 

ROUANET Alain, SENELAS Frédéric
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C O R R È Z E

C R E U S E

CLUB DES NAGEURS DE TULLE  

NOAILHAC Patrick 

L’Auzelou Centre Aquarécréatif

19000 TULLE

Tél. : 06.24.54.24.51

E-mail : pa.no@wanadoo.fr

Web : http://clubdesnageurstulle.sharepoint.com 

CN LES RASCASSES D’ÉGLETONS  

VERCUYSSE Muriel 

Rue de la Verdenne

Domaine de Lafont

19300 ÉGLETONS

Tél. : 05.55.93.93.90

E-mail : rascassesventadour@gmail.com

CLUB DES NAGEURS DE BRIVE  

MOUCHARD Mathieu 

Maison des Sports 

25, boulevard Voltaire

19100 BRIVE-LA-GAILLARDE

Tél. : 05.55.18.95.17 / 06.14.23.52.23

E-mail : clubdesnageursdebrive@cnbrive.fr

Web : www.cnbrive.fr 

CLUB DAUPHINS USSEL  

RONGIER Anthony 

3, rue du Stade ESM

19200 USSEL

Tél. : 06.85.62.48.54

E-mail : cdussel@sfr.fr

Web : www.cdussel.fr/Home.1.html 

CN GUÉRET  

HEBERT Didier 

Piscine Municipale 

23000 GUÉRET

Tél. : 05.55.41.75.14

E-mail : nageursgueretois@free.fr

Web : http://nageursgueretois.free.fr 

CN LA SOUTERRAINE  

ROUX Corinne 

Président du Club Nautique 

6, rue André Métivier

23300 LA SOUTERRAINE

Tél. : 06.28.68.59.60

E-mail : corinne.roux0768@orange.fr

Web : http://cns.lasout.com

CN ÉVAUX-LES-BAINS  

DESVILETTE Didier 

Les Bordes - Saint-Julien-la-Genête

23110 ÉVAUX-LES-BAINS

Tél. : 05.55.65.69.49 / 06.79.65.01.42

E-mail : cn.evaux@gmail.com

Web : http://cnevaux.tk 
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H A U T E - V I E N N E

ASSJ NATATION VIENNE GLANE  

BOULESTEIX Jacques 

Les Quatre Routes 

87200 SAINT-MARTIN-DE-JUSSAC

Tél. : 05.55.02.55.10 / 06.07.30.29.75

E-mail : jacques.boulesteix87@orange.fr

NOBLAT AQUATIQUE CLUB  

DECHAMP-MARIASIEWIEZ Carole 

15, rue Encombre Vineuse

87000 LIMOGES

Tél. : 06.70.18.38.08

E-mail : dechamp.layrac@orange.fr

Web : http://club.quomodo.com/noblat-aquatique-club

ASPTT LIMOGES  

BARBERO Mathieu 

Rue de la Céramique - Mas Loubier 

87033 LIMOGES Cedex 1

Tél. : 05.55.79.05.80

E-mail : aspttlimogesnatation@orange.fr

Web : http://limoges-natation.asptt.com

CAS EGF LIMOGES  

SIMONET Jean-Pierre

79, rue Croix Verte 

87000 LIMOGES

Tél. : 05.55.09.26.10

E-mail : jean-pierre.simonet@orange.fr

DAUPHINS AIXE-SUR-VIENNE  

CHUM Sandrine 

7, rue de Banneix 

87110 BOSMIE-L’AIGUILLE

Tél. : 05.55.36.17.85 / 06.75.28.24.40

E-mail : chum.sandrine@orange.fr

CAPO CSL RVI LIMOGES NATATION  

BEGUIER Daniel 

48, avenue des Perrières 

87170 ISLE

Tél. : 05.55.43.90.74

E-mail : capo.csl.rvinatation@free.fr

Web : http://capo.csl.rvinatation.free.fr 
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LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

LIMOUSIN

Corrèze (19)

779 228774 BRIVE-LA-GAILLARDE
Stade Nautique 

municipal
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

777 228742 BRIVE-LA-GAILLARDE
Stade Nautique 

municipal
50 x 17,5 0 plaque 30 x 17,5 0 plong. Avant 2001

780 247251 USSEL
Piscine 

Municipale 
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

Creuse (23)

781 17631 LA SOUTERRAINE Piscine couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

Haute-Vienne (87)

782 267175 LIMOGES
Piscine 

de Beaublanc
découvert 50 x 21 2 plaques

2,19m/2,19m

/2,19m
30 x 21 0 plong. M.50.1.8. 20/05/2008

783 267164 LIMOGES
Piscine 

de Beaublanc
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

784 267224 LIMOGES
Piscine 

Saint-Lazare
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

1397 999999146 LIMOGES

Complexe 

aquatique 

de Limoges 

Métropole

couvert 50 x 25,4 2 plaques
2,03m/2,14m

/2,04m
30 x 25,4 25 x 12,5 0 plong. GE.50.3.10 12/12/2014

1398 999999146 LIMOGES

Complexe 

aquatique 

de Limoges 

Métropole

couvert 25 x 25,4 1 plaque
2,03m/2,14m

/2,04m
25 x 25 25 x 12, 12/12/2014

785 208942 SAINT-JUNIEN Piscine 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 4 plong. Avant 2001

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.
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ERFAN LORRAINE

Maison Régionale des Sports 

13, rue Jean Moulin

54510 TOMBLAINE

06.83.53.10.01 

directeur.erfan-lorraine@hotmail.fr

MEURTHE-ET-MOSELLE

PRÉSIDENT : Grégory LACOUR

15, avenue du 21ème BCP

88110 RAON-L’ÉTAPE

Tél. : 06.48.37.61.21 / 06 24 29 35 96

E-mail : gregorylacour@yahoo.fr

Web : http://meurtheetmoselle.ffnatation.fr 

MEUSE

PRÉSIDENT : Viviane CHARABIAS

9, rue Roland Husson 

55200 VIGNOT

Tél. : 06.07.99.46.16

E-mail : vivianecharabias@aol.com

MOSELLE

PRÉSIDENT : Jean-Pierre BARBAU

Maison des Sports 

3, place de la Bibliothèque

57000 METZ

Tél. : 03.87.21.91.75 / 06.58.73.79.68

E-mail : JempyBarbau@gmaill.com

Web : http://moselle.ffnatation.fr 

VOSGES

PRÉSIDENT : Frédérique ROBERT

Maison des Sports 

12, rue Général Leclerc

88000 ÉPINAL

Tél. : 03.29.64.15.55

E-mail : frederique_robert@orange.fr

Web : http://vosges.ffnatation.fr 

COMITÉ RÉGIONAL DE LORRAINE

13, rue Jean Moulin - BP 70001

54510 TOMBLAINE

Tél. : 03.83.18.87.32 / 03.83.18.87.34

E-mail : secretariat@lorraine-natation.fr

Web : http://lorraine.ffnatation.fr
Comité Régional

LORRAINE

> PRÉSIDENT : 

WAGNER David

> VICE-PRÉSIDENT : 

GOZZO Pascal

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

FORT Agnès

> TRÉSORIER : 

VOLPATO Gilles

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

WERLE Jean-Christophe

> TRÉSORIER ADJOINT : 

MATHI Jean-Pierre

> MEMBRE DU BUREAU : 

BARBAU Jean-Pierre, CATTANI Gilles, CHEVALIER 

Michel, CHOQUET Philippe, DETHIER Michel, 

GIACOMINI Laurent, HERESBACH Romain, 

MARCHETTO Hervé, VENNER Isabelle

> PRÉSIDENT HONORAIRE : 

CHOQUET Philippe, VAUTRIN Xavier
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PIRANHAS MUSSIPONTAINS  

HERESBACH Philippe 

52, route de Nomeny 

54700 ATTON

Tél. : 06.65.82.34.43

E-mail : piranhas.natation@gmail.com

Web : www.piranhas-natation.fr 

AP PÉDAGOGIQUE HERSERANGE  

AROLDI Roger 

Rue de Lorraine 

54440 HERSERANGE

Tél. : 03.82.24.95.53

E-mail : apphpiscineherserange@sfr.fr

GRAND LONGWY WATER-POLO  

CAUFRIER Laurent 

19, rue Albert Legendre 

54400 LONGWY

Tél. : 06.42.74.08.70

E-mail : glwp54@gmail.com

Web : www.glwp.fr 

CLUB AQUATIQUE DU JARNISY  

LEDANOIS Daniel 

22, rue des Iris 

54800 CONFLANS-EN-JARNISY

Tél. : 03.82.33.33.44 / 06.62.41.48.64

E-mail : danielledanois@sfr.fr

Web : http://caj.clubeo.com

BACCARAT AQUATIC CLUB  

LACOUR Grégory 

15, avenue du 21ème BCP 

88110 RAON-L’ÉTAPE

Tél. : 06.24.29.35.96

E-mail : baccarataquaticclub@yahoo.fr

SN DE MOSELLE ET MADON  

JACQUOT Thierry 

4, avenue Principale 

54930 SAINT-FIRMIN

Tél. : 03.85.25.30.93

E-mail : ty.jacquot@orange.fr

CERCLE DES NAGEURS DE NANCY

JACQUOT Thierry 

4, avenue Principale 

54930 SAINT-FIRMIN

Tél. : 03.85.25.30.93

E-mail : ty.jacquot@orange.fr

GRAND NANCY AQUATIQUE CLUB

COUNIL Lou

65, rue du Colonel Moll

54520 LAXOU

Tél. : 06.52.24.84.81

E-mail : contact@grandnancyaquatiqueclub.com

Web : www.grandnancyaquatiqueclub.com

ASPTT NANCY  

CUNY Virginie 

31bis, avenue du Général Leclerc - BP 84001

54039 NANCY Cedex

Tél. : 03.83.53.90.68 / 06.81.49.74.88

E-mail : natation@aspttnancy.com

Web : www.nancy.asptt.com 

US TOUL  

HENRIONNET Jacques 

32 Terrasse de l’Embanie 

54200 TOUL

Tél. : 06 71 59 62 85

E-mail : ustoulnatation.clubeo.com

Web : www.ustnatation.org 

NC LUNEVILLE  

BOURQUIN Gilles 

9, rue des Acacias 

54300 LUNEVILLE

Tél. : 03.83.73.29.16 / 03.83.73.41.40

E-mail : gilles.bourquin@wanadoo.fr

Web : http://nauticclublunevillois.eu 

USB LONGWY NATATION  

MADASCHI Stéphane

16, rue du Général Coteau

54260 VIVIERS-SUR-CHIERS

Tél. : 06.16.94.26.26 / 03.82.25.15.21

E-mail : stephane.madaschi@orange.fr

Web : http://abcnatation.fr/sc/160542756
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TCN CHAMPIGNEULLES  

PIERRON Sophie

55, rue de Boudonville

54000 NANCY

Tél. : 06.10.94.65.41

E-mail : pierronsophie@neuf.fr

Web : www.talintes-club.fr 

OMNISPORTS FROUARD-POMPEY  

LAUCUSSE Françoise 

4, rue de La Salle OFP 

54390 FROUARD

Tél. : 03.83.49.15.84

E-mail : ofpnatation@gmail.com

VILLERUPT NATATION  

WYSOCKI Laurence 

Piscine Municipale

Rue de Verdun

54190 VILLERUPT

Tél. : 03.82.89.13.41

E-mail : villeruptnatation@wanadoo.fr

Web : http://villeruptnatation.free.fr 

SC LANEUVEVILLE  

BEN CHAAANE Samir 

1, rue Lucien Galtier 

54410 LANEUVEVILLE-DEVANT-NANCY

Tél. : 06.67.19.47.02

E-mail : samirc@free.fr

Web : http://squaleclub.free.fr 

CNM HOMÉCOURT-JŒUF  

INDRIGO Flavien 

10, rue Louis Aragon

54310 HOMECOURT

Tél. : 06.79.27.97.62

E-mail : f.indrigo@icloud.com

Web : www.club-nautique-homecourt-joeuf.fr/cnmhj.htm 

US BRIEY NATATION  

BANDURA Mireille 

41, rue Pilatre de Rozier 

54150 BRIEY

Tél. : 03.82.33.34.57

E-mail : thebackone@hotmail.fr

M E U S E

SA VERDUN  

LAPEL Pascale 

45, côte Saint-Barthélémy 

55100 VERDUN

Tél. : 03.29.84.25.51 / 06.18.71.39.75

E-mail : savnatation@gmail.com

Web : http://s.a.verdun-natation.over-blog.com

CN COMMERCY  

CHARABIAS Viviane 

9, rue Roland Husson 

55200 VIGNOT

Tél. : 06.07.99.46.16

E-mail : vivianecharabias@aol.com

Web : http://abcdebat.com/natation/lorraine/55/

cncommercy 

BAR NATATION TRIATHLON CLUB  

BEAUDINET Alain 

10, allée des Gormets 

55000 BAR-LE-DUC

Tél. : 06.86.72.51.27

E-mail : beaudinet.alain@aliceadsl.fr

Web : http://abcdebat.com/natation/lorraine/55/

cncommercy
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A.L.J.C.C ROHRBACH  

MULLER Valérie 

2, rue de l’Agriculture 

57410 ROHRBACH-LES-BITCHE

Tél. : 03.87.09.85.26

E-mail : loisirs.jeunesse57@gmail.com

Web : http://loisirs-jeunesse.fr 

LES DAUPHINS DU CAP  

ATTAR Fares 

Route Départementale 57 

Centre Nautique Cap-Vert

57570 BREISTROFF-LA-GRANDE

Tél. : 06.20.27.33.30

E-mail : faresattar2000@yahoo.fr

AC AMNEVILLE LES THERMES  

RICAIL Philippe 

4, rue du Faubourg 

57300 HAGONDANGE

Tél. : 06.74.73.91.25 / 03.54.48.44.28

E-mail : ricail.philippe@sfr.fr

Web : acam.clubeo.com

SN METZ  

GROMADA Vincent 

Square du Luxembourg - BP 37008

57030 METZ Cedex 01

Tél. : 03.87.30.30.82

E-mail : vgromada@wanadoo.fr

Web : www.snmetz.com 

SC THIONVILLE  

DULONG Dominique 

3, rue Louise Michel 

57970 YUTZ

Tél. : 03.82.51.05.76 / 06.70.45.36.49

E-mail : natation@scthionville.fr

Web : www.abcnatation.com/sportingclubthionvillois 

CN SAINT-AVOLD  

SOWKA Frédéric 

1, impasse de Gorze 

57730 VALMONT

Tél. : 06.07.53.33.47 / 06.82.20.59.02

E-mail : cercle-nautique-st-avold@wanadoo.fr

Web : www.cnsaintavold.com 

UST HAYANGE OMNISPORTS  

VICTOR Florine 

62, rue du Canal 

57700 MARSPICH

Tél. : 07.71.08.64.53

E-mail : v.fl orine57@hotmail.fr

Web : www.hayange-natation.net 

CN UCKANGE  

GILLES Michel 

4, rue Maurice Ravel 

57310 BOUSSE

Tél. : 03.87.73.08.60 / 06.08.61.15.21

E-mail : gillesmn@wanadoo.fr

Web : http://cnu.free.fr 

CN VAL DE FENSCH SERÉMANGE  

AURORA René 

19, rue Roederer 

57070 METZ

Tél. : 07.88.17.55.05

E-mail : cndvf@orange.fr

Web : www.clubnautique-valdefensch.com 

NAT’ARSOISE  

Centre Socio Culturel 

1, rue de la Gare 

57130 ARS-SUR-MOSELLE

Tél. : 06.61.78.25.05 / 06.82.01.14.18

E-mail : j-f.stryjak@numericable.fr

Web : www.nat-arsoise.fr 

SARREBOURG NATATION  

PAROT Gaëlle 

Rue de la Piscine 

57400 SARREBOURG

Tél. : 06.76.76.48.39

E-mail : entraineur.natation@free.fr

Web : www.cn-sarreboug.clubeo.com 

CN BOULAY  

DAUDY Robert 

24, rue des Gardes 

57220 BOULAY

Tél. : 03.87.57.37.84

E-mail : daudy.robert@neuf.fr

Web : http://cnboulay.wordpress.com 
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DC CREUTZWALD  

LACZNY Josette 

4, rue Villehardouin 

57150 CREUTZWALD

Tél. : 06.80.32.92.53 / 03.87.82.22.78

E-mail : d.c.creutzwald@gmail.com

Web : www.natationcreutzwald.com

CN SARREGUEMINES  

VOLPATO Gilles 

Sarreguemines Natation 

Avenue de la Blies

57200 SARREGUEMINES

Tél. : 03.87.98.00.20 / 06.81.47.39.54

E-mail : cns@sarreguemines-natation.fr

Web : www.sarreguemines-natation.fr 

CO SARRALBE  

DUSSORT Félix

33, rue du Stade 

57410 RAHLING

Tél. : 03.87.28.80.31 / 06.86.76.83.21

E-mail : dussort.felix@orange.fr

Web : http://cos.natation.free.fr 

NATATION FREYMING-MERLEBACH  

GAIL Egon 

Rue Pierre de Coubertin - BP 90147

57804 FREYMING-MERLEBACH

Tél. : 03.87.04.90.06

E-mail : natation.fm@gmail.com

FORBACH AGGLOMÉRATION NATATION  

SANCHO Luc 

24, avenue de Spicheren - Le Richelieu

57600 FORBACH

Tél. : 06.80.14.22.81 / 03.87.87.16.94

E-mail : forbach.natation@orange.fr

Web : http://pagesperso-orange.fr/f.a.n 

V O S G E S

C N SAINT DIE DES VOSGES  

MARTIN Philippe 

13, chemin de la Bruyère

88100 SAINT-DIÉ-DES-VOSGES

E-mail : philippe.martin264@orange.fr 

ES THAON  

BOULANGER Jean-Claude 

501, Grande Rue 

88330 VAXONCOURT

Tél. : 03.29.67.15.93 / 06.37.56.92.52

E-mail : jean-claude.boulanger6@wanadoo.fr

Web : www.esthaonnatation.fr

CN ÉPINAL  

BONARD Marjorie 

25, rue Alphonse Lamartine

88000 ÉPINAL

Tél. : 06.14.93.04.25

E-mail : majo.bonnard88@gmail.com

Web : http://cnepinal-natation.sportsregions.fr 

CS VITTEL  

ROY Cédric 

111, rue de la Creuse 

88500 OFFROICOURT

Tél. : 06.52.70.17.68

E-mail : roy.cedric0707@orange.fr

Web : www.csvnatation.fr 
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CN NEUFCHÂTEAU  

GEORGE Jean-Marie 

2, chemin sur la ligne 

88630 FREBÉCOURT

Tél. : 06.78.10.08.36

E-mail : jmcnn@sfr.fr

Web : http://club.quomodo.com/cnneufchateau/

accueil 

AS GÉRARDMER NATATION  

LECOANET Jacky 

481, chemin des Vielles Fouilles 

88140 XONRUPT-LONGEMER

Tél. : 06.70.10.37.02

E-mail : asgnatation@hotmail.fr

Web : www.natation-gerardmer.com 

CA RAMBERVILLERS  

QUARTIER Francis 

8, cité Blanchifontaine 

88700 RAMBERVILLERS

Tél. : 03.29.65.28.75 / 06.21.25.85.89

E-mail : quartierfranc6@gmail.com

CN REMIREMONT  

BALLAND Julien 

Centre Aquatique 

75, faubourg du Val d’Ajol 

88200 REMIREMONT

Tél. : 03.29.62.43.21 / 06.07.73.58.58

E-mail : Sportgestion@aol.com

Web : http://cnremiremont.com 

BRUYÈRES NATATION  

VENNER Isabelle 

BP 51 

88600 BRUYÈRES

Tél. : 06.17.60.13.57 / 03.29.65.83.58

E-mail : isabelle.natation@orange.fr

HAPPY RHANA’S  

KIRECHE Nadir 

28, rue de France 

88300 NEUFCHÂTEAU

Tél. : 06.13.03.03.46

E-mail : momo184@wanadoo.fr
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LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

LORRAINE

Meurthe-et-Moselle (54)

787 91012 JŒUF
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

788 12073 LANEUVEVILLE
Piscine 

Communautaire
couvert 25 x 12,5 1 plaque

3,15m/1,21m

/3,15m/1,34m
12 x 12 0 plong. C.25.2.5. 20/01/2010

790 327732 LONGWY
Piscine 

Municipale
couvert 50 x 21 1 plaque 30 x 20 20 x 20 0 plong. Avant 2001

794 167028 NANCY
Piscine 

Olympique
couvert 50 x 21 1 plaque 30 x 20 0 plong. 30/04/2014

796 999999975 TOUL-ÉCROUVES

Ovive, centre 

aquatique 

du Toulois

couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 3 plong. 06/03/1959

Meuse (55)

797 55413 BAR-LE-DUC
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

798 29018 LIGNY-EN-BARROIS Piscine du Parc couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

799 41160 VERDUN
Complexe 

Aquadrome
couvert 25 x 21 1 plaque 2m/1,4m 0 plong. M25.1.8 30/11/2008

Moselle (57)

801 59644 AMNEVILLE
Piscine du 

Parc Coulanges
couvert 50 x 21 2 plaques 30 x 20 0 plong. Avant 2001

802 56199 CREUTZWALD Stade Nautique couvert 25 x 15 1 plaque 0 plong. Avant 2001

803 33612 FORBACH
Piscine 

Olympique
couvert 50 x 21 1 plaque 0 plong. Avant 2001

804 16047 HAYANGE

Complexe 

Régine 

Cavagnoud

couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

807 48569 METZ
Piscine 

Olympique
couvert 50 x 21 1 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

811 92390 SARREBOURG
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 2 plong. Avant 2001

813 35330 SARREGUEMINES Centre Nautique couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

814 87862 THIONVILLE

Centre 

de Loisirs 

Nautiques

découvert 25 x 20 1 plaque 1,98m/1m 25 x 20 0 plong. M 21/12/2001

Vosges (88)

816 35857 ÉPINAL
Piscine 

Olympique
couvert 50 x 21 0 plaque 0 plong. Avant 2001

818 184286 LA BRESSE
Complexe 

piscine loisirs
couvert 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

820 130653 VITTEL Piscine couvert 50 x 21 2 plaques 30 x 20 0 plong. Avant 2001

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.
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ERFAN LYONNAIS

24, avenue Joannes Masset - Bât. 5

69009 LYON

04.78.83.13.99 - Fax : 04.78.83.85.08

Comitelyonnais.natation@wanadoo.fr 

AIN

PRÉSIDENT : Daniel PONCET

72, rue des Primevères - Les Léchères

01460 BRION

Tél. : 04.74.76.08.23 / 06.32.71.88.97

E-mail : Pguichon@aol.com

Web : www.ain-natation.org

LOIRE

PRÉSIDENT : Jacky BENEVENT

Maison des Sports Comité de Natation 

4, rue des Trois Meules

42100 SAINT-ÉTIENNE

Tél. : 06.30.48.29.44

E-mail : jackybenevent@free.fr

Web : www.cdloirenatation.com

RHÔNE

PRÉSIDENT : Pascal CHEVRIER

EDS - 8bis, rue Louis Thévenet 

69004 LYON

Tél. : 04.72.00.11.34 / 06.72.82.98.68

E-mail : comiterhonenatation@gmail.com

Web : www.abcnatation.com/rhone 

COMITÉ RÉGIONAL DU LYONNAIS

24, avenue Joannes Masset - Bât. 5

69009 LYON

Tél. : 04.78.83.13.99 / 09.79.35.83.95

E-mail : comitelyonnais.natation@wanadoo.fr

Web : www.abcnatation.com/natation/lyonnais

> PRÉSIDENT : 

PERRET Denis

> PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ : 

GUERIN Noël 

> VICE-PRÉSIDENT : 

VERBRUGGHE Fabrice

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

MOLLIER-GINDRE Dominique 

> TRÉSORIER : 

CARQUET Mireille

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

ARBRE Raymonde

> TRÉSORIER ADJOINT : 

MARTIN Patrice

> MEMBRE DU BUREAU : 

ARNOUX Pierre-Alexandre, CHEICK Sami, COCHET 

Pascale, CONVERT Pierre-Edouard, CROUZET Roland,

DELMARLE Geneviève, GUILLERMIN Yves, MAZET 

Anne-Marie, PAGIN Simoon, REINA Jean-Yves, 

THIVOLLE Mathieu, VOLGINSKY Laure
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L O I R E

CN BOURG-EN-BRESSE  

BERTHIER Anne 

5, rue La Fontaine 

01000 BOURG-EN-BRESSE

Tél. : 04.74.23.45.24 / 06.24.30.73.54

E-mail : famille.berthier.conf@orange.fr

Web : www.clubnatationbourg.com

SN BELLEY-POLLIEU  

GONDARD Nicolas 

Centre Nautique - Avenue Paul Chastel 

01300 BELLEY

Tél. : 04.79.81.53.91 / 06.16.47.28.62

E-mail : snbpnatation@aol.com

Web : www.snbelleynatation.fr 

SN OYONNAX  

PONCET Daniel 

72, rue des Primevères - Les Léchères 

01460 BRION

Tél. : 04.74.76.08.23

E-mail : daniel-poncet@wanadoo.fr

Web : www.natation-oyonnax.com 

CN BELLEGARDE  

TRUCHE Nicole

Avenue du stade - Chalet du CNBV

01200 BELLEGARDE-SUR-VALSERINE

Tél. : 04.50.48.06.30 / 06.84.13.01.72

E-mail : garagetruche@orange.fr

Web : www.cnbv.fr 

AMBÉRIEU NATATION  

LOPEZ Edouard 

60, avenue du Général Sarrail

01500 AMBÉRIEU-EN-BUGEY

Tél. : 04.74.35.89.39 / 06.09.57.60.86

E-mail : president@amberieunatation.fr

Web : www.amberieunatation.fr 

PAYS DE GEX NATATION 

CLOSIER Joël 

Centre Nautique - Avenue des Sports

01210 FERNEY-VOLTAIRE

Tél. : 04.50.40.67.96 / 06.83.52.95.14

E-mail : contact@pgnatation.org

Web : http://fgnatation.fr 

MONTBRISON NATATION

DUPUY Jean-Pierre

22, rue de Lyon - Bât A. - Résidence le Clos du Moulin

42600 SAVIGNEUX

Tél. : 06.31.03.65.60 / 04.77.58.16.52

E-mail : jean-pierre.dupuy701@orange.fr

Web : www.montbrison-natation.com

AQUA CLUB FOREZIEN  

LAURENT David 

Maison de la commune

Rue Gambetta

42110 FEURS

Tél. : 06.77.49.80.31

E-mail : auquafor42.contact@gmail.com

AS ROANNE NATATION  

HADDAR Hamadi 

NAUTICUM

Rue Général Giraud - Boîte parking n°11 

42300 ROANNE

Tél. : 04.77.67.48.77

E-mail : natation.asr@neuf.fr

DAUPHINS COSTELLOIS  

PAULIN Pierre 

13, rue de la Glacière 

42120 LE COTEAU

Tél. : 06.50.36.01.03

E-mail : dauphinscostellois@gmail.com

Web : http://sitedauphins.wix.com/dauphins-costellois 

CN SAINT-CHAMOND  

ORIOL Yvan 

Complexe Sportif Roger Couderc 

42400 SAINT-CHAMOND

Tél. : 04.77.29.68.06

E-mail : clubnautiquesc@wanadoo.fr

Web : http://cnstchamond.free.fr
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CN ONDAINE  

PREHER Fabien 

Rue Thomas 

42500 LE CHAMBON-FEUGEROLLES

Tél. : 06.18.84.30.11 / 07.82.8924.63

E-mail : cnondaine@gmail.com

Web : www.cnondaine.net 

DAUPHINS FIRMINY  

BONFILS Bernard

Chez M. BONFILS Bernard

21, rue Gabriel Péri

42500 LE CHAMBON-FEUGEROLLES

Tél. : 06.01.75.62.75 / 06.01.75.62.75

E-mail : bonfi ls.bernard@wanadoo.fr

Web : www.dauphinsdefi rminy.fr 

CN FOREZ  

BLOIN Véronique 

C.N.F BP 201

42170 SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT

Tél. : 06.86.46.22.49

E-mail : cnforez@gmail.com

Web : www.cnforez.fr 

AC SAINT-ÉTIENNE-MÉTARE  

POINTE Nicole 

6, allée des Chênes Verts 

42100 SAINT-ÉTIENNE

Tél. : 04.77.95.60.70 / 06.04.19.39.54

E-mail : nicolepointe@gmail.com

Web : http://acsem-fjep.club.sportsregions.fr 

SAINT-ÉTIENNE NATATION  

CHEIKH Sami 

Piscine Raymond Sommet

Boulevard Jules Janin

42000 SAINT-ÉTIENNE

Tél. : 04.77.38.20.79 / 07.82.11.95.15

E-mail : saint.etienne.natation@wanadoo.fr 

Web : http://saintetiennenatation.fr 

 

NAUTIC CLUB SORBIERS  

RIVOIRARD Sébastien 

83bis, rue de la Montat 

42100 SAINT-ÉTIENNE

Tél. : 06.13.64.51.68 / 06.24.17.20.02

E-mail : ncsorbiers@gmail.com

Web : http://nauticclubsorbiers.free.fr

R H Ô N E

PAYS VIENNOIS NATATION  

BOISSON Corinne 

Stade Nautique Saint-Romain-en-Gal 

69560 SAINT-ROMAIN-EN-GAL

Tél. : 06.87.79.64.66

E-mail : paysviennoisnatation@gmail.com

Web : http://abcnatation.fr/sc/170690002 

AS MURE NATATION  

VERCOUTRE Olivier 

Rue André Malraux

69720 SAINT-BONNET-DE-MURE

Tél. : 06.95.27.16.32

E-mail : contact@mure-natation.fr

Web : http://abcnatation.fr/sc/170690003 

AS GRÉZIEU-LA VARENNE  

PARDIN Thierry 

5, rue de la Déserte 

69670 VAUGNERAY

Tél. : 06.62.86.99.33

E-mail : thierrypardin@yahoo.fr

CN DU PAYS MORANTAIS  

VAILLARD Franck

Maison des associations

14, rue Boiron

69440 Mornant

Tél. : 06.72.74.17.82

E-mail : cnpmorantais@gmail.com

AC DÉCINES  

GARCIN Serge

110, rue Émile Zola 

69150 DÉCINES-CHARPIEU

Tél. : 04.78.49.77.11 / 06.73.88.00.86

E-mail : contact@decinesaquatiqueclub.com

Web : www.decinesaquatiqueclub.com

LYON RHÔNE WATER-POLO

LECUYER Rémy

9, rue de Tourville

69007 LYON

Tél. : 04.82.53.77.71

E-mail : lyonrhonewaterpolo@gmail.com
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LOU AQUATIQUE

ROVERE Thierry

19, rue Saint-Pierre-de-Vaise

69009 LYON

Tél. : 06.46.17.57.50 / 06.35.47.48.37

E-mail : louaquatique@gmail.com

CA DES PIERRES DOREES

TIELMANS Françoise

Chez Mme TIELMANS

410, chemin des Beluises

69480 MORANCE

Tél. : 07.68.82.37.12 / 06.49.02.39.95

E-mail : capierresdorees@yahoo.fr

CA DES PIERRES DOREES

JARUGA Mathieu

Complexe aquatique 

856, route de Lucenay

69480 ANSE

Tél. : 06.75.01.74.65

E-mail : mattjary@orange.fr

ASSO LAIQUE GERLAND-LA-MOUCHE

ASPAR Julien

304, avenue Jean Jaurès

69007 LYON

Tél. : 06.89.88.29.43

E-mail : aspar.julien@hotmail.fr

AQUATIC CLUB DE GRAND CHAMP  

MAHUET Jean-Louis 

Route de grandchamp

69210 SAIN-BEL

Tél. : 06.80.91.65.92

E-mail : aquaticclub.grandchamp@wanadoo.fr

Web : www.aquatic-club-grandchamp.fr/

AQUATIC CLUB FIDESIEN  

SOUTERNON Sylvie 

30, avenue du 11 Novembre 

69110 SAINTE-FOY-LÈS-LYON

Tél. : 06.89.37.04.03

E-mail : natationacf@gmail.com

Web : www.aquatic-club-fi desien.fr 

PATRONNAGE LAÏQUE D’OULLINS  

THEODORE Hélène

27, rue Diderot 

69600 OULLINS

Tél. : 06.14.20.21.67

E-mail : plo.natsynchro@gmail.com

SAUVETEURS GIVORS  

ROUX Hervé 

2, rue François Zacharie 

69700 GIVORS

Tél. : 04.78.73.03.77 / 06.16.02.38.60

E-mail : lessauveuteurs@msn.com

Web : www.sauveteursdegivors.fr 

USOL VAUGNERAY  

TRAVERT Natacha

5, rue de la Déserte

69670 VAUGNERAY

Tél. : 06.62.86.99.33

E-mail : thierrypardin@yahoo.fr

Web : http://usol.fr 

LYON NATATION  

CANIVET Nicolas 

63, rue Bellecombe

69006 LYON

Tél. : 04.72.74.16.19 / 6.82.53.73.15

E-mail : lyonnat@lyonnatation.org

Web : www.lyonnatation.org 

SAL SAINT-PRIEST NATATION  

DUCRET Caroline 

1, Grande Rue 

69800 SAINT-PRIEST

Tél. : 06.26.78.62.40

E-mail : sal_natation@club-internet.fr

Web : http://abcnatation.com/salsaintpriestnatation 

CN TARARE  

VIARD Dominique 

77, boulevard Robert Michon 

69170 TARARE

Tél. : 04.74.10.09.48 / 06.60.81.06.65

E-mail : tarnat@neuf.fr

Web : http://cntarare.modjoh-sono.com 
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R H Ô N E

AS BRIGNAIS  

BRUN Jérôme

Chez M. BRUN Jérôme

39, avenue Général de Gaulle 

69530 BRIGNAIS

Tél. : 06.73.48.80.59

E-mail : asb.natation69530@gmail.com

CMO VÉNISSIEUX  

FLECHE Nathalie 

16, avenue Georges Lévy 

69200 VÉNISSIEUX

Tél. : 04.78.74.87.56

E-mail : contact@venissieuxnatation.com

Web : www.venissieuxnatation.com 

AS CALUIRE  

CHANOINE Valérie

310, avenue Elie Vignal 

69300 CALUIRE-ET-CUIRE

Tél. : 06.21.70.20.46 

E-mail : ascnatation@orange.fr

Web : www.ascaluirenatation.com 

EMS BRON  

AUGE Jérôme 

Centre Nautique

Place Gaillard Romanet 

69500 BRON

Tél. : 04.72.37.57.81 / 06.85.10.72.83

E-mail : contact@bronnatation.fr

Web : http://ems.bron.free.fr 

TRITON CLUB BELLEVILLE  

BRUN Michel 

Avenue de Verdun 

69220 BELLEVILLE

Tél. : 04.74.06.41.91

E-mail : tritonclubbelleville@gmail.com

Web : www.triton-club.org 

RILLIEUX NATATION  

ALARCON Stéphane 

Piscine du Loup Pendu 

196, avenue de l’Hippodrome

69140 RILLIEUX-LA-PAPE

Tél. : 04.78.88.21.71

E-mail : rillieuxnatation@wanadoo.fr

Web : www.rillieux-natation.com 

UJS LA MULATIÈRE NATATION  

ARNOUX Pierre-Alexandre 

25, rue de Verdun 

69350 LA MULATIÈRE

Tél. : 04.78.50.84.68

E-mail : ujsmnatation@free.fr

Web : www.abcnatation.com/ujsmnatation 

CHASSIEU NATATION  

PILON Marc 

Centre Nautique - Rue des Sports

69680 CHASSIEU

Tél. : 04.78.90.48.31 / 06.03.50.32.12

E-mail : chassieu.natation@orange.fr

Web : http://chassieu-natation.fr 

VILLEURBANNE NATATION  

GRIMAULT Bertrand 

CNEG - 59, avenue Marcel Cerdan

69100 VILLEURBANNE

Tél. : 04.78.26.37.75 / 09.50.34.37.75

E-mail : villeurbannenatation@free.fr

Web : http://villeurbannenatation.com 

VAULX-EN-VELIN NATATION  

MONARD Louise

Piscine J. Gelet

Avenue Maurice Thorez

69120 VAULX-EN-VELIN

Tél. : 06.04.09.74.30

E-mail : vvnatation@gmail.com

Web : http://vaulxenvelin-natation.com 

CASCOL NATATION  

FAURE Jean-Michel 

4, rue Gabriel Péri 

69350 LA MULATIÈRE

Tél. : 07.83.43.40.12 / 07.83.43.40.12

E-mail : cascol.natation@free.fr

Web : www.cascol.asso.fr 

ND VILLEFRANCHE-EN-BEAUJOLAIS  

PERRET Denis 

535, avenue Saint-Exupéry 

69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE

Tél. : 06.47.86.82.17 / 04.74.62.36.06

E-mail : ndvb.natation@wanadoo.fr

Web : www.ndvb-natation.com 
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LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.

LYONNAIS

Ain (01)

1368 344794
BELLEGARDE-

SUR-VALSERINE
Valséo couvert 25 x 20 1 plaque 3m/3m/1,8m 25 x 20 20 x 15 0 plong. C.25.3.8 05/11/2013

824 326433 BELLEY
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

825 213362 BOURG-EN-BRESSE
Centre 

Nautique
couvert 25 x 21 1 plaque

2,01m/2,81m

/2,01m
25 x 21 0 plong. M 17/09/2007

831 163233 DIVONNE-LES-BAINS
Centre 

Nautique
découvert 50 x 20 1 plaque 30 x 20 12 x 12 0 plong. Avant 2001

832 51781 GEX
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

835 59084 OYONNAX

Centre Nautique 

Cours 

de Verdun

couvert 50 x 21 2 plaques 2m/1,6m/2m 0 plong. sans 12/12/2005

1349 59084 OYONNAX

Centre Nautique 

Cours 

de Verdun

couvert 25 x 21 0 plaque 2m/1,6m 0 plong. sans 12/12/2005

838 132842
VILLARS-

LES-DOMBES

Piscine 

Municipale
découvert 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

LYON PLONGEON CLUB  

BIZOT Karin 

52, avenue Sidoine Apollinaire 

69009 LYON

Tél. : 04.78.83.61.54 / 06.61.91.79.21

E-mail : lyon-plongeon-club@orange.fr

Web : www.lyonplongeonclub.com 

AQUA SYNCHRO LYON  

SEGAUD Corinne

50, avenue Sidoine Apollinaire 

69009 LYON

Tél. : 04.78.64.04.63 

E-mail : aquasynchrolyon69@gmail.com

Web : www.aquasynchrolyon.fr 

R H Ô N E
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LES BASSINS CERTIFIÉS
N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

Loire (42)

842 96275 FLEUR-EN-FOREZ Centre Nautique découvert 50 x 21 2 plaques
3,8m/2m

/1,2m
25 x 21 21 x 15 1 plong. 24/07/2006

845 334384 MONTBRISON découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

848 213095 SAINT-ÉTIENNE
Piscine 

Omnisports
couvert 50 x 20 2 plaques 30 x 20 0 plong. Avant 2001

1381 333613 SAINT-ÉTIENNE
Centre Nautique 

Yves Nayme
couvert 25 x 15 2 plaques 1,8m/1,35m 0 plong. C.25.1.6 26/06/2014

1388 128939 ROANNE Nauticum couvert 25 x 18 0 plaque
2,72m/2,1m

/1,69m
0 plong. C.25.3.7 08/10/2014

Rhône (69)

1410 350114 ANSE

Complexe 

aquatique 

Aquazergues

couvert 25 x 12,5 1 plaque 2m/2m 25 x 12 0 plong. C.25.2.5 30/06/2015

851 31605 AMPLEPUIS
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 12 x 12 0 plong. Avant 2001

853 139303 BRIGNAIS
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 12 x 12 2 plong. Avant 2001

1343 225965 BRON Centre Nautique couvert 50 x 20 2 plaques
1,8m/1,8m

/1,8m
30 x 20 0 plong. M.50.2.8 25/09/2007

858 262392 GIVORS
Piscine 

de Givors
couvert 25 x 15 1 plaque 0 plong. Avant 2001

859 45898 LOIRE-SUR-RHÔNE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

861 202496 LYON Piscine de Vaise couvert 50 x 20 2 plaques 30 x 21 12 x 12 0 plong. M 04/11/2003

862 202371 LYON
Piscine 

La Duchère
découvert 50 x 21 0 plaque 30 x 20 12 x 12 0 plong. Avant 2001

864 226692 LYON
Piscine 

Claude Bernard
découvert 50 x 21 0 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

871 268283 LYON Piscine Charial couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1332 316464 MEYZIEU
Centre Nautique 

“Les Vagues”
couvert 25 x 21 1 plaque

2m/1,2m

/1,94m/1,2m
0 plong. M.25.1.8. 14/12/2010

873 133713 OULLINS
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

874 9591
SAINT-CYR- 

AU-MONT-D’OR
Club équilibre couvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

880 61797 TARARE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

881 62491 VAULX-EN-VELIN
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 12 x 12 0 plong. Avant 2001

882 134388
VILLEFRANCHE-

SUR-SAÔNE

Centre Nautique 

Saint-Exupéry
couvert 25 x 20 1 plaque

2,5m/2,5m

/2,5m
0 plong. C.25.3.8. 16/05/2012

883 283198
VILLEFRANCHE-

SUR-SAÔNE
Le Nautile couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 12 x 12 0 plong. Avant 2001

884 270269 VILLEURBANNE

Centre Nautique 

Étienne 

Gagnaire

couvert 50 x 20 1 plaque 0 plong. 15/11/2004
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COMITÉ RÉGIONAL DE MARTINIQUE

Maison des Sports Pointe de la Vierge

97200 FORT-DE-FRANCE

Tél. : 05.96.61.68.66 / 06.96.32.66.94

E-mail : natation.martinique@wanadoo.fr

Web : http://martinique.ffnatation.fr

> PRÉSIDENT : 

LORDINOT Gabriel

> VICE-PRÉSIDENT : 

ELOISE Michel, MARIE-NELY Hélène, PINCEAU Maurice

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

GRADEL David

> TRÉSORIER : 

ESON Anna

> TRÉSORIER ADJOINT : 

LEWIS Rose-Marie

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

MARTINEL Maryse

> MEMBRE DU BUREAU : 

ADENET LOUVET Luc, BADIAN Alex, BOLIVARD Jean-Marie, 

FORDANT Manuéla, LEWIS Rose-Marie, MARAJO Robert, 

PICARD Patrice

ERFAN MARTINIQUE

Comité Régional de la Martinique

Crosma Maison des Sports - Pointe de la Vierge

97200 FORT-DE-FRANCE

5.96.61.57.49

martinique@ffnatation.fr

natation.martinique@wanadoo.fr 

LES DAUPHINS DU ROBERT  

TOULA Marlène 

BP 5 

97231 LE ROBERT

Tél. : 06.96.20.21.40

E-mail : marlenetoula@gmail.com

OFFICE MUNICIPALE LUCÉEN  

PUJAR Charles 

Office Municipale Luceen 

22, résidence Morne des Pères

97228 SAINTE-LUCE

Tél. : 05.96.62.19.51 / 05.96.62.26.00

E-mail : oml1.multimedia@wanadoo.fr

OLYMPIQUE CLUB DU CARBET  

KOUASSIGAN Mikhael

30 lotissement Perinelle

97250 SAINT-PIERRE

Tél. : 06.96.34.11.75

E-mail : occarbet@gmail.com

AQUA-FORM MARTINIQUE  

SAINT-AIME Gilbert 

122F, résidence les Crémeaux

2,500 km - Route de Redoute

97200 FORT-DE-FRANCE

Tél. : 06.96.33.58.50

E-mail : simon.saint-aime@orange.fr

Web : www.aqua-form.org 

M A R T I N I Q U E
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M A R T I N I Q U E

EXOCET DES TROIS-ILETS  

MARGUERITE Henri 

Villa N°23 - Lot Lacarreau 

97270 SAINT-ESPRIT

Tél. : 05.96.56.76.71 / 06.96.81.88.54

E-mail : vincent.marguerite@gmail.com

L’APPART WEST INDIES 972  

PERRIN Béatrice 

Résidence les Olympiades

97228 SAINTE-LUCE

Tél. : 06.96.28.53.23

E-mail : beatrice.perrin-philippy@wanadoo.fr

D’JOUBOUM NATATION  

BUVAL Catherine 

Lotissement la Crique N2

97220 LA TRINITÉ

Tél. : 06.96.40.42.55 / 05.96.78.38.32

E-mail : solenebsosso@outlook.com

SCHOELCHER NATATION 2000  

BADIAN Alex 

BP 7221 

97233 SCHOELCHER

Tél. : 06.96.78.00.02 / 06.96.31.12.88

E-mail : contact@schoelcher-natation-2000.com

Web : www.schoelcher-natation-2000.com

H 2 EAUX FORT-DE-FRANCE  

BORDES Renaud 

Piscine Pointe de la Vierge Texaco

97200 FORT-DE-FRANCE

Tél. : 05.96.60.43.36

E-mail : hdeuxeaux@wanadoo.fr

L’ESPADON CN FORT-DE-FRANCE  

MARTINEL Maryse

45, résidence Cluny

97233 SCHOELCHER

Tél. : 06.96.36.77.06 / 06.96.40.83.69

E-mail : cn_espadon@yahoo.fr

NEPTUNE CLUB LORRAIN  

BOISFER Honorine 

Carabin 

97214 LE LORRAIN

Tél. : 05.96.53.79.14 

E-mail : honorine.boisfer@orange.fr

LONGVILLIERS CLUB  

MARAJO Robert 

Piscine de Petit Manoir 

5, résidence Petit Morne 

97232 LE LAMENTIN

Tél. : 05.96.51.17.81 / 05.96.51.54.39

E-mail : Longvilliers@orange.fr

Web : www.longvilliersclub.fr 

TRANSNAGE CARAÏBE  

PINCEAU Maurice 

20, rue IDA Anse Colat

97233 SCHOELCHER

Tél. : 05.96.61.31.63 / 06.96.31.03.02

E-mail : achille972@hotmail.com

AC FONGIROMON  

MICHALON Daniel 

Complexe Sportif de Fongiromon 

Rue de la Fontaine Pakala

97230 SAINTE-MARIE

Tél. : 05.96.69.13.68 / 06.96.32.33.89

E-mail : dmichalon@hotmail.fr

FRANÇOIS NATATION CLUB  

LEMAIRE Philippe 

BP 22 

97240 LE FRANÇOIS

Tél. : 06.96.03.02.86 / 06.96.07.24.80

E-mail : francoisnat@hotmail.com

Web : http://fr-fr.facebook.com/pages/

 Fran%C3%A7ois-Natation 

 Club/148674305185234 
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LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

MARTINIQUE

480 65814 LAMENTIN
Piscine 

de Petit Manoir
découvert 25 x 15 0 plaque 12 x 12 0 plong. Avant 2001

482 21291 SAINTE-MARIE

Complexe 

Sportif de Fond 

Giromon

découvert 25 x 15 1 plaque 0 plong. Avant 2001

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.
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ERFAN 

Château Vanderhaegen 

72, rue Nationale

59700 MARCQ-EN-BARŒUL

06.77.27.79.98 - Fax : 03.20.06.54.32

Erfan59-62@wanadoo.fr 

NORD

PRÉSIDENT : Benjamin MERCIER

Maison Départementale des Sports 

26, rue Denis Papin

59650 VILLENEUVE-D’ASCQ

E-mail : benjaminmercier@free.fr

Web : http://abcnatation.com/natation/npdc/59/ 

PAS-DE-CALAIS

PRÉSIDENT : Thomas CARPENTIER 
Maison des Sports du Pas-de-Calais 

9, rue Jean Bart

62143 ANGRES

Tél. : 03.21.72.67.69 / 06.47.51.34.73 
E-mail : contact@natation62.fr
Web : http://pasdecalais.ffnatation.fr/
script/index.php

COMITÉ RÉGIONAL DU NORD-PAS-DE-CALAIS

72, rue Nationale Château Vanderhaegen

59700 MARCQ-EN-BARŒUL

Tél. : 03.20.15.91.86 / 03.20.06.54.32

E-mail : comite-regional-natation-npdc@wanadoo.fr

Web : http://nordpasdecalais.ffnatation.fr

> PRÉSIDENT : 

LUYCE Francis

> VICE-PRÉSIDENT : 

GUDIN Yves, VAYSSE Thérèse

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

POUILLIER Jean-Bernard

> TRÉSORIER : 

VIDOR Jean-Paul

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

DECOEYERE Jean-Bernard

> MEMBRE DU BUREAU : 

CANONNE Alain, CISSE Jean-Paul, CRIGNON 

JeanJacques, DEMEY Jean-Claude, FORTIN Marc, 

HENNEGRAEVE Henri, LUCAS René, LYSIK Sebastien, 

MOLLET Philippe, PA YEN Patrice, ROUBLIQUE 

Philippe, VAN STALLE Gilbert, VANHEMS Christophe,

VASSAUX Chantal

> VICE-PRÉSIDENT HONORAIRE : 

CARION Michel
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CLUB NAUTIQUE LAMBERSARTOIS

CHANDELIER Thomas

15, rue Nungesser

59130 LAMBERSART

Tél. : 06.58.90.02.86

E-mail : th.chandelier@laposte.net

MONS AQUATIQUE CLUB  

CRETON Martine 

1, allée du Cadran 

59650 VILLENEUVE-D’ASCQ

Tél. : 03.20.47.37.10 / 06.21.80.15.94

E-mail : martine.creton@sfr.fr

Web : www.monsnatsynchro.fr 

MÉTROPÔLE NS MARCQ-EN-BARŒUL  

VASSAUX Chantal 

51, rue du Berry 

59700 MARCQ-EN-BARŒUL

Tél. : 03.20.72.77.90 / 06.12.23.79.87

E-mail : metropole-nat-synchro@orange.fr

Web : http://metropole-nat-synchro.fr 

ENT LILLE MÉTROPÔLE  

PARSI Jeremy 

57, rue Maxence Vandermesch

59960 NEUVILLE-FERRAIN

Tél. : 03.20.26.23.04 

E-mail : contact@lmentourcoing.com

Web : www.lmentourcoing.com 

E. NEPTUNE LILLE MÉTROPOLE  

CUVELIER Josiane 

86, rue Faidherbe 

59260 HELLEMMES-LILLE

Tél. : 03.20.60.03.29 / 06.87.38.29.62

E-mail : enlm.waterpolo@orange.fr

WEPPES NATATION  

KASPRZAK Sylvie 

18, clos des Saules 

59134 HERLIES

Tél. : 03.20.29.27.80

E-mail : pascal.ksp@free.fr

CLUB DE W-P DE WATTIGNIES

DUGUESNOY Aurélien

4, rue du hameau d’Ennequin

59120 LOOS

Tél. : 06.12.29.80.24

E-mail : cwpw59@gmail.com

LOON PLAGE NATATION

SUFFYS Christophe

Rue du Château le Withof

59630 BOURBOURG

Tél. : 06.89.90.65.14 / 06.61.91.20.45

E-mail : loonplagenatation@bbox.fr

MARCQ SYNCHRO A.C  

DELANSAY Patricia 

73, allée Gabriel

59700 MARCQ-EN-BARŒUL

Tél. : 06.07.67.46.68

E-mail : patricidelansay@yahoo.fr

Web : http://natsynchro.wix.com/

marcqsynchroaquaclub

OSM LOMME NATATION  

DE JAEGHERE Francis 

5, clos de la Vénerie 

59840 LOMPRET

Tél. : 03.20.92.55.59 / 06.09.12.20.87

E-mail : Lemelyne@aol.com

Web : http://lommenattri.fr 

PC VALENCIENNES-ANZIN  

RUDENT Jean-Marie 

26, rue Ernest Hiolle 

59300 VALENCIENNES

Tél. : 06.67.68.01.14 / 03.27.41.59.37

E-mail : famillerudent@wanadoo.fr

LILLE MÉTROPOLE NATATION  

TODOSKOFF Philippe 

10, rue Charles de Muyssart 

59000 LILLE

Tél. : 03.20.54.94.57 / 06.73.39.18.26

E-mail : familletodo@hotmail.com

Web : www.abcnatation.com/natation/npdc/59/lmn 
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SAINT-AMAND NAT PORTE DU HAINAUT  

DUBRUILLE Jérôme 

123, rue de Tournai 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX

Tél. : 06.19.22.79.02

E-mail : secretariat@snph.fr

Web : http://snph.fr 

FNC DOUAI  

CANONNE Alain

142, rue du Kiosque 

59500 DOUAI

Tél. : 06.73.27.80.59

E-mail : acanonne@ville

Web : www.fncdouai.com 

SC LIBELLULE DENAIN  

MERCIER Jacques 

Résidence La Rhônelle

26A, boulevard Watteau 

59300 VALENCIENNES

Tél. : 03.27.46.84.80 / 06.11.61.62.42

E-mail : jacquy.mercier@orange.fr

Web : www.scl-denain.com 

DUNKERQUE NATATION  

DAVID Michèle 

4, rue Touraine 

59229 UXEM

Tél. : 03.28.26.27.40

E-mail : dunkerque-natation@wanadoo.fr

Web : www.dunkerquenatation.com 

US MAUBEUGE  

DAMIEN Jean-Michel 

28, rue Haute

59600 ELESMES

Tél. : 06.05.20.64.30

E-mail : usm-natation.course@sfr.fr

Web : http://usm-natation-maubeuge.e-monsite.com

SO ARMENTIÈRES  

RODRIGUES Sandrine 

14, rue du Nord 

59280 ARMENTIÈRES

Tél. : 06.75.73.18.13

E-mail : rodriguessandrine@sfr.fr

Web : www.soa-natation.fr 

CN CAMBRAI  

LEFEUVRE Philippe 

75, boulevard de la Liberté

59400 CAMBRAI

Tél. : 03.27.74.96.39 / 06.99.02.76.48

E-mail : cnca2@wanadoo.fr

Web : www.cnca.fr 

CN CROIX  

PLOEGAERTS Richard 

25, rue de Tourcoing 

59170 CROIX

Tél. : 09.51.14.54.39 / 06.76.15.11.54

E-mail : rploegaerts@free.fr

Web : www.cncx.org 

LILLE UC NATATION  

ADAMUS Éric 

5, rue Nouvelle

59810 LESQUIN

Tél. : 06.07.88.68.12

E-mail : natation.luc@gmail.com

Web : http://abcnatation.com/natation/npdc/59/luc/ 

US SAINT-ANDRÉ  

TODOSKOFF Michèle 

10, rue Charles de Muyssart 

59000 LILLE

Tél. : 03.20.54.94.57 / 06.71.65.80.49

E-mail : familletodo@hotmail.com

Web : www.abcnatation.com/natation/npdc/59/ussa 

RONCHIN OLYMPIQUE CLUB  

CAMBRON Maurice 

23, rue Beethoven 

59790 RONCHIN

Tél. : 03.20.52.62.49

E-mail : roc.natation@sfr.fr

Web : www.rocnatation.fr 

DAUPHINS WATTRELOS  

MERCIER Benjamin 

13, rue les Bruyéres 

59510 FOREST-SUR-MARQUE

Tél. : 03.20.80.98.74 / 06.60.72.13.88

E-mail : dwnatation@gmail.com

Web : www.dauphinswattrelos.fr 
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AVESNES NATATION  

MARION Claudine 

27, rue Alexandre Ribot 

59440 AVESNES-SUR-HELPE

Tél. : 03.27.59.62.20

E-mail : claudinemarion@hotmail.fr

Web : http://avesnes-natation.wifeo.com 

OLYMPIQUE GRANDE-SYNTHE  

VANHEMS Christophe 

3ter, rue Rigaud

59760 GRANDE-SYNTHE

Tél. : 03.28.21.84.07

E-mail : ogs-natation@nordnet.fr

Web : http://home.nordnet.fr/ogs-natation 

MARCQ NATATION  

FLORENT Annie 

15, rue Roger Salengro 

59370 MONS-EN-BARŒUL

Tél. : 06.85.94.38.26

E-mail : anniefl orent79@wanadoo.fr

Web : http://abcnatation.com/natation/npdc/59/

marcqnatation/ 

CN HALLUIN  

LOOTENS Valentin 

15, hameau du Crumesse 

59166 BOUSBECQUE

Tél. : 03.20.23.62.19

E-mail : valentinlootens@gmail.com

Web : http://cnhalluinois.fr 

NSH JEUMONT  

COLLET Aurélie 

22, rue Armand Beugnies

59245 RECQUIGNIE

Tél. : 06.26.64.36.35 / 06.17.90.44.97

E-mail : aurelie.collet2@wanadoo.fr

SECLIN NATATION  

GORRILLOT Richard 

Piscine Municipal

Rue du Pr Allende 

59113 SECLIN

Tél. : 06.60.92.78.50

E-mail : seclinswim@gmail.com

Web : www.seclinnatation.com 

GRAVELINES NATATION  

RENARD Delphine 

Piscine Municipale Route de Bourbourg - Jean Varlet

59820 GRAVELINES

Tél. : 06.19.41.53.88

E-mail : contact@gravelines-natation.fr

Web : www.gravelines-natation.com 

ROUBAIX NATATION  

LECLERC Michèle 

1, rue des Azalées 

59390 TOUFFLERS

Tél. : 03.20.82.91.01

E-mail : gmleclerc@numericable.fr

Web : www.roubaixnatation.com 

HIPPOCAMPES HAUTMONT  

LOCQUENEUX Marie-José 

9, rue Beethoven 

59720 LOUVROIL

Tél. : 06.84.18.70.89

E-mail : hippocampes.hautmontois@nordnet.fr

Web : http://hippocampeshautmont.wifeo.com

CN FOURMIES  

PETIT Patrick 

20A, route de Semeries 

59440 FLAUMONT-WAUDRECHIES

Tél. : 06.76.59.17.47

E-mail : cnfourmies@aol.com

CN SOMAIN  

RIDON Caroline 

2, place Jules Guesde 

59490 SOMAIN

Tél. : 06.08.90.54.87

E-mail : presidente@cnsomain.com

SAINT-POL-SUR-MER NATATION  

VERWEIRDE Patrick 

BP 60021 

59430 SAINT-POL-SUR-MER

Tél. : 03.28.64.66.90 / 06.42.10.69.64

E-mail : spnatation@orange.fr

Web : http://perso.orange.fr/spnatation 
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AVAN VILLENEUVE-D’ASCQ  

HALLEUX Laurent 

21- 6, rue des Anges

59200 TOURCOING

Tél. : 06.03.45.40.03

E-mail : contact@avannatation.fr

Web : http://avannatation.fr 

OMBELIA NCNS QUIÉVRECHAIN  

CARIN Jean-Jacques 

181, rue des Déportés 

59154 CRESPIN

Tél. : 03.27.26.29.01 / 06.70.20.33.74

E-mail : jeanjacquescarin@aol.com

US LEFFRINCKOUCKE  

BAYART Romuald 

77, rue de la 12ème DIM 

59495 LEFFRINCKOUCKE

Tél. : 06.76.28.43.38

E-mail : romuhelen@free.fr

HÉRISSON NAGE CLUB COUDEKERQUE  

GODIN Éric 

10, rue Raoul Dufy 

59210 COUDEKERQUE-BRANCHE

Tél. : 03.28.28.04.81 / 06.37.64.56.80

E-mail : hncke@wanadoo.fr

ENC BRAY-LES-DUNES  

HENNEGRAEVE Henri 

22, rue des Chaloupes 

59123 BRAY-DUNES

Tél. : 03.28.29.90.80 / 06.86.73.78.83

E-mail : hhennegraeve@wanadoo.fr

Web : http://espadonbraydunes.free.fr 

MARSOUINS SAINT-SAULVE  

HUVELLE Didier 

79, rue Henri Barbusse 

59880 SAINT-SAULVE

Tél. : 06.82.08.59.23

E-mail : d_huvelle@orange.fr

Web : www.marsouinssaintsaulviens.com 

US RONCQ  

DJOTNI Fathi 

74, rue Maurice Thorez 

59223 RONCQ

Tél. : 06.13.60.12.92 / 03.20.46.76.22

E-mail : USRNcomite@hotmail.fr

Web : http://club.quomodo.com/usrnatation 

ASGL NATATION LOUVROIL  

VANNOORENBERGHE Julien 

50, rue Maurice Leroy 

59330 BOUSSIÈRES-SUR-SAMBRE

Tél. : 03.27.58.17.87 / 06.68.29.90.02

E-mail : vannoorenberghejulien@yahoo.fr

Web : www.louvroil-natation.com 

DAUPHINS DE LOOS-HAUBOURDIN  

DUTHOIT Didier 

79, rue Thirion et Ferron 

59320 HAUBOURDIN

Tél. : 03.20.38.42.19 / 06.01.97.71.30

E-mail : duthoit.didier@neuf.fr

SQUALE TRITH-SAINT-LÉGER  

MARNETTE Jean-Michel 

23, rue Auguste Caron 

59195 HÉRIN

Tél. : 03.27.30.23.04

E-mail : jean-michel.marnette@wanadoo.fr

Web : www.natapassion.com/lstsl 

SN CAUDRY  

GORREZ Marie-Noëlle 

53, rue Jean Jaurès 

59137 BUSIGNY

Tél. : 06.82.28.38.68 / 06.02.28.39.75

E-mail : nat.caudry@laposte.net

Web : http://club.quomodo.com/sn4c/accueil.html

CN ALBATROS AULNOYE-AYMERIES  

LEFEBURE Christine 

53, rue la Fontaine 

59620 AULNOYE-AYMERIES

Tél. : 06.19.39.08.92

E-mail : christine.blandin46@sfr.fr
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DENAIN NAT. PORTE DU HAINAUT  

GUDIN Yves

Quartier Piolard

Route de Malaucène

84110 CRESTET

Tél. : 04.90.28.18.30 / 06.40.12.40.58

E-mail : mapoule@wanadoo.fr

Web : http://denain-natation.com 

AQUA CLUB HORNAING  

VARLET Nicolle 

42, rue Wilson 

59171 HORNAING

Tél. : 03.27.35.59.36

E-mail : varletnicolle@orange.fr

CN ORCHIES  

JEANCOLAS Anne 

Piscine Municipale

Rue du Grand Camp

59310 ORCHIES

Tél. : 06.81.28.96.68

E-mail : club.nautique.orchies@gmail.com

BALLETS AQUATIQUES HELLEMMES  

VASSAUX Guy 

51, rue du Berry

59700 MARCQ-EN-BARŒUL

Tél. : 03.20.72.77.90 / 06.12.23.79.87

E-mail : chantal.vassaux0763@orange.fr

NS MONTREUILLOIS  

CALLENAERE Dominique 

334, rue de la Pie 

62170 ÉCUIRES

Tél. : 03.21.05.46.38 / 06.85.84.58.79

E-mail : nsmontreuil2014@gmail.com

Web : http://nsmontreuil.unblog.fr 

AUCHEL NATATION  

BECOURT Sylvain 

6, rue du Bois 

62260 CAUCHY-À-LA-TOUR

Tél. : 06.23.14.11.90

E-mail : patrick.reymann@aliceadsl.fr

RC ARRAS WATER-POLO  

HERMANT Eddie 

1, place du Tilleuls 

62173 BLAIRVILLE

Tél. : 06.98.16.35.72 / 03.21.59.37.68

E-mail : hermant.victoria@wanadoo.fr

LEFOREST NAT’SYNCHRO

CARPENTIER Michel

18, rue de la Bourboule

62790 LEFOREST

Tél. : 06.83.20.84.71

E-mail : leforestsynchro@free.fr

OMNI SPORTS AIROIS-SECTION NAT 

MARCQ Philippe 

29A, rue de Cochendal 

62120 ROQUETOIRE

Tél. : 06.18.47.65.84

E-mail : pmarcq@gmail.com

CLUB NAUTIQUE NOEUXOIS 

ARNALDOS José-Maria 

320, boulevard Victor Hugo

62400 BÉTHUNE

Tél. : 06.33.11.89.86 

E-mail : jose.arnaldos@orange.fr

CALAIS NATATION  

BOURRE Martine 

17, rue Jules Ferry 

62100 CALAIS

Tél. : 03.21.96.80.16 / 06.22.07.74.88

E-mail : bourre.martine@wanadoo.fr

Web : http://calais.natation.free.fr 

RACING CLUB ARRAS  

VERDEZ Sylvie 

24, rue Paul Langevin 

62000 ARRAS

Tél. : 03.21.23.34.53 / 07.86.76.35.91

E-mail : sylvie.verdez@orange.fr
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USO BRUAY-LA-BUISSIÈRE  

ROSELE Fabrice 

1082, avenue de la Libération 

62700 BRUAY-LA-BUISSIÈRE

Tél. : 06.85.70.42.39 / 06.10.67.95.11

E-mail : u.s.o.b.l-natation@orange.fr

ASL CANETONS LILLERS  

MANNER Monique 

68, rue Jean Moulin 

62232 VENDIN-LES-BÉTHUNE

Tél. : 03.21.65.69.76

E-mail : micky62@sfr.fr

SC BOULOGNE-SUR-MER  

VIDOR Jean-Paul 

3, square Jean Moulin 

62230 OUTREAU

Tél. : 03.21.31.27.66 / 06.79.04.68.84

E-mail : jeanpaul.vidor62@gmail.com

Web : http://scboulognenatation.club.sportsregions.fr 

SN LENS  

LAVOISIER Solange 

4, rue du Colonel Fabien 

62320 ROUVROY

Tél. : 06.78.72.76.21

E-mail : solange.lavoisier@wanadoo.fr

Web : www.natation-lens.fr 

DAUPHINS SAINT-OMER  

LOOTEN-DHUYSER Corinne 

44D, route de Boulogne 

62500 SAINT-MARTIN-AU-LAERT

Tél. : 03.21.11.00.86

E-mail : dso.club@free.fr

CN HÉNIN-BEAUMONT  

OUARRAK Ghislaine 

193, rue des Aubépines 

62110 HÉNIN-BEAUMONT

Tél. : 06.22.23.90.99 / 06.34.65.31.99

E-mail : ghislaine.ouarrak@dbmail.com

CN FREVENT  

POLLET Jérôme 

14bis, rue de Doullens 

80600 BOUQUEMAISON

Tél. : 06.01.22.12.58

E-mail : jerome.pollet@sfr.fr

BERCK NATATION  

BREVIÈRE Laurence 

61, rue de Lhomel 

62600 BERCK

Tél. : 03.21.84.45.59 / 03.21.09.13.28

E-mail : laurencebreviere@gmail.com

Web : www.bercknatation.fr 

STADE BÉTHUNE PÉLICAN CLUB  

LEFEBVRE Jacques 

51, plaine du Val - Rue des Mioches 

62136 LESTREM

Tél. : 03.21.02.40.65 / 07.86.85.50.50

E-mail : lefebvre.j2@orange.fr

Web : www.sbpc-bethune-natation.fr

SN HARNES  

LORTHIOS Bertrand

4, rue Felix Cadras

62640 MONTIGNY-EN-GOHELLE

Tél. : 06.66.20.12.95

E-mail : bertrand.lorthios@snharnes.fr

Web : www.snharnes.fr 

AQUATIS NATATION VITRY  

CAUDRELIER Emmanuelle

5, rue Jules Verne

62490 IZEL-LES-EQUERCHIN

Tél. : 06.61.31.44.56

E-mail : pecmanue@nordnet.fr

Web : www.snharnes.fr

ENC ACHICOURT  

LUCAS René

22, rue des Teinturiers 

62000 ARRAS

Tél. : 03.21.51.53.44

E-mail : encachicourt@laposte.net

Web : http://enca.fr

CN DIVION  

GRAS Christophe 

62, rue de Diéval 

62150 BAJUS

Tél. : 03.21.47.19.72 / 06.75.03.45.27

E-mail : cndivion@orange.fr

Web : http://club.quomodo.com/cndivion/accueil 
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P A S - D E - C A L A I S

CN COURRIÈRES  

VERMEULEN Sandrine 

8, rue des Mésanges 

62710 COURRIÈRES

Tél. : 03.21.42.48.08 / 06.04.40.16.34

E-mail : cnco@bbox.fr

HIPPO. MONTIGNY-EN-GOHELLE  

CARON Anthony 

5, rue Saint-Exupéry 

59320 EMMERIN

Tél. : 03.21.20.34.94 / 06.87.17.13.99

E-mail : ffn@hippocampes-montigny.com

Web : www.hippocampes-montigny.com 

NAT SYNCHRO LIÉVIN  

TOUSSAINT Cathie 

21, rue Diderot 

62680 MÉRICOURT

Tél. : 03.62.90.62.16 / 06.10.17.77.50

E-mail : c.toussaint@numericable.fr

SIRÈNES CÔTE D’OPALE CALAIS  

BOYAVAL Corinne 

6, rue Jean Mermoz 

62137 COULOGNE

Tél. : 06.15.18.14.74

E-mail : sccosynchro@yahoo.fr

TRITONS LUMBRES  

HAUDEGAND Daniel 

14, rue des Iris 

62500 SAINT-MARTIN-AU-LAERT

Tél. : 06.45.47.23.64 / 06.47.51.34.73

E-mail : tritons.lumbrois@free.fr

Web : www.tritonslumbrois.fr 

US MONTREUIL-SUR-MER  

DENIS Michel 

11, rue du Déversoir 

62170 MONTREUIL

Tél. : 03.21.06.19.06 / 03.21.86.22.59

E-mail : michel-denism@wanadoo.fr

RACING CLUB ARRAS NAT SYNCHRO  

LEBLANC Bruno 

Stade Degouve 

5, boulevard du Général de Gaulle

62000 ARRAS

Tél. : 06.31.77.28.25

E-mail : synchro@tribu-leblanc.com

Web : www.hippocampes-montigny.com
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LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.

NORD-PAS-DE-CALAIS

Nord (59)

942 107896 ARMENTIÈRES
Centre Nautique 

Calyssia
couvert 25 x 15 0 plaque

2,02m/2,02m

/2,02m
25 x 15 0 plong. C 08/08/2003

955 201114
AVESNES-

SUR-HELPE

Piscine Laurent 

Swaenepoel
couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

956 230191 BAILLEUL
Piscine 

Caneton
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

943 253356 CAMBRAI
Stade Nautique 

Liberté
couvert 25 x 26 1 plaque

3,85m/2,52m

/2,02m
25 x 25 12 x 12 2 plong. M.25.4.8 03/04/2008

958 196302 CAUDRY
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 2 plong. Avant 2001

960 226499
COUDEKERQUE- 

BRANCHE

Piscine 

Maurice Mollet
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

961 106855 CROIX
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

945 105904 DENAIN
Centre Nautique 

Gustave Ansart
couvert 25 x 15 2 plaques 1,8m/1,98m 0 plong. C 07/03/2002

963 109680 DOUAI
Piscine 

des Glacis
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

964 109683 DOUAI

Piscine 

Tournesol 

Beau Soleil

couvert/

découvrable
25 x 12,5 2 plaques 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

947 231175 DUNKERQUE
Centre Nautique 

Paul Asseman
couvert 50X21 2 plaques 2m/1,79m 0 plong. M 30/08/2003

948 231175 DUNKERQUE
Centre Nautique 

Paul Asseman
couvert 25 x 21 1 plaque 2m/1,3m 0 plong. M.25.1.8 22/12/2011

967 202668 FOURMIES
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

949 195604 GRAVELINES
Piscine 

Sportica
couvert 25 x 20 2 plaques 2m/2m 25 x 20 0 plong. M 29/04/2002

969 196285 GRAVELINES
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

971 199943 HAUTMONT

Piscine 

Municipale 

André Leduc

couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

972 247627 HAZEBROUCK
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

973 270824 JEUMONT

Piscine 

Municipale 

Pierre 

de Coubertin

couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

977 106451 LILLE

Piscine 

Universitaire 

José Savoye

couvert 50 x 21 2 plaques 30 x 20 12 x 12 1 plong. Avant 2001

978 106343 LILLE

Piscine 

Tournesol 

Lille Sud

couvert / 

découvrable
25 x 9 0 plaque 0 plong. Avant 2001

979 106346 LILLE Piscine de Fives couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

1400 231240 LILLE

Piscine 

Olympique 

Marx Dormoy

couvert 50 x 21 1 plaque 30 x 20 12 x 12 Avant 2001
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950 106547 LOOS-HAUBOURDIN

Centre 

Aquatique 

Neptunia

couvert 25 x 15 0 plaque 1,8m/2m 25 x 15 0 plong. sans 09/02/2009

980 106654 MARCQ-EN-BARŒUL
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 1 plaque 0 plong. Avant 2001

981 303516 MAUBEUGE

Piscine 

Municipale 

Pasteur

couvert 25 x 12 0 plaque 0 plong. Avant 2001

982 303532 MAUBEUGE

Piscine 

Tournesol 

de l’Epinette

couvert/

décou-

vrable

25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

983 211949 QUIÉVRECHAIN
Piscine du 

SIVOM Ombelia
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 2 plong. Avant 2001

984 107681 RONCHIN
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 2 plong. Avant 2001

985 108616 ROUBAIX

Piscine 

Municipale 

Danielle 

Lesaffre

couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

1376 341290
SAINT-AMAND-

LES-EAUX

Centre 

Aquatique 

Intercommunal 

de Saint-Amand-

les-Eaux 

couvert 25 x 25 1 plaque 2m/2m 25 x 25 0 plong. M.25.2.10 03/03/2014

988 106184
SAINT-ANDRÉ-

LEZ-LILLE

Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 12 x 12 3 plong. Avant 2001

989 187850
SAINT-POL-

SUR-MER

Piscine Auguste 

Delaune
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

990 107418 SECLIN
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 2 plong. Avant 2001

991 225133 SOLESMES
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

995 324396 TRITH SAINT-LEGER
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 1 plong. Avant 2001

996 255231 VALENCIENNES
Piscine 

Municipale
couvert 50 x 20 1 plaque 30 x 20 2 plong. Avant 2001

997 107555 VILLENEUVE-D’ASCQ

Piscine 

Municipale 

du Triolo

couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 12 x 12 1 plong. Avant 2001

999 107285 WATTRELOS
Piscine 

de Baulieu
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

1000 109154 WAZIERS
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

Pas-de-Calais (62)

1001 210638 AIRE-SUR-LA LYS
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

1002 253277 ARRAS Piscine Daullé couvert 25 x 15 0 plaque 25X15 0 plong. Avant 2001

1003 253215 ARRAS
Piscine 

Elie Desbin
couvert 25 x 15 0 plaque 25X15 0 plong. Avant 2001

1004 108782 AUCHEL
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 0 plaque 25X15 0 plong. Avant 2001

1008 265525 BERCK Piscine Agora couvert 25 x 20 0 plaque 0 plong. Avant 2001

951 304819 BÉTHUNE
Centre 

Aquatique
couvert 50 x 20 2 plaques

2,26m/2,26m

/2,5m
30X20 12X12 0 plong. M.50.2.8 30/07/2008

1012 260107
BOULOGNE-

SUR-MER

Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25X12,5 0 plong. Avant 2001

LES BASSINS CERTIFIÉS
N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation
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1014 109046 BRUAY-LA-BUISSIÈRE
Piscine 

Léo Lagrange
couvert 25 x 10 0 plaque 1 plong. Avant 2001

1015 253220 CALAIS Piscine Ranson couvert 25 x 15 0 plaque 25X15 12X12 1 plong. Avant 2001

1027 262890 ÉCUIRES
Piscine 

communautaire
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25X12,5 0 plong. Avant 2001

1018 188974 FRÉVENT
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong.  Avant 2001

1019 108162 HARNES
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25X12,5 12X12 1 plong. Avant 2001

1020 105622 HÉNIN-BEAUMONT

Centre Sportif 

Piscine 

Léo Lagrange

couvert 25 x 15 0 plaque 25X15 0 plong. Avant 2001

1023 108976 LENS
Piscine 

Olympique
couvert 50 x 20 0 plaque 30X20 20X20 3 plong. Avant 2001

1025 327913 LIÉVIN
Piscine 

Nauticaa
couvert 25 x 15 0 plaque 25X15 12X12 2 plong. Avant 2001

1396 999999134
LONGUENESSE 

SCENEO
couvert 25 x 25 1 plaque 2m/1,4m 0 plong. M.25.1.10 03/12/2014

1026 265743 LUMBRES
Piscine 

communautaire
couvert 25 x 12,5 1 plaque 25X12,5 1 plong. Avant 2001

952 255999
SAINT-MARTIN-

BOULOGNE

Centre Nautique 

Hélicéa
couvert 25 x 26 2 plaques

3,42m/1,32m

/1,7m
0 plong. Sans 04/03/2005

1402 999999152 VITRY-EN-ARTOIS

Espace 

Aqualudique 

Aquatis

couvert 25 x 15 0 plaque 2,5m/1,42m C.25.2.6 11/02/2015

LES BASSINS CERTIFIÉS
N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation
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ERFAN NORMANDIE

Péricentre 4 - 147, rue de la Délivrance
14000 CAEN
02.31.75.04.19 / 06.82.84.23.21
Erfan.normandie@orange.fr 

CALVADOS

PRÉSIDENT : Corine OLIVIER

8, rue Edouard Vaillant 
14460 COLOMBELLES

Tél. : 06.74.85.68.06
E-mail : ffncalvados@gmail.com
Web : http://calvados.ffnatation.fr 

EURE

PRÉSIDENT : Jean-Pierre BOUCHER

30, rue de la Liberté 
27500 SAINT-SYMPHORIEN

E-mail : natation-eure@wanadoo.fr
Web : http://eure.ffnatation.fr 

MANCHE

PRÉSIDENT : Éric TOUZE

3, boulevard de la Dollée 
50004 SAINT-LO

Tél. : 02.33.72.45.22 / 09.51.76.33.09
E-mail : ffnmanche@hotmail.fr
Web : http://manche.ffnatation.fr 

ORNE

PRÉSIDENT : Camille BOURGAULT

7, cité Bellevue 
61400 MORTAGNE-AU-PERCHE

Tél. : 02.33.25.04.11
E-mail : ffn.orne@orange.fr
Web : http://orne.ffnatation.fr 

SEINE-MARITIME

PRÉSIDENT : Hervé LESTURGIE

6, chemin des Hauts Sapins 
76190 AUTRETOT

Tél. : 02.35.56.05.36 / 06.11.78.89.68
E-mail : ffn_76@orange.fr

Web : http://seinemaritime.ffnatation.fr 

COMITÉ RÉGIONAL DE NORMANDIE

Péricentre 4 - 147, rue de la Délivrande 

14000 CAEN

Tél. : 02.31.75.04.19

E-mail : normandieffn@wanadoo.fr

Web : http://normandie.ffnatation.fr
Comité Régional

NORMANDIE

> PRÉSIDENT : 

DUPONT Guy

> PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ : 

BRIOUT Philippe, REGNIER Claudine

> VICE-PRÉSIDENT : 

BOURGAULT Camille, FOULET Pierre, REGNIER 

Claudine

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

GANDELIN Sébastien

> TRÉSORIER : 

DENAES Jacques

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

LE PENVEN Marcel

> TRÉSORIER ADJOINT : 

MOUCHEL Yves

> MEMBRE DU BUREAU : 

BESNIER Anne, BOURGAULT Camille, BOURGAULT

Jacqueline, BRlOUT Christine, COUPARD Clothilde, 

CRAMBERT Jean-Pierre, FARlDE Mathias, FAUCHARD 

Frédéric, FERET Bertrand, GEORGES Patrick, 

LESTURGIE Hervé, MAILLARD Philippe
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C A L V A D O S

CN DEAUVILLE  

FARBOS Thérèse 

105, rue Victor Hugo 

14800 DEAUVILLE

Tél. : 06.84.33.03.66 / 02.31.98.33.79

E-mail : farbostherese@aol.com

Web : http://cn.deauville.free.fr

C. HONFLEURAIS ACTIV NAUTIQUE  

ANTONJUKO Céline 

Quartier Saint-Nicol 

14600 ABLON

Tél. : 06.58.14.59.01

E-mail : celine.antonjuko@gmail.com

Web : www.chan-honfl eur.org 

HERMANVILLE NATATION  

BAILLY-BAUDOUX Christine 

École Natation - Promenade Henri Spriet 

14880 HERMANVILLE-SUR-MER

Tél. : 02.31.86.62.69 / 06.99.61.89.08

E-mail : contact@piscine-hermanville.fr

Web : www.piscine-hermanville.fr 

AQUATIQUE CLUB HONFLEURAIS  

GALLOIS Sandrine 

100, rue Haute 

14600 HONFLEUR

Tél. : 06.32.42.39.07 / 06.79.11.79.59

E-mail : sandrinecanu@orange.fr

Web : http://aquaclubhonfl eurais.club.sportsregions.fr 

CŒUR DE NACRE N. DOUVRES  

HUE Xavier 

14, rue Pablo Picasso 

14440 DOUVRES-LA-DÉLIVRANDE

Tél. : 06.68.06.50.77

E-mail : xavierhue@orange.fr

Web : http://c2n-natation.sportsregions.fr 

USM VIRE  

AUDOUARD Éric 

11, rue de Bel Air

14500 VIRE

Tél. : 02.31.68.19.53 / 06.71.55.59.99

E-mail : eric.audouard@sfr.fr

Web : http://club.sportsregions.fr/usmvirenatation/ 

EN CAEN  

THIEUW Philippe 

Stade Nautique 

Avenue Albert Sorel

14000 CAEN

Tél. : 02.31.86.84.06

E-mail : accueil@encaen.com

Web : www.encaen.com 

AS RVI CAEN  

BERGAR Didier 

Usine Paul Durlach 

14550 BLAINVILLE-SUR-ORNE

Tél. : 02.31.70.55.70

E-mail : didier.bergar@renault-trucks.com

LA BUTTE DE CAEN  

DORE Franck 

31, rue Louis Robillard 

14000 CAEN

Tél. : 02.31.82.33.49

E-mail : labutte-caen@wanadoo.fr

Web : www.labutte-caen-org 

MARSOUINS HÉROUVILLE  

FERET Bertrand 

16, rue de Bouvines 

14200 HÉROUVILLE-SAINT-CLAIR

Tél. : 02.31.94.86.79

E-mail : club-des-marsouins@orange.fr

Web : www.clubdesmarsouins-herouville.fr 

BAYEUX OLYMPIQUE NATATION  

HOUZÉ Sophie 

Hameau de Glatigny 

14400 VAUX-SUR-AURE

Tél. : 07.88.45.66.40 / 06.07.29.10.50

E-mail : bayeuxnatation@gmail.com

ES FALAISE  

MADELAINE Bruno 

37, rue de L’Épée Royale 

14700 FALAISE

Tél. : 02.31.40.08.28

E-mail : madelaineb@orange.fr

Web : http://esf-natation.fr 
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C A L V A D O S

C. LAÏQUE COLOMBELLES  

CATHERINE Vincent 

5, rue Raymond Cosson 

14460 COLOMBELLES

Tél. : 02.31.72.04.35 / 02.31.72.04.09

E-mail : sebastien.roptin@sfr.fr

Web : http://clcnatation.over-blog.com 

USO MONDEVILLE  

LEMAGNEN Philippe 

3, rue Ambroise Croizat 

14120 MONDEVILLE

Tél. : 02.31.34.58.64

E-mail : usom.natation@wanadoo.fr

Web : www.usom-natation.com 

A.S.L.C.V CAEN SYNCHRO  

LEBATTEUX Mickael

3, impasse des Moissons 

14540 SOLIERS

Tél. : 06.42.91.93.97

E-mail : lebatteux5m@orange.fr

COCKTAIL 14 TROUVILLE  

SALMON Olivier 

Complexe Nautique - Promenade Savignac 

14360 TROUVILLE-SUR-MER

Tél. : 02.31.88.68.33 / 02.31.14.48.13

E-mail : trouville.natation@9business.fr

NEPTUNE CLUB LISIEUX  

LELANDAIS Frédéric

Le Buisson 

14130 SAINT-PHILBERT-DES-CHAMPS

Tél. : 06.85.35.03.46

E-mail : f.lelandais@laposte.net

Web : http://lexonat.com 

E U R E

CLUB DE NATATION DU NEUBOURG  

GODARD Pascal 

25, rue de la Marette 

27370 SAINT-NICOLAS-DU-BOSC

Tél. : 02.32.35.55.43 / 06.61.15.63.60

E-mail : brigitte.seguin2@wanadoo.fr

SC BERNAY NATATION  

CRAMBERT Chantal 

48, route de Ferrières - La Picardière

27270 SAINT-QUENTIN-DES-ISLES

Tél. : 02.32.43.51.89

E-mail : natation-eure@wanadoo.fr

ÉVREUX AC  

GERVAIS Laurent 

7, impasse du Clos Guidon 

27930 LA CHAPELLE-DU-BOIS-DES-FAULX

Tél. : 02.32.35.35.58 / 06.71.99.94.05

E-mail : eacnatation.president@sfr.fr

Web : www.eac-natation.com 

PONT-AUDEMER NAUTIC CLUB  

JAY Fabrice 

Hameau les Pelcats 

27560 SAINT-SIMEON

Tél. : 02.32.57.00.61 / 06.80.01.15.28

E-mail : fabrice.jay@wanadoo.fr

ÉVREUX A.L.M. NATATION  

LEROY Sébastien 

2, rue des Tanneurs - Lot le Clos des Forges

27240 AVRILLY

Tél. : 06.15.91.78.38

E-mail : beaetseb@free.fr

Web : www.almnatation-evreux.fr

CN PACY ET ENVIRONS  

DAVIAUD Audrey 

1A, rue de la Mare aux Chênes - Le Bois Giguet

27220 FRESNEY

Tél. : 06.88.47.70.40

E-mail : cnpe27@laposte.net

Web : http://cnpe27.free.fr 
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E U R E

US ÉTRÉPAGNY  

CHADEBAUD Stéphanie 

5, rue des Pères Chartreux 

27420 AUTHEVERNES

Tél. : 02.32.15.94.04 / 06.81.07.37.29

E-mail : phanie-fred@orange.fr

Web : www.usenatation.fr 

VAL-DE-REUIL NATATION  

CROUIN Céline 

Rue de Belgique - Bât. Fuchsia - Appt 197

27400 LOUVIERS

Tél. : 02.32.40.56.66 / 06.70.50.05.96

E-mail : dauphin27vrn@gmail.com

EN LOUVIERS  

DUCHEMIN Jeanine 

92, rue Saint-Hildevert 

27400 LOUVIERS

Tél. : 02.32.40.23.96 / 06.67.27.76.36

E-mail : jeanine.duchemin@free.fr

CNPO CONCHES  

COQUEREL Laurence 

12, chemin des Hautes Forrières 

27180 CAUGE

Tél. : 02.32.37.00.77 / 06.81.11.69.86

E-mail : coquerel.laurent@wanadoo.fr

AS BRETEUIL-SUR-ITON  

EL MESKINI Audrey 

161, rue de Sainte-Anne

Impasse des Camélias 

27160 BRETEUIL-SUR-ITON

Tél. : 06.22.41.44.45

E-mail : asbreteuil.natation@laposte.net

ANDELLE NATATION  

CARPENTIER Alexandre 

Rue du Collège 

27360 PONT-SAINT-PIERRE

Tél. : 02.32.49.70.90 / 06.88.05.15.97

E-mail : alexnade@free.fr

Web : www.andellenatation.fr

L.L.O SAINT-MARCEL - VERNON  

BEAUVERGER Christine 

11, rue des Mésanges 

27950 SAINT-JUST

Tél. : 02.32.52.88.08 / 06.70.49.81.62

E-mail : lignedeau@wanadoo.fr

Web : http://abcnatation.com/natation/normandie/27/

lignedeau/ 

M A N C H E

COTENTIN NATATION  

POUSSE Jean-Michel 

5, route du Coquoin 

50340 BENOITVILLE

Tél. : 06.07.61.97.71 / 02.33.02.48.88

E-mail : jmp0710@orange.fr

Web : www.cotentinnatation.com 

C.S.C CARENTAN NATATION  

DUGAY Aurélie

2 Village de Longueville 

50500 SAINTENY

Tél. : 02.33.71.96.07

E-mail : aurelie.dugay@wanadoo.fr

Web : http://carentannatation.com 

GRANVILLE NATATION  

PIGNET Jean-Pierre 

3, route des Salicornes 

50290 BRICQUEVILLE-SUR-MER

Tél. : 02.33.51.74.01

E-mail : jppch@sfr.fr

AS CHERBOURG NATATION  

BOURGOISE Michèle 

4 Les Masses 

50340 GROSVILLE

Tél. : 06.18.63.11.85

E-mail : ascherbourgnatation@gmail.com

Web : www.ascn.fr 
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M A N C H E

CNP DE SAINT-LÔ  

BRIOUT Christine 

288, rue de l’Exode 

50000 SAINT-LÔ

Tél. : 02.33.57.28.29

E-mail : cnpsl@free.fr

Web : www.cnpsaint-lo.com 

ESPÉRANCE VAILLANTE GRANVILLE  

LE ROUX Jean-Baptiste 

544, rue du Robinet

50400 GRANVILLE

Tél. : 06.29.84.50.19

E-mail : contact.evgranville@gmail.com

Web : http://granville-natation.fr 

CN AVRANCHES  

DUPUIS Didier 

8, rue de Lille 

50300 AVRANCHES

Tél. : 06.62.51.90.20

E-mail : cna.didier@free.fr

Web : www.abcnatation.com/cnavranches 

CN COUTANCES  

LEDOLLEY Stéphane 

Route de Saint-Malo 

50200 COUTANCES

Tél. : 02.33.07.58.08

E-mail : clubnautiquecoutances@hotmail.fr

Web : www.clubnautiquecoutances.com 

CN BRÉCEY  

LERICHE Serge 

Les Bourdonnais 

50370 LES CRESNAYS

Tél. : 02.33.68.23.11 / 06.60.26.91.44

E-mail : serge.leriche@sfr.fr

AS QUERQUEVILLE  

DEROBERT Laure 

27, rue des Sablons 

50260 QUETTETOT

Tél. : 02.33.03.86.36 / 06.13.85.53.30

E-mail : asq_natation@yahoo.fr

OCTEVILLE NATATION  

GIOT Sylvie 

38, rue Maurice Brisset 

50690 MARTINVAST

Tél. : 02.33.52.00.02 / 06.81.67.69.86

E-mail : sylvie.octevillenatation@neuf.fr

Web : www.octevillenatation.com 

HAGUE NATATION  

TOLLEMER Pierre

68, rue des Croûtes Bellet - Haut de Biville

50440 BIVILLE

Tél. : 02.33.04.53.02 / 06.87.90.96.49

E-mail : piertollemer@free.fr

Web : www.haguenatation.com

O R N E

OLYMPIQUE ARGENTAN  

ADAM Roger 

Résidence du Manoir 

24, rue des Éperviers

61200 ARGENTAN

Tél. : 02.33.67.18.98 / 06.81.65.44.97

E-mail : roger-adam@orange.fr

ALENÇON NC  

DAUPHIN David 

Les Ragottières 

61250 RADON

Tél. : 02.33.26.32.22

E-mail : alencon.nautique.club@gmail.com

Web : www.anc-alenconnautiqueclub.clubeo.com 

CN FLERS  

DELESTIENNE Éric 

4, rue du Docteur Aubine 

61100 SAINT-GEORGES-DES-GROSEILLERS

Tél. : 02.33.64.37.45

E-mail : delestiennecnf@yahoo.fr

Web : http://clubnautiquefl erien.e-monsite.com

US MORTAGNE  

SIMOEN Xavier 

Ligni 

61400 SAINT-HILAIRE-LE-CHÂTEL

Tél. : 06.81.50.93.52

E-mail : plouf.perche@gmail.com

Web : http://usmnat-mortagne.clubeo.com
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O R N E

S E I N E - M A R I T I M E

C. NAT DU PAYS DE L’AIGLE  

LEONARD Alain 

4, rue Cyprien Brard 

61300 L’AIGLE

Tél. : 02.33.24.86.69

E-mail : leonard.al@orange.fr

ASTUCES FORME  

VINGTROIS Anne-Marie

35, rue Paul Cézanne 

76620 LE HAVRE

Tél. : 02.35.48.58.76 / 06.13.06.22.68

E-mail : anne-marie-vingtrois@wanadoo.fr

AS GOURNAISIENNE  

COTINEAU Véronique

1, rue de la Villette au Grand Poirier

76220 ERNEMONT-LA-VILLETTE

Tél. : 02.35.09.97.27 / 06.98.28.05.57

E-mail : augrandpoirier@yahoo.fr

MONT-SAINT-AIGNAN NATATION  

MARTIN Jérome 

Centre Sportif des Coquets 

76130 MONT-SAINT-AIGNAN

Tél. : 06.03.45.24.58 / 02.35.87.04.29

E-mail : ironkid76@yahoo.fr

FÉCAMP AQUATIQUE CLUB  

HODIERNE Arnaud 

205, rue Queue de Renard 

76400 FÉCAMP

Tél. : 07.86.55.57.99 / 02.35.27.54.00

E-mail : fecamp.aquatique@free.fr

Web : http://club.quomodo.com/fecampaquatiqueclub 

CN DE VALLÉE-DE-SEINE  

WARLOP Franck 

1, rue Pierre Fauquet Lemaître 

76210 BOLBEC

Tél. : 06.12.32.76.89 / 06.13.75.40.36

E-mail : cnvalleeseine@free.fr

Web : http://abcnatation.com/cnvalleeseine 

ASSO WATER-POLO PAYS-DE-CAUX  

GAUDRY-SMITH Mael 

51, rue du Maréchal Galliéni 

76600 LE HAVRE

Tél. : 06.77.50.95.39

E-mail : awpc@free.fr

CN LE HAVRE  

DUBOC Sabrina 

233, avenue du 8 mai 1945 

76610 LE HAVRE

Tél. : 06.14.18.81.89 / 06.14.64.44.85

E-mail : sduboc@sfr.fr

Web : http://cnlehavre.free.fr 

CLUB NAUTIQUE STÉPHANAIS  

LIXIVEL Véronique 

6, rue Jean Lurçat 

76800 SAINT-ÉTIENNE-DU-ROUVRAY

Tél. : 02.35.66.24.20 / 06.20.55.83.77

E-mail : cns76800@hotmail.fr

C. VIKINGS DE ROUEN  

LANGLOIS Jérôme 

Centre Sportif Guy Boissière - Piscine Ile Lacroix

76000 ROUEN

Tél. : 09.50.52.93.14 / 06.31.84.85.47

E-mail : clubvikingsrouen@gmail.com

Web : www.vikings-rouen.com 

US FORGES-LES-EAUX NATATION  

RAULTJulien 

Espace Hugues Duboscq - Rue du milcipie

76440 FORGES-LES-EAUX

Tél. : 02.35.09.93.25

E-mail : jurault@wanadoo.fr

Web : http://sites.google.com/site/usforgesnatation/

home/Horaires-Entrainement 
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S E I N E - M A R I T I M E

CS NOTRE-DAME-DE-GRAVENCHON  

MESLET Denis 

Résidence Hameau Fleuri - B 212 

27210 BEUZEVILLE

Tél. : 06.12.32.76.89

E-mail : csgnatation@free.fr

ESM GONFREVILLE  

BUSSON Patrick 

10, rue des Cerisiers 

76700 SAINT-LAURENT-DE-BRÈVEDENT

Tél. : 02.35.55.97.57

E-mail : busson.patrick@orange.fr

LES RÉQUINS GRAND-COURONNE  

BREANT Erwan 

BP 42 

76530 GRAND-COURONNE

Tél. : 02.32.11.78.26 / 09.63.52.04.49

E-mail : requinscouronnais@wanadoo.fr

CO GALLIA BIHOREL  

LEGROS Philippe 

80, rue Louis Pergaud 

76770 HOUPPEVILLE

Tél. : 06.61.15.99.26

E-mail : phil.legros@wanadoo.fr

CN HIPPOCAMPES BOIS-GUILLAUME  

CHEVALIER Pascal 

241, allée du Clair Vallon 

76230 BOIS-GUILLAUME

Tél. : 02.35.15.95.85 / 06.20.65.33.79

E-mail : pascal.chevalier4@wanadoo.fr

CN OISSEL  

FABIL Catherine 

Avenue d’Anderten 

76350 OISSEL

Tél. : 06.20.13.26.13

E-mail : club.nautique.oissel@gmail.com

ESPADON GRAND-QUEVILLY  

KRASOWSKI Frédéric 

Centre de Loisirs Léo Lagrange 

Avenue Georges Braque

76120 LE GRAND-QUEVILLY

Tél. : 02.35.67.34.43 / 06.85.32.21.30

E-mail : contact@egq-natation.com

Web : www.egq-natation.com 

CNM DIEPPE  

GANDELIN Sébastien 

Gymnase Auguste Delaune

Chemin des Vertus 

76550 SAINT-AUBIN-SUR-SCIE

Tél. : 06.12.30.80.90

E-mail : www.cmndieppe@wanadoo.fr

CNS DE SAINT-ROMAIN-DE-COLBOSC  

DURAND Maryline

Maison des Associations 

2, rue de l’Hôtel de Ville

76430 SAINT-ROMAIN-DE-COLBOSC

Tél. : 06.51.18.21.25

E-mail : cnssr76@gmail.com

AS CHEMINOTS LE HAVRE  

BABEL Christelle 

5, rue du 8 mai 1945 

76700 HARFLEUR

Tél. : 06.04.12.57.65

E-mail : asch.natation@laposte.net

Web : http://asclehavrenatation.jimdo.com 

CN CANTON BOLBEC  

WARLOP Franck 

1, rue Pierre Fauquet Lemaître

76210 BOLBEC

Tél. : 02.35.31.00.16

E-mail : cncbolbec@orange.fr

Web : http://abcnatation.com/natation/normandie/76/

bolbec/ 

CN YVETOT  

LESTURGIE Hervé

6, chemin des Hauts Sapins 

76190 AUTRETOT

Tél. : 02.35.56.05.36 / 06.11.78.89.68

E-mail : cnyvetot@orange.fr

Web : http://cnyvetot.nat-web.net 
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CSN PIRANHAS MALAUNAY  

BERNAY Fabien 

1bis, rue du Docteur Leroy - Cite Anglaise

76770 MALAUNAY

Tél. : 06.09.23.49.76

E-mail : lespiranhasmalaunay@gmail.com

AN MONTVILLIERS  

LEGAGNEUX Alain 

1, rue Cauchoise 

76290 FONTAINE-LA-MALLET

Tél. : 02.35.55.88.49

E-mail : a.legagneux@orange.fr

Web : http://anmnatation.over-blog.com 

STADE SAINT-VALÉRY NATATION  

MARQUET Philippe 

22 La Cerisaie 

76460 SAINT-VALÉRY-EN-CAUX

Tél. : 02.35.97.31.04 / 06.14.47.13.15

E-mail : svnatation@free.fr

Web : www.saint-valery-natation.com 

C. SYNCHRO OCÉANES FAUVILLE  

BRULIN Mandine 

Résidence le square - Appt 4B 

Rue Claude Santelli

76110 GODERVILLE

Tél. : 06.22.34.30.67

E-mail : rasphilippe@yahoo.fr

DC FAUVILLE-EN-CAUX  

RAS Philippe 

8, route de la Flamme Olympique 

76110 TOCQUEVILLE-LES-MURS

Tél. : 06.11.72.27.73

E-mail : rasphilippe@yahoo.fr

Web : http://piscine-de-fauville.e-monsite.com 

ROUEN MASTERS CLUB  

DEBRIX Hélène 

Piscine du Centre Sportif Guy Boissière Ile Lacroix

76100 ROUEN

Tél. : 06.87.70.62.99

E-mail : masters.rouen@free.fr

Web : http://masters.rouen.free.fr 

AQUATONIQUE DU HAVRE  

TROUVAY Marie-Pierre 

8, allée Jules Renard 

76620 LE HAVRE

Tél. : 06.98.81.29.21

E-mail : aquatoceane@free.fr

Web : http://aqua-t-oceane.sportsregions.fr 
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LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.

NORMANDIE

Calvados (14)

1030 58777 CAEN Stade Nautique découvert 50 x 21 1 plaque 1,8m/1,8m 30 x 21 0 plong. 24/04/2003

1033 58784 CAEN Stade Nautique couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1394 999999130 CAEN
Stade Nautique 

Eugène Maës
couvert 25 x 21 2 plaques 2m/3m 25 x 21 25 x 21 0 plong. M.25.3.8 14/11/2014

1036 20729
CONDÉ-

SUR-NOIREAU

Piscine 

Municipale
25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 2 plong. Avant 2001

1037 254688 DEAUVILLE
Piscine 

Olympique
couvert 50 x 20 1 plaque 0 plong. 10/07/2008

1339 43621
HÉROUVILLE-

SAINT-CLAIR

Piscine 

Montmorency
couvert 25 x 12,5 0 plaque

1,8m/1,8m

/1,8m
25 x 12,5 0 plong. C.25.2.5. 20/12/2007

1039 57926 LISIEUX 
Piscine 

Le Nautile
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1040 41836 TROUVILLE-SUR-MER Piscine 50 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

Eure (27)

1042 40918 BERNAY
Piscine 

Municipale
25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1043 40908 BERNAY
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 12 x 12 0 plong. Avant 2001

1046 37439 VAL-DE-REUIL Piscine couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

Manche (50)

1338 174609
CHERBOURG-

OCTEVILLE

Piscine 

Chantereyne
couvert 25 x 15 1 plaque

3,79m/1,55m

/3m
12 x 15 0 plong. M 01/10/2007

1049 171137 COUTANCES

Piscine 

Communautaire 

de Coutances

couvert 25 x 12,5 0 plaque
3,03m/1,14m

/2m
12 x 12 0 plong. C.25.2.5 09/01/2008

1051 170003 LES PIEUX Piscine couvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

237 164706 SAINT-LÔ

Centre Nautique 

du Pays 

Saint-Lois

découvert 25 x 16 1 plaque 0 plong. 30/09/2006
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LES BASSINS CERTIFIÉS
N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

Orne (61)

1055 165736 FLERS
Piscine 

Tournesol
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

Seine-Maritime (76)

1060 194395 ELBEUF-SUR-SEINE
Piscine 

La Cerisaie
couvert 50 x 15 1 plaque

1,81m/1,5m

/1,5m
25 x 25 0 plong. C.50.1.6 16/01/2010

1062 123587 GRAND-COURONNE Piscine Couvert 50 x 20 2 plaques 28 x 20 0 plong. Avant 2001

1063 292655 LE HAVRE

Complexe 

aquatique 

des Docks

découvert 50 x 21 1 plaque 1,87m/1,99m 0 plong. C.50.2.8 30/06/2008

1064 264760 LE HAVRE
Piscine 

du CNH
découvert 50 x 15 2 plaques

1,8m/1,8m

/2,01m
30 x 15 0 plong. M.50.2.6 30/06/2008

1066 31145 LE HAVRE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1069 17168 MONT-SAINT-AIGNAN Piscine 50 x 15 0 plaque 30 x 15 3 plong. Avant 2001

1070 17171 MONT-SAINT-AIGNAN Piscine couvert 25 x 15 1 plaque 0 plong. Avant 2001

1071 128652 PETIT-COURONNE
Piscine 

de l’Archipel
couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 2 plong. Avant 2001

1072 55510 ROUEN

Piscine 

du Centre 

Sportif “Docteur 

Duchêne”

couvert 25 x 20 1 plaque 1,95m/1,95m 25 x 20 0 plong. M 14/04/2003

1076 97100
SAINT-ÉTIENNE- 

DU-ROUVRAY

Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

1077 56365
SAINT-VALÉRY- 

EN-CAUX 

Piscine 

Municipale
25 x 15 0 plaque 1 plong. Avant 2001
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COMITÉ RÉGIONAL DE NOUVELLE-CALÉDONIE

Centre Aquatique Régional de Dumbéa

19, avenue du Centre - BP 255 
98830 DUMBÉA
Tél. : 06.87.46.73.73
E-mail : natcal@lagoon.nc

Web : http://nouvellecaledonie.ffnatation.fr

> PRÉSIDENT : 

BRASSEUR Céline

> VICE-PRÉSIDENT : 

TRAN KIEM Catherine

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

CHESSE Florence

> TRÉSORIER : 

DERUENNES Xavier

> MEMBRE DU BUREAU : 

BOUSNANE-SION Patricia, GIES Benoit, HUET Cyril, 

MEOZZI Franck, POLAERT Marc-Antoine, PRIOURET 

Charlotte, Gilles SIMON

ERFAN Nouvelle-Calédonie

Comité Régional de Nouvelle-Calédonie 

BP 2836

98846 - NOUMÉA Cedex 

DUMBÉA NATATION  

POUILLY Xavier 

140, allée des Colliers Balancs

98809 MONT-DORE 

E-mail : pouillyxavier@canl.nc

Web : www.dumbea-natation.nc 

MONT-DORE NATATION  

DABIN Thierry 

BP 10404 - BOULARI

98805 NOUMÉA Cedex

Tél. : 06.87.81.46.72

E-mail : montdorenatation@yahoo.fr

CANETON NOUMÉA  

DUMAS-PILHOU André

8, rue RP Lambert Faubourg Blanchot

98800 NOUMÉA

Tél. : 06.87.28.34.55

E-mail : adumasp@lagoon.nc

OLYMPIQUE NOUMÉA  

CASES Frédérique 

26, route Sainte-Marie - BP 13264

98800 NOUMÉA

E-mail : cases_gf@canl.nc

Web : www.olympiquenatationnoumea.com 

CN CALÉDONIENS  

DUMAS-PILHOU André 

8, rue Jules Garnier - Baie des Pêcheurs

98800 NOUMÉA

Tél. : 06.87.26.21.61

E-mail : adumasp@lagoon.nc

Web : www.cnc.nc 

NAÏADES NOUMÉA  

DOUVIER Simone 

BP 840 

98845 NOUMÉA Cedex

Tél. : 06.87.27.56.87

E-mail : s.douvier@lagoon.nc

CN POINDIMIE  

VILAIN Olivier 

BP 50 Poindimie 

98822 POINDIMIE

Tél. : 06.87.42.38.57

E-mail : wiwanc@canl.nc

CMO DAUPHINS LA FOA  

HOFMANN Gerd 

58, rue Gally Passebosc

98880 LA FOA

E-mail : hofmann2012nc@gmail.com
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LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

NOUVELLE-CALÉDONIE

1080 305283 DUMBÉA

Centre 

Aquatique 

régional 

Guy Verlaguet 

(CARD)

découvert 50 x 25 2 plaques 2m/2m/2m 30 x 25 0 plong. GE.50.2.10 28/10/2010

472 125381 DUMBÉA

Centre 

Aquatique 

régional 

Guy Verlaguet 

(CARD)

découvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. 19/07/1993

473 171606 LA FOA
Piscine 

Intercommunale
découvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

474 162586 MONT-DORÉ
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. 19/09/1997

1079 188158 NOUMÉA

Piscine 

Jacques Mouren 

(Ouen Toro) 

découvert 50 x 21 2 plaques
1,8m/1,9m

/2,58m
30 x 21 12 x 12 0 plong. 03/03/2006

475 210881 NOUMÉA Piscine du CNC découvert 25 x 17,5 2 plaques 25 x 12,5 12 x 12 0 plong. 16/12/1996

1384 93881 POINDIMIE

Piscine 

municipale 

de Poindimié

découvert 25 x 15 0 plaque
2,3m/2,48m 

/2,3m
25 x 15 25 x 15 0 plong. C.25.3.6

1385 191067 NOUMÉA

Piscine 

municipale 

Henri Daly 

(piscine de 

Rivière Salée)

découvert 25 x 12,5 1 plaque 1,82m/2,03m 25 x 12 25 x 12,5 C.25.3.5 15/09/2014

1364 999999138 POUEMBOUT

Centre 

Aquatique 

de VKP

découvert 25 x 12,5 0 plaque
2m/2,02m

/2m
0 plong. Sans 21/10/2013

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.
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Comité Régional

PAYS-DE-LOIRE

ERFAN PAYS DE LA LOIRE

13, rue Gustave Eiffel

44103 NANTES

02.51.13.48.80 - fax : 02.51.13.48. 77

erfan.paysdeloire@orange.fr 

LOIRE-ATLANTIQUE

PRÉSIDENT : Stéphanie CAZAL

Comité Départemental de Natation de Loire Atlantique 

44, rue Romain Rolland - Bât. C - BP 90312

44103 NANTES Cedex 4

Tél. : 06.33.01.59.76

E-mail : comite-departemental-natation-44@orange.fr

Web : http://loireatlantique.ffnatation.fr 

MAINE-ET-LOIRE

PRÉSIDENT : Linda BOUHIER-LOGEAT

Piscine Jean Bouin

31, boulevard Pierre de Coubertin

49000 ANGERS

Tél. : 02.41.66.84.52

E-mail : cd49.natation@wanadoo.fr

Web : http://maineetloire.ffnatation.fr

MAYENNE

PRÉSIDENT : Bernard LEZE

Comité Départemental de Natation 

2, rue Pierre Bourré

53950 LOUVERNE

Tél. : 06.83.19.02.77 / 02.43.26.08.94

E-mail : cdnatation53@gmail.com

SARTHE

PRÉSIDENT : Denis VAUPRE

287, rue de Guetteloup 

72100 LE MANS

Tél. : 02.43.85.92.11/06.26.53.50.86

E-mail : denis.vaupre@wanadoo.fr

Web : www.cdnatation72.fr 

VENDÉE

PRÉSIDENT : Anne DARCOURT-LEZAT

Piscine Arago

85000 LA ROCHE-SUR-YON

E-mail : cd85natation@orange.fr

Web : http://vendee.ffnatation.fr 

COMITÉ RÉGIONAL DES PAYS DE LA LOIRE

Maison des Sports 
44, rue Romain Rolland - Bât. C - BP 90312
44103 NANTES Cedex 4
Tél. : 02.51.13.48.80
E-mail : cte-natation-ffn-pdl@wanadoo.fr

Web : http://paysdelaloire.ffnatation.fr

> PRÉSIDENT : 

TROCHERIE Dominique

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

PINEAU Joël

> TRÉSORIER : 

LEFEVRE Jacques

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

ROUSSEAU Patricia

> VICE-PRÉSIDENT / DÉLÉGUÉ 

LEGAL Frédéric, DOUET Marie-Claire, 

LEBLOND Philippe, VAUPRE Denis, ROUSSEAU Patricia

> MEMBRE DU BUREAU : 

ANCE François, BODIN Christophe, BOHN Gaëlla,

BOSSIS Valérie, COCHARD Guy, DALL’ORSO Maryline, 

DARCOURT-LEZAT Anne, DOUAY Jean-Charles, 

HELLARD Sylvie, HUGUENET Aurore,LECLOUT André, 

LEPAROUX Romain, LUZEAU Patricia,MARTY Joël, 

PERROUIN Bruno, PINEAU Léa, POCHET Isabelle, 

RIVET Colette, ROMDANE Hedi, SCHMID Thérèse, 

TURAN Hélène, VERPON Marie-Josée
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L O I R E - A T L A N T I Q U E

NANTES ATLANTIQUE NATATION  

BEUNET Maurice 

19, rue Jacques Tati 

44340 BOUGUENAIS

Tél. : 06.33.96.15.83

E-mail : Maurice.beunet@wanadoo.fr

Web : www.nantes-atlantique-natation.com 

AQUAMOMES BOUGUENAIS  

LAURENT Christelle 

2, rue Camille Saint-Saens

44830 BOUAYE

Tél. : 07.88.04.40.87

E-mail : aquamomes@gmail.com

Web : www.aquamomes.com

PONTCHÂTEAU NATATION

LE SCANF Valérie

3, route de Saint-Guillaume

44160 PONTCHÂTEAU

Tél. : 02.40.17.06.98

E-mail : vlscanf.stum@orange.fr

ÉCOLE NANTAISE DE NATATION  

VALLIERE Jean-Luc 

Piscine Léo Lagrange

Rue Deurbroucq 

44000 NANTES

Tél. : 02.40.12.09.40

E-mail : enn.nantes@wanadoo.fr

SAINT-SÉBASTIEN NATATION  

AUTRET Pierre 

80, allée de la Plée 

44115 BASSE-GOULAINE

Tél. : 02.40.34.86.12 / 06.72.08.81.39

E-mail : pierreautret44@gmail.com

Web : www.saint-sebastien-natation.fr

AS BOUGUENAIS RÈZE  

VERRON Marie-Josée 

3, rue des Volubilis 

44840 LES SORINIÈRES

Tél. : 06.62.18.38.09

E-mail : verron.mj@wanadoo.fr

Web : www.asbrnatation.com 

CN CHÂTEAUBRIANT  

ZINGARETTI Jean -Marc 

10, rue de la Gare

44110 ERBRAY

Tél. : 02.40.81.41.33 / 07.82.68.82.12

E-mail : zingaretti.jean-marc@neuf.fr

Web : http://cnc-chateaubriant.e-monsite.com 

ASPTT NANTES  

SCHMID Thérèse 

42, rue Appert 

44100 NANTES

Tél. : 02.51.72.30.00

E-mail : natation@aspttnantes.com

Web : http://nantes-natation.asptt.com 

LÉO-LAGRANGE NANTES  

RENIER Franck 

2, boulevard Jean Moulin

44100 NANTES

Tél. : 07.77.89.57.92

E-mail : franck-renier@orange.fr

Web : http://leo-natsynchro.blog4ever.com 

NOZAY OMNISPORTS  

BEURIER Jeanne 

La Bregeonnerie

44390 NORD-SUR-ERDRE

Tél. : 06.84.82.05.98

E-mail : jeanne.beurier44@laposte.net

NANTES NATATION  

LELIEVRE Nicolas 

13, chaussée de la Madeleine 

44000 NANTES

Tél. : 02.40.20.34.45

E-mail : secretariat@nantes-natation.fr

Web : http://nantes-natation.fr 

SC ORVAULT  

KOHL Marion 

63, avenue de la Morlière 

44700 ORVAULT

Tél. : 06.62.57.84.41

E-mail : sco.nat@laposte.net

Web : http://sconatation.blogspot.fr 
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L O I R E - A T L A N T I Q U E

M A I N E - E T - L O I R E

AS CARQUEFOU  

CADIOT Alain 

19, rue des Camélias 

44240 LA CHAPELLE-SUR-ERDRE

Tél. : 06.08.36.63.94

E-mail : competition@asc-carquefou.fr

Web : http://ascarquefou.free.fr 

SUD-ESTUAIRE NAT SAINT-BRÉVIN  

MAZAN Katell 

11, rue de la Caravelle

44250 SAINT-BRÉVIN-LES-PINS

Tél. : 06.95.36.13.41

E-mail : senstbrevin@hotmail.fr

Web : http://sens-brevin.com 

MARLIN AQUA SPORT ANCENIS  

DERENNE Olivier 

184, rue Pierre de Coubertin

44150 ANCENIS

Tél. : 06.74.33.38.08

E-mail : masa.ancenis@gmail.com

CN 44 SAINT-HERBLAIN  

DOUAY Jean-Charles 

43, rue Marcel Sembat

44610 INDRE

Tél. : 06.82.15.26.56

E-mail : natation@cn44.org

Web : http://cn44.org 

SAINT-NAZAIRE ATLANTIQUE NATATION  

LEGAL Frédéric 

25, allée des Avocettes 

44600 SAINT-NAZAIRE

Tél. : 06.80.01.50.23

E-mail : contacts@stnazairenatation.fr

Web : http://stnazairenatation.fr 

AN DISTRICT BLAIN  

QUERARD Michel 

203 La Verdinièe

44810 HÉRIC

Tél. : 02.40.57.91.50 / 06.73.72.09.70

E-mail : president.andb@gmail.com

Web : http://andb-natation.webnode.fr 

ASSOCIATION COUËRON NATATION  

DAVID Muriel 

14, rue Louis Feuillade 

44220 COUËRON

Tél. : 02.40.86.21.13

E-mail : murielledavid@wanadoo.fr

C.N.A.A du CHEMILLOIS  

BUFFARD Vincent 

37, route de Valanjou 

49120 CHEMILLE

Tél. : 02.41.30.43.08 / 06.85.72.84.34

E-mail : cnaaccd@gmail.com

Web : http://natation-chemille.club.sportsregions.fr 

RC DOUÉ-LA-FONTAINE NATATION 

RABOUINT Sébastien

5, route de Villeneuve

49700 LOURESSE-ROCHEMENIER

Tél. : 02.41.59.37.13 / 06.28.79.36.33

E-mail : goiset@hotmail.fr

SAUMUR NATATION

SUPIOT Marc

Espace Jean Rostand 

330, rue Emmanuel Clairefond

49400 SAUMUR

Tél. : 06.73.34.74.37 / 06.87.58.13.26

E-mail : contact@saumur-natation.fr

Web : www.saumur-natation.fr

DAUPHINS VERNOIS  

VASLIN Corentin 

4, rue de la Croix de Lorraine 

49500 SAINTE-GEMMES-D’ANDIGNE

Tél. : 06.74.78.45.94

E-mail : corentinvaslin16@hotmail.com
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M A I N E - E T - L O I R E

ANGERS NAT SYNCHRO  

BITEAU Antoine 

3, rue de Haute Rive 

49080 BOUCHEMAINE

Tél. : 02.41.77.21.16 / 06.67.32.72.08

E-mail : antoine-biteau@bbox.fr

Web : http://angers-nat-synchro.info 

ANGERS NATATION  

BOUHIER-LOGEAT Linda 

Piscine Jean Bouin 

31, boulevard Pierre de Coubertin

49000 ANGERS

Tél. : 02.41.80.65.79

E-mail : angers-natation@orange.fr

Web : http://angers-natation.com 

CLUB AQUATIQUE CHOLETAIS 

BIOTEAU Xavier 

60, boulevard Gustave Richard 

49300 CHOLET

Tél. : 02.41.55.76.40 / 06.80.72.69.61

E-mail : cacholet.natation@wanadoo.fr

Web : www.choletnatation.com 

ES SEGRÉ  

LARDEUX Christian 

6, rue de la Roirie 

49500 SEGRÉ

Tél. : 06.09.61.56.33 / 02.41.92.23.91

E-mail : christian.lardeux@sfr.fr

Web : http://essnatation.club-asso.fr 

AC LONGUE  

TOUATI Christelle 

13, rue de la Libération 

49160 LONGUE-JUMELLES

Tél. : 02.41.38.84.24 / 06.80.27.31.99

E-mail : kc.touati@orange.fr

AS AVRILLÉ NATATION  

HOULGARD Philippe 

21, avenue de la Petite Garde 

49240 AVRILLÉ

Tél. : 02.41.69.61.30

E-mail : philippe.houlgard@orange.fr

Web : www.asa-natation.fr 

ROCHEFORT ATHLETIC CLUB  

BIRONNEAU Bernard

Les Loges

49190 ROCHEFORT-SUR-LOIRE

Tél. : 02.41.78.83.98 / 06.72.17.29.55

E-mail : bbironneau@orange.fr

Web : www.racnatation.com

CN BEAUPREAU  

BRIDON Anne-Raymonde

Piscine Aqua’mauges

Route du Haras

BP 30001

49600 BEAUPREAU

Tél. : 06.95.18.68.51

E-mail : associationcnb.bopro@gmail.com

Web : http://clubnatationbeaupreau.clubeo.com

AS NOYANT NATATION  

COUANNET Bénédicte 

26 Lotissement du Pré de la Dîme 

49490 NOYANT

Tél. : 02.41.89.33.85 / 07.70.86.01.91

E-mail : couannet.benedicte@orange.fr

CHALONNES OS NATATION  

COCHARD Brigitte 

4, allée des Acacias 

49290 SAINT-LAURENT-DE-LA-PLAINE

Tél. : 02.41.68.55.73 / 06.25.05.23.00

E-mail : cos.natation@gmail.com

MONTJEAN NATATION  

COCHELIN Nathalie

Lissaragay - Route de Saint-Sigiismond

49123 CHAMPTOCE-SUR-LOIRE

Tél. : 02.41.39.83.07 / 06.03.74.02.89

E-mail : xavier.cochelin@sfr.fr

Web : http://montjeannatation.sportsregions.fr

AQUARIUS CLUB ANGERS  

SARFATI Anthony 

29, avenue Yolande d’Aragon 

49100 ANGERS

Tél. : 06.72.43.89.54

E-mail : aquarius_club_angers@yahoo.fr

Web : http://aquariusclub-angers.fr.gd/ 

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   221FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   221 12/12/16   12:3912/12/16   12:39



 L’
A

N
N

U
A

IR
E

 D
E

S
 C

O
M

IT
É

S
 E

T
 D

E
S

 C
LU

B
S

> 222 <

M A Y E N N E

LAVAL WATER-POLO  

DELATTRE Alain

28, rue de l’Orée du Bois 

53810 CHANGE

Tél. : 02.43.90.74.48 / 06.14.11.38.53

E-mail : dubar.fred@orange.fr

LAVAL AQUATIQUE CLUB  

TIRIAU Didier 

372, chemin de Saint-Pierre 

53000 LAVAL

Tél. : 02.43.53.25.29

E-mail : correspondant@laval-aquatique-club.fr

Web : www.laval-aquatique-club.fr 

STADE LAVAL  

MASSON Catherine 

2, rue Pierre Bourré 

53950 LOUVERNE

Tél. : 02.43.26.08.94 / 06.83.19.02.77

E-mail : catherinemasson53@gmail.com

Web : http://stadelavalloisnatation.wifeo.com 

CA ÉVRON  

LECLERC Sylvia 

La Chotardière 

53600 MÉZANGERS

Tél. : 02.43.90.64.99 / 06.36.98.96.92

E-mail : sylvia.leclerc1@orange.fr

DAUPHINS DE MAYENNE  

LHUISSIER Thierry 

630, rue du Prieuré de Berne 

53100 MAYENNE

Tél. : 02.43.08.81.32 / 06.84.70.35.65

E-mail : thieren@orange.fr

ES CRAON NATATION  

HUCHET Patrick 

Piscine Intercommunale de Craon

Rue Jean Bouin

53400 CRAON

Tél. : 02.43.06.10.76 / 06.17.75.41.31

E-mail : la.huche@hotmail.fr

ERNÉE NATATION  

BAHIER Michel 

2, impasse des Muguets 

53500 SAINT-DENIS-DE-GASTINES

02.43.00.54.20

E-mail : michel.bahier0562@orange.fr

CN CHÂTEAU-GONTIER  

SUET Nathalie 

12, rue des Coteaux 

53200 AZÉ

Tél. : 06.16.60.25.25 / 02.43.07.35.00

E-mail : cg.n@hotmail.fr

CN GORRON  

GENESLAY Solange 

17, rue des Tilleuls 

53300 AMBRIÈRES-LES-VALLÉES

Tél. : 02.43.04.01.61

E-mail : solange.geneslay945@orange.fr
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S A R T H E

LA NAT’SUZERAINE  

PARIS Mickael 

Mairie de La Suze-sur-Sarthe 

16 Grande Rue - BP 21

72210 LA SUZE-SUR-SARTHE

Tél. : 06.62.58.72.25

E-mail : manue.micka@wanadoo.fr

CO CHÂTEAU-DU-LOIR  

MASSOTEAU Pascal 

16, route des Breuilles 

72500 LUCEAU

Tél. : 02.43.44.82.97 / 06.01.80.41.25

E-mail : richardchristelle9181@neuf.fr

CN BERCÉ BELINOIS  

TETU Thierry 

Le Genétay 

72220 ÉCOMMOY

Tél. : 02.43.42.67.94 / 06.33.04.64.84

E-mail : th.tetu@orange.fr

CERCLE DES NAGEURS SITTELIA  

LEROY Lionel 

34, rue des Sources - Appt n°6

72390 DOLLON

Tél. : 06.25.92.52.64

E-mail : lioler@voila.fr

Web : http://cnsittellia.free.fr 

US LA FLÈCHE  

SIMON Laurent 

Les Bas Mollans 

72200 LA FLÈCHE

Tél. : 06.11.91.19.13

E-mail : julia.pons@yahoo.fr

Web : http://club.sportsregions.fr/us-lafl eche-natation 

LES GOÉLANDS SABLÉ-SUR-SARTHE  

LABRUGERE Christophe

21, route du Joncheray

72300 NOTRE-DAME-DU-PÉ

Tél. : 06.59.43.86.08

E-mail : chrisgwen.labrugere@laposte.net

Web : www.goelands.fr 

VSF LA FERTÉ-BERNARD  

JULLEMIER Olivier 

Le Poisson d’Or 

72160 DUNEAU

Tél. : 02.43.89.79.16

E-mail : bureauvsfnatation@gmail.com

CN LE MANS  

VAUPRE Denis 

Centre Aquatique des Atlantides 

6, avenue de Volos

72100 LE MANS

Tél. : 02.43.84.17.72 / 06.33.79.61.97

E-mail : nageurs.mans@wanadoo.fr

Web : www.clubdesnageursdumans.fr 

JUDO CLUB DU MANS  

BUSSY Christine 

Le Grand Renaud 

72650 SAINT-SATURNIN

Tél. : 06.82.00.45.01

E-mail : christine.bussy@vetoequin.fr

ALLONNES JEUNESSE SPORTIVE  

DE RINCQUESEN Benoit 

Piscine Municipale 

Avenue du 19 mars 1962

72700 ALLONNES

Tél. : 02.43.23.24.90

E-mail : benoit.de-rincquesen@wanadoo.fr

Web : www.jsa-natation.fr 

ANILLE BRAYE NATATION  

ABOI Section Natation 

Rue Dr Ollivier 

72120 SAINT-CALAIS

Tél. : 02.43.63.00.54

E-mail : anille.braye@wanadoo.fr

Web : www.anillebraye-natation.com 

JS COULAINES  

ILLAND Chantal 

29, rue de Bellevue

72000 LE MANS

Tél. : 02.43.82.47.46 / 06.09.40.58.04

E-mail : illand.chantal@neuf.fr

Web : www.jscoulaines.fr

SN LE LUDE  

CHEVEREAU Catherine 

4, rue Pierre de Coubertin 

72800 LE LUDE

Tél. : 06.74.81.07.12 / 02.43.94.77.22

E-mail : catherinechevereau@orange.fr

Web : www.snlelude.org 
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V E N D É E

CLUB NATATION HERBRETAIS  

GUILLEMAND Pascal

19, rue de la Foliette 

85130 BAZOGES-EN-PAILLERS

Tél. : 06.37.67.24.92

E-mail : pascal.guillemand902@orange.fr

Web : www.clubnatationherbretais.fr 

CN FONTENAY-LE-COMTE  

PINEAU Joël 

BP 231 

85200 FONTENAY-LE-COMTE

Tél. : 02.51.69.73.96 / 06.81.26.39.29

E-mail : club-nautique.fontenay@wanadoo.fr

Web : http://club.quomodo.com/cnfontenaylecomte 

LES SABLES-D’OLONNE D.P.O  

BOUQUET Jean-Marie 

6, boulevard Ampère 

85100 LES SABLES-D’OLONNE

Tél. : 02.51.22.02.18

E-mail : bouquetj@wanadoo.fr

Web : www.dpo-natation.fr 

CN LA CHÂTAIGNERAIE  

BODIN Suzel 

26, rue des Trois Moulins 

85120 LA CHÂTAIGNERAIE

Tél. : 02.51.87.86.03

E-mail : contact@cnc-la-chataigneraie.com

CN LUÇON  

POTIER Loïc 

9, rue Charles Peguy 

85400 LUÇON

Tél. : 06.79.46.39.85

E-mail : loic26007@hotmail.fr

Web : www.cnlucon.fr 

CHALLANS NATATION 

BODET Arnaud 

Boulevard Jean Yole 

85300 CHALLANS

Tél. : 02.51.68.02.55

E-mail : challansnatation@wanadoo.fr

Web : http://challans-natation.com 

NATATION PAYS DE MONT  

RATIER Bernard 

Centre Aquatique Océabul 

Place de l’Europe

85160 SAINT-JEAN-DE-MONTS

Tél. : 06.32.96.26.95

E-mail : natstjean@yahoo.fr

EN CHANTONNAY  

QUÉCHON Julien 

12, rue du Chaffaud Pareds

85110 LA JAUDONNIÈRE

E-mail : enc.natation@laposte.net

LA ROCHE-SUR-YON NATATION  

DITTA Estelle 

Piscine Arago 

85000 LA ROCHE-SUR-YON

Tél. : 02.51.37.68.57

E-mail : la.roche.sur.yon.natation@wanadoo.fr

Web : http://larochenat.com 
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LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.

PAYS-DE-LA-LOIRE

Loire-Atlantique (44)

1082 70611 ANCENIS
Piscine 

de plein air
couvert 25 x 12,5 1 plaque 1 plong. Avant 2001

1372 999999997 BASSE-GOULAINE

Centre 

Aquatique 

So Spool

couvert 25 x 15 1 plaque
 1,8m/1,8m

/1,8m
25 x 12,5 0 plong. C.25.2.6 10/12/2013

1083 203859 BLAIN Piscine couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

1084 270617 CHÂTEAUBRIANT Piscine couvert 50 x 15 0 plaque 30 x 15 0 plong. Avant 2001

1086 209541 CLISSON
Piscine 

Intercommunale
découvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

1087 266722 COUËRON Piscine couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1088 202680 DONGES
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1091 204241 LA BAULE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

1093 68172 NANTES
Piscine 

Léo Lagrange
couvert 50 x 15 1 plaque 30 x 15 3 plong. Avant 2001

1098 67933 NOZAY Piscine découvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

1099 269426 RÉZE
Piscine 

“Victoir Jara”
couvert 25 x 15 1 plaque 1,8m/1,8m 25 x 15 0 plong. C 07/07/2003

1101 66519
SAINT-MARS- 

LA-JAILLE

Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1103 202405 SAINT-NAZAIRE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1342 204410
SAINT-BRÉVIN-

LES-PINS

Centre 

Aquatique 

Aquajade

couvert 25 x 16 1 plaque
2,51m/2,5m

/1,1m
12 x 16 0 plong. 05/12/2007

1104 306767
SAINTE-ANNE- 

SUR-BRIVET

Piscine 

C.C. Pays 

de Pontchateau

couvert 25 x 12,5 1 plaque
2,5m/1,4m

/1,2m
0 plong. C.25.1.5 05/07/2010

1106 266430 VERTOU Piscine découvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

Maine-et-Loire (49)

1107 67638 ANGERS
Stade Nautique 

Jean Bouin
couvert 25 x 21 1 plaque

2,95m/3,05m

/2,95m
25 x 15 25 x 15 0 plong. M 26/04/2003

1108 67640 ANGERS
Centre Nautique 

Jean Bouin
couvert 50 x 15 2 plaques

1,88m/3,19m

/3,92m
30 x 15 12 x 12 1 plong. M 08/07/2005

1116 189018 AVRILLE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1117 67706 BAUGÉ
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1363 999999142
BEAUFORT-

EN-ANJOU
Piscine Pharéo couvert 25 x 10 1 plaque

1,74m/1,44m

/1,04m
0 plong. sans 11/10/2013

1118 68686 BEAUPREAU

Piscine 

Intercommunale 

Aqua’Mauges

couvert 25 x 10 0 plaque 2,15m/0,95m 0 plong. sans 23/03/2009

1119 71055 BRISSAC-QUINCÉ
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1120 71034 CHAMPTOCEAUX Piscine découvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

1121 289779 CHOLET
Centre Nautique 

“Glisseo”
couvert 25 x 26 1 plaque

2,55m/2,55m

/2,55m
25 x 26 25 x 26 0 plong. M.25.3.10 16/06/2008
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1125 130192 DOUÉ-LA-FONTAINE
Centre 

Aquatique
couvert 25 x 10 1 plaque 2,19m/1,19m 0 plong. C.25.1.4 11/05/2009

1127 70691 LONGUE-JUMELLES
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1128 67733
SAINT-MACAIRE- 

EN-MAUGES

Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1129 677963 SAUMUR
Centre Nautique 

de Val Thouet
découvert 25 x 12,5 1 plaque

2,03m/1,8m

/1,21m
0 plong. sans 19/09/2006

1130 67646 SAUMUR Piscine découvert 50 x 18 0 plaque 2 plong. Avant 2001

Mayenne (53)

1133 68663 CHÂTEAU-GONTIER Piscine découvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 2 plong. Avant 2001

1136 201528 ERNÉE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1138 72515 LAVAL
Piscine 

Saint-Nicolas
découvert 50 x 20 2 plaques

1,86m/1,99m

/1,86m
30 x 20 1 plong. M50.2.8 21/07/2007

1141 219081 LAVAL
Piscine 

Saint-Nicolas
couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

1143 69246 MAYENNE
Piscine 

Municipale 
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

Sarthe (72)

1146 69689 COULAINES
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1150 305404 LA FLÈCHE
Centre Nautique 

L’llebulle
couvert 25 x 15 2 plaques

2,3m/2,3m

/1,5m/1,21m
0 plong. C.25.3.6 03/11/2011

1154 91040 LE LUDE Base de loisirs couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1155 204464 LE MANS

Piscine 

de Funay 

“Les Atlantides”

couvert 25 x 26 1 plaque 2,97m/2,71m 25 x 26 25 x 26 2 plong. M 19/11/2002

1160 290232 SABLE-SUR-SARTHE
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 15 1 plaque

2,95m/2,24m

/1,3m
0 plong. M.25.1.6. 06/09/2008

Vendée (85)

1165 68260 CHALLANS
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

1166 73848 CHANTONNAY
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1167 329377
FONTENAY- 

LE-COMTE

Centre Nautique 

“Océanide”
couvert 25 x 15 1 plaque

1,3m/2,2m

/5m
12 x 15 0 plong. sans 20/10/2003

1171 66494 LA ROCHE-SUR-YON
Centre Nautique 

Arago
couvert 25 x 15 1 plaque 0 plong. 14/10/2006

1176 66841
LES SABLES- 

D’OLONNE

Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1178 67630 LUÇON Piscine découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1181 270797
SAINT-GILLES- 

CROIX-DE-VIE

Piscine 

Intercommunale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1182 293252
SAINT-JEAN-

DE-MONTS

Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1345 293252
SAINT-JEAN-

DE-MONTS

Piscine 

Océabul
couvert 25 x 10 0 plaque 1,98m/1,35m 0 plong. Sans 29/10/2009

LES BASSINS CERTIFIÉS
N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation
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ERFAN PICARDIE

103, route d’Abbeville

80000 AMIENS

03.22.33.50.66 

erfan@ffnpicardie.com

contact@ffnpicardie.com

AISNE

PRÉSIDENT : Véronique GIBOT

28, impasse Lecuyer

02200 SASSONS

E-mail : comité02natation@orange.fr

OISE

PRÉSIDENT : Dominique BERTHE

16, rue Ricard 

60000 BEAUVAIS

E-mail : dominique.berthe@ffnpicardie.com

Web : http://oise.ffnatation.fr

SOMME

COMITÉ RÉGIONAL DE PICARDIE

103, rue d’Abbeville 

80000 AMIENS

Tél. : 03.22.33.15.40 / 03.22.33.50.68

E-mail : contact@ffnpicardie.com

Web : www.ffnpicardie.com
Comité Régional

PICARDIE

> PRÉSIDENT : 

WACHTER Henri

> VICE-PRÉSIDENT : 

ANFRIANI Tiphaine, KUREK Hervé

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

AMIEL Jean

> TRÉSORIER : 

BERTHE Dominique

> TRÉSORIER ADJOINT : 

RAVAUX Philippe

> MEMBRE DU BUREAU : 

ANDRE Didier, ATANE David, BELAID Karim,

CALMUS Alexis, DETAIL François, GIBOT Véronique, 

HELLO Nelly, LALONNIER Michel

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   227FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   227 12/12/16   12:3912/12/16   12:39



 L’
A

N
N

U
A

IR
E

 D
E

S
 C

O
M

IT
É

S
 E

T
 D

E
S

 C
LU

B
S

> 228 <

A I S N E

SAINT-QUENTIN NATATION  

FRANCOIS Patrick 

20, rue Marius Meynely

02110 BEAUREVOIR

Tél. : 03.23.09.48.90 / 06.08.98.59.39

E-mail : patrick.francois9@orange.fr

Web : www.sqn-natation.com 

CHÂTEAU-THIERRY NATATION 2000  

LERICHE Emmanuelle 

7, rue de la Ballade

02400 CHÂTEAU-THIERRY

Tél. : 06.13. 51.18.36

E-mail : ctnatation2000@gmail.com

Web : http://chateau-thierry-natation.over-blog.com 

FC LAON  

CALMUS Alexis 

Centre Aquatique Le Dôme

74, avenue Charles de Gaulle

02000 LAON

Tél. : 03.23.79.18.84

E-mail : fclaon.natation@akeonet.com

Web : www.fclaonnatation.fr

CN CHAUNY  

PERSENT Jacky

10, avenue de la gare

02300 MAREST-DAMPCOURT

Tél. : 07.61.85.21.03 

E-mail : bea.caron@orange.fr

CN VILLERS-COTTERÊTS  

DELABRANCHE Fabien 

10, avenue de la Gare

02300 MAREST-DAMPCOURT

Tél. : 07.61.85.21.03

E-mail : bea.caron@orange.fr

Web : http://cncottereziens.e-monsite.com

BEAUTOR NATATION  

BRAEMS Francis 

46, rue Faidherbe

02700 FARGNIERS

Tél. : 03.23.57.48.72 / 06.84.25.03.13

E-mail : beautor.natation@orange.fr

HIRSON NATATION  

GUERIN Pascaline 

67, avenue des Champs Elysées 

02500 HIRSON

Tél. : 03.23.58.74.57 / 06.70.17.70.62

E-mail : hirson.natation@orange.fr

Web : http://hirson-natation.clubeo.com

SOISSONS NATATION SPORTIVE  

VANLIERDE Jean-Bernard 

6bis, rue du Chaufour

02200 MISSY-AUX-BOIS

Tél. : 03.23.55.58.21

E-mail : contact@sassonsnatation.fr

Web : www.soissonsnatation.fr 

AC SOISSONS NAT SYNCHRO  

DANDRIMONT Pascale 

7, rue du Théâtre romain

02200 SOISSONS

Tél. : 03.23.55.58.21 / 06.06.89.31.84

E-mail : pascale.dandrimont@gmail.com

PV GRANDVILLIERS NATATION  

MOMON Tristan 

Piscine Océane 

Allée Maurice Goré

60210 GRANDVILLIERS

Tél. : 06.22.59.04.96

E-mail : momontristan@yahoo.com

Web : www.pvgn.fr 
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O I S E

BABY CLUB DE BEAUVAIS

NICOLAS Jacques

7, allée des Hêtres

60000 BEAUVAIS

Tél. : 03.44.48.20.58 / 06.48.63.32.60

E-mail :jnicolas@libertysurf.fr

Web : http://sites.google.com/site/babyclubbeauvais

CN DES OMMUNES DE L’ATTICHOIS  

AMIEL Jean 

11, rue des Acacias 

60350 ATTICHY

Tél. : 03.44.42.16.25 / 06.48.75.89.08

E-mail : amieljean@orange.fr

Web : http://cn.comattichois@free.fr 

AMICALE CREIL NATATION  

DUBREUIL Emmanuel 

1, rue de la Répubique

60100 CREIL

Tél. : 06.51.08.26.04

E-mail : president@acnatation.fr

Web : http://acnatation.fr 

CN SENLIS  

SERREAU Lionel 

Centre Rencontre Brichebay 

21, rue de Brichebay 

60300 SENLIS

Tél. : 03.44.53.05.83

E-mail : cnsenlis@gmail.com

Web : http://abcnatation.fr/sc/210602373

BEAUVAISIS AQUATIC CLUB  

DUBOIS Olivier

7, rue Antonio de Hojas 

60000 BEAUVAIS

Tél. : 06.65.32.29.86

E-mail : contact@beauvaisis-aquatic-club.com

Web : www.beauvaisis-aquatic-club.com 

NAUTIQUE CLUB NOYON  

ROQUE Sandro 

Piscine Boutefeu

Avenue Jean Bouin- BP 50047

60402 NOYON Cedex

Tél. : 09.51.11.64.25 / 06.31.86.92.47

E-mail : nautiqueclubnoyon@aliceadsl.fr

Web : http://abcnatation.com/cnnoyon 

JN COMPIÈGNE  

BADOUAL Anne-Sophie 

Complexe Sportif de Mercières

Rue Jacques Daguerre 

60200 COMPIÈGNE

Tél. : 03.44.23.02.44

E-mail : jeunesse-et-natation@orange.fr

Web : www.jnc60.com 

US CRÉPY-EN-VALOIS  

GUYARD Jean-Louis 

Centre Aquatique du Valois 

Avenue des Érables

60800 CRÉPY-EN-VALOIS

Tél. : 06.70.43.00.81

E-mail : crepynatation@orange.fr

Web : www.abcnatation.com/uscrepy 

CN LIANCOURTOIS  

TARCY Colette 

62, route de Mouy 

60290 CAUFFRY

Tél. : 03.44.73.43.36

E-mail : postmaster@cndl.fr

Web : www.cndl.fr 

VÉXIN NATATION CLUB  

BARONE Luigi 

Hôtel de Ville - 45, rue de l’Hôtel de Ville

60240 CHAUMONT-EN-VEXIN

Tél. : 06.82.11.56.31

E-mail : vnc.luigi@orange.fr

Web : www.abcnatation.com/vnc 

THOUROTTE NATATION  

ENGELEN Frédéric

Piscine Georges Bonichot - Rue Jean Moulin

60150 THOUROTTE

Tél. : 06.09.27.67.22 / 06.12.31.03.46

E-mail : thourottenatation@gmail.com

Web : www.thourottenatation.com 

ACI MONTATAIRE  

POILVE Michel 

69, rue de la Courutre

60660 CIRES-LES-MELLO

Tél. : 03.44.56.48.45

E-mail : a.c.i.m@free.fr

Web : http://acim70.wixsite.com/natation-montataire
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O I S E

EA NOGENT-VILLERS  

ANDRE Didier 

7, allée de la Petite Brêche 

60180 NOGENT-SUR-OISE

Tél. : 03.44.55.48.80 / 06.88.50.76.17

E-mail : eanv.secretariat@orange.fr

Web : http:/abcnatation.frso/210609502 

S O M M E

POSÉIDON AQUA CLUB MONTDIDIER  

DUTRIAUX Grégory 

635, rue Pasteur Prolongée 

Brigade de Gendarmerie

80500 MONTDIDIER

Tél. : 06.14.59.54.05

E-mail : poseidonaquaclub@gmail.com

MOREUIL NATATION  

GOBLET Ludovic 

29, rue Descartes 

80110 MOREUIL

Tél. : 06.81.58.64.35 / 06.18.63.63.96

E-mail : moreuil.natation@orange.fr

Web : http://moreuil-natation.skyrock.com 

ALBERT SPORT NATATION

VALET Bruno

Piscine Caneton 

Rue du 8 mai 1945

80300 ALBERT

Tél. : 06.18.58.16.57

E-mail :aalbertsportsnatation@sfr.fr

Web : http://abcnatation.com/natation/picardie/80/

albert/

SC NATATION ABBEVILLE  

FAUQUET Claude 

Centre de Natation Communautaire 

Allée du 8 mai 1945

80100 ABBEVILLE

Tél. : 03.22.24.97.96

E-mail : scanat@wanadoo.fr

Web : www.scabbevillenatation.com 

US CORBIE  

DEMAIE Jean-Claude 

8, rue des Près

80800 CORBIE

Tél. : 03.22.48.24.40

E-mail : jean-claude.demaie@orange.fr

CN DOULLENS  

LEPRETRE Isabelle 

Piscine Municipale

Rue de Menchon

80600 DOULLENS

Tél. : 03.22.77.32.51 / 06.12.07.25.66

E-mail : cndoullens@gmail.com

Web : www.cnd80.com

AAE PÉRONNE  

TEMPEZ Dominique

2, rue Camille Saint-Saëns

80200 PERONNE

Tél. : 06.86.58.76.71 / 06.95.55.49.60

E-mail : lopez.y.oso@gmail.com

Web : www.abcnatation.com/aaeperonne 

AMIENS MÉTROPÔLE NAT.  

DETAIL François

60, rue André Chénier 

80000 AMIENS

Tél. : 03.22.72.66.98

E-mail : amiensmetropolenatation@orange.fr

Web : http://abcnatation.com/natation/picardie/80/

amiens/ 
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S O M M E

US POIX-DE-PICARDIE  

PRACHE Isabelle 

9, rue Saint-Martin 

80290 POIX-DE-PICARDIE

Tél. : 03.22.90.04.09

E-mail : jerome.prache@wanadoo.fr

CN ROYE  

LALONNIER Michel 

11, rue Pierre Mendès France 

80700 ROYE

Tél. : 03.22.87.06.70 / 03.22.78.56.50

E-mail : lalonnier@sfr.fr

CN ALBATROS FRIVILLE  

LHERMITTE Nicolas 

10, rue Maurice Thorez 

80130 TULLY

Tél. : 06.61.95.09.59

E-mail : nlhermitte@sfr.fr

Web : http://acnfriville.com
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LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

PICARDIE

Aisne (02)

1184 189115 CHÂTEAU-THIERRY Piscine couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 12 x 12 1 plong. Avant 2001

1185 258557 CHAUNY Espace Oasis 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 3 plong. Avant 2001

1186 37123 FRESNOY-LE-GRAND
Piscine 

Municipale
25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1187 252048 GAUCHY
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

1190 250158 SAINT-QUENTIN
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 1 plong. Avant 2001

1191 250137 SAINT-QUENTIN
Piscine 

Municipale
25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

1193 183814 VILLERS-COTTERÊTS Piscine couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

Oise (60)

1194 138292 ATTICHY
Piscine 

Intercommunale
25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 12 x 12 0 plong. Avant 2001

1195 301946 BEAUVAIS
Centre 

Aquaspace
couvert 25 x 21 2 plaques 2m/2m/2,6m 25 x 21 12 x 12 1 plong. M.25.3.8 02/04/2009

1197 162638 BEAUVAIS
Piscine 

Argentine
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

1200 230465 COMPIÈGNE Piscine Huy 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 12 x 12 0 plong. Avant 2001

1203 230345 CREIL Piscine couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1205 215166 LIANCOURT Piscine couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 1 plong. Avant 2001

1379 163923 NOGENT-SUR-OISE Piscine 25 x 12,5 0 plaque 1,9m/1,3m 0 plong. 14/03/2014

1208 104696 NOYON Piscine couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 12 x 12 1 plong. Avant 2001

1211 129813 SENLIS Piscine d’Eté couvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1210 126729 SENLIS Piscine d’Hiver 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1212 135347 THOUROTTE
Piscine 

Plein Soleil
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

Somme (80)

1214 62081 ABBEVILLE
Piscine 

Municipale
50 x 20 0 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

1215 62079 ABBEVILLE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 12 x 12 0 plong. Avant 2001

1217 91463 AMIENS
Centre Nautique 

“Le Coliséum”
couvert 50 x 21 2 plaques

2,56m/1,51m

/2,06m/4,42m
30 x 21 12 x 12 0 plong. GE 50.3.8 11/05/2009

1221 248946 AMIENS
Piscine Georges 

Vallerey
couvert 25 x 15 0 plaque 12 x 12 0 plong. Avant 2001

1222 258733 AMIENS
Piscine 

Le Nautilus
25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

1227 42734 PÉRONNE Piscine SIVOM couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1228 248832 POIX-DE-PICARDIE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.
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ERFAN POITOU-CHARENTES

6. allée Jean Monnet

Maison des Sports - Bât C3

86000 POITIERS

05.86.28.00.26

erfan.poitou.charentes@gmail.com

philippebarriere@sfr.fr 

CHARENTE

PRÉSIDENT : Annick DELFOSSE

Maison des Sports - Rue des Mesniers

Domaine de la Combe

16710 SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

Tél. : 06.34.63.00.49

E-mail : natationcharente@live.fr

Web : http://charente.ffnatation.fr

CHARENTE-MARITIME

PRÉSIDENT : Jimmy PERSIGANT

1, rue Edouard Branly 

17000 LA ROCHELLE

Tél. : 06.65.55.84.66

E-mail : jimmy.persigant@orange.fr

Web : http://charentemaritime.ffnatation.fr 

DEUX-SÈVRES

PRÉSIDENT : Laurette BERTON

54, rue Jules Michelet 

79100 THOUARS

Tél. : 06.65.14.11.00

E-mail : bertonlaurette@orange.fr

VIENNE

PRÉSIDENT : Yann MEHEUX-DRIANO

6, allée Jean Monnet

Maison des Sports - Bât C3

86000 POITIERS

Tél. : 06.07.85.11.59

E-mail : vienne.natation@gmail.com

Web : http://vienne.ffnatation.fr 

COMITÉ RÉGIONAL DU POITOU-CHARENTES

6, allée Jean Monnet - Maison des Sports - Bât C3 

86000 POITIERS

Tél. : 05.86.28.00.26

E-mail : poitoucharentes.natation@gmail.com

Web : http://poitoucharentes.ffnatation.fr

> PRÉSIDENT : 

PERSIGANT Jimmy

> PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ : 

BERTON Laurette

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

BOUCQUAERT Karl

> TRÉSORIER : 

GALAND Corine

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

MAROLEAU Vanessa

> TRÉSORIER ADJOINT : 

GALAND Corine

> MEMBRES DU COMITÉ DIRECTEUR :

BALSAUX Marie, DIONNET Stéphane, 

HEQUET Jean-Philippe, LOIZEAU Yannick, 

MEHEUX-DRIANO Yann, PRAT Caty, ROUGER Patrick, 

SEBIRE Bertrand, VEILLON Cécilia 
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C H A R E N T E

ANGOULÊME N CHARENTE  

SARTOREL Valérie

40, rue des Gauchons 

16600 TOUVRE

Tél. : 06.82.43.33.17

E-mail : anc16@free.fr

Web : www.anc16.fr 

CLUB NAUTIQUE MONTBRONNAIS  

HUISSIER Bénédicte

La Chapelle

16310 MONTEMBOEUF

Tél. : 06.68.38.75.64

E-mail : benedh08@orange.fr

F. ARTS ET LOISIRS MANSLOIS  

VIAUD Anette

Rue du Lavoir 

16230 LUXE

Tél. : 05.45.92.16.27 / 06.99.72.83.16

E-mail : viaud.champernau@club-internet.fr

Web : http://falmnatation.over-blog.com

ELLES ET L’EAU ANGOULÊME  

MINIE Véronique

Rue de Verrazano - CSCS Bassau Acaïq

Bât. le Corsaire 

16000 ANGOULÊME

Tél. : 06.71.91.12.29

E-mail : ellesetleau@hotmail.fr

LES ÉCREVISSES CASTELNOVIENNE  

LAFOND Xavier 

Chez Nicot 

16120 NONAVILLE

Tél. : 06.10.25.50.17

E-mail : xavier.lafond@gmail.com

CN BARBEZIEUX  

DEBRIE Éric

34, boulevard Gambetta 

16300 BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE

Tél. : 05.45.78.98.34 / 06.88.56.22.56

E-mail : edeb@orange.fr

Web : www.cnbarbezieux.com

CLUB DAUPHINS COGNAC  

CAZENAVE Nathalie 

135, rue Claude Boucher 

16100 COGNAC

Tél. : 05.45.82.18.25 / 06.03.09.92.89

E-mail : cognacnatation@live.fr

Web : www.dauphinscognacais.fr 

UA LA ROCHEFOUCAULD  

LAVALETTE JOHAN

241, rue de l’Alambic

16110 RIVIÈRES

Tél. : 07.81.64.01.29

E-mail : johan.lavalette@free.fr

CN CONFOLENS  

PERIN Sandrine 

Chez Blaise

16490 ALLOU

Tél. : 06.31.07.02.73 / 05.45.71.05.61

E-mail : perin.sandrine@orange.fr

CN RUFFEC  

BLANCHARD Mikaël 

La Peraudière 

16240 MONTJEAN

Tél. : 05.45.31.24.03 / 06.84.53.16.99

E-mail : mik.2408@hotmail.fr

Web : http://cnruffec.pagesperso-orange.fr 

CNT CHASSENEUIL  

PENISSON Josiane

Jardenat 

16260 CHASSENEUIL-SUR-BONNIEURE

Tél. : 06.42.76.10.68

E-mail : josiane-penisson@orange.fr

Web : http://cntc16.sharepoint.com/Pages/default.aspx 

AJ MONTMOREAU NATATION  

BONNET Valérie

Le Haut Métraud

16190 NONAC

Tél. : 07.86.06.35.31

E-mail : ajm.natation@gmail.com
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C H A R E N T E - M A R I T I M E

OLÉRON NATATION  

GAUDIN Laurent 

12, chemin des Vergers - Les Bardières

17550 DOLUS-D’OLÉRON

Tél. : 06.77.90.48.36

E-mail : natation.oleron@gmail.com

CERCLE DES NAGEURS SAINTES  

BREIDENBACH Gérard

29, rue des Petites Renaudières 

17250 SAINT-PORCHAIRE

Tél. : 06.04.51.68.76

E-mail : gerard.breidenbach@gmail.com

Web : http://cercledesnageurssaintais.e-monsite.com 

CANARDS LA ROCHELLE  

Club des Canards Rochelais

Rue Léonce Mailho 

17000 LA ROCHELLE

Tél. : 05.46.67.40.00

E-mail : canards-rochelais@orange.fr

Web : www.canards-rochelais.fr 

CLUB AQUAT. DE HTE-SAINTONGE  

REMBERT Jean 

4, impasse de La Poste

17500 RÉAUX-SUR-TRÈFLE 

Tél. : 05.46.48.01.54

E-mail : c.a.h.s@wanadoo.fr

Web : http://cahs17.weebly.com/index.html 

NC SAINT-JEAN-D’ANGÉLY  

NAUTIQUE CLUB Angérien 

40, chemin des Portes

17400 SAINT-JEAN-D’ANGÉLY

Tél. : 05.46.32.30.32

E-mail : nautican@voila.fr

Web : www.ncangerien.fr 

ROCHEFORT NEPTUNE CLUB  

SIMON Patrick

Rue Charles Maher

17300 ROCHEFORT

Tél. : 06.62.51.12.08

E-mail : roch.neptune.club@wanadoo.fr

Web : http://club.quomodo.com/rochefort-neptune-

club/accueil.html

SC SURGÈRES  

BOUCARD Loic 

27, rue de la Fontaine 

17700 SURGÈRES

Tél. : 06.68.35.17.09 / 06.71.19.73.90

E-mail : loic.boucard@sfr.fr

NAUTIC CLUB AIGREFEUILLE  

GUERET Laurent

7, avenue de la Gare 

17290 AIGREFEUILLE-D’AUNIS

Tél. : 05.46.35.52.09 / 06.88.27.95.40

E-mail : gueretla@wanadoo.fr

DAUPHINS PONS  

MOREAU Annabelle 

4, rue Champs Gallard

17240 CHAMPAGNOLLE

Tél. : 06.88.44.55.29 / 05.46.70.29.56

E-mail : dauphins.pontois@laposte.net

NATATION SUD SAINTONGE  

MANUTAHI Franck 

Le Bois du Pin 

17210 ORIGNOLLES

Tél. : 05.46.04.00.47 / 06.08.52.38.75

E-mail : tahiti.teanuanuama@bbox.fr

Web : http://clubnatationsudsaintonge.fr

ROYAN OCÉAN CLUB NATATION  

HERTHE Michel 

12, allée de la Bergamote 

17110 SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE

Tél. : 05.46.23.34.21 / 06.19.10.02.12

E-mail : rocnatation@free.fr

Web : http://rocnatation.free.fr 

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   235FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   235 12/12/16   12:3912/12/16   12:39



 L’
A

N
N

U
A

IR
E

 D
E

S
 C

O
M

IT
É

S
 E

T
 D

E
S

 C
LU

B
S

> 236 <

C H A R E N T E - M A R I T I M E

D E U X - S É V R E S

US AULNAY NATATION  

VILLENEUVE Hélène 

6, rue des Vignes-le-Breuil 

17470 LA VILLEDIEU

Tél. : 05.46.33.11.93 / 06.06.46.24.27

E-mail : aulnaynatation@nordnet.fr

DAUPHINS MARANS  

TODESCO-DELBECQUE Sophie 

29 ,rue du Bout des Barques

17230 MARANS

Tél. : 06.85.22.48.09

E-mail : dauphins.marandais@club-internet.fr 

BOCA SÈVRES NAUTIQUE CLUB 

MEGNENT Nelly 

1, rue du Poitou 

79140 CERIZAY

Tél. : 06.70.13.22.50

E-mail : bsnautiqueclub@gmail.com

Web : www.bsnc.fr 

CN THOUARS  

LETHOUEIL Yohann 

21, rue Ricard 

79100 THOUARS

Tél. : 05.49.56.68.52

E-mail : thouars.natation@laposte.net

CS MELLE  

DIONNET Stéphane

24 Grand Rue

79110 TILLOU

Tél. : 06.59.53.70.30

E-mail : stephanedionnet79@gmail.com

Web : http://club-sportif-mellois.org 

CN BRESSUIRE  

AUDEBAULT Nathalie 

Piscine Municipale 

40, boulevard de la République 

79300 BRESSUIRE

Tél. : 09.52.55.87.91

E-mail : cnbb79@free.fr

Web : http://cnbbressuire.clubeo.com

CN LA CRÈCHE  

VEILLON Cécilia

21B, rue Basse du Château 

79400 SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE

Tél. : 05.49.75.52.05 / 06.83.78.21.71

E-mail : cecilia.veillon@orange.fr

DAUPHINS SAINT-VARENT  

CHANSAULT Dominique 

24, rue de la Plaine des Moulins 

79330 SAINT-VARENT

Tél. : 05.49.67.55.89

E-mail : jill.chansault@wanadoo.fr

Web : http://dsv.wifeo.com 

CN NIORT  

VINATIER Céline 

Hôtel de la Vie Associative - 12, rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

Tél. : 05.49.09.26.54

E-mail : cnniort@sfr.fr

Web : www.cnniort.fr

SN PARTHENAY  

GRAVELEAU Sophie

44ter, route de la Couture 

79200 PARTHENAY

Tél. : 06.70.03.50.18

E-mail : snp.79@orange.fr

Web : www.natation79.fr 

C.S.A.D CHÂTELLERAULT  

ELEBAUT Cécile 

30, square Benoît du Rey 

86100 CHÂTELLERAULT

Tél. : 09.52.23.38.66

E-mail : c.elebaut@free.fr

Web : www.csac-natation.fr 

AS NAGEURS LOUDUN  

LEMERCIER Xavier 

Rue des Roches - Piscine Tournesol 

86200 LOUDUN

Tél. : 05.49.98.59.47

E-mail : a.s.n.l@wanadoo.fr
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V I E N N E

ASPTT POITIERS  

PIOT Stéphane 

1, route de Tronc - BP 70728

86800 BIGNOUX

Tél. : 05.49.58.96.61 / 09.83.77.68.99

E-mail : asptt.poitiers.natation@orange.fr

Web : http://poitiers-natation.asptt.com 

CN MONTMORILLON  

MORIN Stéphane

Avenue Fernand Tribot - Piscine 

86500 MONTMORILLON

Tél. : 05.49.48.38.76 / 06.19.72.46.76

E-mail : club-nautique2@orange.fr

Web : http://cnm86.clubeo.com

CN NEUVILLE-DE-POITOU  

GUIMBARD François 

16bis, rue Victor Hugo 

86170 NEUVILLE-DE-POITOU

Tél. : 06.15.09.60.17 / 05.49.51.99.04

E-mail : clubnautiqueneuvillois@gmail.com

Web : www.clubnautiqueneuvillois.org

US CIVRAY  

PERAUD Michèle 

12, rue Marie Curie 

86400 CIVRAY

Tél. : 05.49.97.05.95 / 06.48.72.14.81

E-mail : uscivraynatation@live.fr

Web : www.uscivraynatation.fr 

DAUPHINS CHÂTELLERAULT  

LIGNEZ Jean 

14, avenue Pierre Mendès France-Targe 

86100 CHÂTELLERAULT

Tél. : 05.49.21.36.42

E-mail : jean.lignez@wanadoo.fr

Web : http://dauphinchatellerault.free.fr

SPN POITIERS  

LETEURE Christian 

57, rue de la Ganterie 

86000 POITIERS

Tél. : 09.52.23.74.90

E-mail : infos@spnat.com

Web : www.spnat.com 

US CHAUVIGNY  

GENRE Véronique 

10, route de la Dugrie-la-Guillotière

86320 CIVAUX

Tél. : 06.63.76.82.36

E-mail : club@usc-natation.fr

Web : www.usc-natation.fr 

CN L’ISLE-JOURDAIN  

BEGOIN Isabelle 

2, rue du Pont de l’Étang 

86350 USSON-DU-POITOU

Tél. : 05.49.54.42.63 / 06.72.70.37.37

E-mail : isabelle.begoin@orange.fr

CN JAUNAY-CLAN  

BARBOT Maxime 

4, impasse de l’Étoile

86130 JAUNAY-CLAN

Tél. : 06.67.30.57.48

E-mail : cnjaunay-clan@hotmail.fr

Web : http://cnjaunayclan.over-blog.com 
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LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.

POITOU-CHARENTES

Charente (16)

1238 54291 BARBEZIEUX
Piscine 

communautaire
découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1240 58150 COGNAC

Piscine 

Municipale 

d’été

découvert 50 x 20 0 plaque 12 x 12 0 plong. Avant 2001

1243 61007 LA ROCHEFOUCAULD
Piscine 

Communale
découvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 12 x 12 2 plong. Avant 2001

1230 65054
SAINT-YRIEX- 

SUR-CHARENTE

Stade Nautique 

“Le Nautilis”
couvert 50 x 21 1 plaque

3m/2,81m

/2,7m
50 x 21 12 x 12 0 plong. M 16/02/2003

Charente-Maritime (17)

1360 300753 DOLUS-D’OLÉRON Piscine Iléo couvert 25 x 12,5 0 plaque
3m/1,35m

/1,52m
0 plong. 13/09/2013

1231 209715 LA ROCHELLE

Centre Nautique 

Municipal 

du Parc

couvert 50 x 20 1 plaque
1,81m/1,21m

/2,29m
30 x 20 0 plong. 24/03/2006

1250 223164 RÉAUX Piscine découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1251 199390 ROCHEFORT
Piscine 

Municipale
découvert 50 x 20 1 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

1258 203550 SURGÈRES Piscine découvert 25 x 15 0 plaque 2 plong. Avant 2001

Deux -Sèvres (79)

1260 37725 AIRVAULT
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

1261 302166 BRESSUIRE Piscine découvert 25 x 12,5 1 plaque 2 plong. Avant 2001

1262 302166 BRESSUIRE Piscine découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1263 6555
BRIOUX-

SUR-BOUTONNE

Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 2 plong. Avant 2001

1265 26086 MAULÉON Piscine découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1232 319365 MELLE
Centre Nautique 

de Melle
couvert 25 x 12,5 1 plaque

2,02m/2,03m

/2,05m
25 x 12,5 0 plong. C.25.2.5 22/09/2011

1266 319365 MELLE
Piscine 

Saint-Thibault
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1268 61422 NIORT
Piscine 

du Pré-Leroy
couvert 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1233 207715 PARTHENAY
Centre Nautique 

“Espace Gatinéo”
couvert 25 x 12,5 0 plaque

1,94m/1,31m

/1,7m
0 plong. 30/11/2006

1269 275176 PARTHENAY
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 12 x 12 1 plong. Avant 2001

1270 15732
SAINT-MAIXENT- 

L’ÉCOLE

Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 12 x 12 1 plong. Avant 2001

1271 57317 SAINT-VARENT Piscine couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1273 61337 THOUARS
Piscine 

des Vauzelles
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

Vienne (86)

1275 43578 CHÂTELLERAULT
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1276 38001 CHAUVIGNY
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001
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LES BASSINS CERTIFIÉS
N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

1279 47314 MONTMORILLON
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 12,5 12 x 12 2 plong. Avant 2001

1280 300827
NEUVILLE-DE-

POITOU
Piscine découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1282 39981 POITIERS
Piscine de 

Bellejouanne
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1234 41242 POITIERS
Piscine 

de la Ganterie
couvert 25 x 15 1 plaque

1,7m/1,27m

/3,8m
25 x 15 12 x 12 1 plong. M.25.2.6. 04/11/2008

1283 41242 POITIERS
Piscine 

de la Ganterie
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 12 x 12 2 plong. Avant 2001

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   239FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP2_03.indd   239 12/12/16   12:3912/12/16   12:39



 L’
A

N
N

U
A

IR
E

 D
E

S
 C

O
M

IT
É

S
 E

T
 D

E
S

 C
LU

B
S

> 240 <

ERFAN PROVENCE

31, rue Marx Dormoy
13004 MARSEILLE
Tél : 04.91.49.20.77 / 06.10.13.76.85
erfan@natation-provence.org

comite@natation-provence.org

BOUCHES-DU-RHÔNE

PRÉSIDENT : Noël GOASDOUE

Résidence le Mascagni - Bât. B
Rue des Cyprès
13140 MIRAMAS

Tél. : 04.42.55.02.58 / 09.63.52.59.83
E-mail : ffn-cd13@wanadoo.fr

Web : www.natation13.org 

ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

PRÉSIDENT : Jean-Pierre CHABERTY

Piscine de la Rochette 
Avenue de l’Argile 
04100 MANOSQUE

Tél. : 06.32.11.98.22 / 04.90.09.81.09
E-mail : natation0405@orange.fr
Web : http://abcnatation.com/natation/

provence/04/ 

HAUTES-ALPES

PRÉSIDENT : Jean-Pierre CHABERTY

Piscine de la Rochette 

Avenue de l’Argile 

04100 MANOSQUE

Tél. : 06.32.11.98.22 / 04.90.09.81.09

E-mail : natation0405@orange.fr

Web : http://abcnatation.com/natation/

provence/04/

VAUCLUSE

PRÉSIDENT : Claude COUDEVYLLE

35, rue du Collège

84200 CARPENTRAS

Tél. : 04.90.67.25.97

E-mail : ffn.vaucluse@orange.fr

Web : www.cdnatation84.fr 

COMITÉ RÉGIONAL DE PROVENCE

31, rue Max Dormoy 

13004 MARSEILLE

Tél. : 04.91.49.20.77

E-mail : comite@natation-provence.org

Web : www.natation-provence.org
Comité Régional

PROVENCE

> PRÉSIDENT : 

TAPPERO Raymond

> VICE-PRÉSIDENT : 

CONRAD Gilbert, FRANCHI Martine, ROLANDO Jeanne

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

PAREZ Claire

> TRÉSORIER : 

MIQUET Joëlle

> SECRÉTAIRE ADJOINT : 

CHABERTY Jean-Pierre

> TRÉSORIER ADJOINT : 

BERNARD Stéphanie

> MEMBRE DU BUREAU : 

BI LUET Marie-Pascale, BOURD Michèle, 

BRIGANDO Cédric, DEMECH Éric, DESMARET Jacques, 

DUCLAUD Lucien, GAY Gérard, GLANDIER Jean-Pierre, 

GUINOT Jean-François, GUY Jean-Claude, 

IDOUX Olivier, LOISEL Dolorès, LONGEVIAL-BILLIET 

Andrée, PASCAL Josiane, PRIET Alain, 

TREUTENAERE Régis
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ASSO PISCINE UBAYENNE  

GOLE Céline 

9 ch des Alpages

04400 BARCELONNETTE

Tél. : 06.63.60.60.25

E-mail : nagenubaye@gmail.com

EP MANOSQUE  

CHABERTY Jean-Pierre 

EPM - Natation Piscine de la Rochette

04100 MANOSQUE

Tél. : 04.90.09.81.09 / 06.32.11.98.22

E-mail : epmanosque@sfr.fr

Web : http://abcnatation.com/natation/provence/04/

epmanosque/ 

CN DIGNE-LES-BAINS  

BONSIGNOUR Carole 

Piscine les Eaux Chaudes

Av. François Cuzin

04000 DIGNE-LES-BAINS

Tél. : 06.33.55.89.84

E-mail : bavingthierry@hotmail.fr

Web : http://abcnatation.com/cnd/ 

H A U T E S - A L P E S

ARGENTIÈRE ÉCRINS AQUATIC CLUB  

CANU Jérémy 

Chemin du Cornu Prelles

05120 SAINT-MARTIN-DE-QUEYRIÈRES

Tél. : 06.63.01.21.58

E-mail : laeac@hotmail.fr

Web : http://laeac.e-monsite.com

CN GAP  

BROCHIER Johan 

Chemin des Matins Calmes 

05000 GAP

Tél. : 09.79.08.66.98 / 06.77.10.91.99

E-mail : directioncngap@gmail.com

Web : www.cn-gap.fr 

NC BRIANÇON  

MESROBIAN Nathalie 

Parcs des Sports 

05100 BRIANÇON

Tél. : 06.79.64.80.84

E-mail : ncb05@laposte.net

Web : www.nautic-club-briancon.com 

DAUPHINS EMBRUN  

CRISCUOLO Laurence 

Serre Bellon

05200 SAINT-ANDRÉ-D’EMBRUN

Tél. : 06.84.59.30.24

E-mail : contact@dauphins-embrunais.fr

Web : http://dauphins-embrunais.fr

GAP WATER-POLO  

OLANDA Marc 

46D, chemin du Rousine-les-Eyssagnières

05000 GAP

Tél. : 06.82.16.59.09

E-mail : gapwaterpolo@yahoo.fr

Web : http://gapwaterpolo.blogspot.com
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ISTRES SPORTS NAT SYNCHRO  

CORRADI Patrick 

175, chemin de Bion 

13250 SAINT-CHAMAS

Tél. : 06.63.74.04.69

E-mail : president.isns@laposte.net

Web : www.istres-synchro.fr 

AXESPORTS  

VIAL Anne 

31, rue Marx Dormoy 

13004 MARSEILLE

Tél. : 04.91.49.20.77

E-mail : comit_atation-provence.org

CA AQUATIQUES DE PROVENCE  

MYCAT Nadine 

3, chemin des Gorguettes

13260 CASSIS

Tél. : 06.63.06.30.52

E-mail : nadine.mycat@alicedsl.fr

Web : www.caap-nages.fr 

ROGNAC NATATION  

FORTE Laurent 

390, chemin de Sarragousse 

13340 ROGNAC

Tél. : 06 18 59 47 34 / 07.70.28.36.32

E-mail : president@natation-rognac.fr

Web : www.natation-rognac.fr 

GÉMENOS NATATION DES MAITRES  

GARNIER Thierry 

RN8 - Allée 3213 - Quartier Vaisseau-Coulin

13420 GÉMENOS

Tél. : 06.73.87.05.68

E-mail : gemnat13@gmail.com

Web : http://club.quomodo.com/gemnat 

MARIGNANE NATATION 

GUERIN David

Rue de provence - Bât. H1 - Les Raumettes

13700 MARIGNANE

Tél. : 06.07.34.64.64

E-mail : marignane.natation@free.fr

NAGE 10 - MARSEILLE  

RIMEYMEILLE Alain 

19, rue Briffaut 

13005 MARSEILLE

Tél. : 06.19.78.18.78

E-mail : alain.rim@gmail.com

O. TONIC  

MUNOZ Nadine 

552, avenue du Général de Gaulle 

13430 EYGUIÈRES

Tél. : 06.80.02.94.30

E-mail : otonic@orange.fr

PLONGEON NATATION MARSEILLE  

BALLESTER Françoise 

33, boulevard du Vallon 

13015 MARSEILLE

Tél. : 06.49.13.77.93

E-mail : pnmmarseille@yahoo.fr

CN MARSEILLE  

LECCIA Paul 

Extremite - Boulevard Charles Livon 

13007 MARSEILLE

Tél. : 04.96.11.55.55

E-mail : asuau@cnmarseille.com

Web : www.cnmarseille.com 

SC LA CORNICHE MARSEILLE  

DEMECH Éric 

178bis, Corniche Kenndy 

13007 MARSEILLE

Tél. : 09.79.07.40.15

E-mail : sccornichemarseille@orange.fr

ASPTT MARSEILLE  

GLANDIER Olivier 

Piscine ASPTT 

131, avenue de Mazargues 

13008 MARSEILLE

Tél. : 04.91.22.66.66 / 06.52.76.76.84

E-mail : natation.aspttmarseille@yahoo.fr

Web : http://marseille-natation.asptt.com
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CN LA CIOTAT  

ASTA Adrienne 

28, chemin de Sainte-Catherine 

13600 CEYRESTE

Tél. : 04.42.71.49.38 / 04.42.08.22.11

E-mail : c.n.ciotadens@wanandoo.fr

CN SALON-DE-PROVENCE  

CASANOVA Lionel 

Centre Nautique Municipal 

Avenue du Professeur P. Bourret

13300 SALON-DE-PROVENCE

Tél. : 04.90.42.22.40

E-mail : cnsalonais@sfr.fr

Web : http://cnsalonais.perso.sfr.fr 

UN ARLES  

PRATS Lionel 

Maison de la Vie Associative 

Boulevard des Lices

13200 ARLES

Tél. : 06.52.61.98.59 / 06.01.75.25.38

E-mail : contact@unarles.com

Web : http://unarles.sportsregions.fr 

USC GRANDE BASTIDE MARSEILLE  

OSIO Georges 

4 rue Siebel 

13011 MARSEILLE

Tél. : 06.03.15.36.69

E-mail : osio.georges@neuf.fr

CN GARDANNE  

DURANDO André 

64, rue Borely 

13120 GARDANNE

Tél. : 06.32.08.76.46

E-mail : natationgardanne@orange.fr

ISTRES SPORT NATATION  

TROMPETTE Lionel 

Trigance 3 - Allée de la Passe Pierre OMS

13800 ISTRES

Tél. : 06.15.88.22.25

E-mail : istres.sport.natation@gmail.com

FOS-SUR-MER NATATION  

GAY Gérard 

33, rue des Aigrettes - Les Amaryllis

13270 FOS-SUR-MER

Tél. : 04.42.05.41.87 / 06.47.69.99.44

E-mail : fos.natation@cegetel.net

CSM MARSEILLE  

ROLANDO Jeanne 

118, rue Consolat 

13001 MARSEILLE

Tél. : 04.91.50.28.18 / 06.63.75.67.23

E-mail : jeannette.rolando@orange.fr

Web : http://csmnatation.com 

DAUPHINS LES PENNES-MIRABEAU  

SEMPERE Éric 

impasse Escartefigue 

13170 LES PENNES-MIRABEAU

Tél. : 06.18.23.53.10

E-mail : dauphins13170@wanadoo.fr

Web : www.miranat.fr 

NAUTIC CLUB LA CRAU  

BILLIET Marie-Pascale 

1, rue du Panicaut 

13310 SAINT-MARTIN-DE-CRAU

Tél. : 06.23.94.08.82 / 04.90.47.37.23

E-mail : andree.longevial-billiet@orange.fr

MARSEILLE NORD NATATION  

BARELLI Marie-France 

Résidence Les Sources - Bât. G.12 

13015 MARSEILLE

Tél. : 06.09.37.29.91 / 06.74.18.42.47

E-mail : marc.barelli@wanadoo.fr

MARTIGUES NATATION  

ROSSET-CAILLER Michel 

BP 60092

13693 MARTIGUES Cedex

Tél. : 06.98.59.78.11

E-mail : administration@martigues-natation.com

Web : www.martigues-natation.com 
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CN LE PUY-SAINTE-RÉPARADE  

GAUTIER Jean-Marc 

Club Nautique Piscine 

380, avenue du Stade

13610 LE PUY-SAINTE-RÉPARADE

Tél. : 04.42.50.06.12

E-mail : clubcnpr@wanadoo.fr

Web : www.clubcnpr.info 

PAYS D’AIX NATATION  

LE DEIST Gaétan 

Piscine Yves Blanc 

26, avenue des Écoles Militaires

13100 AIX-EN-PROVENCE

Tél. : 04.42.21.31.61

E-mail : contact@pays-aix-natation.com

Web : www.pays-aix-natation.com 

AC ALLAUCH  

DIAN Muriel

Complexe Sportif Jacques Gaillard - Pie d’Autry

13190 ALLAUCH

Tél. : 07.70.05.09.85

E-mail : macha.aca@free.fr

MARSEILLE DOLFIN  

PAREZ Claire 

12, avenue Gaston Bosc 

13008 MARSEILLE

Tél. : 06.26.25.84.35

E-mail : marseilledolfi n1@aol.com

Web : http://marseilledolfi n.free.fr 

DC ARLES  

LAPORTE Claude 

17, avenue de la Gare Maritime 

13200 ARLES

Tél. : 04.90.49.68.56

E-mail : offi cesports.arles@wanadoo.fr

NAT SYNCHRO MARTIGUES  

BALLOCHI Sandy 

51F, rue de la Berarde 

13220 LA MÈDE

Tél. : 07.60.26.61.17

E-mail : sandyballochi@yahoo.fr

NC BOUC-BEL-AIR  

VINCENT Patricia

4, rue du Pilon du Roi 

13320 BOUC-BEL-AIR

Tél. : 06.19.96.19.72

E-mail : nautilclubboucain@yahoo.fr

Web : www.nautilclubboucain.net

VITROLLES SPORT NATATION  

PASCAL Josiane 

Piscine Du Liourat 

2, rue Pasteur 

13127 VITROLLES

Tél. : 04.42.89.95.79

E-mail : natavsn13@bbox.fr

CN ÉTANG-DE-BERRE  

PIAT Frédéric 

Ancienne Base Aéronavale 

13130 BERRE-L’ÉTANG

Tél. : 04.42.85.36.06

E-mail : cnberre@sfr.fr

AUBAGNE NATATION  

GUIDONI Gérard 

11, allée de la Garenne 

13400 AUBAGNE

Tél. : 04.42.03.23.00 / 04.42.03.00.25

E-mail : guidoni.gerard@wanadoo.fr

Web : www.aubagne-natation.org 

MIRAMAS NATATION

MUNOZ Chantal

11 chemin des Amourons

13800 ISTRES

Tél. : 06.20.83.05.10

TEAM MALMOUSQUE

MOORE Sandy

3 rue de l’évêché

13002 MARSEILLE

Tél. : 07.81.19.10.47

TRAINING AQUATIC PERFORMANCE

CHANDIEU Olivier

Le Clos de la Ponsarde Bt A

chemin de la Ponsarde

13007 MARSEILLE

Tél. : 07.68.55.53.60
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MARSEILLE CELTIC NATATION  

EMELINA Alexandre 

3, rue d’Entre Casteaux

13012 MARSEILLE

Tél. : 06.64.41.05.56

E-mail : alexemelina@gmail.com

Web : www.celtic-marseille-natation.org 

AQUA SORGUES RHÔNE OUVÈZE  

Sorgues Aqua

BP 50161

84705 SORGUES Cedex

Tél. : 06.06.06.06.06

E-mail : jps@jps.fr

CN.V.BOLLENE  

DUGLOUD Marc 

22. avenue André Rombeau

Traverse Thérèse Dugloud 

84500 BOLLÈNE

Tél. : 06.81.95.38.37

E-mail : cnvb84@orange.fr

CN CARPENTRAS  

TREUTENAERE Régis 

25, rue Vigne

84200 CARPENTRAS

Tél. : 06.58.96.15.81/09.50.05.08.92

E-mail : cncarpentras@cncarpentras.fr

Web : http://abcnatation.com/natation/provence/84/

carpentras/ 

APT NATATION  

BONNET Geneviève 

Plaine de Sylla 

Impasse des Iris 

84490 SAINT-SATURNIN-LES-APT

Tél. : 06.62.00.49.71 / 06.83.18.20.42

E-mail : clochettegb@yahoo.fr

Web : http://aptnatation.fr 

TRITON CLUB CAVAILLON  

SINE Guilhem

222, petite Route de Carpentras

84210 PERNES-LES-FONTAINES

Tél. : 06.23.96.31.80

E-mail : contact@tritoncavaillon.fr

CN ORANGE  

SAMSON Philippe 

N°5 Lotissement Le Parc 

84830 SÉRIGNAN-DU-COMTAT

Tél. : 04.90.70.07.55

E-mail : cn.orange@hotmail.fr

Web : www.cnorange.fr.st/ 

NC L’ISLE-SUR-LA-SORGUE  

BOSSEBŒUF Martine 

185, chemin de la Granette - Les Valayans

84210 PERNES-LES-FONTAINES

Tél. : 06.15.35.48.37

E-mail : martiine.bosseboeuf@orange.fr

Web : http://nci84.weebly.com 

US LE PONTET  

HENNEBELLE Alain 

19, rue Gregoire Xi 

84130 LE PONTET

Tél. : 04.90.03.16.30

E-mail : bureau-uspn@laposte.net

Web : www.uslepontet-natation.com 
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C.N.P.P BOLLÈNE  

PLANDOUX Adeline 

La Roquette Ouest

84330 MONDRAGON

Tél. : 04.90.40.97.40 / 06.62.48.04.36

E-mail : cnppbollene@gmail.com

USN VEDÈNE  

DUBOIS David 

48, zone artisanale les Bouteilles

84810 AUBIGNAN

Tél. : 06.22.56.08.92 / 06.62.39.95.39

E-mail : david.dubois84@orange.fr

Web : www.usnvedene.fr 

CN AVIGNON  

MOINE Maryse 

Piscine Pierre Reyne - BP 54

84000 AVIGNON

Tél. : 04.90.86.98.48 / 06.09.80.45.65

E-mail : maryse.moine@wanadoo.fr

Web : http://cnavignon.free.fr 

PERTUIS NATATION  

LABONNE Didier

Piscine Comunautaire 

Avenue Pierre Augier

84120 PERTUIS

Tél. : 06.75.85.26.90

E-mail : contact@pertuis-natation.com

Web : www.pertuis-natation.com 
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LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

PROVENCE

Hautes-Alpes (05)

1289 175728 BRIANÇON Parc des Sports couvert 25 x 10 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1290 176498 GAP
Piscine 

Fontreyne
découvert 50 x 21 2 plaques 30 x 20 0 plong. Avant 2001

1291 176499 GAP
Piscine 

Fontreyne
couvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

1292 176646
LARAGNE-

MONTÉGLIN

Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 1 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

Bouches-du-Rhône (13)

1295 180616 BERRE-L’ÉTANG
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 20 2 plaques 25 x 20 20 x 20 0 plong. Avant 2001

1297 222126 FOS-SUR-MER
Piscine 

Municipale
découvert 50 x 21 2 plaques 25 x 20 0 plong. Avant 2001

1355 114079 MARSEILLE

Cercle 

des nageurs 

de Marseille

couvert 50 x 21 2 plaques
2,5m/2,5m

/2,5m
30 x 20 25 x 25 0 plong. M.50.3.8. 19/09/2011

1304 114584 MARSEILLE Piscine Nord couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1310 279762
SALON-

DE-PROVENCE

Piscine 

de Lurian
découvert 25 x 15 0 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

1311 330410
SALON-

DE-PROVENCE

Piscine 

Municipale
découvert 50 x 20 0 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

Vaucluse (84)

1322 195831 CARPENTRAS
Piscine 

Coubertin
découvert 50 x 21 2 plaques 25 x 20 12 x 12 3 plong. Avant 2001

1315 216919 AVIGNON
Piscine 

Municipale
découvert 50 x 20 2 plaques 30 x 20 12 x 12 0 plong. Avant 2001

1324 115563 PERTUIS
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 1 plaque 25 x 15 0 plong. Avant 2001

1318 114735 AVIGNON

Piscine 

Municipale 

Stuart Mill

couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

1320 114915 BOLLÈNE
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

1325 170324 SAINT-CHRISTOL

Piscine 

militaire du 

2ème Régiment 

de la Légion 

étrangère

découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.
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Comité Régional

MIDI-PYRÉNÉES

ERFAN MIDI-PYRÉNÉES

72, rue Riquet - Bât. B - BP 37

31000 TOULOUSE

Tél. : 05.61.62.6 1.92 - Fax : 09.70.61.12.73

erfan@mpffn.fr 

ARIÈGE

PRÉSIDENT : Joëlle LIEUX

Piscine du Girbet 

09700 SAVERDUN

Tél. : 05.61.67.55.92

E-mail : cd09natation@gmail.com

Web : http://ariege.ffnatation.fr 

AVEYRON

PRÉSIDENT : Bernard DALMON

115, avenue Paul Ramadier 

12300 LIVINHAC-LE-HAUT

Tél. : 06.80.06.15.46/05.65.68.81.80

E-mail : cd12natation@orange.fr

Web : http://aveyron.ffnatation.fr 

HAUTE-GARONNE

PRÉSIDENT : Gérard BOULOUNAUD

72, rue Riquet - Bât. A - Bal 07

31000 TOULOUSE

Tél. : 05.62.73.18.00

E-mail : cd31natation@wanadoo.fr

Web : http://hautegaronne.ffnatation.fr 

GERS

PRÉSIDENT : Sylvain COUDERC

Piscine Municipale 

32000 AUCH

Tél. : 06.74.38.11.91 / 06.87.80.91.57

E-mail : sylvaincouderc@orange.fr

Web : http://gers.ffnatation.fr

COMITÉ RÉGIONAL DU MIDI-PYRÉNÉES

72, rue Riquet - Bât. B - BP 37

31000 TOULOUSE

Tél. : 05.61.62.61.92 / 09.70.61.12.73

E-mail : comite@mpffn.fr

Web : http://midipyrenees.ffnatation.fr

> PRÉSIDENT : 

DALMON Bernard 

> PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ : 

VELEZ Anne

> VICE-PRÉSIDENT : 

KITEGI Christine

> SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

VILLE Julien

> TRÉSORIER : 

MOROSI Isabelle

> TRÉSORIER ADJOINT : 

NESPOULOUS Jean 

> MEMBRE DU BUREAU : 

BERGERET Henri, CAMBONIE Fabrice, CASTERAN Éric, 

USINATO Jean-Pierre, DROUILLAT Éric, FELZINE Alain, 

FERNANDES Édouard, FERNANDEZ Carlos, 

FEUILLERAT Stéphanie, LATTE Renaud, LIEUX Joëlle, 

MESLET Didier, MOUILLAUD Thierry, PHILIPPE Éric
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ASC SAINT JEAN-DE-VERGES  

BANES Murielle

1, chemin des Morénes Perramond 

09000 SAINT-JEAN-DE-VERGES

Tél. : 06.75.91.04.03 / 05.61.05.69.48

E-mail : antras.laurent@orange.fr

NAT ARIÈGEOISE DE TARASCON  

MERCIER Mathieu

Piscine Municipale 

Avenue du Moulin Neuf

09400 TARASCON-SUR-ARIÈGE

Tél. : 06.85.50.55.86

E-mail : tarascon.nat@orange.fr

CN PAMIERS  

ESCALA Gilles

32, route de Toulouse 

09100 PAMIERS

Tél. : 06.99.99.43.25

E-mail : clubnautique.pamiers@yahoo.fr

Web : www.cn-pamiers.com 

MIREPOIX NATATION  

GARCIA Joël 

Piscine Municipale 

10, rue Maréchal Foch

09500 MIREPOIX

Tél. : 05.61.68.11.48

E-mail : garcia.noelle@sfr.fr

SAVERDUN PYRÉNÉES NATATION  

COUROUAU Alissandre

Piscine du Girbet 

09700 SAVERDUN

Tél. : 05.61.67.55.92

E-mail : saverdun.natation@wanadoo.fr

Web : www.saverdunpns.org 

LOT

PRÉSIDENT : Thierry MOUILLAUD

Les Caussades 

46100 CAMBURAT

Tél. : 05.65.14.04.99 / 06.18.86.63.96

E-mail : cd46natation@gmail.com

Web : http://lot.ffnatation.fr 

HAUTES-PYRÉNÉES

PRÉSIDENT : Guillaume MUZET

Centre Nautique Paul Boyrie 

Avenue d’Altenkirchen

65000 TARBES

Tél. : 05.62.34.00.51

E-mail : guillaume.muzet@wanadoo.fr

Web : http://hautespyrenees.ffnatation.fr

TARN

PRÉSIDENT : Isabelle MOROSI

Stade Nautique Bisséous 

49, rue Frédéric Mistral 

81100 CASTRES

E-mail : morosi81@gmail.com

Web : http://tarn.ffnatation.fr

TARN-ET-GARONNE

PRÉSIDENT : Valentin BARRAU

2750, route de Léojac 

82000 MONTAUBAN

Tél. : 06.08.71.32.14

E-mail : valentin-barrau@orange.fr

COMITÉ RÉGIONAL DU MIDI-PYRÉNÉES
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GRAND RODEZ NATATION  

PAILHOUS Cyril

Maison des Associations 

15, avenue Tarayre

12000 RODEZ

Tél. : 06.32.23.17.78

E-mail : cpailhous.grn@gmail.com

Web : www.grandrodeznatation.fr 

CN DE SAINT-AFFRIQUE

LACLAVETINE Barbara

La Capelle Basse - Centre Nautique

12400 SAINT-AFFRIQUE

Tél. : 05.65.97.51.99

E-mail : laclavodok@hotmail.fr

CN DE CAUSSE ET VALLON  

REVEL Marie-Rose 

La Borie 

12330 SAINT-CHRISTOPHE-VALLON

Tél. : 06.31.33.86.01 / 05.65.72.71.64

E-mail : marie-rose.revel@acomaudit.com

SO MILLAU N  

VIDAL Patrice 

12, rue de la Prise d’Eau 

12100 MILLAU

Tél. : 05.65.60.34.92 / 05.65.61.36.19

E-mail : millau.natation@hotmail.fr

Web : www.millaunatation.fr 

DAUPHINS DECAZEVILLE  

DALMON Bernard 

115, avenue Paul Ramadier 

12300 LIVINHAC-LE-HAUT

Tél. : 06.80.06.15.46 / 05.65.68.81.80

E-mail : bernard.dalmon@defi 12.com

CN CAPDENAC  

HUMILIÈRE Hervé

Piscine Municipale 

12700 CAPDENAC-GARE

Tél. : 05.65.40.08.48 / 06.12.14.12.70

E-mail : cncapdenac@wanadoo.fr

CN VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE  

FAU Vincent 

12, rue Roger Salengro 

12700 CAPDENAC-GARE

Tél. : 06.64.28.14.25

E-mail : fauvincent@hotmail.com

Web : www.cercledesnageursvillefranchois.com 

 

CN VILLEFRANCHE-DE-LAURAGAIS  

TORRES Olivier 

Cercle des Nageurs de Villefranche-de-Lauragais 

50, rue des Tournesols

31290 VILLEFRANCHE-DE-LAURAGAIS

Tél. : 05.61.81.62.40 / 06.32.09.71.31

E-mail : olivier.torres65@orange.fr

COLOMIERS NAT SYNCHRONISÉE

MOURLANETTE Anne-Lise

6, rue Pierre Brossolette

31700 CORNEBARRIEU

Tél. : 07.86.57.00.19

E-mail : almourlanette@orange.fr

TOULOUSE AQUATIQUE

FRESNET Richard

70, chemin Michoun

31500 TOULOUSE

Tél. : 06.88.18.21.39

E-mail : rfresnet@yahoo.com

ASSO SPORTIVE ISAE TOULOUSE

CREPY-MARGLAIS Jean-Daniel

4, avenue Edouard Belin

31400 TOULOUSE

Tél. : 06.31.48.55.25

E-mail : louis.dufour2@isae.fr 

Web : www.as-isae.fr
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STADE TOULOUSE NATATION  

WALTER Cyril

114, rue des Troënes - BP 42354

31022 TOULOUSE Cedex 2

Tél. : 06.12.51.11.60

E-mail : cwalter@saur.fr

Web : www.stadetoulousainnatation.fr 

TOULOUSE OLYMPIQUE AÉRO  

TOAC Natation 

54, rue des Sept Troubadours - Bureau 218

31000 TOULOUSE

Tél. : 09.82.37.03.21 / 07.61.90.06.09

E-mail : email@toacnatation.org

Web : www.toacnatation.org 

TOULOUSE ATHLÉTIC CLUB  

MORVAN Laurence 

57, boulevard des Minimes 

31200 TOULOUSE

Tél. : 06.62.05.75.27 / 06.62.85.13.41

E-mail : tac-natation@bbox.fr

Web : www.tac-natation.org 

DAUPHINS TOULOUSE OEC  

GARDEAU Vincent 

54, rue des Sept Troubadours 

31000 TOULOUSE

Tél. : 05.61.99.10.10

E-mail : sportif@lesdauphinsdutoec.com

Web : www.lesdauphinsdutoec.com 

ASPTT GRAND TOULOUSE  

PILORGET Loïc 

54, rue des Sept Troubadours - Bureau 215, 2ème étage

31000 TOULOUSE

Tél. : 05.61.62.68.45 / 06.52.82.97.52

E-mail : aspttnat.toulouse@wanadoo.fr

Web : http://asptt-toulouse-natation.com

AVENIR MURET NATATION  

FEIGNA Sébastien

Centre Bautique Aqualudia 

80, avenue Bernard IV

31600 MURET

Tél. : 06.78.81.17.99

E-mail : sebastien.feigna@avenirmuretnatation.fr

Web : www.avenirmuretnatation.fr

S. OLYMPIQUE REVEL  

ALGANS Cathy 

13, avenue Blaise Pascal 

31250 REVEL

Tél. : 06.47.78.96.67 / 05.61.27.63.26

E-mail : cathy.algans@orange.fr

Web : http://sport-olympique-revelois-natation.fr 

CN CUGNAUX  

LASSERRE Christine

Base de loisirs de La Ramée - Piscine L’Oasis 

31170 TOURNEFEUILLE

Tél. : 06.75.84.34.87

E-mail : president.cncugnaux31@gmail.com

IG TOULOUSE  

CABANES Josyane 

2bis, rue Ruisseau du Loup 

31130 BALMA

Tél. : 05.61.24.17.65 / 06.83.53.63.86

E-mail : joscabanes@gmail.com

US COLOMIERS NATATION  

ROLLAND Guillaume 

U.S.C Natation Sportive

2, place des Fêtes 

31770 COLOMIERS

Tél. : 05.61.78.96.76

E-mail : uscnatsportive@gmail.com

Web : http://uscnat.zeserveur.fr 

CN PORTET-SUR-GARONNE  

PERRIN Hélène 

17, rue Pilatre du Rozier 

31810 VERNET

Tél. : 06.83.34.97.62

E-mail : clubnautiqueportesien@yahoo.fr

Web : http://clubportet.free.fr/pages/acceuil.html 

CN RAMONVILLE  

MATHIEU Claude 

7, rue de la Mongie 

31520 RAMONVILLE-SAINT-AGNE

Tél. : 05.61.73.27.46

E-mail : club-nautique-ramonville@hotmail.fr

Web : http://cnr.ramonville.free.fr 
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H A U T E - G A R O N N E

G E R S

SCN BLAGNAC  

BENARD Jean-Pierre 

10, rue Marcel Sembat 

31300 TOULOUSE

Tél. : 05.61.49.35.91 / 05.34.39.00.42

E-mail : bscnatation@free.fr

CN BALMA  

HERENG Thomas

19, rue du Soleil d’Or 

31130 BALMA

Tél. : 09.53.74.44.90

E-mail : contact@clubnautiquebalma.net

Web : www.clubnautiquebalma.net 

COMMINGES MARSOUINS  

BOULOUNAUD Gérard 

5, rue Andre Abbal 

31800 SAINT-GAUDENS

Tél. : 05.61.95.01.14 / 06.87.55.03.82

E-mail : marsouins31@aol.com

Web : www.marsouinsducomminges.com 

TOULOUSE NAT’SYNCHRO  

LALANNE Marie-Christine 

54, rue des Sept Troubadours

31000 TOULOUSE

Tél. : 06.76.75.37.55

E-mail : informations@toulouse-natsynchro.fr

Web : http://toulouse-natsynchro.fr 

ASC MONTAUDRAN  

POUXVIEL Jean-Pierre 

10, rue d’Armentières 

31400 TOULOUSE

Tél. : 05.61.20.61.05 / 05.62.25.31.55

E-mail : jppouxviel@voila.fr

US COLOMIERS NAT SYNCHRO  

MOURLANETTE Anne-Lise 

6, rue Pierre Brossolette 

31700 CORNEBARRIEU

Tél. : 07.86.57.00.19

E-mail : almourlanette@orange.fr

Web : www.usc-natsynchro.com 

NAUTIC CLUB L’HERS  

NANCLAREZ Brigitte

2, rue de l’Auro Rousso

31750 ESCALQUENS

Tél. : 05.62.71.29.54

E-mail : cnanclarez@yahoo.fr

SDN DE TOURNEFEUILLE  

MERCKEL Jean-Jacques 

9, impasse de la Bouscarre 

31490 LEGUEVIN

Tél. : 06.88.33.87.53

E-mail : natation-tournefeuille@orange.fr

Web : www.natationtournefeuille.org 

CN DE LA TÉNAREZE  

DUBOS Carine

Communauté de Communes de la Ténareze 

Quai de Laboupillère

32100 CONDOM

Tél. : 05.62.68.42.33 / 06.88.94.89.51

E-mail : duboscarine@orange.fr

CN AUCH  

BOIVIN Grégory 

Stade Patrice Brocas 

Résidence du Moulias

32000 AUCH

Tél. : 06.87.17.46.21

E-mail : gregory.boivin@free.fr

CN FLEURANCE  

CUSINATO Jean-Pierre 

Rue d’Ancas 

32500 LA SAUVETAT

Tél. : 05.62.65.21.45

E-mail : jean-pierre.cusinato@orange.fr

SPLACH NATATION  

JOBELOT Christian 

10, impasse la Fontaine Saint-Bertrand 

32600 L’ISLE-JOURDAIN

Tél. : 05.62.07.16.41 / 07.77.94.46.42

E-mail : chjobelot@gmail.com

Web : www.splach-natation.fr/SPLACH-natation/

Accueil.html 
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L O T

D.O.V.L.V PUY-L’ÉVÊQUE  

BOUDET Suzanne 

1, rue des Scafignous 

46700 PUY-L’ÉVÊQUE 

Tél. : 06.84.68.26.69 / 05.65.21.49.63

E-mail : vignegrande@orange.fr

Web : www.puy-leveque-natation.com 

GOURDON NATATION  

ROBINET Éliane 

Lot Coudoumie Lestivinie 

46300 GOURDON

Tél. : 05.65.41.22.33 / 06.45.38.60.56

E-mail : elianerobinet@wanadoo.fr

CAHORS NATATION  

HANS Philippe 

Mas de Guillaume 

46150 GIGOUZAC

Tél. : 05.65.21.85.35 / 06.81.26.11.64

E-mail : fabienne.murat@gmail.com

Web : www.cahorsnatation.com 

SN SAINT-CÉRÉ  

PESTEIL Christine 

Lardy 

46400 SAINT-CÉRÉ

Tél. : 05.65.38.28.89 / 06.77.30.39.83

E-mail : joel.diala@orange.fr

JS GRAMAT  

LAPARRO Xavier

L’Hôpital Beaulieu

46500 ISSENDOLUS

Tél. : 06.73.09.82.83

E-mail : xavier.laparro@free.fr

ENTENTE BRETENOUX-BIARS  

NADAUD Alain 

Rue du Pré d’Astié 

46110 LES QUATRE-ROUTES-DU-LOT

Tél. : 05.65.32.18.65

E-mail : alainnadaud@orange.fr

Web : http://ebbnatation.free.fr 

ESPADONS SOUILLAC NATATION  

ALBRECHT Stéphane

La Plane

24590 SALIGNAC-EYVIGUES

Tél. : 06.76.04.98.34

E-mail : albrecht.stephane@orange.fr

Web : www.espadonsouillacnatation.over-blog.com 

CN FIGEAC  

COURNAC Ludovic 

Saint-Julien s’Empare 

12700 CAPDENAC-GARE

Tél. : 06.20.46.54.56 / 05.65.43.56.88

E-mail : lud.coucou@orange.fr

Web : www.cercle-nageurs-fi geac.fr 

H A U T E S - P Y R É N É E S

EP SÉMÉAC TARBES NAT  

PORTAIRE Aline 

Piscine Michel Rauner 

65600 SÉMÉAC

Tél. : 05.62.36.51.45

E-mail : epstn@sfr.fr

Web : http://epstn.fr 

DAUPHINS BAGNÈRES-DE-BIGORRE  

JOUANOLOU Marc 

Piscine Municipale 

65200 BAGNÈRES-DE-BIGORRE

Tél. : 05.62.95.03.10

E-mail : piscine@haute-bigorre.fr

Web : www.dsbagneres.fr 

LOURDES NATATION 

GUERRY Laurent 

Piscine Municipale 

Avenue Alexandre Marqui 

65100 LOURDES

Tél. : 09.81.20.23.74

E-mail : president@lourdes-natation.fr

Web : www.lourdes-natation.fr 

CN LANNEMEZAN  

RAMONE Cathy 

26, chemin d’Escala 

65150 TUZAGUET

Tél. : 06.72.85.47.07

E-mail : c.n.p.l65@orange.fr
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H A U T E S - P Y R É N É E S

T A R N

TARBES NAUTIC CLUB  

MUZET Guillaume 

Avenue d’Altenkirchen

65000 TARBES

Tél. : 05.62.34.00.51

E-mail : contact@tarbesnc.org

Web : www.tarbesnc.org 

CN MAZAMET AUSSILLON  

MONSARRAT Christelle 

41, rue Galibert Pons - Bureau 23 - BP 209

81200 MAZAMET

Tél. : 06.23.93.69.41

E-mail : clubnautique.mazametain@wanadoo.fr

Web : www.cnmazametaussillon.fr 

EAU CRÉATIVE GRAULHET  

UDINO Catherine 

46, rue Saint-Jean 

81300 GRAULHET

Tél. : 06.20.87.10.57

E-mail : eaucreative@gmail.com

Web : www.eaucreative.fr

GAILLAC NATATION  

DUMESNIL Josiane 

19, rue Augustin Malroux - Appt 8512

81600 GAILLAC

Tél. : 05.63.57.43.51

E-mail : gaillacnatation@yahoo.fr

ALBI NATATION  

PLANQUES Chantal 

17, chemin de Saint-Sernin 

81000 ALBI

Tél. : 05.63.46.13.07 / 06.87.78.78.38

E-mail : planques.chantal@orange.fr

Web : http://abcnatation.com/natation/midi-

pyrenees/81/albi-natation/ 

US CARMAUX NATATION  

VIGNE Alain 

Piscine de Carmaux - Impasse Caneton 

81400 CARMAUX

Tél. : 06.35.94.76.32

E-mail : uscnatation@wanadoo.fr

Web : http://abcnatation.com/uscarmaux 

CASTRES SPORTS NAUTIQUES  

CELARIES Jean-Marie 

49, rue Frédéric Mistral 

81100 CASTRES

Tél. : 05.63.35.47.90

E-mail : castressn@free.fr

SPORTING CLUB GRAULHET  

MAGNE Marie-Odile 

3, route de Saint-Paul

81300 GRAULHET

Tél. : 06.08.95.92.50

E-mail : marieodilemagne@gmail.com

LAVAUR NATATION 81  

CHAUVET Olivier

15, route de Caraman

81500 LAVAUR

Tél. : 06.22.31.19.76

Web : www.abcnatation.com/lavaurnatation81 

EN ALBI  

LACASSAGNE Nathalie 

4, chemin de Rieumas 

81150 TERSSAC

Tél. : 06.13.07.44.87

E-mail : albisauv@wanadoo.fr

Web : http://ententenautiquealbigeoise.com 
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T A R N - E T - G A R O N N E

MONTAUBAN NATATION  

CRISTOFOLI Jean-Pierre 

Piscine Ingréo - Boulevard Edouard Herriot 

82000 MONTAUBAN

Tél. : 09.64.49.83.60

E-mail : montaubannatation@orange.fr

Web : www.mn82.fr

CN CASTELSARRASIN  

PAYEN Cyril 

5, rue Louis Victor Guilmin 

82100 CASTELSARRASIN

Tél. : 05.63.32.38.35 / 06.83.50.68.70

E-mail : payen.t@wanadoo.fr

LAFRANÇAISE NATATION  

MESLET Didier 

4, rue Louis Armstrong

82000 MONTAUBAN

Tél. : 05.63.66.55.91 / 06.08.45.75.12

E-mail : lafrancaise.natation@orange.fr
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LES BASSINS CERTIFIÉSLES BASSINS CERTIFIÉS

N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation

LISTE AU 25 JUILLET 2015 - Les bassins certifi és “avant 2001” n’ont pas tous fait l’objet d’une vérifi cation de la part du Service Territoires & Equipements. 

Pour l’organisation d’une compétition donnée, une demande de vérifi cation peut être formulée au service de façon à valider les informations notées dans le tableau ci-après.

MIDI-PYRÉNÉES

Ariège (09)

889 77726 PAMIERS
Centre Nautique 

Intercommunal
découvert 50 x 15 1 plaque 30 x 15 12 x 12 0 plong.

890 77728 PAMIERS
Centre Nautique 

Intercommunal
découvert 12 x 12 3 plong.

Aveyron (12)

891 78278 DECAZEVILLE
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 15 1 plaque 0 plong. Avant 2001

892 78533 MILLAU
Piscine 

Municipale
découvert 50 x 20 2 plaques 1,8m/1,8m 30 x 20 0 plong. 09/07/2003

1351 288300 RODEZ
Centre Nautique 

du Grand Rodez
couvert 25 x 15 1 plaque

2m/1,3m

/3,16m
0 plong. C.25.1.6. 25/05/2009

894 288860 SAINT-AFFRIQUE
Centre Nautique 

Intercommunal
couvert 25 x 15 1 plaque 2,65m/1,67m 0 plong. C.25.1.6 14/03/2008

895 288836
VILLEFRANCHE- 

DE-ROUERGUE

Piscine 

Municipale
couvert 25 x 15 1 plaque 2,47m/1,99m 25 x 15 0 plong. M.25.1.6 05/05/2008

Haute-Garonne (31) 

896 79632 BLAGNAC
Centre Nautique 

du Ramier
couvert 50 x 20 0 plaque 0 plong. 07/12/2005

900 81298 REVEL
Piscine 

Municipale
25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

903 334447 TOULOUSE
Centre Nautique 

des Argoulets
couvert 25 x 15 1 plaque

2m/1,99m

/2,07m
25 x 15 0 plong. M.25.3.6 17/01/2012

904 81839 TOULOUSE

Piscine 

Municipale 

Alfred Nakache

découvert 50 x 21 1 plaque 30 x 20 0 plong. Avant 2001

905 81841 TOULOUSE

Piscine 

Municipale 

Alfred Nakache

couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

907 81876 TOULOUSE

Piscine 

Municipale 

Chapou

couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

901 81967 TOULOUSE

Piscine 

Municipale 

Léo Lagrange

couvert 50 x 21 2 plaques
2,3m/1,26m

/5,6m/2,73m
30 x 21 12 x 12 1 plong. 19/11/2003

Gers (32)

909 83022 AUCH
Piscine 

Municipale
découvert 50 x 15 0 plaque 30 x 15 12 x 12 2 plong. Avant 2001

911 83177 EAUZE Piscine découvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 3 plong. Avant 2001

Lot (46)

914 83760 CAHORS
Piscine Stade 

Cadurcien
couvert 25 x 15 1 plaque 12 x 12 0 plong. Avant 2001

915 284904 GRAMAT Piscine découvert 25 x 12,5 0 plaque 12 x 12 2 plong. Avant 2001

916 84245 SAINT-CÉRÉ
Piscine 

Municipale
découvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001
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Hautes-Pyrénées (65)

918 84614
BAGNÈRES- 

DE-BIGORRE

Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 25 x 12,5 0 plong. Avant 2001

920 84981 LAU BALAGNAS Piscine 25 x 15 0 plaque 0 plong. Avant 2001

919 84982 LAU-BALAGNAS
Piscine 

Complexe Sportif
couvert 25 x 12,5 0 plaque 0 plong. Avant 2001

922 84382 SÉMÉAC

Piscine 

Municipale 

Bellevue

couvert 25 x 12,5 1 plaque 0 plong. Avant 2001

923 85261 TARBES
Centre Nautique 

Paul Boyrie
couvert 50 x 21 2 plaques 0 plong. 06/08/2004

Tarn (81)

925 85570 ALBI
Centre Nautique 

“Atlantis”
couvert 25 x 15 2 plaques

2,5m/2,5m

/2,5m
25 x 15 12 x 12 2 plong. M 02/03/2005

1369 274696 CARMAUX 

L’Odyssée 

Centre 

aquatique 

du Parc

couvert 25 x 12,5 0 plaque 2m/1,27m 0 plong. Sans 15/11/2013

933 86072 GRAULHET
Piscine Centre 

Nautique
découvert 50 x 15 1 plaque 30 x 15 3 plong. Avant 2001

934 86071 GRAULHET
Piscine Centre 

Nautique
couvert 25 x 10 1 plaque 0 plong. Avant 2001

Tarn-et-Garonne (82)

1366 339886 MONTAUBAN

Complexe 

Aquatique 

Ingreo

découvert 50 x 21 2 plaques
2,01m/2,01m

/2,01m
30 x 21 0 plong. GE.50.2.8 04/11/2013

1367 339889 MONTAUBAN

Complexe 

Aquatique 

Ingreo

couvert 25 x 21 2 plaques
2,5m/2,5m

/2,5m
25 x 21 25 x 21 0 plong. M.25.3.8 04/11/2013

938 86887 GOLFECH
Piscine 

Municipale
couvert 25 x 12,5 0 plaque 12 x 12 0 plong. Avant 2001

LES BASSINS CERTIFIÉS
N° de 

certif

RES 

bassin
Ville

Nom 

piscine
Nature Dimensions

Natation 

Course
Profondeurs

Water-

Polo

Natation 

Synchro

Nbre de 

plongeoirs
Type

Date de 

certifi cation
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COMITÉ RÉGIONAL DE TAHITI

BP 1794 

98713 PAPEETE

E-mail : secretariat.ftn@gmail.com

Web : http://swimtahiti.com
Comité Régional

TAHITI

> PRÉSIDENT : 

SOMMERS Michel

I MUA NATATION  

DIAZ Jean 

Rue Bel Air Piti - Route Fare Rau Ape 

98716 PIRAE 

Tél. : 06.20.51.37.45

E-mail : jeandiazur@gmail.com

Web : www.facebook.com/IMUA.Natation

OLYMPIQUE DE PIRAE 

AGNIERAY Arthur 

BP 1 

98713 PAPEETE

E-mail : agnierayarthur@mail.pf

Web : www.olympiquedepirae.pf

CN POLYNESIE  

VERMOREL Jean-Marc 

BP 847 

98713 PAPEETE

E-mail : cnp@mail.pf 

Web : http://cerclesdesnageursdepolynesie.pf

PATER NATATION

PERON Denis

98713 PAPEETE

Tél. : 87.74.37.14

E-mail :paternatation@mail.pf

TAINA NATATION

DELAFOULHOUZE Jean-Louis

BP 380512 

98718 TAMANU

Tél. : 87.78.11.27

E-mail :tainanatation@mail.pf

CLUB DE NATATION DU TAPIOI

SANTI Pierre

BP 189

98735 UTUROA

Tél. : 40.66.42.28

E-mail :santi.ducret@laposte.net
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LES TEXTES INSTITUTIONNELS

STATUTS DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE NATATION ......................................................................................261

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE NATATION ..............................................270

RÈGLEMENT DISCIPLINAIRE DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE NATATION ...................................299

RÈGLEMENT DISCIPLINAIRE RELATIF À LA LUTTE CONTRE LE DOPAGE...............................................307

STATUTS TYPES APPLICABLES AUX LIGUES RÉGIONALES..................................................................................320

STATUTS TYPES APPLICABLES AUX COMITÉS DÉPARTEMENTAUX ...........................................................326
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PRÉAMBULE

L’Association dite “Fédération Française de Natation”, a 

été fondée en 1920. Elle est reconnue d’utilité publique 

par décrets du 7 juillet 1932.

Une délégation du Ministre chargé des sports lui est 

confiée par l’arrêté du 31 décembre 2012.

La Fédération Française de Natation est affiliée à la 

Fédération Internationale de Natation (F.I.N.A.), seule 

Fédération régissant dans le monde : la Natation, le 

Plongeon, le Water-Polo, la Natation Synchronisée, la 

Natation en Eau Libre et les Maîtres.

La Fédération Française de Natation s’interdit et interdit 

toute discrimination. 

Elle veille au respect des principes et valeurs 

démocratiques et sportives par ses membres ainsi qu’au 

respect de la charte de déontologie du sport établie par le 

Comité National Olympique et Sportif Français.

La Fédération œuvre de son mieux pour respecter le 

concept de développement durable et de protection de 

l’environnement dans ses actions.

TITRE I : BUTS ET COMPOSITION DE LA FÉDÉRATION

Article 1 : Buts 
La Fédération a pour objet l’étude et la mise en 

œuvre nécessaires à l’organisation générale et au 

développement de l’éducation sportive et du sport pour 

les disciplines de la Natation, la Natation Synchronisée, 

le Plongeon, le Water-Polo, la Natation en Eau Libre, des 

Maîtres, de la Natation Estivale, de la Natation Santé, ainsi 

que les pratiques liées aux activités récréatives, d’éveil, 

de découvertes et de loisirs aquatiques dans l’ensemble 

de la France métropolitaine et d’outre-mer.

Elle a pour objectif l’accès de tous à la pratique des 

activités de la natation, de la découverte à l’apprentissage 

jusqu’au très haut niveau. 

Les moyens d’action de la Fédération sont notamment la 

création et la mise en place de pédagogies, d’actions de 

formation, de démarches, de structures, de compétitions 

et sélections, d’organisations techniques et sportives et 

tous moyens propres à la promotion, au développement 

et à l’essor des disciplines de la natation.

Article 2 : Durée et siège social
Sa durée est illimitée.

Elle a son siège social à la Tour Essor, 14, rue Scandicci, 

93508 PANTIN Cedex.

Le siège social peut être transféré dans une autre 

commune par délibération de l’Assemblée Générale.

Article 3 : Composition 
La Fédération se compose d’associations sportives 

légalement constituées qui lui sont affiliées (Article 

L.121-1 du Code du Sport).

L’affiliation à la Fédération est délivrée à toute association 

constituée pour la pratique de la discipline ou de l’une 

des disciplines comprises dans l’objet de la Fédération 

dès lors qu’elle satisfait aux conditions mentionnées à 

l’article R121-3 du code du sport pris pour l’application de 

l’article L.121-4 du Code du Sport et relatif à l’agrément 

des groupements sportifs, et que l’organisation de cette 

association est compatible avec les présents Statuts et 

le Règlement Intérieur de la Fédération Française de 

Natation.

La Fédération Française de Natation peut comprendre 

également, des membres bienfaiteurs, des membres 

d’honneur et des membres honoraires.

Les associations sportives affiliées et les membres 

bienfaiteurs contribuent au fonctionnement de la 

Fédération par le paiement d’une cotisation dont le 

montant et les modalités de versement sont fixés par 

l’Assemblée Générale.

TITRE II : L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Article 4 : Pouvoir et missions de l’Assemblée 
Générale 
L’Assemblée Générale définit, oriente et contrôle la 

politique générale de la Fédération. 

Sur proposition du Comité Directeur, l’Assemblée 

Générale adopte le Règlement Intérieur, les Règlements 

Sportifs, le Règlement Médical, le Règlement Disciplinaire, 

le Règlement Disciplinaire particulier en matière de Lutte 

Contre le Dopage et le Règlement Financier.

L’Assemblée Générale élit le Comité Directeur et le 

Président, pouvoirs exécutifs de la Fédération, pour un 

mandat de quatre ans. 

Elle peut mettre fin au mandat du Comité Directeur avant 

son terme normal, pour motif grave et dans le respect 

des droits de la défense, par un vote intervenant dans les 

conditions ci-après :

1°  L’Assemblée Générale doit avoir été convoquée 

à cet effet à la demande du tiers de ses membres 

représentant le tiers des voix.
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2°  Les deux tiers des membres de l’Assemblée Générale 

doivent être présents ou représentés.

3°  La révocation du Comité Directeur doit être votée à 

la majorité absolue des suffrages exprimés et des 

bulletins blancs.

Les votes de l’Assemblée Générale portant sur des 

personnes ont lieu à bulletin secret.

L’Assemblée Générale entend chaque année les rapports 

sur la gestion du Trésorier, des Contrôleurs aux Comptes 

et du Commissaire aux Comptes et sur la situation morale 

de la Fédération. Elle approuve les comptes de l’exercice 

clos et vote le budget. Elle adopte le Règlement Financier. 

Elle fixe les cotisations dues par les associations affiliées.

L’Assemblée Générale est seule compétente pour se 

prononcer sur les acquisitions, les échanges et les 

aliénations de biens immobiliers, sur la constitution 

d’hypothèques et sur les baux de plus de neuf ans et 

décide seule des emprunts excédant la gestion courante 

ainsi que de l’aliénation des biens mobiliers dépendant 

de la dotation. 

Les délibérations de l’Assemblée Générale relatives 

à l’échange ou à l’aliénation d’immeubles dépendant 

de la dotation, à la constitution d’hypothèques sur ces 

immeubles, à l’aliénation des biens meubles dépendant 

de la dotation et aux emprunts ne produisent effet 

qu’après leur approbation par l’autorité administrative. 

Les procès-verbaux de l’Assemblée Générale et les 

rapports financiers sont communiqués chaque année 

aux associations sportives affiliées à la Fédération par le 

Bulletin Officiel de la Fédération.

Article 5 : Composition de l’Assemblée Générale 
L’Assemblée Générale se compose des délégués 

régionaux représentant des associations sportives 

affiliées à la Fédération.

Ces représentants doivent être licenciés à la Fédération.

Ils sont élus par les Assemblées Générales des Ligues 

Régionales.

Ils disposent d’un nombre de voix déterminé, en fonction 

du nombre de licences délivrées dans chaque région 

par les clubs affiliés conformément au barème ci-

après résultant de l’addition du nombre de membres 

régulièrement licenciés au 15 septembre précédant 

l’Assemblée Générale.

Ce total donne droit au nombre de voix ci-après :

- de 3 à 20 : 1 voix ;

- de 21 à 50 : 2 voix ;

-  de 51 à 500 : 1 voix supplémentaire par tranche 

de 50 ou fraction de 50 ;

-  de 501 à 1000 : 1 voix supplémentaire par tranche 

de 100 ou fraction de 100 ; 

-  au-delà de 1000 : 1 voix supplémentaire par tranche 

de 500 ou fraction de 500.

Les voix sont partagées d’une manière égale entre 

les délégués présents, élus spécialement à cet effet 

parmi les membres du Comité Directeur Régional. Des 

suppléants à ces délégués sont aussi élus. Le reliquat 

éventuel étant attribué au délégué le plus âgé ou à défaut 

à son suppléant.

Chaque Ligue Régionale désigne ainsi trois délégués et 

trois suppléants membres du Comité Directeur Régional 

pour voter à l’Assemblée Générale Fédérale.

Le titre de membre honoraire et d’honneur peut-être 

décerné par le Comité Directeur aux personnes qui rendent 

ou qui ont rendu des services signalés à l’association. Ce 

titre confère aux personnes qui l’ont obtenu le droit de faire 

partie de l’Assemblée Générale, avec voix consultative, 

sans être tenues de payer une cotisation. 

Peuvent assister à l’Assemblée Générale, avec voix 

consultative, sous réserve de l’autorisation du Président, 

les agents rétribués par la Fédération.

Article 6 : Réunion de l’Assemblée Générale 
L’Assemblée Générale est convoquée par le Président de 

la Fédération. 

Elle se réunit au moins une fois par an, à la date fixée par 

le Comité Directeur et chaque fois que sa convocation 

est demandée par le Comité Directeur ou par le tiers des 

membres de l’assemblée représentant le tiers des voix.

L’ordre du jour est fixé par le Comité Directeur qui soumet 

à l’Assemblée Générale l’approbation des rapports 

financiers, du vote du budget, du rapport moral, des 

rapports des commissions spécialisés et de l’adoption 

des actions et règlements à venir.

TITRE III : LE COMITÉ DIRECTEUR

Article 7 : Pouvoirs et missions du Comité Directeur 
La Fédération est administrée par un Comité Directeur 

qui exerce l’ensemble des attributions que les présents 

statuts n’attribuent pas à l’Assemblée Générale ou à un 

autre organe de la Fédération.

Le Comité Directeur élit en son sein, au scrutin secret, un 

Bureau chargé du suivi des affaires quotidiennes.
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Le Comité Directeur suit l’exécution du budget.

Les délibérations du Comité Directeur relatives à 

l’acceptation des dons et legs prennent effets dans les 

conditions prévues par l’article 910 du code civil.

Pour chacune des disciplines dont la Fédération assure 

la promotion et le développement, le Comité Directeur 

arrête un règlement relatif à la sécurité et un règlement 

relatif à l’encadrement. 

Le Règlement Intérieur est préparé par le Comité 

Directeur et adopté par l’Assemblée Générale.

Les titres sportifs pour la délivrance desquels la Fédération 

reçoit délégation du Ministre chargé des sports sont 

attribués par le Comité Directeur sur proposition des 

commissions sportives.

Le Comité Directeur institue les commissions qu’il juge 

nécessaires et celles dont la création est prévue par le 

Ministre chargé des sports. 

Le Règlement Intérieur peut le charger également 

d’adopter les Règlements Sportifs.

Article 8 : Composition du Comité Directeur
Le Comité Directeur est composé de trente-deux 

membres comprenant obligatoirement et au minimum : 

- un médecin licencié ; 

-  un nombre de femmes et d’hommes déterminé selon 

les modalités suivantes : 

-  si la proportion de licenciés de l’un des deux sexes est 

inférieure à 25 %, le sexe le moins représenté parmi 

les licenciés bénéficiera de 25 % des sièges ; 

-  si la proportion de licenciés de chacun des 2 sexes 

est supérieure ou égale à 25 %, chacun des sexes 

bénéficiera d’au moins 40 % des sièges. 

Dans ces deux hypothèses, les licences à prendre en 

compte sont celles enregistrées à la Fédération au 15 

septembre précédant l’Assemblée Générale et le nombre 

de sièges ainsi obtenu sera arrondi à l’entier supérieur. 

Sauf en cas de nouvelle élection faisant suite à un vote 

de révocation du Comité Directeur, la proportion femmes/

hommes sera considérée comme constante durant toute 

la durée du mandat du Comité Directeur, y compris en 

cas de remplacement suite à une vacance de poste.

Article 9 : Élection du Comité Directeur
Les membres du Comité Directeur sont élus au scrutin 

secret par l’Assemblée Générale pour une durée de 

quatre ans. 

Ils sont rééligibles. 

Le mandat du Comité Directeur expire au plus tard le 31 

mars qui suit les derniers Jeux Olympiques d’été. Les 

postes vacants au Comité Directeur avant l’expiration de 

ce mandat, pour quelque cause que ce soit, sont pourvus 

lors de l’Assemblée Générale suivante.

Ne peuvent être élues au Comité Directeur :

1°  Les personnes de nationalité française condamnées 

à une peine qui fait obstacle à leur inscription sur les 

listes électorales.

2°  Les personnes de nationalité étrangère condamnées 

à une peine qui, lorsqu’elle est prononcée contre un 

citoyen français, fait obstacle à son inscription sur les 

listes électorales.

3°  Les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée 

une sanction d’inéligibilité à temps pour manquement 

grave aux règles techniques du jeu constituant une 

infraction à l’esprit sportif.

Le dépôt d’une candidature n’est recevable que s’il est 

accompagné de la présentation d’une attestation sur 

l’honneur reprenant les conditions d’éligibilité ci-dessus 

mentionnées et d’une lettre de motivation pour l’ensemble 

de la Fédération et la durée du mandat du Comité Directeur.

Le Comité Directeur est élu au scrutin uninominal 

majoritaire à deux tours.

Sont élus au premier tour de scrutin les candidats ayant 

obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés. 

Au second tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité 

relative. Pour être élu le candidat doit en tout état de 

cause obtenir au moins un quart des voix des votants. En 

cas d’égalité, l’élection est acquise au candidat le plus âgé.

Article 10 : Réunion du Comité Directeur
Le Comité Directeur se réunit au moins trois fois par 

an. Il est convoqué par le Président de la Fédération. La 

convocation est obligatoire lorsqu’elle est demandée par 

le quart de ses membres ou à la demande du quart des 

membres de la Fédération.

Le Comité Directeur ne délibère valablement que si le 

tiers au moins de ses membres est présent.

Le Directeur Technique National assiste avec voix 

consultative aux séances du Comité Directeur. 

Les agents rétribués de la Fédération peuvent assister 

aux séances avec voix consultative, s’ils y sont invités 

par le Président.

Les procès-verbaux sont signés par le Président et le 

Secrétaire Général.
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TITRE IV : LE PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION
ET LE BUREAU FÉDÉRAL

Article 11 : Missions et rôles du Président 
Le Président de la Fédération préside les Assemblées 

Générales, le Comité Directeur et le Bureau. Il ordonnance 

les dépenses. Il représente la Fédération dans tous les 

actes de la vie civile et devant les tribunaux.

Le Président peut déléguer certaines de ses attributions 

dans les conditions fixées par le Règlement Intérieur. 

Toutefois, la représentation de la Fédération en justice 

ne peut être assurée, à défaut du Président, que par un 

mandataire agissant en vertu d’un pouvoir spécial.

Article 12 : Élections du Président 
et du Bureau Fédéral
Dès l’élection du Comité Directeur, l’Assemblée Générale 

élit le Président de la Fédération.

Le Président est choisi parmi les membres du Comité 

Directeur sur proposition de celui-ci. Il est élu au scrutin 

secret pour une durée de quatre ans, à la majorité absolue 

des suffrages valablement exprimés et des bulletins blancs.

Sont incompatibles avec le mandat de Président de la 

Fédération les fonctions de chef d’entreprise, de président 

de conseil d’administration, de président et de membre 

de directoire, de président de conseil de surveillance, 

d’administrateur délégué, de directeur général, directeur 

général adjoint ou gérant exercées dans les sociétés, 

entreprises ou établissements, dont l’activité consiste 

principalement dans l’exécution de travaux, la prestation 

de fournitures ou de services pour le compte ou sous le 

contrôle de la Fédération, de ses organes internes ou des 

clubs qui lui sont affiliés.

Les dispositions du présent article sont applicables à toute 

personne qui, directement ou par personne interposée, 

exerce en fait la direction de l’un des établissements, 

sociétés ou entreprises mentionnés ci-dessus.

Après l’élection du Président, le Comité Directeur élit 

en son sein, au scrutin secret, un Bureau composé de 

six personnes. Il comprend au moins le Président, le 

Secrétaire Général et le Trésorier.

Le Bureau se réunit au moins trois fois par an. Il est 

convoqué par le Président de la Fédération ; la convocation 

est obligatoire lorsqu’elle est demandée par le quart de 

ses membres.

Le Bureau ne délibère valablement que si au moins un 

tiers de ses membres est présent.

Le Directeur Technique National assiste avec voix 

consultative aux séances du Bureau.

Le mandat du Président et le mandat du Bureau prennent 

fin avec celui du Comité Directeur. 

L’Assemblée Générale peut mettre fin au mandat du 

Bureau avant son terme normal par un vote intervenant 

dans les conditions ci-après :

1°  L’Assemblée Générale doit avoir été convoquée à 

cet effet à la demande du tiers de ses membres 

représentant le tiers des voix.

2°  Les deux tiers des membres de l’Assemblée Générale 

doivent être présents ou représentés.

3°  La révocation du Bureau doit être votée à la majorité 

absolue des suffrages exprimés et des bulletins blancs.

Article 13 : Rémunération
L’exercice des fonctions dévolues au Président, Secrétaire 

Général et Trésorier de la Fédération Française de 

Natation, peut justifier le versement d’une rémunération. 

Ces dirigeants peuvent recevoir cette rémunération sous 

conditions des ressources de la Fédération telles que 

fixées à l’article 261-7° et 242C du Code Général des 

Impôts et dans le respect du caractère non lucratif de la 

Fédération, en tant qu’association, suivant les modalités 

définies dans le Règlement Intérieur.

La décision de rémunérer les dirigeants de la F.F.N. est 

une décision soumise au vote de l’Assemblée Générale.

Le Comité Directeur vérifie les justifications présentées 

à l’appui des demandes de remboursement de frais. 

Il statue sur ces demandes hors de la présence des 

intéressés.

Article 14 : Vacance de la Présidence 
et du Bureau Fédéral
En cas de vacance du poste de Président, pour quelque 

cause que ce soit, les fonctions de Président sont 

exercées provisoirement par un membre du Bureau élu 

au scrutin secret par le Comité Directeur.

Dès sa première réunion suivant la vacance, et après 

avoir, le cas échéant, complété le Comité Directeur, 

l’Assemblée Générale élit un nouveau Président pour la 

durée restant à courir du mandat de son prédécesseur.

Les postes vacants au Bureau avant l’expiration de ce 

mandat, pour quelque cause que ce soit, sont pourvus 

lors de l’Assemblée Générale suivante.
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TITRE V : LES AUTRES ORGANES DE LA FÉDÉRATION

Article 15 : Les organismes disciplinaires
Le pouvoir disciplinaire de la Fédération s’exerce dans les 

conditions fixées par les règlements disciplinaires pris en 

application des dispositions législatives et réglementaires 

relatives aux règlements disciplinaires que doivent 

adopter les fédérations participant à l’exécution d’une 

mission de service public.

C’est en respect de ces textes que sont constitués des 

organismes disciplinaires qui exercent leur mission en 

toute indépendance. 

 

Article 16 : Les commissions 
Des commissions sont constituées à la discrétion 

du Comité Directeur pour l’aider dans ses missions, 

notamment par des travaux préparatoires sur la rédaction 

des textes et par un suivi des domaines spécifiques 

d’activité. 

Un membre au moins du Comité Directeur doit siéger 

dans chacune de ces commissions. 

Certaines commissions sont expressément prévues par 

le Ministre chargé des sports. 

La composition et le fonctionnement de ces commissions 

sont prévus dans le Règlement Intérieur de la Fédération 

Française de Natation.

16.1 - La commission de surveillance 
des opérations électorales 

Elle est chargée de veiller, lors des opérations de vote 

relatives à l’élection du Président et des instances 

dirigeantes, au respect des dispositions prévues par les 

Statuts et le Règlement Intérieur. 

La commission se compose de quatre membres 

honoraires ou personnes qualifiées.

Elle peut être saisie par le Président, le Comité Directeur 

et les membres de l’Assemblée Générale représentant la 

moitié des voix. 

Il est impossible pour ces membres d’être candidats aux 

élections pour la désignation des instances dirigeantes 

de la Fédération ou de ses organes déconcentrés.

Cette commission peut procéder à tous les contrôles et 

vérifications utiles.

Elle est compétente pour :

a)  Se prononcer sur la recevabilité des candidatures par 

une décision prise en premier et dernier ressort.

b)  Avoir accès à tout moment aux bureaux de vote, leur 

adresser tous conseils et former à leur intention toutes 

observations susceptibles de les rappeler au respect 

des dispositions statutaires.

c)  Se faire présenter tout document nécessaire à 

l’exercice de ses missions.

d)  En cas de constatation d’une irrégularité, exiger 

l’inscription d’observations au procès-verbal, soit 

avant la proclamation des résultats, soit après cette 

proclamation.

Le fonctionnement de cette commission est prévu à 

l’article 16-3 du Règlement Intérieur de la Fédération.

16.2 - La commission de la formation
Elle est chargée :

a)  De proposer, dans le respect des dispositions 

législatives et réglementaires applicables et du 

dialogue social, les diplômes, titres ou qualifications 

requis au sein de la Fédération pour exercer les 

fonctions de dirigeant, d’animateur, de formateur ou 

d’entraîneur.

b)  D’élaborer un règlement de la formation précisant 

les modalités d’organisation des formations donnant 

accès à ces diplômes, titres ou qualifications. Ce 

règlement est adopté par le Comité Directeur.

c)  D’élaborer le programme de formation de la Fédération 

pour chaque saison sportive. 

16.3 - La commission des juges et arbitres
Elle est chargée :

a)  De suivre l’activité des juges et arbitres et d’élaborer 

les règles propres à cette activité en matière de 

déontologie et de formation.

b)  De veiller à la promotion des activités d’arbitrage 

auprès des jeunes licenciés de la Fédération.

16.4 - La commission médicale
Elle est chargée :

a)  D’élaborer un Règlement Médical fixant l’ensemble 

des obligations et des prérogatives de la Fédération à 

l’égard de ses licenciés dans le cadre de son devoir de 

surveillance médicale prévu par le livre VI du Code de 

la Santé Publique. Le Règlement Médical est arrêté par 

le Comité Directeur.

b)  D’établir, à la fin de chaque saison sportive, le bilan 

de l’action de la Fédération en matière de surveillance 

médicale des licenciés, de prévention et de Lutte 

Contre le Dopage. Ce bilan est présenté à l’Assemblée 

Générale la plus proche et adressé par la Fédération 

au Ministre chargé des sports.
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Article 17 : Les Ligues Régionales et Comités 
Départementaux 
La Fédération constitue en son sein, sous la forme 

d’associations sportives déclarées, des organismes 

départementaux ou régionaux. 

Ces organismes régionaux et départementaux sont 

chargés de représenter la Fédération dans leur ressort 

territorial respectif et d’y assurer l’exécution d’une partie 

des missions de la Fédération. 

Le ressort territorial de ces associations sportives ne 

peut être autre que celui des services déconcentrés 

du Ministère chargé des sports que sous réserve de 

justifications et en l’absence d’opposition motivée du 

Ministre chargé des sports.

La Fédération peut constituer, par décision de l’Assemblée 

Générale, des organismes régionaux, départementaux ou 

locaux dans les départements d’outre-mer, à Saint-Pierre-

et-Miquelon ou à Mayotte, le cas échéant, auxquels elle 

peut confier l’exécution d’une partie de ses missions. 

Ces organismes peuvent en outre conduire des actions 

de coopération avec les organisations sportives des 

États de la zone géographique dans laquelle ils sont 

situés et, avec l’accord de la Fédération, organiser des 

compétitions ou manifestations sportives internationales 

à caractère régional ou constituer des équipes en vue 

de participer à de telles compétitions ou manifestations. 

Ces organismes sont constitués sous la forme 

d’associations sportives déclarées dont les statuts, 

approuvés par l’Assemblée Générale de la Fédération, 

doivent être compatibles avec les présents statuts.

17.1 - Peuvent seules constituer un organisme 

départemental de la Fédération les associations sportives 

dont les statuts prévoient :

1°  Que l’Assemblée Générale se compose de 

représentants élus des associations sportives affiliées 

à la Fédération.

2°  Que les représentants de ces associations disposent 

à l’Assemblée Générale d’un nombre de voix 

déterminé en fonction du nombre de licences 

délivrées dans le groupement.

17.2 - Peuvent seules constituer un organisme régional 

de la Fédération les associations sportives dont les 

statuts prévoient :

1°  Que l’Assemblée Générale se compose de 

représentants des associations sportives affiliées à 

la Fédération, élus directement par ces groupements.

2°  Que les représentants de ces associations disposent à 

l’Assemblée Générale d’un nombre de voix déterminé 

en fonction du nombre de licences délivrées dans le 

groupement.

17.3 - Les statuts des organismes départementaux, 

régionaux doivent prévoir, en outre, que l’association est 

administrée par un Comité Directeur constitué suivant les 

règles fixées, pour la Fédération, par les articles 9 et 10 

des présents statuts. Le nombre de voix à l’Assemblée 

Générale est déterminé selon le barème prévu à l’article 

5 des présents statuts.

TITRE VI : DROITS ET OBLIGATIONS CONFÉRÉS 
PAR LA LICENCE 

Article 18 : Adhésion et participation à la vie 
de la Fédération Française de Natation 
18.1 - Tout membre adhérent à une structure visée 

à l’article 3 des Statuts doit être en possession d’une 

licence délivrée quelle que soit la discipline pratiquée.

La Fédération peut, en cas de non-respect de cette 

obligation par une association affiliée, prononcer une 

sanction dans les conditions prévues par son Règlement 

Disciplinaire.

La licence prévue à l’article L.131-6 du Code du Sport et 

délivrée par la Fédération marque l’adhésion volontaire de 

son titulaire à l’objet social et aux Statuts et Règlements 

de celle-ci. 

La licence confère à son titulaire le droit de participer au 

fonctionnement et aux activités de la Fédération. 

La licence annuelle est délivrée pour la durée de la saison 

sportive c’est à dire du 16 septembre au 15 septembre 

de l’année suivante.

Seule la licence annuelle donne droit de représentativité 

au sein des instances fédérales.

18.2 - La licence est délivrée au pratiquant aux 

conditions générales suivantes, détaillées dans le 

Règlement Intérieur Fédéral : 

-  s’engager à respecter l’ensemble des règles et 

règlements, notamment fédéraux, relatifs à la pratique 

sportive ainsi que les règles relatives à la protection de 

la santé publique ;

-  répondre aux critères liés, notamment, à l’âge, à la 

nature de la discipline pratiquée, à la durée de la saison 

sportive, à la participation à des compétitions.
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18.3 - La délivrance d’une licence ne peut être refusée 

que par décision motivée de la Fédération.

18.4 - La qualité de membre de la Fédération se perd 

par la démission ou par la radiation, notamment pour 

non-paiement des cotisations.

La démission est prononcée suite au départ volontaire 

du licencié. 

La licence peut être retirée à son titulaire pour motif 

disciplinaire, dans les conditions prévues par le 

Règlement Disciplinaire ou le Règlement Disciplinaire 

particulier en matière de Lutte Contre le Dopage.

18.5 - Sont ouvertes uniquement aux personnes qui 

ne sont pas titulaires de la licence, les activités Nagez 

Grandeur Nature. La délivrance du titre permettant la 

participation de ces non-licenciés à ces activités peut 

donner lieu à la perception d’un droit fixé par l’Assemblée 

Générale. Elle peut en outre être subordonnée au respect 

par les intéressés de conditions destinées à garantir leur 

sécurité et celle des tiers.

18.6 - Paris sportifs : Les licenciés et notamment 

les athlètes, entraîneurs, agents sportifs, officiels et 

organisateurs ne peuvent engager à titre personnel, 

directement ou par personne interposée, de mises sur 

des paris sur une compétition à laquelle ils sont intéressés 

directement ou indirectement. Nul licencié ou intervenant 

F.F.N ne peut communiquer à des tiers des informations 

privilégiées obtenues à l’occasion de leur profession ou 

de leurs fonctions et qui sont inconnues du public.

TITRE VII : MOYENS D’ACTIONS 

Article 19 : Moyens financiers 
19.1 - Dotation 
Elle comprend :

1°  Une somme d’argent de 400 € constituée en valeurs 

placées conformément aux prescriptions de l’article 

suivant.

2°  Les immeubles nécessaires au but recherché par la 

Fédération, ainsi que les bois, forêts ou terrains à 

boiser.

3°  Les capitaux provenant des libéralités, à moins que 

l’emploi immédiat n’en ait été décidé. 

4° Les sommes versées pour le rachat des cotisations.

5°  Le dixième au moins, annuellement capitalisé, du 

revenu net des biens de la Fédération.

6°  La partie des excédents de ressources qui n’est pas 

nécessaire au fonctionnement de la Fédération pour 

l’exercice suivant.

19.1 Bis
Les actifs éligibles aux placements des fonds de la 

fédération sont ceux autorisés par le code de la sécurité 

sociale pour la représentation des engagements 

règlementés des institutions et unions exerçant une 

activité d’assurance. 

19.2 - Ressources
Les ressources annuelles de la Fédération comprennent:

1°  Le revenu de ses biens à l’exception de la fraction 

prévue au 5° de l’article 19.1.

2° Les cotisations et souscriptions de ses membres.

3° Le produit des licences et des manifestations.

4°  Les subventions de l’État, des collectivités territoriales 

et des établissements publics. Il est justifié chaque 

année auprès du Préfet de Département, du Ministre 

de l’Intérieur et du Ministre chargé des sports, de 

l’emploi des fonds provenant des subventions qui ont 

été accordées au cours de l’exercice écoulé.

5°  Le produit des libéralités dont l’emploi est autorisé au 

cours de l’exercice.

6°  Les ressources créées à titre exceptionnel, s’il y a lieu 

avec l’agrément de l’autorité compétente.

7°  Le produit des rétributions perçues pour services 

rendus.

19.3 - Tenue de la comptabilité
La comptabilité de la Fédération est tenue conformément 

aux lois en vigueur. Cette comptabilité fait apparaître 

annuellement un compte de résultat, un bilan et une 

annexe.

Une comptabilité distincte, formant un chapitre spécial 

de la comptabilité de la Fédération, est tenue par les 

établissements gérés par la Fédération mentionnés dans 

le Règlement Intérieur, autant que de besoins.

Il est justifié chaque année auprès du Préfet du 

Département du siège de la Fédération, du Ministre de 

l’Intérieur et du Ministre chargé des sports, de l’emploi 

des fonds provenant des subventions reçues par la 

Fédération au cours de l’exercice écoulé.

Article 20 : Moyens humains 
A la demande de la Fédération, des emplois de cadres 

administratifs peuvent être confiés à des fonctionnaires 

de l’État en position de détachement dans le cadre de 

l’article L.131-1 et suivants du Code du Sport.
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TITRE VIII : MODIFICATION DES STATUTS
ET DISSOLUTION

Article 21 : Modification des présents statuts
Les Statuts peuvent être modifiés par l’Assemblée 

Générale, dans les conditions prévues au présent article, 

sur proposition du Comité Directeur ou sur proposition 

du dixième des membres dont se compose l’Assemblée 

Générale, représentant le dixième des voix.

Dans l’un et l’autre cas, la convocation, accompagnée 

d’un ordre du jour mentionnant les propositions de 

modification, est adressée aux membres de l’Assemblée 

Générale affiliés à la Fédération un mois au moins avant 

la date fixée pour la réunion de l’Assemblée.

L’Assemblée Générale ne peut modifier les Statuts que 

si la moitié au moins de ses membres, représentant au 

moins la moitié des voix, sont présents. Si ce quorum 

n’est pas atteint, l’Assemblée est à nouveau convoquée 

sur le même ordre du jour. La convocation est adressée 

aux membres de l’Assemblée quinze jours au moins 

avant la date fixée pour la réunion. L’Assemblée Générale 

statue sans condition de quorum.

Les Statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des 

deux tiers des membres présents, représentant au moins 

les deux tiers des voix.

Les délibérations de l’Assemblée Générale concernant 

la modification des Statuts sont adressées sans délai au 

Ministre de l’Intérieur et au Ministre chargé des sports. 

Elles ne prennent effet qu’après leur approbation.

Article 22 : Dissolution 
22.1 - L’Assemblée Générale ne peut prononcer la 

dissolution de la Fédération que si elle est convoquée 

spécialement à cet effet dans les conditions de l’article 

21. Elle se prononce dans les conditions prévues par les 

troisième et quatrième alinéas de l’article 21.

22.2 - En cas de dissolution, l’Assemblée Générale 

désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la 

liquidation des biens de la Fédération.

Elle attribue l’actif net à un ou plusieurs établissements 

publics ou d’utilité publique ayant un objet analogue, ou 

à des établissements ayant pour but exclusif l’assistance 

ou la bienfaisance ou à des établissements visés à 

l’article 6, alinéa 5 et suivants de la loi du 1er juillet 1901.

<

22.3 - Les délibérations de l’Assemblée Générale 

concernant la dissolution de la Fédération et la liquidation 

de ses biens sont adressées sans délai au Ministre de 

l’Intérieur et au Ministre chargé des sports. Elles ne 

prennent effet qu’après approbation par le gouvernement.

TITRE IX : SURVEILLANCE ET PUBLICITÉ

Article 23
23.1 - Le Président de la Fédération ou son délégué 

fait connaître dans les trois mois à la Préfecture du 

Département ou à la Sous-Préfecture de l’arrondissement 

où elle a son siège tous les changements intervenus dans 

la direction de la Fédération.

Les registres de la Fédération et ses pièces de 

comptabilité sont présentés sans déplacement, sur 

toute réquisition du Ministre de l’Intérieur ou du Préfet, 

à eux-mêmes ou à leur délégué ou à tout fonctionnaire 

accrédité par eux 

Le rapport annuel et les comptes, y compris les instances 

locales, sont adressés chaque année au Ministre de 

l’Intérieur et au Préfet du Département.

23.2 - Le Ministre de l’Intérieur et le Ministre chargé des 

sports ont le droit de faire visiter par ses délégués les 

établissements fondés par la Fédération et de se faire 

rendre compte de leur fonctionnement.

23.3 - Le Règlement Intérieur et les modifications qui 

lui sont apportées sont communiqués à la Préfecture 

du Département et ne peuvent entrer en vigueur ni être 

modifiés qu’après approbation du Ministre de l’Intérieur.

Les présents Statuts et Règlements de la Fédération 

en tant que fédération reconnue d’utilité publique 

prennent effet dès lors que l’arrêté portant délivrance 

de l’agrément a été publié, à titre provisoire dès la date 

du dépôt de la demande tendant à l’approbation desdits 

statuts et règlements. 

23.4 - Les Règlements prévus par les présents Statuts 

et les autres règlements arrêtés par la Fédération sont 

publiés dans l’annuaire fédéral.
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LIVRE I : RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS

PRÉAMBULE

La Fédération Française de Natation (F.F.N) reconnaît les 

associations sportives ayant pour but le développement, 

la promotion et la pratique des activités visées par 

le Préambule des Statuts, ainsi que les sections 

correspondantes des clubs omnisports, dans l’ensemble 

de la France métropolitaine et d’outre-mer (DOM-TOM).

 Le terme “NATATION” est employé pour désigner ces 

différentes disciplines définies à l’alinéa premier.

 Est participant, tout nageur qui répond à la définition de 

participant telle qu’elle est insérée dans les Statuts de la 

F.I.N.A.

 La Fédération se réserve le droit d’investigation et 

d’enquêtes pour vérifier la qualité de participant des 

nageurs. Elle pourra se faire présenter tout document 

nécessaire à cette enquête. 

 Tous les pays affiliés à la F.I.N.A. doivent 
reconnaître mutuellement :
-  que chacun d’entre eux est la seule autorité régissant 

la Natation, le Plongeon, le Water-Polo, la Natation 

Synchronisée, la Natation en Eau Libre et les Maîtres 

dans leurs pays respectifs ;

 -  qu’ils sont seuls compétents pour réglementer les 

relations internationales dans ces domaines ;

 -  que chacun peut seul sélectionner les concurrents 

de son pays sportif pour le représenter aux Jeux 

Olympiques ou dans toute réunion internationale ;

 -  qu’aucun membre n’est autorisé à déléguer son autorité 

ni aucun de ses pouvoirs ;

 -  que la direction de toutes les compétitions nationales 

ou internationales se déroulant dans leur pays doit être 

placée sous leur contrôle.

 Chaque membre doit préciser dans son règlement 

national que la F.I.N.A. est le seul organisme mondial 

reconnu qui régit sur le plan international la Natation, 

le Plongeon, le Water-Polo, la Natation Synchronisée, la 

Natation en Eau Libre et les Maîtres.

 Les décisions de suspension ou disqualification prises 

par un pays sont obligatoires pour tous les autres.

TITRE I : LA COMPOSITION DE LA FÉDÉRATION

La Fédération Française de Natation se compose 

d’associations sportives légalement constituées qui lui 

sont affiliées et de membres bienfaiteurs, d’honneur et 

honoraires.

Article 1 : Admission des membres
Les conditions d’admission des membres sont les 

suivantes : 

 Pour être membre bienfaiteur, il faut être agréé par le 

Comité Directeur de la Fédération et verser une cotisation 

annuelle dont le montant est fixé par l’Assemblée 

Générale.

 Suivant l’article 3 des Statuts, les cotisations des 

différents membres sont fixées par l’Assemblée Générale.

 Le titre de membre d’honneur peut être décerné par le 

Comité Directeur aux personnes qui rendent ou ont rendu 

des services signalés à la Fédération.

 Les membres du Bureau y ayant siégé pendant huit 

années au moins pourront se voir décerner par le Comité 

Directeur, l’honorariat au titre des dernières fonctions 

qu’ils ont exercées pendant cette période.

 En tant que membres honoraires, ils peuvent participer 

avec voix consultative aux réunions du Comité Directeur 

et de l’Assemblée Générale de la F.F.N.

 Les membres d’honneur et honoraires ne sont pas tenus 

de payer une cotisation annuelle sur décision du Comité 

Directeur. 

Article 2 : Affiliation des associations 
Pour participer aux activités sportives et institutionnelles 

organisées par la Fédération, les associations sportives 

doivent être titulaires d’une affiliation fédérale 

valablement enregistrée à la date de cette participation.

Toute association sportive qui désire s’affilier doit, 

conformément à l’article 3 des Statuts, être constituée 

légalement.

 Toutes les associations sportives affiliées à la Fédération 

versent, quel que soit le nombre de leurs membres, une 

cotisation annuelle.

Article 3 : Procédure d’affiliation
 3.1 - Pour obtenir leur première affiliation, les associations 

doivent adresser par courrier à la Fédération un formulaire 

de demande d’affiliation mis à la disposition des Ligues 

Régionales et Comités Départementaux par la F.F.N. Cette 

demande d’admission doit être signée du Président, du 

Secrétaire et du Trésorier. 
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Afin d’éviter tout conflit d’intérêt, ces personnes ne 

peuvent cumuler une de ces fonctions dans un autre club 

affilié à la Fédération. Cette disposition perdure lors de 

la ré-affiliation.

 Cette demande doit obligatoirement donner les 

renseignements suivants :

 a)  la date de la déclaration et la date de la parution au 

Journal Officiel ;

 b) leurs couleurs ;

c)  la composition de leur comité ou pour les associations 

omnisports de leur commission ou section de 

natation, le nom d’un médecin référent et celui de leur 

correspondant.

 Ces documents sont envoyés à la Ligue Régionale qui 

vérifie que la demande comporte bien toutes les pièces 

sollicitées. Si tel n’est pas le cas, elle suspend la demande 

d’affiliation et en informe l’association et la Fédération. 

 La F.F.N enregistre les données relatives à ce nouveau 

club sur la base de données fédérales.

 Elle transmet un mot de passe et un nom d’utilisateur 

donnant accès à un tableau de bord spécifique au 

nouveau club. 

 La F.F.N informe dans le même temps les instances 

locales dans lesquelles est affiliée la nouvelle association. 

 Le nouveau club enregistre au moins trois licences 

sur son compte afin de l’activer définitivement selon la 

procédure habituelle de délivrance des licences. 

 3.2 - La ré-affiliation ne se présume pas, elle ne se 

renouvelle pas par tacite reconduction. Les associations 

doivent expressément se ré-affilier, afin notamment 

d’obtenir pour leurs membres, par le biais de leur licence, 

le droit d’accès à la compétition et aux activités de la 

Fédération.

Pour obtenir leur ré-affiliation, les associations valident 

leur volonté de renouvellement de leur affiliation sur la 

base de données fédérales par le biais de leur compte 

spécifique. Elles enregistrent obligatoirement l’adresse 

informatique de leur correspondant. 

Pour se faire, chaque club conserve le mot de passe et 

le nom d’utilisateur délivrés par la Fédération lors de la 

première affiliation. 

 Le club conserve durant toute la saison sportive 

l’opportunité d’actualiser les données composant sa 

fiche d’affiliation. 

 

Si le club n’a pas d’outil informatique lui permettant de 

réaliser directement cette opération, la Ligue Régionale 

se substitue à lui.

 Dans ce cadre, les Ligues Régionales ont toute liberté 

pour initier une politique incitative d’équipement 

informatique et de formation des dirigeants de club.

 Cette saisie effectuée sur la base de données fédérales, 

le club envoie à la Fédération le titre de paiement établi 

à l’ordre de la F.F.N correspondant au droit d’affiliation 

dont le montant est voté annuellement par l’Assemblée 

Générale. 

 La présente procédure peut être effectuée jusqu’au 30 

novembre de chaque année. Après cette date, le tarif de 

l’affiliation subit une majoration fixée par le Règlement 

Financier. 

 Les clubs d’été appliquant le programme spécifique 

qui leur est réservé peuvent également adresser leur 

réaffiliation avant le 30 novembre et enregistrer les 

licences au cours de la saison.

 Les membres des associations non-réaffiliées sont 

autorisés à signer une demande de licence pour un club 

de leur choix sans formalité de transfert et qualifiés sans 

délai.

 Les membres bienfaiteurs appartenant à la Fédération 

doivent chaque année, du 1er octobre au 31 décembre 

au plus tard, adresser à la Fédération le montant de leur 

cotisation annuelle.

 Toute association, tout membre démissionnaire ou exclu 

doit le montant de sa cotisation pour l’année courante.

A quelque moment que ce soit, une demande de 

réintégration ne pourra être examinée qu’après paiement 

des sommes dues au moment de la démission ou de la 

radiation. La cotisation ne valant que pour l’année en 

cours, elle n’est pas demandée pour les années où le 

membre n’était pas licencié ou l’association n’était pas 

affiliée. 

 Chaque association a la propriété de son titre, de la 

disposition exacte de ses couleurs et de son insigne ; elle 

doit faire connaître ceux-ci à la Fédération et donner avis 

de tout changement qu’elle désirerait y apporter.

TITRE II : L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Article 4 : Pouvoirs et missions de l’Assemblée 
Générale
4.1 - Assemblée Générale Elective
 Aux termes de l’article 9 des Statuts, les membres 

du Comité Directeur sont élus au scrutin secret par 
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l’Assemblée Générale pour une durée de quatre ans. Ils 

sont rééligibles.

 Tout candidat se présentant à ces élections au titre de 

médecin doit posséder la qualification en médecine du 

sport.

 Les postulants, régulièrement licenciés, doivent faire acte 

de candidature par lettre recommandée ou déposée au 

siège de la Fédération avant une date limite fixée par le 

Comité Directeur. Il leur en est accusé réception.

Le dépôt d’une candidature n’est recevable que s’il 

est accompagné de la présentation d’une attestation 

sur l’honneur reprenant les conditions d’éligibilité ci-

dessus mentionnées et d’une lettre de motivation pour 

l’ensemble de la Fédération et la durée du mandat du 

Comité Directeur.

 La liste des candidats est soumise aux électeurs, établie 

par ordre alphabétique à partir d’une lettre tirée au 

sort par le Comité Directeur à l’issue de la période de 

l’enregistrement des candidatures.

 Au premier tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité 

absolue des suffrages valablement exprimés.

 Au second tour, en tant que de besoin, l’élection a lieu à 

la majorité relative.

 Dans tous les cas, les candidats à un mandat électif 

doivent, pour être élus, obtenir au moins le quart des voix 

des votants. 

 Dans le cas où le respect des dispositions ci-dessus ne 

permettrait pas de pourvoir tous les postes du Comité 

Directeur, l’élection pour les postes vacants serait 

reportée à la prochaine Assemblée Générale.

 L’Assemblée Générale élit également les Contrôleurs 

Vérificateurs.

4.2 - Missions générales de l’Assemblée Générale
Conformément à l’article 4 des Statuts, l’Assemblée 

Générale :

-  adopte toutes modifications ou adjonctions aux 

Règlements Généraux sur rapport du Comité Directeur ;

-  homologue le calendrier sportif présenté par le Comité 

Directeur ;

-  peut décerner chaque année, sur proposition de la 

commission des récompenses, les Médailles d’Or aux 

dirigeants, entraîneurs, athlètes, cadres techniques qui 

se sont distingués par leur dévouement et leurs actions 

en faveur de la Natation.

4.3 - Modalités de vote
Le droit de vote aux Assemblées est subordonné à la 

possession de la licence annuelle fédérale par le votant 

et à l’absence d’arriéré financier avec les instances 

fédérales.

 Conformément à l’article 5 des Statuts, chaque 

Assemblée Générale Régionale métropolitaine délègue 

trois représentants spécialement élus à cet effet. En cas 

d’empêchement, chaque représentant est remplacé par 

un suppléant élu dans les mêmes conditions. 

 Le vote par procuration et le vote par correspondance ne 

sont pas admis.

 Toutefois, les Ligues d’outre-mer, représentées par un 

délégué élu dans les mêmes conditions, pourront donner 

pouvoir à un délégué d’une autre Assemblée Régionale.

4.4 - Décisions prises par l’Assemblée Générale 
 Les décisions prises par l’Assemblée Générale, non 

soumises aux dispositions particulières des articles 4,12 

et 21 des Statuts, sont prises à la majorité relative des 

suffrages exprimés.

Article 5 : Composition de l’Assemblée Générale
 L’Assemblée Générale de la Fédération est constituée par 

les représentants des Ligues Régionales métropolitaines 

et des Ligues d’outre-mer.

 Les délégués à l’Assemblée Générale doivent être 

licenciés à la Fédération Française de Natation.

Article 6 : Réunion de l’Assemblée Générale
La date et le lieu de l’Assemblée Générale ainsi que son 

ordre du jour sont arrêtés par le Comité Directeur.

 Sans préjudice des dispositions de l’article 5 des Statuts, 

sont également portées à l’ordre du jour de cette 

Assemblée, les propositions ou questions adressées au 

Comité Directeur six semaines avant la réunion, par tout 

membre de la Fédération, avec avis de la Ligue Régionale 

intéressée et admises par le Comité Directeur Fédéral.

TITRE III : LE COMITÉ DIRECTEUR

Article 7 : Pouvoirs et missions du Comité Directeur
Le Comité Directeur est investi des pouvoirs les plus 

étendus pour faire ou autoriser tous actes qui ne sont pas 

réservés à l’Assemblée Générale ou à un autre organe 

de la Fédération, ces derniers disposant de pouvoirs 

propres, prévus par les Statuts et Règlements Fédéraux, 

que le Comité Directeur ne saurait s’attribuer.

 Il surveille la gestion des membres du Bureau et a le droit 

de se faire rendre compte de leurs actes. Il arrête les 

comptes annuels.
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 Il autorise le Président et le Trésorier à faire tout achat, 

aliénation ou location autres que ceux visés à l’article 4 des 

Statuts de la Fédération Française de Natation qui relèvent 

de la compétence exclusive de l’Assemblée Générale. 

 Il homologue les propositions faites par les commissions.

Toute contestation d’un licencié ou d’une association 

affiliée, ainsi que toute contestation relative à l’application 

des règlements fédéraux, hormis le règlement disciplinaire 

et celui lié à la Lutte Contre le Dopage, doit au préalable 

faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Comité 

Directeur avant l’engagement d’une procédure de 

conciliation devant le CNOSF et la saisine de toute autre 

juridiction. 

Article 8 : Composition du Comité Directeur
La composition et les conditions générales d’élection et 

de fonctionnement du Comité Directeur sont celles fixées 

par le titre III des Statuts.

Article 9 : Qualité de membres du Comité Directeur
Les membres du Comité Directeur ont le droit d’assister, 

avec voix consultative, aux Assemblées Générales et 

aux séances de tous les organismes régionaux et des 

commissions fédérales et régionales.

 Les membres du Comité Directeur peuvent percevoir des 

frais de mission ou de déplacement lorsqu’ils exercent 

pour le compte de la Fédération. 

Article 10 : Réunions du Comité Directeur
Les réunions du Comité Directeur sont présidées par le 

Président de la Fédération. 

 En cas d’absence du Président, la réunion est présidée 

par l’un des Vice-présidents délégués, dans l’ordre de 

leur nomination.

TITRE IV : LE PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION 
ET LE BUREAU FÉDÉRAL

Article 11 : Le Président
Le Président est élu selon les dispositions de l’article 12 

des Statuts.

 Outre les attributions générales prévues par les Statuts et 

pour l’exercice desquelles il est investi de tous pouvoirs 

à cet effet, il fixe les dates des réunions du Comité 

Directeur et du Bureau. Il préside ces réunions ainsi que 

les Assemblées Générales.

 Il représente la Fédération dans les instances internationales.

Le Directeur Technique National, technicien sportif 

supérieur délégué auprès la F.F.N. par le Ministère de 

tutelle, apporte sa collaboration au Président de la 

Fédération pour tout ce qui a trait aux aspects techniques 

des disciplines sportives du ressort de la F.F.N.

 Il dépend directement du Président de la Fédération en 

ce qui concerne ses activités.

 Il assiste de droit, avec voix consultative, aux séances du 

Comité Directeur, de son Bureau et de ses commissions. 

La délégation de signature, qui lui est consentie pour 

l’exécution des décisions prises dans le domaine de 

ses attributions, s’exerce en accord avec le Président. 

Le Directeur Technique National ou son représentant est 

membre de droit de toutes les commissions sportives et, 

en tant que de besoin, des autres commissions pour des 

actions se rapportant à sa mission générale, dans le cadre 

de la mise en œuvre de la convention d’objectifs conclue 

avec le Ministre de tutelle, pour suivre l’utilisation des 

subventions ministérielles et le respect des engagements 

à ce titre.

Article 12 : Composition du Bureau
Le Bureau est élu dans son ensemble, selon les 

dispositions de l’article 12 des Statuts, et non poste par 

poste.

 Il est composé de six personnes. Il doit comprendre au 

moins le Président, le Secrétaire Général et le Trésorier.

Selon les sujets traités, il peut s’adjoindre d’un ou 

plusieurs Vice-présidents, d’un ou plusieurs Présidents 

d’une commission spécialisée, des chargés de missions. 

12.1 - Le Secrétaire Général
 Il est chargé de tout ce qui concerne la correspondance 

et les archives.

 Il rédige les procès-verbaux des réunions ou assemblées 

et, en général, toutes les écritures concernant le 

fonctionnement de la Fédération, à l’exception de celles 

qui concernent la comptabilité.

 Il tient le registre spécial prévu par la loi, et assure 

l’exécution des formalités prescrites.

 Il est responsable du fonctionnement administratif de 

la Fédération et, à ce titre, a notamment autorité sur le 

personnel.

12.2 - Le Trésorier
 Il est chargé de tout ce qui concerne la gestion du 

patrimoine de la Fédération. Il effectue tous paiements 

et reçoit toutes sommes dues à la Fédération sous la 

surveillance du Président.
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Il tient une comptabilité régulière de toutes les opérations 

par lui effectuées et rend compte à l’Assemblée Générale 

annuelle qui approuve, s’il y a lieu, sa gestion.

 Il prépare en liaison avec le Président, le Directeur 

Financier, le Directeur Technique National et les Présidents 

des commissions compétentes le projet de budget qu’il 

soumet au Comité Directeur.

 Il est obligatoirement consulté lorsqu’est envisagée une 

dépense n’entrant pas dans le cadre du budget voté.

 Un ou plusieurs comptes peuvent être ouverts dans un ou 

plusieurs établissements financiers au choix du Comité 

Directeur.

 Tout chèque supérieur à un montant défini par le 

Bureau Fédéral émis par la Fédération doit comporter 

deux signatures. Ces signatures peuvent être celles 

du Président, du Trésorier, du Trésorier adjoint ou du 

Secrétaire Général.

 Le budget général de la Fédération est présenté par le 

Trésorier et approuvé par l’Assemblée Générale.

 Une comptabilité distincte formant un chapitre spécial de 

la comptabilité de la Fédération est tenue par chacun des 

établissements gérés par la Fédération.

Article 13 : Rémunération
L’exercice des fonctions dévolues au Président, au 

Secrétaire Général et au Trésorier de la Fédération 

Française de Natation peut justifier le versement d’une 

rémunération en respect de l’article 13 des Statuts de la 

Fédération Française de Natation et des textes légaux et 

règlementaires en vigueur. 

Le nombre de dirigeants rémunérés varie ainsi selon le 

montant annuel des ressources de la Fédération et ne doit pas 

remettre en cause le caractère non lucratif de la Fédération 

conformément aux dispositions fiscales en vigueur. 

Une transparence financière doit être respectée dans les 

conditions suivantes : 

-  le montant des rémunérations versées à chacun des 

dirigeants concernés est indiqué dans une annexe aux 

comptes de la Fédération ;

-  le Commissaire Vérificateur présente un rapport à 

l’Assemblée Générale sur les conventions prévoyant une 

telle rémunération ;

-  les comptes de la Fédération sont certifiés par le 

Commissaire Vérificateur ; 

-  une élection régulière et périodique de ses dirigeants ; 

-  un contrôle effectif de la gestion par ses membres ; 

-  l’adéquation de la rémunération aux sujétions 

effectivement imposées aux dirigeants concernés est 

réputée acquise lorsque dans la limite de trois fois le 

montant du plafond de la sécurité sociale, les conditions 

suivantes sont satisfaites :

-  la rémunération versée est la contrepartie de l’exercice 

effectif de son mandat par le dirigeant concerné ;

-  la rémunération est proportionnée aux sujétions 

effectivement imposées aux dirigeants concernés, 

notamment en termes de temps de travail ; 

-  la rémunération est comparable à celles couramment 

versées pour des responsabilités de nature similaire et 

de niveau équivalent.

 Les ressources financières perçues par un organisme ne 

peuvent être prises en compte que pour l’appréciation de 

son propre montant de ressources et, éventuellement, pour 

l’appréciation du montant des ressources d’un seul des 

organismes dont il est membre.

La Fédération, si elle rémunère un ou plusieurs de 

ses dirigeants, devra communiquer, chaque année, à 

la direction des services fiscaux dont elle dépend un 

document attestant du montant de ses ressources et 

précisant l’identité des dirigeants rémunérés.

Ce document devra être déposé au plus tard dans les six 

mois suivant la clôture de l’exercice au titre duquel les 

rémunérations ont été versées.

Article 14 : Réunions du Bureau Fédéral
Le Bureau se réunit au moins trois fois entre chaque 

réunion du Comité Directeur et est présidé dans les 

mêmes conditions que les réunions du Comité Directeur. 

 Toutes ses délibérations sont soumises à l’homologation 

du Comité Directeur.

 En cas de partage égal des voix, le Président de la séance 

a voix prépondérante.

 Le Directeur Technique National, ou son représentant, 

assiste avec voix consultative aux séances du Bureau.

TITRE V : LES AUTRES ORGANES DE LA FÉDÉRATION 

Article 15 : Les Organes Disciplinaires
Au regard du Règlement Disciplinaire, les Organes 

Disciplinaires de première instance et l’organe 

disciplinaire d’appel de la Fédération sont investis du 

pouvoir disciplinaire à l’égard des associations sportives 

affiliées à la Fédération et des membres licenciés de ces 

associations.

 Les membres de la Fédération s’engagent aussi à porter 

devant ces Organes Disciplinaires les différends qui 
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peuvent surgir entre eux avec les Ligues Régionales et 

les Comités départementaux sur l’application des Statuts 

et Règlements généraux de la Fédération. 

 Il est interdit d’engager toute procédure de conciliation 

selon le règlement approuvé par le Conseil d’Administration 

du C.N.O.S.F et de recourir à toute autre juridiction sans 

avoir épuisé au préalable la totalité des possibilités d’appel 

prévues au Règlement Disciplinaire. 

 Cependant, tout différend de nature autre que disciplinaire 

ou lié au Règlement relatif à la Lutte Contre le Dopage 

ne saurait relever de la compétence des organismes 

disciplinaires. 

Article 16 : Les commissions 
Indépendamment de la commission de surveillance 

des opérations électorales, de la commission de la 

formation, de la commission des juges et arbitres et de 

la commission médicale, le Comité Directeur est secondé 

par des commissions dont il fixe les rôles, les attributions 

et les conditions de fonctionnement. Les membres de ces 

commissions peuvent être choisis en dehors du Comité 

Directeur, mais au moins un membre de ce Comité doit 

faire partie de chacune d’elles.

16.1 - Rôle des commissions
 Dans leur domaine de compétence respectif, les 

commissions étudient ou proposent à la demande du 

Comité Directeur ou du Bureau, les dispositions d’ordre 

sportif, technique, juridique et fonctionnel, nécessaires à 

l’organisation et au contrôle des disciplines pratiquées au 

sein de la Fédération Française de Natation, habilité à cet 

effet par le Ministre de tutelle, en application de l’article 

L.131-8 et suivants du Code du Sport.

 Les commissions permanentes sont déterminées par le 

premier Comité Directeur qui suit l’Assemblée Générale 

élective en fonction de la politique fédérale. 

 Il détermine en outre le rôle et les missions des 

commissions.

 Sous l’autorité du Comité Directeur, les commissions 

travaillent en collaboration avec la Direction Technique 

Nationale mise à disposition par le Ministre de tutelle 

dans sa mission de développement de la discipline 

concernée et d’élaboration d’une politique sportive dans 

le cadre de la délégation ministérielle visée ci-dessus.

 Elles proposent, en liaison avec le D.T.N, au Comité 

Directeur les calendriers et les Règlements Sportifs 

conformément au plan de préparation des Jeux 

Olympiques et aux contraintes internationales.

16.2 - Constitution et composition
 Les commissions permanentes sont constituées 

conformément à l’article 16 des Statuts, à l’exclusion 

des organismes disciplinaires résultant des dispositions 

particulières relatives aux règlements de discipline ou de 

Lutte Contre le Dopage, qui ne sont pas concernés par le 

présent chapitre.

 Le Comité Directeur peut créer des commissions 

spéciales dont la mission est de l’aider à réaliser des 

actions particulières ou ponctuelles. Il définit leurs 

attributions tant dans leur nature que dans leur durée.

 Les présidents de commissions, désignés par le Comité 

Directeur, proposent une composition après avis du 

Président de la Fédération. Ce dernier nomme un 

collaborateur administratif ou technique pour assister 

chaque président de commission.

16.3 - Fonctionnement
Les calendriers et les ordres du jour sont arrêtés par les 

présidents de commissions.

 Les commissions se réunissent au moins deux fois par 

an et autant de fois que nécessaire sur convocation 

du Secrétaire Général de la Fédération qui assure la 

coordination de leur fonctionnement.

Les comptes rendus de réunion signés par le Président de 

commission et le secrétaire de séance sont transmis au 

Secrétaire Général de la Fédération en vue de leur examen 

par le plus proche Comité Directeur. Celui-ci met en 

œuvre les moyens nécessaires à l’exécution des décisions 

approuvées.

 Les membres des commissions sont indemnisés de leur 

déplacement au lieu de la réunion et des frais y afférents, 

conformément aux Règlements Financiers. Les demandes 

de remboursement sont établies sur les imprimés prévus 

à cet effet. Elles sont visées, et éventuellement explicitées, 

par le Président de la Commission.

16.4 - Commission des récompenses 
Une commission des récompenses, composée du 

Président de la Fédération Française de Natation et 

de l’ensemble des membres honoraires, décide de 

l’attribution des récompenses fédérales aux athlètes, 

dirigeants, officiels et toute personne ayant agi au 

bénéfice de la natation et de ses disciplines associées. 
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Ces récompenses sont les suivantes :

 - Diplôme de Reconnaissance ;

 - Médaille de Bronze ;

 - Médaille d’Argent ;

 - Médaille de Vermeil ;

 - Médaille d’Or.

 La commission des récompenses tient compte des 

récompenses reçues à l’échelon régional pour décider 

l’attribution du diplôme de reconnaissance fédéral.

 Les récompenses sont attribuées aux membres licenciés 

en observant la progression ci-dessous :

 -  la Médaille de Bronze peut être attribuée lorsque le 

candidat proposé est titulaire depuis deux ans au moins 

du Diplôme de Reconnaissance ;

 -  la Médaille d’Argent peut être attribuée lorsque le 

candidat proposé est titulaire depuis quatre ans au 

moins de la Médaille de Bronze ;

 -  la Médaille de Vermeil peut être attribuée lorsque le 

candidat proposé est titulaire depuis six ans au moins 

de la Médaille d’Argent ;

 -  la Médaille d’Or peut être attribuée lorsque le candidat 

proposé est titulaire depuis huit ans au moins de la 

Médaille de Vermeil.

 Des dérogations exceptionnelles aux durées de stage 

dans les divers échelons pourront être admises en 

vue de récompenser des dirigeants fédéraux plus 

particulièrement méritants.

Une récompense fédérale pourra être exceptionnellement 

accordée aux athlètes de la Fédération s’étant illustrés 

par un ensemble de performances sportives en France 

ou à l’étranger selon les modalités suivantes : 

 -  Médaille d’Or de la F.F.N. : les places de 1 à 3 aux 

Jeux Olympiques ou aux Championnats du Monde ou 

un record du Monde ;

 -  Médaille de Vermeil de la F.F.N. : les places de 1 à 3 aux 

Championnats d’Europe ou un record d’Europe ;

 -  Médaille d’Argent de la F.F.N. : les places de 4e à 8e aux 

Jeux Olympiques ou aux Championnats du Monde ;

 -  Médaille de Bronze de la F.F.N. : les places de 4e à 8e aux 

Championnats d’Europe.

 Une récompense fédérale pourra être également 

attribuée à des personnalités ayant rendu des services 

signalés à la cause de la natation française.

 Les Médailles d’Or de la Fédération sont décernées par le 

Président de la Fédération Française de Natation lors de 

l’Assemblée Générale de la F.F.N. 

Article 17 : Les Ligues Régionales et Comités 
Départementaux 
17. I - Les Ligues Régionales
17. I.1 - Implantation
La Fédération a divisé le territoire de la métropole en 

régions, auxquelles viennent s’ajouter les départements 

et territoires d’outre-mer.

 Suivant l’article 17 des Statuts, le territoire de chaque 

région doit être harmonisé avec celui des Directions 

Régionales de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 

sociale.

 Chaque région est placée sous la direction d’un Comité 

Directeur Régional.

 Toute association faisant partie de la Fédération 

est rattachée à la Ligue Régionale dont dépend 

territorialement son siège social.

17. I.2 - Rôle des Ligues Régionales
Les Ligues Régionales, constituées sous forme 

d’associations sportives déclarées, administrent la 

natation dans leur région. Elles secondent la Fédération 

dans la réalisation de son programme et ont leur 

autonomie administrative, sportive et financière pour tout 

ce qui n’est pas contraire aux Statuts et Règlements de 

la Fédération.

 Le développement des pratiques et activités éducatives 

et sportives, la politique de haut niveau dans les régions 

sont contractualisés entre la Ligue Régionale et la 

F.F.N. suivant une convention d’objectifs type. La Ligue 

Régionale peut décliner ladite convention avec chaque 

Comité Départemental de son champ territorial.

Elles peuvent, en outre, déléguer aux Comités 

Départementaux certaines de leurs attributions dans les 

domaines administratif, financier et sportif.

 Les Ligues Régionales interviennent dans la délivrance 

des licences à leurs “administrés”. Elles adressent 

notamment dans les 21 jours qui suivent leur réception, à 

la F.F.N., les titres de paiement des clubs de leur ressort, 

établis au nom de la F.F.N. correspondant au nombre 

de demandes de ces clubs dans le cadre du versement 

de la part fédérale. Elles oblitèrent les licences afin de 

permettre durant cette période la participation des 

nageurs aux épreuves ou compétitions officielles. 

Elles communiquent à la Fédération les résultats sportifs 

des réunions qu’elles organisent.

Les Ligues Régionales sont seules habilitées pour 

composer leurs équipes représentatives parmi les 

licenciés des cinq disciplines.
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 Elles sont tenues d’aviser la Fédération des modifications 

(longueur et largeur des lignes d’eau, hauteur de 

départs) apportées aux bassins, postérieurement à leur 

homologation par la Fédération Française de Natation.

17. I.3 - L’Assemblée Générale
Elle est composée des représentants des associations 

sportives affiliées à la Fédération dans la Ligue Régionale 

dont elles relèvent. 

 L’Assemblée Générale de la Ligue Régionale se réunit au 

moins une fois par an et chaque fois qu’elle est convoquée 

par son Président, ou à la demande du quart au moins des 

membres de l’Assemblée Générale représentant au moins 

le quart des voix.

 Son ordre du jour est établi par le Comité Directeur 

Régional.

 Elle choisit son Bureau qui peut être celui du Comité 

Directeur Régional.

 Elle entend les rapports sur la gestion du Comité Directeur 

Régional et sur la situation morale, sportive et financière. 

Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget 

de l’exercice suivant, et délibère sur les questions mises 

à l’ordre du jour, et pourvoit, s’il y a lieu, à l’élection des 

membres du Comité Directeur Régional et du Président.

 La représentation de cette Assemblée est la même que 

celle prévue à l’article 5 des Statuts Fédéraux.

Les postulants régulièrement licenciés et en conformité 

avec les règles établies par l’article 5 des Statuts de la 

Fédération doivent faire acte de candidature par lettre 

recommandée ou déposée au siège de la Ligue Régionale 

avant une date limite fixée par le Comité Directeur 

Régional. Il leur en est accusé réception.

 La liste des candidats est soumise aux électeurs, établie 

par ordre alphabétique à partir d’une lettre tirée au sort 

par le Comité Directeur Régional à l’issue de la période 

d’enregistrement des candidatures.

 Au premier tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité 

absolue des suffrages exprimés. 

 Au second tour, en tant que de besoin, l’élection a lieu à la 

majorité relative.

Dans tous les cas, les candidats doivent, pour être élus, 

obtenir au moins le quart des voix représentées.

 A l’issue du deuxième tour, dans le cas où des résultats ne 

sont pas acquis, l’élection est reportée à la plus prochaine 

Assemblée Générale.

Les votes portant sur des personnes ont lieu 

obligatoirement au scrutin secret.

 Le vote par correspondance et le vote par procuration ne 

sont pas admis.

 Le droit de vote à cette Assemblée est subordonné à la 

possession de la licence fédérale par le votant.

 Les représentants des Ligues Régionales à l’Assemblée 

Générale Fédérale sont désignés parmi les membres du 

Comité Directeur Régional s’étant déclarés spécialement 

à cet effet, lors d’une réunion préalable de l’Assemblée 

Générale Régionale.

 Leurs suppléants peuvent être désignés parmi tous les 

licenciés ressortissants de cette Ligue Régionale s’étant 

déclarés spécialement à cet effet, lors de la réunion 

préalable de l’Assemblée Générale Régionale.

17. I.4 - Le Comité Directeur 
 Les Ligues Régionales sont administrées par un Comité 

Directeur qui comprend douze membres au moins et trente-

deux membres au plus, constitué suivant les règles fixées 

pour la Fédération par les articles 7, 9 et 10 des Statuts.

 Les Présidents Départementaux non élus aux Ligues 

Régionales peuvent être invités, à titre consultatif, à siéger 

au sein des Comités Directeurs Régionaux.

 Les membres du Comité Directeur sont élus au scrutin 

secret pour une durée de quatre ans par l’Assemblée 

Générale. Les membres sortants sont rééligibles.

 Seules peuvent être candidates les personnes de 

nationalité française, jouissant de leurs droits civiques 

ou les personnes majeures de dix-huit ans révolus de 

nationalité étrangère, à condition qu’elles n’aient pas été 

condamnées à une peine qui, lorsqu’elle est prononcée 

contre un citoyen français, fait obstacle à son inscription 

sur les listes électorales ou les personnes à l’encontre 

desquelles a été prononcée une sanction d’inéligibilité 

à temps pour manquement grave aux règles techniques 

du jeu constituant une infraction à l’esprit sportif. Les 

unes et les autres devront être licenciées à la Fédération 

Française de Natation sur le territoire de la Ligue Régionale 

intéressée.

 Le nombre de membres d’un même club que peut 

comprendre le Comité Directeur Régional peut être fixé au 

cours d’une Assemblée Générale.

 Le Comité Directeur Régional comprend un Bureau dont 

les membres sont choisis en son sein, au scrutin secret 

pour une durée de 4 ans.

Le Président est élu au scrutin secret, sur proposition du 

Comité Directeur, par l’Assemblée Générale, à la majorité 

absolue des suffrages valablement exprimés et des 

bulletins blancs.

 Les autres membres du Bureau, qui comprennent au 

moins un Secrétaire et un Trésorier, sont élus par le Comité 

Directeur.
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 En cas de vacance du poste de Président, le Comité 

Directeur Régional procède à l’élection au scrutin 

secret d’un membre du Bureau qui est chargé d’exercer 

provisoirement les fonctions présidentielles. L’élection 

du nouveau Président doit intervenir au cours de la 

plus proche Assemblée Générale qui le choisit parmi les 

membres du Comité Directeur complété au préalable, le 

cas échéant.

 En cas de vacance pour quelque motif que ce soit 

au sein du Comité Directeur, il devra être pourvu au 

remplacement du ou des membres intéressés lors de la 

plus proche Assemblée Générale.

 Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à 

l’époque où devrait normalement expirer le mandat des 

membres remplacés.

 Les fonctions au sein du Comité Directeur ne sont pas 

rémunérées.

 Les membres du Comité Directeur Régional convoqués 

spécialement à l’occasion de réunions très importantes 

pourront être remboursés de leurs frais de déplacement.

 De même, des frais de déplacement ou de mission 

pourront être alloués aux dirigeants ou officiels exerçant 

pour le compte de la Ligue Régionale ou délégués par 

elle.

17. I.5 - Les commissions régionales
Le Comité Directeur Régional est secondé par des 

commissions dont il fixe les rôles, les attributions et les 

conditions de fonctionnement.

 Les membres de ces commissions peuvent être choisis 

en dehors du Comité Directeur, mais au moins un membre 

de ce Comité doit faire partie de chacune d’elles.

 Les commissions régionales sont constituées au moins 

pour toutes les disciplines gérées par la Fédération et 

pratiquées au sein de la Région.

17. I.6 - Les compétitions régionales
Les Ligues Régionales organisent annuellement les 

épreuves officielles approuvées par le Comité Directeur 

Fédéral. Le programme des Championnats régionaux 

doit être, sauf autorisation de la Fédération, celui des 

Championnats nationaux.

 Les gagnants des Championnats régionaux par équipe ou 

individuels prennent le nom de Champions régionaux.

Les Règlements Sportifs de la Fédération sont applicables 

aux épreuves officielles des Ligues Régionales.

17. I.7 - Ressources
Les ressources des Ligues Régionales sont notamment :

 1°  La part de la licence dont le montant est fixé par la 

Ligue Régionale au-delà de la part fédérale et les 

ristournes accordées sur les droits de formation ;

Le montant de cette part ne pourra en aucun cas être 

supérieur au montant de la part fédérale.

2°  Les subventions accordées par les Services de la 

Jeunesse et des Sports, par le Comité Directeur de la 

F.F.N., le cas échéant, et par toutes autres personnes 

ou organismes ;

 3°  Les droits d’engagement dans les Championnats et 

rencontres officielles régionales ; 

 4°  La recette des Championnats régionaux ou la part de 

recette leur revenant à l’occasion des Championnats 

régionaux et réunions officielles régionales ou 

interrégionales ;

 5°  Les pénalités administratives qu’elles peuvent infliger 

dans certains cas déterminés par leurs règlements 

propres ;

 6°  Les dons, dont l’acceptation a été régulièrement 

autorisée et sous réserve qu’ils soient faits à la 

Fédération Française de Natation, avec précision de 

l’affectation à la Ligue Régionale bénéficiaire.

 7°  Les recettes des manifestations de promotion ou de 

toute autre action, sous réserve de l’approbation de 

l’Assemblée Générale Régionale.

 

Les Ligues Régionales ne peuvent percevoir à leur profit 

aucune cotisation à la charge des groupements adhérents ; 

mais elles peuvent demander à leurs associations une 

participation aux frais de tirage de leur bulletin.

 Les comptes ouverts au nom des Ligues Régionales 

(sous le libellé de Ligue de la Fédération Française de 

Natation) dans les banques, établissements de crédit, 

bureaux de chèques postaux, etc. fonctionnent sous les 

signatures des personnes accréditées par les Assemblées 

Générales Régionales. Les noms de ces personnes sont 

communiqués au Comité Directeur.

 Les Ligues Régionales ne peuvent engager de dépenses 

supérieures à leurs ressources que sous la responsabilité 

personnelle des ordonnateurs.

 Les Ligues Régionales doivent communiquer leur 

situation financière (recettes, dépenses, bilan) chaque 

année à la Fédération, en même temps qu’elles adressent 

le procès-verbal de leur Assemblée Générale.
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17. I.8 - Modifications et dissolution
Les Statuts des Ligues Régionales ne peuvent être 

modifiés que par une Assemblée Générale sur proposition 

du Bureau Régional ou du quart au moins des voix que 

représente l’ensemble des associations de la région.

Une Ligue Régionale ne peut être dissoute que par 

décision d’une Assemblée Générale Extraordinaire de 

ladite Ligue convoquée à cet effet, ou par décision de 

l’Assemblée Générale de la Fédération.

 Dans l’un ou l’autre cas, ses archives, les challenges, 

etc..., dont elle est la détentrice et les fonds restant 

en caisse après acquit de ses dettes si elle en a, font 

immédiatement retour à la Fédération par les soins 

du Président de la Ligue dissoute ou d’une personne 

accréditée à cet effet.

17. I.9 - Publicité
Les Statuts et Règlements des Ligues Régionales doivent 

être soumis à l’approbation du Comité Directeur de la 

Fédération. Ils doivent avoir été préalablement adoptés 

par l’Assemblée Générale de la Ligue Régionale.

 Les Ligues Régionales sont tenues d’envoyer à la 

Fédération les procès-verbaux de leurs séances de 

Comité Directeur et d’Assemblée Générale dans la 

huitaine qui suit la tenue de la réunion. Les mêmes 

pièces doivent être communiquées dans les vingt jours 

au Directeur Régional de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion sociale du siège de la Ligue et à la Préfecture 

territorialement compétente.

 Les procès-verbaux seront envoyés aux clubs affiliés 

dans les quinze jours qui suivent la tenue des réunions 

du Comité Directeur ou des Assemblées Générales.

17.I.10 - Suspension des activités et mise sous tutelle
En cas de défaillance d’une Ligue Régionale mettant 

en péril l’exercice des missions qui lui sont confiées 

statutairement par la Fédération, le Comité Directeur 

fédéral peut prendre toutes mesures utiles, y compris la 

suspension des activités de ladite Ligue et sa mise sous 

tutelle, notamment financière.

17. II - Les Comités Départementaux
17. II.1 - Constitution, rôle et fonctionnement
Les Comités Départementaux sont constitués par la 

Fédération en conformité avec l’article 17 des Statuts.

 Ces Comités Départementaux, constitués sous forme 

d’associations déclarées, sont placés sous le contrôle 

direct et la responsabilité des Ligues Régionales agissant 

pour le compte de la Fédération Française de Natation.

 Ils peuvent, en outre, par délégation des Ligues 

Régionales, exercer certaines des attributions de celles-

ci dans les domaines administratif, financier et sportif.

 Ils sont tenus d’envoyer à la Ligue Régionale les 

procès-verbaux de leurs séances de Comité Directeur, 

d’Assemblée Générale, ainsi que leur compte rendu 

financier dans la huitaine qui suit la tenue de la réunion.

 Les Comités Départementaux sont administrés par un 

Comité Directeur composé et élu suivant les prescriptions 

du présent règlement.

Les Comités Départementaux sont seuls habilités pour 

composer leurs équipes représentatives parmi les 

licenciés des cinq disciplines.

17. II.2 - L’Assemblée Générale
 L’Assemblée Générale est composée des représentants 

des associations sportives affiliées en règle notamment au 

niveau de la trésorerie avec la Fédération, la Ligue Régionale 

et le Comité Départemental dont elles dépendent. Ces 

représentants qui devront remplir les conditions définies à 

l’article 17.II.3 du présent règlement disposent pour chaque 

association d’un nombre de voix déterminé conformément 

aux dispositions de l’article 5 des Statuts.

 Le droit de vote à cette Assemblée est subordonné à 

la possession de la licence fédérale par le votant et de 

l’absence d’arriéré financier.

17.II.3 - Élections et composition du Comité Directeur
Le Comité Directeur Départemental est composé de six 

membres au moins et trente-deux membres au plus, élus 

pour une durée de quatre ans par l’Assemblée Générale et 

constitué suivant les règles fixées pour la Fédération par 

l’article 9 des Statuts.

 Les membres sortants sont rééligibles.

 Seules peuvent être candidates les personnes de nationalité 

française jouissant de leurs droits civiques, ou les personnes 

majeures de dix-huit ans révolus de nationalité étrangère, à 

condition qu’elles n’aient pas été condamnées à une peine 

qui, lorsqu’elle est prononcée contre un citoyen français, 

fait obstacle à son inscription sur les listes électorales ou 

les personnes à l’encontre desquelles a été prononcé une 

sanction d’inéligibilité à temps pour manquement grave aux 

règles techniques du jeu constituant une infraction à l’esprit 

sportif. Les unes et les autres devront être licenciées à la 

Fédération Française de Natation sur le territoire du Comité 

Départemental intéressé.

Le nombre de membres d’un même club que peut 

comprendre le Comité Directeur Départemental peut être 

fixé au cours d’une Assemblée Générale.
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 Le Bureau du Comité Directeur comprend au minimum un 

Président, un Secrétaire et un Trésorier. Les membres sont 

choisis en son sein, au scrutin secret, pour une durée de 

quatre ans.

 Le Président est élu, au scrutin secret sur proposition du 

Comité Directeur par l’Assemblée Générale, à la majorité 

absolue, des suffrages valablement exprimés et des 

bulletins blancs.

Les cas de vacance sont traités comme pour les Ligues 

Régionales.

17. II.4 - Suspension des activités et mise sous 
tutelle
En cas de défaillance d’un comité départemental mettant 

en péril l’exercice des missions qui lui sont confiées 

statutairement par la Fédération, le Comité Directeur 

régional peut prendre toutes mesures utiles, y compris 

la suspension des activités dudit comité et sa mise sous 

tutelle, notamment financière.

TITRE VI : LE CONGRÉS

Article 18
En vue d’associer les différentes structures existantes 

à la définition par la F.F.N. de sa politique sportive, de 

ses objectifs et moyens, en évolution constante dans 

un contexte de décentralisation, il est institué dans les 

conditions ci-après un Congrès F.F.N.

 En vue d’associer les clubs d’une même région à la 

définition par la Ligue Régionale de sa politique sportive, 

de ses objectifs et de ses moyens, la Ligue Régionale 

peut organiser dans les mêmes conditions un congrès au 

niveau de son champ territorial.

 Le Congrès F.F.N. se réunit une fois par olympiade au plus 

tous les deux ans dans un lieu et pour une durée à fixer. 

18.1 - Composition des Congrès
Le Congrès F.F.N. est composé :

Au titre des élus :

 -  du Président de la F.F.N., des membres du Comité 

Directeur ;

 -  des Présidents des Ligues Régionales ou de leurs 

représentants, accompagnés de deux personnes de 

leur choix ;

 -  des Présidents des Comités Départementaux ou leurs 

représentants ;

 - et des Présidents de clubs.

Les Présidents Régionaux ou Départementaux, élus 

au Comité Directeur de la F.F.N., ne peuvent se faire 

représenter.

Au titre des cadres techniques :

 -  du Directeur Technique National et des membres de la 

Direction Technique Nationale.

Au titre des administratifs de la F.F.N. :

 -  du Directeur Général et des agents des services 

concernés.

18.2 - Réunion du Congrès
 L’ordre du jour des travaux du Congrès F.F.N. est fixé 

par le Président en liaison avec le Comité Directeur, en 

fonction en outre des questions retenues, après enquête 

auprès des participants.

 Des ateliers correspondant à cet ordre du jour sont créés 

à l’ouverture du Congrès F.F.N. Les travaux des ateliers 

donnent lieu à des rapports de synthèse, concrétisés par 

des résolutions adoptées par le Congrès F.F.N. pour être 

soumises aux organes de décision fédéraux.

 Les frais engagés pour la tenue du Congrès F.F.N. sont 

pris en charge par la F.F.N. en ce qui concerne la salle de 

réunion et les moyens matériels correspondants.

 Les frais de déplacement des participants sont pris en 

charge par leurs mandants respectifs.

TITRE VII : LA LICENCE

Article 19 : Adhésion à la F.F.N
19.1 - Obligation de licence 
 Les membres dirigeants de la Fédération : Comité 

Directeur, Ligues Régionales et Comités Départementaux, 

commissions fédérales et régionales, les officiels de toute 

réunion sportive et les dirigeants des associations affiliées 

(comités pour les associations unisports, commissions ou 

sections de natation pour les associations omnisports) 

doivent être licenciés.

 Les éducateurs sportifs, entraîneurs, managers ou toute 

autre personne remplissant ces fonctions au sein d’une 

association sportives affiliée, à titre bénévole ou salarié, 

doivent être licenciés à la F.F.N. 
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19.2 - La présentation de cette licence pourra être 
exigée
La présentation de cette licence pourra être exigée.

La validité des licences pourra être constatée dans 

toutes les disciplines par le juge-arbitre ou un arbitre 

désigné à cet effet en cas d’absence du délégué 

fédéral ou régional, selon la nature de la compétition, 

par la présentation des dites licences, confortée par 

une pièce d’identité revêtue d’une photographie.

 En ce qui concerne les mineurs non émancipés, non 

en possession d’une pièce d’identité et à défaut de la 

présence de la personne exerçant sur eux l’autorité 

parentale, le dirigeant du club ou l’entraîneur de 

celui-ci présentant les licences, se portera fort, au 

besoin, de la conformité de l’identité de ces mineurs 

avec celle figurant sur leur licence, sachant en 

outre que toute fausse déclaration est susceptible 

d’entraîner à l’encontre de ce représentant, 

application du régime des sanctions prévues par le 

Règlement Disciplinaire.

19.3 - L’obtention de la licence
La période d’obtention de la licence s’étend du 16 

septembre au 5 septembre de l’année suivante.

 Pour les clubs d’été appliquant le programme spécifique 

qui leur est réservé, l’affiliation à la Fédération Française 

de Natation est annuelle. 

 Seuls les clubs dits “d’ÉTÉ”, constitués sous forme 

d’associations déclarées et régulièrement affiliées à la 

F.F.N. sont habilités à obtenir des Ligues Régionales la 

délivrance de licences d’été. 

 Seuls ces licenciés pourront participer aux épreuves 

spécifiques organisées entre le 1er mai et le 15 septembre 

de chaque année, par la Ligue Régionale ou le Comité 

Départemental dont ils relèvent, selon la réglementation 

fixée par cette Ligue ou ce Comité. 

 Les licenciés d’été peuvent aussi participer aux épreuves 

Eau-Libre et Maîtres se déroulant entre le 1er mai et le 15 

septembre.

19.4 - Une licence par club
Une licence est délivrée auprès d’un seul club pour la 

pratique des disciplines proposées au sein de ce club. 

Si un licencié obtient deux licences pour une même 

discipline dans deux clubs différents, il est susceptible 

de sanction devant l’organisme disciplinaire compétent. 

Il lui appartient en tout cas de déterminer l’unique club 

dans lequel il entend bénéficier de sa licence. 

 

19.5 - Possibilité de se licencier dans un autre club 
pour la pratique d’autres disciplines
 Le licencié d’un club où la pratique compétitive de 

la Natation Course, de la Natation Synchronisée, du 

Plongeon, du Water-Polo féminin, du Water-Polo masculin 

n’est pas proposée, a la possibilité de se licencier dans 

un autre club pour pratiquer ces disciplines et obtenir 

ainsi une autre licence. 

 Cette disposition ne s’applique pas d’un club d’hiver à un 

club d’été et vice versa.

Article 20 : Formalités d’obtention
La licence ne peut être remise que sur présentation d’un 

certificat médical de non contre-indication à la pratique de 

la natation à l’exception des non-pratiquants (dirigeants/ 

officiels). Les mineurs pratiquants non émancipés sont soumis 

à la présentation d’un certificat médical de non contre-

indication à la pratique de la natation et d’une autorisation de 

la personne exerçant sur eux l’autorité parentale...

Les formalités d’obtention sont les suivantes :

 1°  Les formulaires de demande de licences sont à la 

disposition des clubs sur Extranat. Les données 

informatiques relatives aux licenciés de chaque club 

sont accessibles sur leur tableau de bord spécifique. 

 2°  Le club, après avoir renseigné complètement les 

imprimés de demande de licence, ou, avoir, apporté 

les modifications des données informatiques relatives 

à leurs anciens licenciés, fait signer l’imprimé par 

l’intéressé ou s’il s’agit d’un mineur non émancipé 

par la personne exerçant sur lui l’autorité parentale. 

Il conserve pendant toute la durée de la saison cette 

demande de licence qui est la preuve de la volonté 

d’adhérer à la Fédération et de bénéficier ou non de 

l’assurance fédérale. 

 3°  Le club enregistre les données relatives à ses licenciés 

sur la base de données fédérales. Pour ce faire, 

chaque club obtient de la Fédération, dans le cadre 

de l’affiliation, un mot de passe et un nom d’utilisateur 

donnant accès à son tableau de bord spécifique.

Le club conserve durant toute la saison sportive 

l’opportunité d’actualiser les données composant ce 

tableau de bord. 

Si le club n’a pas d’outil informatique lui permettant 

de réaliser directement cette opération, le Comité 

Départemental ou la Ligue Régionale se substitue à lui.

Dans ce cadre, les Ligues Régionales ont toute liberté 

pour initier une politique incitative d’équipement 

informatique et de formation des dirigeants de club.
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 4°  La saisie effectuée sur la base de données fédérale, 

le club envoie à son Comité Départemental ou à sa 

Ligue Régionale le titre de paiement correspondant au 

coût du nombre de licences demandées déterminé par 

la nature des licences (nouvelles, renouvelées, à taux 

réduit) et libellé à l’ordre de la Ligue Régionale.

Les licences nouvelles sont celles prises à la F.F.N pour 

la première fois dans la vie sportive d’un pratiquant. 

 5°  La Ligue Régionale, après transmission du paiement 

par les clubs fixe la date d’oblitération. 

Les Ligues Régionales ont toute liberté pour 

déléguer cette procédure d’oblitération aux Comités 

Départementaux.

L’instance habilitée adresse dans le même temps, et en 

tout cas dans les trois semaines qui suivent, à la F.F.N 

les titres de paiement comprenant uniquement la part 

fédérale du coût des licences. 

Chaque structure fédérale a la possibilité de suivre le 

traitement des licences le concernant par le biais de 

son tableau de bord. Chaque étape du traitement est 

indiquée dans son tableau de bord. 

 6°  Lorsque la F.F.N a reçu le paiement de la part fédérale 

des licences, elle homologue les licences. Cette 

homologation apparaît par le biais d’un accusé de 

réception du paiement sur les tableaux de bord de 

chaque instance concernée.

Dès l’oblitération de sa licence par la Ligue Régionale, le 

sportif peut participer à une compétition officielle.

Article 21 : Délivrance de licence aux sportifs non 
sélectionnables en Équipe de France
Pour la délivrance de licence ou leur renouvellement 

aux sportifs non sélectionnables en Équipe de France, 

la Fédération exige, au minimum 15 jours avant leur 

engagement dans la compétition :

 1°  La présentation par le nageur de l’autorisation de 

sa Fédération Nationale de nager pour un club de la 

F.F.N. Un imprimé spécial est fourni (voir en annexe le 

modèle de cet imprimé).

 2°  Pour les poloïstes, la production de la demande de 

Certificat International de Transfert (ITC) de la Ligue 

Européenne de Natation pour les ressortissants des 

pays membres de la LEN. Cette demande est ensuite 

adressée par la F.F.N à la LEN dans le respect de la 

procédure dictée par les règlements de la LEN. En cas 

de transfert LEN, l’autorisation d’adhésion n’est pas 

demandée.

 

3°  La production d’un titre de séjour pour étranger 

délivré par la Préfecture à la Fédération Française de 

Natation : 

-  pour les étrangers non ressortissants de l’Union 

Européenne ou d’un État ayant ratifié le Traité de 

l’Espace Economique Européen, production soit 

d’une carte de séjour temporaire, soit d’une carte de 

résident, délivrée par la Préfecture, 

-  pour les ressortissants de l’Union Européenne 

ou d’un État ayant ratifié le Traité de l’Espace 

Economique Européen, production d’un document 

officiel (carte d’identité, passeport...) justifiant de 

leur nationalité. 

 A défaut de la production de ces pièces, la procédure 

de délivrance de licence est suspendue jusqu’à la remise 

complète du dossier.

 Pour les nageurs de niveau mondial et national non 

sélectionnables en Équipe de France, la délivrance de leur 

première licence F.F.N est soumise au règlement d’une 

somme fixée chaque année par l’Assemblée Générale 

Ne sont pas concernés par le versement de cette somme 

les communautaires et les ressortissants d’un pays ayant 

conclu un accord de coopération avec l’Union Européenne 

titulaires d’un contrat de travail avec un club français.

 Les étrangers régulièrement licenciés dans les conditions 

qui précèdent peuvent sur demande de leur fédération 

participer dans leur pays d’origine aux compétitions 

nationales sélectives pour une équipe nationale et le 

représenter à l’occasion de Rencontres Internationales, 

Championnats Continentaux, Championnats du Monde et 

Jeux Olympiques.

21.1 - Dispositions particulières applicables 
aux ressortissants de la Principauté de Monaco
Les licenciés monégasques sont traités comme les 

licenciés français mais ne peuvent être ni sélectionnés 

en Équipe de France, ni détenir un record de France ou 

une meilleure performance française.

21.2 - Double nationalité
Les personnes titulaires d’une double nationalité, dont 

l’une française, sont traitées comme les licenciés français.

En tout état de cause, les personnes ci-dessus visées 

devront apporter la preuve de leur possession de la 

nationalité française, par la production d’un certificat de 

nationalité française dont il leur appartiendra de solliciter 

la délivrance auprès du Juge d’Instance du ressort de 

leur résidence en France, ou auprès du Juge d’Instance 

FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP3_03.indd   284FFN_ANNUAIRE_2016_CHAP3_03.indd   284 14/12/16   13:4914/12/16   13:49



RÈ
GL

EM
EN

T 
IN

TÉ
RI

EU
R

DE
 L

A 
FÉ

DÉ
RA

TI
ON

 F
RA

NÇ
AI

SE
 D

E 
NA

TA
TI

ON

> 285 <

du 1er arrondissement à Paris pour celles d’entre elles 

résidant à l’étranger.

21.3 - Les licenciés apatrides

Lorsqu’un nageur peut se prévaloir du statut d’apatride 

au sens de la législation française par un document 

officiel de la République Française, les dispositions 

concernant les athlètes non sélectionnables en Équipe de 

France s’appliquent.

Article 22 : Taux des licences

 Le montant de la part fédérale des licences est fixé 

chaque année par l’Assemblée Générale sur proposition 

du Comité Directeur.

 Le montant de la part régionale est laissé à l’initiative 

des Ligues Régionales mais ne peut être supérieur au 

montant de la part fédérale.

 Les nageurs de 10 ans et moins se voient délivrer une 

licence, appelée licence ENF. 

 Les licenciés ENF et les licenciés dits d’été bénéficient 

d’une licence à taux réduit dont le montant est fixé 

chaque année par l’Assemblée Générale.

Article 23 : Cas des licenciés n’étant pas à jour de 

leur cotisation

Un nageur non à jour de ses cotisations (licence F.F.N-

adhésion au club) dans le club pour lequel il est licencié 

ne pourra signer de licence pour un autre club.

23.1 - Radiation

Toute association demandant l’extension de la radiation 

d’un de ses membres (majeur ou mineur) pour non-

paiement de cotisation est tenue en cas de contestation 

de produire la demande régulière d’admission ou la 

licence du membre en cause.

En aucun cas, un club ne peut exiger de ses membres 

plus d’une année de cotisation.

Tout membre radié d’une association pour non-paiement 

de cotisation ne peut faire partie d’une autre association 

avant d’avoir fourni la preuve de sa libération envers 

l’association qui l’a radié.

 Le membre radié, intégré après paiement, est considéré 

comme nouvellement admis dans l’association à laquelle 

il appartient.

Article 24 : Qualification sportive 

24.1 - Principes généraux

 Tout concurrent admis à participer aux activités sportives 

fédérales doit être licencié auprès de la Fédération 

Française de Natation.

La participation n’est valable que dans le respect des 

Règlements Sportifs et Administratifs.

 Les instances institutionnelles ont la possibilité de différer 

la participation sportive des licenciés dont le club aurait 

des arriérés administratifs et/ou financiers à leur égard.

 La définition du participant lie tous les membres de tous 

les pays, qu’ils soient dans leur pays ou à l’étranger.

24.2 - Classement

Un nageur qui n’a pas respecté les lois sportives de la 

participation en connaissance de cause n’est plus participant. 

 Il ne peut donc être classé comme tel.

 Toutefois, pour des raisons spéciales ou pour des 

circonstances atténuantes, il peut être classé comme 

participant, après que le délai de deux ans se soit écoulé à 

compter de l’infraction aux règles de participation.

 Si un nageur reclassé désire prendre part à une compétition 

internationale, un rapport complet sur son cas doit être 

présenté au Bureau afin que celui-ci prenne les décisions 

qu’il juge nécessaires.

24.3 - Athlètes non sélectionnables en Équipes 

de France

Les athlètes non sélectionnables en Équipes de 

France régulièrement licenciés dans un club français 

conformément à l’article 21 du présent règlement 

peuvent participer aux championnats organisés par la 

F.F.N. ou ses structures décentralisées dans les mêmes 

conditions que les nationaux.

 Ils ne peuvent toutefois obtenir individuellement le titre de 

“Champion de France”.

 Ils ne peuvent détenir un record de France ou une 

meilleure performance française.

 En ce qui concerne les épreuves collectives et les relais, 

les équipes composées de plus de la moitié d’athlètes 

non sélectionnables en Équipes de France ne peuvent se 

voir délivrer le titre de “Champion de France”.

Le record de France d’un relais n’est homologué 

que lorsque ce relais n’est constitué que d’athlètes 

sélectionnables en Équipe de France.
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Article 25 : Droit à participation à épreuve sportive
Afin de participer aux compétitions Eau Libre, un droit à 

participation est délivré par la Fédération Française de 

Natation. Sa durée de validité est d’un jour. Il comprend 

une assurance (responsabilité civile et accident corporel). 

Son montant est fixé par l’Assemblée Générale sur 

proposition du Comité Directeur. 

Placée sous la responsabilité de l’organisateur, la 

délivrance de ce droit à participation est conditionnée à 

la production :

-  d’un certificat médical de non-contre-indication à la 

pratique sportive en compétition de l’eau libre de moins 

de trois mois à la date de l’épreuve,

-  d’une autorisation parentale pour les mineurs,

- d’une pièce d’identité, 

- du paiement de ce droit à participation. 

 Ce droit à participation ne donne aucun droit de 

représentativité au sein des instances fédérales.

TITRE VIII : LES TRANSFERTS

Article 26 : Période des transferts et principes 
généraux
La période des transferts s’étend du 16 septembre au 

15 août de l’année suivante. 

Les règles générales de transfert s’appliquent à toutes les 

licences quel que soit le statut, la nationalité du licencié. 

Principes Généraux : 

1°  Un seul transfert par saison sportive est autorisé. A titre 

exceptionnel et dérogatoire, le Bureau de la Fédération 

peut, sur demande écrite et motivée, autoriser un 

second transfert au cours d’une même saison.

2°  Une interruption d’une année dans la qualification 

entraîne d’office la liberté pour le nageur de signer, à 

quelque moment que ce soit, une licence à un club de 

son choix. Un athlète de haut niveau ne peut bénéficier 

de la gratuité du transfert s’il est démontré que durant 

l’année où il a interrompu le renouvellement de sa 

licence, il a participé en raison de statuts particuliers 

(par ex : sportifs étrangers invités, ...) aux compétitions 

organisées par la F.F.N. 

3°  A l’exception des indemnités de formation versées 

lors des transferts des sportifs français de haut niveau 

répondant aux critères d’inscription sur les listes 

ministérielles (haut niveau et espoir) et les nageurs 

de niveau mondial et national non sélectionnables en 

Équipe de France, aucun frais de dossier n’est demandé.

4°  Il est interdit de transférer au cours d’une compétition.

Tout licencié débutant une compétition sous les couleurs 

d’un club ne peut l’achever en en représentant un autre.

Lorsque la compétition se déroule en plusieurs étapes, 

jours et/ou matches, le transfert est possible entre chacun 

de ces moments et sessions, dans le respect strict des 

dispositions particulières régissant la discipline.

Article 27 : Procédure de transfert
Le club accueillant un licencié souhaitant transférer saisit 

cette demande de transfert en même temps qu’il initie la 

procédure de délivrance de la licence.

 Simultanément, un courriel est adressé par le réseau F.F.N 

au club quitté, à la Ligue Régionale quittée et à la Ligue 

Régionale l’accueillant.

 Dans le respect des dispositions de l’article 23, le club 

quitté dispose d’un délai d’une semaine pour contacter 

la Fédération Française de Natation afin de suspendre la 

procédure de transfert en cas de litige.

Article 28 : Transfert des athlètes de haut niveau 
d’un club F.F.N vers un club F.F.N
Sont considérés comme athlètes de haut niveau les 

sportifs français de haut niveau répondant aux critères 

d’inscription sur les listes ministérielles (haut niveau et 

espoir) et les nageurs de niveau mondial et national non 

sélectionnables en Équipe de France. 

 Ces athlètes désirant transférer, suivent la procédure de 

transfert énoncée à l’article 26.

Quelle que soit leur catégorie d’âge, leur statut ou leur 

nationalité, une indemnité de formation est fixée chaque 

année dans le cadre des Règlements Financiers.

 Cette indemnité est réglée préalablement à la délivrance 

de la licence en respectant la ventilation mentionnée 

dans le Règlement Financier.

En cas de dissolution du club ou de la section du club 

omnisport quitté, cette indemnité n’est pas due avec 

l’accord du Bureau Fédéral sur présentation de la preuve 

de dissolution du club ou de la section (récépissé de 

dissolution de la préfecture pour la dissolution d’un 

club ou procès-verbal d’Assemblée Générale pour la 

dissolution d’une section d’un club omnisports).

Article 29 : Conséquences sportives
 Les points acquis par le nageur transféré au titre du 

classement national des clubs, tant sur le plan individuel, 

qu’en relais ou jeu d’équipe, seront comptabilisés au profit du 

club quitté jusqu’à la date du transfert. Les points obtenus, 

dans les mêmes conditions que ci-dessus, après la date du 

transfert, seront comptabilisés au profit du club d’accueil. 
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 Pour les Championnats interclubs départementaux, 

régionaux et nationaux et quelle que soit la discipline, chaque 

équipe masculine ou féminine de club ne pourra pas avoir 

dans sa composition plus de deux nageur(s) transféré(s) 

ou nouveau(x) licencié(s), quelle que soit leur nationalité, 

inscrits sur les listes de haut niveau ou ayant réalisé la 

saison précédente une performance correspondant aux 

grilles des collectifs internationaux “Olympique”, “Mondial” 

et “Européen” ou deux performances de série nationale 

séniors, en vigueur dans les Règlements Sportifs.

 Tout nageur transféré ou nouvellement licencié au 

niveau de la série Elite quel que soit son statut ou sa 

nationalité non répertorié sur les grilles de séries, ne peut 

participer aux interclubs que s’il s’est fait connaître par 

une demande écrite auprès de la commission des séries 

et du cadre technique référent de la région d’origine afin 

d’obtenir son intégration dans les grilles de séries de la 

F.F.N à la date fixée par les Règlements sportifs.

Tout poloïste transféré ou nouvellement licencié de 

niveau de la série Elite, quel que soit son statut ou sa 

nationalité, a jusqu’à la date du 1er décembre pour 

valider sa licence et participer avec son nouveau club 

aux compétitions de la saison en cours. Il est cependant 

autorisé le renouvellement d’une licence (dans le dernier 

club) ou la prise d’une première licence dans n’importe 

quel club pour pouvoir évoluer dans les championnats 

au-delà de la date butoir du 1er décembre de la saison 

en cours dans l’ensemble des divisions à l’exception des 

divisions Pro A masculine et Nationale 1 masculine ainsi 

que la division Pro A féminine.

 Les nageurs transférés d’un club d’hiver vers un club 

d’été ne peuvent être qualifiés pour la Coupe de France 

Estivale lors de la saison sportive de leur transfert, sauf 

s’ils n’ont pas été licenciés la saison précédente. 

TITRE IX : LA VIE DES ASSOCIATIONS AFFILIÉES

Article 30 : Fusions
Les clubs fusionnant doivent en avertir la Fédération en 

lui faisant parvenir les procès-verbaux des Assemblées 

Générales décidant la fusion et en mentionnant la 

dissolution de l’ancien club et le récépissé de déclaration 

de dissolution de la Préfecture, en lui précisant le nom 

de la nouvelle association, ses couleurs et la composition 

de son Bureau. 

La demande de fusion, qui ne peut concerner que 

des clubs appartenant déjà à la Fédération, doit être 

accompagnée de l’avis de la Ligue Régionale.

 En cas de club multisports, la création d’un nouveau club 

ne peut s’effectuer qu’après dissolution des sections 

concernées. Le procès-verbal de l’Assemblée Générale 

décidant de la dissolution des sections doit être adressé 

à la Fédération.

L’association ainsi créée conserve tous les droits acquis 

par l’un ou l’autre des clubs qui la forment.

 Les membres licenciés appartenant aux associations 

ou sections dissoutes et ne désirant pas participer 

aux compétitions sous les couleurs du club issu de la 

fusion ont la faculté de signer une licence pour un club 

de leur choix, même en dehors de la période autorisée, 

sous réserve que les intéressés n’aient pas donné leur 

adhésion écrite à la fusion.

Article 31 : Conservation du niveau sportif

 Il est possible à un club nouvellement créé issu d’une 

entité préexistante de conserver le niveau sportif du club 

quitté si celui-ci déclare ne plus vouloir évoluer à ce 

niveau.

 Le Comité Directeur de la F.F.N accorde cette dérogation 

sous réserve de la vérification des conditions suivantes :

 -  une création de club relevant d’un certain consensus 

(production des procès-verbaux des Assemblées 

Générales des clubs concernés) ;

 -  l’abandon exprès par le club quitté du niveau sportif 

atteint les saisons passées ;

 -  une création de club dans le but de promouvoir les 

activités liées à la natation ;

 - l’avis favorable de la Ligue Régionale concernée.

Article 32 : Responsabilité financière

Les associations sportives sont responsables vis-à-vis de 

la Fédération des sommes qui peuvent être dues à celle-

ci à un titre quelconque : cotisations, remboursements, 

amendes, etc.

 Sauf extension aux autres Fédérations, les pénalités 

pécuniaires instaurées par le Règlement Disciplinaire 

s’appliquent aux associations pratiquant les disciplines 

et activités sportives désignées dans le Préambule des 

Statuts à leurs membres ou seulement aux sections 

de natation et à leurs membres dans le cas d’un club 

omnisports.
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TITRE X : L’ORGANISATION SPORTIVE

Article 33 : La saison sportive
La saison sportive commence le 16 septembre et 

s’achève le 15 septembre de l’année suivante.

Article 34 : Principes généraux d’organisation des 
épreuves sportives
34.1 - Solidarité du système fédéral :
Les réunions des associations de la Fédération ne 

peuvent avoir lieu que sur le territoire de leur Ligue 

Régionale, sauf autorisation donnée exceptionnellement 

par le Comité Directeur après avis des deux Ligues 

Régionales intéressées.

Il est interdit aux associations affiliées et à leurs membres 

d’organiser ou de participer à des réunions non autorisées 

par la Fédération, quel que soit le genre de réunion : 

interclubs, régionale, nationale ou internationale.

34.2 - Respect des règlements
 Les épreuves et réunions de Natation organisées par des 

associations affiliées à la F.F.N. sont, de droit, régies par 

les présents Règlements.

34.3 -  Respect des arbitres et officiels
Tout licencié respecte les juges, arbitres et officiels, sous 

peine de poursuites et sanctions disciplinaires.

Article 35 : Les types d’épreuves
Les épreuves officielles de la Fédération sont les épreuves 

départementales, régionales, interrégionales, nationales 

ou internationales organisées par la Fédération ou par 

les organismes ayant reçu délégation à cette fin sur le 

territoire national.

Les compétitions inscrites au calendrier national ou 

aux calendriers régionaux et départementaux, qu’elles 

soient individuelles ou par équipe, doivent opposer au 

moins deux clubs différents. Toutes les compétitions 

se déroulent suivant les Règlements Sportifs de la 

Fédération Internationale de Natation : F.I.N.A.

35.1 - Les Championnats
La dénomination de Championnat (de France, national, 

régional, interrégional, départemental) ou de match 

international ne peut être donnée en France à aucune 

réunion sans l’autorisation du Comité Directeur; toutefois, 

les Championnats de France scolaires et universitaires 

seront organisés par l’association habilitée par les 

Pouvoirs Publics.

 En Water-Polo, il peut être organisé différents 

Championnats ouverts aux équipes classées d’après 

leur valeur en groupes ou divisions. Les règlements 

particuliers aux Championnats de France de Water-Polo 

sont également établis chaque année par le Comité 

Directeur Fédéral sur proposition du Directeur Technique 

National et de la commission qui en est chargée.

35.2 - Les meetings
Ne peut être autorisée l’inscription au calendrier fédéral 

que des compétitions répondant aux conditions ci-après :

- obtenir l’avis favorable de la Ligue Régionale ;

- obtenir l’autorisation d’organisation par la Fédération ;

-  accepter l’harmonisation avec le calendrier régional et 

fédéral ;

-  organiser la compétition en conformité avec le cahier 

des charges des organisations fédérales ;

-  organiser la compétition dans un bassin homologué, 

avec plaques de touche si le chronométrage 

automatique est utilisé ;

-  communiquer à la F.F.N. le programme et la durée de 

la compétition (si besoin durée des séries et finales) ;

-  effectuer le traitement de la compétition et des résultats 

avec le logiciel fédéral ou un logiciel compatible 

permettant d’enregistrer les résultats à partir du 

procédé informatique ;

-  s’engager à faire parvenir à la Ligue Régionale 

concernée et à la F.F.N. les résultats informatiques et 

manuscrits ;

-  procéder à l’invitation des nageurs par l’intermédiaire 

de leur club ou de la F.F.N. s’il s’agit d’une sélection 

nationale ;

35.3 - Engagements
Une équipe, un ou des adhérents, d’un club sportif ne 

peuvent prendre part à une compétition fédérale sans 

l’affiliation expresse et préalable de l’association dont ils 

sont issus.

 Pour toutes les compétitions officielles les engagements 

devront être établis et accompagnés des droits 

d’inscription éventuels, selon les modalités définies dans 

chacun des règlements particuliers à ces compétitions.

 Toute association faisant partie de la Fédération 

doit refuser d’envoyer ou de recevoir l’engagement 

d’un concurrent suspendu ou radié par l’organisme 

disciplinaire compétent.
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35.4 - Publicité des résultats
 Le club organisateur enverra les résultats complets de 

toutes les épreuves de la réunion à sa Ligue Régionale au 

plus tard trois jours après la date de la réunion.

Article 36 : Autorisation d’organisation
Sous réserve d’autorisation spéciale, le Comité Directeur 

de la Fédération n’autorise :

 1°  Aucune manifestation sportive, si elle n’est organisée 

directement ou sous le contrôle effectif et les 

Règlements de la F.F.N. ;

 2°  Aucune épreuve comprenant outre les membres de 

la F.F.N., d’autres catégories de nageurs, même s’il 

est stipulé que les départs seront donnés séparément. 

Cette disposition ne s’applique pas aux nageurs 

possédant une licence handisport et sport adapté.

 

Dans le cadre de sa délégation ministérielle, (article 

L.331-5 du Code du Sport), la Fédération délivre une 

autorisation aux associations affiliées et à ses membres 

pour organiser un événement ou une manifestation 

sportive relevant de son autorité dès lors qu’est procédé 

à une remise de prix dont la valeur globale est supérieure 

à un montant défini par arrêté (actuellement 3 000 €, par 

application de l’arrêté du 25 juin 2003).

 

 Cette autorisation est demandée au moins trois mois avant 

la date fixée pour le déroulement de la manifestation. En 

l’absence de réponse dans un délai d’un mois suivant 

la réception de la demande, l’autorisation est considérée 

comme accordée.

 Cette autorisation implique le respect des règlements 

relatifs à l’organisation des manifestations publiques et 

celui des règles techniques propres à la Natation. 

 Elle est aussi subordonnée :

 -  soit à la conclusion d’une convention d’organisation entre 

la Fédération et l’organisateur comprenant notamment 

des dispositions obligatoires fixées par décret ;

 -  soit à la création d’un comité d’organisation réunissant 

la Fédération et les structures s’engageant dans 

l’organisation de la compétition.

 Cette manifestation doit être inscrite au calendrier de la 

Fédération.

 Il est aussi rappelé que conformément à l’article L.333-1 

du Code du Sport, la Fédération est propriétaire du 

droit d’exploitation des manifestations ou compétitions 

sportives qu’elle organise ou co-organise.

 La Fédération ne peut déléguer ses compétences 

pour l’organisation de manifestations nécessitant des 

conditions particulières de sécurité.

 Le fait d’organiser une manifestation sans l’autorisation 

de la Fédération est puni d’une amende de 15 245 €. 

 Les personnes morales peuvent être déclarées 

pénalement responsables de l’infraction définie ci-

dessus aux termes de l’article 121-1 du Code Pénal.

La peine encourue par les personnes morales est 

l’amende suivant l’article 131-38 du même code.

 Tout licencié qui participe à une manifestation n’ayant 

pas reçu l’autorisation de la Fédération s’expose aux 

sanctions disciplinaires prévues dans le Règlement 

Disciplinaire.

 Les associations ayant seules qualité pour prendre 

des engagements au nom de leurs membres, toute 

correspondance directe entre une association 

organisatrice et un membre invité d’une association est 

strictement interdite. La Fédération refuse l’autorisation 

sollicitée en faveur des licenciés n’ayant pas respecté 

cette règle.

 Les structures organisatrices sont tenues, pour le 

versement de toute somme aux associations ou licenciés 

invités, de faire signer un reçu dont la Fédération peut 

exiger la présentation.

 Pour toute manifestation non prévue précédemment, 

celle-ci doit être inscrite au calendrier sportif de la Ligue 

Régionale qui autorise la tenue de la manifestation et 

informe la commission d’organisation de la Fédération 

Française de Natation. 

Article 37 : Responsabilité générale
La Fédération Française de Natation décline toute 

responsabilité en matière de perte ou de détérioration 

d’objets qui peuvent se produire dans les réunions ou 

épreuves, ou à l’occasion de celles-ci, organisées par elle, 

par ses sociétés, ou sous ses règlements ou son patronage.

TITRE XI : LE HAUT NIVEAU

Article 38 : Les sportifs de haut niveau
38.1 - Charte du sport de haut niveau
 Les licenciés à la F.F.N. inscrits au titre des cinq disciplines 

dont a la charge la Fédération (Natation Course, Plongeon, 

Natation Synchronisée, Water-Polo, Natation en Eau 

Libre) sur la liste nationale des sportifs de haut niveau, 

bénéficient de ce fait, des dispositions relatives à la 

Charte du Sport de Haut Niveau prévue à l’article L.221-
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1 du Code du Sport, dès l’instant où ils s’engagent à 

respecter les principes et valeurs de cette Charte. 

Les sportifs de haut niveau ne peuvent engager à titre 

personnel, directement ou par personne interposée, de mises 

sur des paris ou communiquer à des tiers des informations 

privilégiées inconnues du public sur une compétition à 

laquelle ils sont intéressés directement ou non.

38.2 - Conventions individualisées
Toute convention individualisée organisant de manière 

concertée les objectifs sportifs et les actions menées en 

matière d’insertion sociale et professionnelle de chaque 

sportif de haut niveau doit faire référence à ladite Charte. 

Tout sportif de haut niveau doit signer la convention 

F.F.N./sportif de haut niveau et s’engage à la respecter.

La signature de cette convention est obligatoire pour tout 

versement d’aide personnalisée et/ ou de primes.

38.3 - Collectif mondial et européen 
Les performances des athlètes du collectif mondial et 

européen réalisées en dehors des meetings labellisés et 

du territoire national sont éventuellement homologuées 

par le Comité Directeur sur proposition du Directeur 

Technique National à la condition minimale que leur 

déplacement ait été autorisé par ce dernier. 

 Article 39 : Formation des Équipes Nationales
Sur proposition du Directeur Technique National, le Comité 

Directeur a seule qualité pour autoriser la formation des 

équipes représentant la France dans les rencontres 

internationales. 

 Sur proposition du Directeur Technique National, le Comité 

Directeur valide les conditions par lesquelles les athlètes 

peuvent être sélectionnés. Le Directeur Technique National 

sélectionne les athlètes et soumet les équipes nationales 

ainsi constituées à l’approbation du Comité Directeur. Les 

sélectionnés auront préalablement signé la convention 

F.F.N./sportif de haut niveau incluant les dispositions 

particulières réservées aux sportifs sélectionnés en Équipe 

de France et s’engageront à la respecter.

 Sur décision du Comité Directeur, un athlète sélectionné 

en Équipe de France qui ne remplit pas ses obligations 

contractuelles peut se voir limiter ou suspendre le 

versement de la prime de résultat.

Article 40 : Honorer une sélection
Honorer une sélection nationale est un principe auquel 

s’engage tout licencié de la Fédération Française de 

Natation. L’athlète est dûment convoqué à cette sélection.

Les athlètes convoqués pour une sélection nationale 

doivent se rendre aux lieux et heures indiquées. 

 Le fait pour un athlète de ne pas honorer une sélection 

peut être constitutif d’une faute disciplinaire de nature à 

entraîner des sanctions.

Le retard d’un athlète se rendant à une sélection est 

aussi sanctionné, sauf cas de force majeure.

 Tout athlète sélectionnable doit signer une convention 

avec la F.F.N ayant pour objet de déterminer les droits 

et obligations réciproques de la Fédération Française de 

Natation et de l’athlète lui-même afin de prévenir tout 

litige dans le cadre des équipes nationales.

40.1 - Forfaits
Tout licencié de la Fédération sélectionné pour faire partie 

d’une sélection officielle qui justifie d’un forfait sous huit 

jours pleins à l’avance ne peut faire l’objet d’une sanction. 

 La justification du forfait est soumise à l’appréciation 

du Comité Directeur de la Fédération sur proposition du 

Directeur Technique National. 

 Si le forfait est déclaré moins de huit jours pleins avant la 

date fixée pour la réunion et/ou s’il est jugé non justifié 

par le Comité Directeur de la Fédération sur proposition 

du Directeur Technique National une sanction peut être 

prise à l’encontre de l’intéressé.

 En tout état de cause, le sélectionné déclarant forfait ne 

peut participer à aucune épreuve officielle, interclubs ou 

privée ayant lieu pendant la durée de la sélection pour 

laquelle il est sélectionné, soit pendant l’un des huit jours 

précédant cette épreuve, soit pendant l’un des trois jours 

qui la suivent.

 S’il participe à une compétition pendant cette durée, 

les résultats de cette compétition pourront ne pas être 

homologués.

40.2 - Forfaits déclarés
 Toute épreuve interclubs, régionale, interrégionale, 

nationale, internationale, comporte l’obligation pour les 

concurrents engagés de prendre le départ.

 Il est précisé qu’un forfait d’un concurrent dans la 

1ère épreuve pour laquelle il est engagé, n’entraîne 

pas le forfait général pour toutes les autres épreuves 

individuelles et par équipes de la même réunion.

 Pour les qualifications en finales, seuls les forfaits 

sont obligatoirement déclarés au plus tard dans les 30 

minutes qui suivent la fin de la réunion.
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40.3 - Forfaits non déclarés
Toute équipe ne se présentant pas sur le lieu d’un 

match au jour et à l’heure fixés, ou refusant de jouer, est 

considérée comme forfait et déclarée battue au bénéfice 

de son adversaire sans préjudice des dommages dont 

le montant peut être fixé par l’organisme disciplinaire 

compétent.

 Les clauses du présent article s’appliquent aux sociétés 

organisatrices et aux sociétés invitées.

40.4 - Sanctions
La sanction encourue par l’athlète qui n’honore pas 

sa sélection est décidée par l’organisme de discipline 

générale saisi par le Président de la Fédération sur 

proposition du Directeur Technique National.

 Un retard qui aurait pour conséquence l’absence de 

participation de l’athlète peut être sanctionné de manière 

identique aux cas de refus volontaire d’honorer une 

sélection. 

40.5 - Récidive
L’athlète sélectionné qui par deux fois, et sans les 

justifications nécessaires, n’honore pas une sélection 

encoure les sanctions mentionnées dans le Règlement 

Disciplinaire. 

 

Article 41 : Les pôles d’entraînement
41.1 - Environnement institutionnel
A la suite d’accords entre le ministère de tutelle et 

la Fédération, il a été arrêté, après validation de la 

Commission Nationale du Sport de Haut Niveau (CNSHN), 

une politique d’accès au sport de haut niveau sous la 

responsabilité du Directeur Technique National. 

 Les structures d’accueil et de préparation au sein de la 

filière de haut niveau sont :

 - Pôle “Espoir” ;

 - Pôle “France”.

 Les pôles sont soumis aux règles législatives et 

réglementaires en vigueur et aux Statuts et Règlements 

généraux de la Fédération Française de Natation, 

notamment aux alinéas ci-après les concernant.

 La gestion des Pôles “Espoir” et Pôles “France” se fonde 

sur une convention d’administration spécifique à chacun 

de ces deux niveaux de structure. Une convention type 

est approuvée par le Comité Directeur Fédéral sur 

proposition du Directeur Technique National.

41.2 - Admission des athlètes au sein des Pôles
L’admission est soumise à la signature par les athlètes, 

ou leurs représentants légaux, d’une convention type 

relative aux conditions de mise en œuvre de leur double 

projet sportif et de formation. 

 En cas de non adaptation, d’indiscipline notoire ou de 

travail insuffisant éducatif ou sportif, de tenue morale 

ou sportive laissant à désirer, l’élève peut être remis à 

sa famille à tout moment par le chef d’établissement, la 

place de cet élève devant être l’établissement scolaire du 

secteur ou du district du lieu de résidence de sa famille.

 Le maintien au sein de la filière de haut niveau pourra 

être remis en cause par le Directeur Technique National 

en cas de transfert du nageur quittant le club dans lequel 

il était licencié lors de son admission dans le pôle.

41.3 - Fonctionnement et encadrement
Fonctionnement et encadrement des structures 

d’entraînement : validés par la Commission Nationale du 

Sport de Haut Niveau (CNSHN).

 Engagements aux compétitions en période sportive : 

Les engagements sont effectués par les entraîneurs 

des structures d’entraînement après entente avec les 

entraîneurs de clubs.

 Responsabilité durant les compétitions : En période 

sportive la responsabilité technique et morale est le fait 

de l’entraîneur de la structure d’entraînement s’il est lui-

même présent à la compétition.

 Engagements et frais de déplacements : Les 

engagements sont réglés par le club de l’intéressé.

 Appartenance sportive de l’intéressé : L’appartenance 

sportive de l’intéressé, tant dans la rédaction des fiches 

d’engagement que des résultats, est celle de son club.

 Obligation sportive fédérale : L’intéressé sera tenu 

d’accepter les sélections en équipes régionales et 

nationales, sauf motif reconnu valable.

 

Participation aux compétitions sportives : Au début de 

la saison, dès que les calendriers sont connus, une 

concertation a lieu entre les dirigeants et entraîneurs de 

clubs et les entraîneurs des structures d’entraînement 

pour envisager les compétitions tant amicales 

qu’officielles auxquelles les intéressés pourront participer.
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41.4 - Conciliation
Tout litige entre les clubs et les responsables techniques 

des structures d’entraînement de la filière fédérale est 

soumis à l’appréciation du Directeur Technique National.

TITRE XII : LES SERVICES DE LA FÉDÉRATION

Article 42
Toutes les lettres envoyées à la Fédération doivent être 

adressées sous cette rubrique : Fédération Française de 

Natation, Tour Essor 93, 14, rue Scandicci 93508 PANTIN 

Cedex.

Les versements peuvent être effectués par virements ou 

chèques établis à l’ordre de la Fédération Française de 

Natation sans autre dénomination.
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ANNEXE : MODÈLE DE L’IMPRIMÉ À REMPLIR CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 21

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE NATATION
Tour Essor - 14, rue Scandicci - 93500 PANTIN

AUTORISATION D’ADHÉSION À LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE NATATION
AUTHORIZATION OF SUBSCRIPTION TO THE FRENCH SWIMMING FEDERATION

(à remplir par la Fédération nationale du pays d’origine / to be filled up by the National Federation of the country of origin)

Je soussigné(e) / the undersigned :  ......................................................................................................................

Nom - Prénom / Name Surname :  .........................................................................................................................

Qualité / Occupation :  ...........................................................................................................................................

De la Fédération / From the Federation :  ...............................................................................................................

Pays / Country :  ....................................................................................................................................................

Autorise M., Mme, Mlle. / Authorize Mr. Mrs. Miss :  ..............................................................................................

Nom - Prénom / Name - Surname :  ......................................................................................................................

Né(e) le / Born on :  ...............................................................................................................................................

Du Club de / From the Club of :

Nom du Club du pays d’origine / Name of the Club of the country of origin :

A être licencié (e) au Club affilié à la Fédération Française de Natation / To be sport ’s member of the Club 

affiliated to the French Swimming Federation :

Dénommé / Named : .............................................................................................................................................

A s’entraîner dans ce Club / To train in this Club :  ................................................................................................

A réaliser des compétitions avec ce Club / To participate to competitions with this Club :  ....................................

Pour la période suivante / For the following period :  .............................................................................................

Du (from) : ..................................................................  Au (To) : ...............................................................

J(d) J(d) M(m) M(m) A(y) A(y) A(y) A(y) J(d) J(d) M(m) M(m) A(y) A(y) A(y) A(y)

Je déclare avoir pris connaissance des Règlements de la F.F.N. suivants / I declare having enquired into following F.F.N. Rules :

Articles n° 21.1, 21.2 et 21.3 du Règlement Intérieur / from the Internal Rules

Je m’engage à communiquer la présente demande au Club d’origine du nageur dont j’autorise ici le transfert
I undertake to communicate the present request at the Club of the country of origin of the swimmer which I authorize 

here the transfer.

Date / Date :  ..............................................................  Signature / Signature :
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ANNEXE : Certificat International de transfert de la LEN

ITC FORM No.1
“LEN” INTERNATIONAL TRANSFER CERTIFICATE

ISSUED BY THE NATIONAL FEDERATION OF ........................................................................................................ 

IN FAVOUR OF THE NATIONAL FEDERATION OF ................................................................................................... 

IN ACCORDANCE WITH THE “LEN TRANSFER REGULATIONS”,
WE CERTIFY THAT NAME OF PLAYER ...................................................................................................................

PASSPORT No  ..................................................................  ID CARD No ...............................................................

FORMERLY A PLAYER OF THE CLUB OF ...............................................................................................................

HAS ENTIRELY FULFILLED HIS OBLIGATIONS TOWARDS HIS RELEASING CLUB AND TOWARDS THE 
UNDERSIGNED NATIONAL FEDERATION AND IS FREE AS OF TO BE REGISTERED BY THE CLUB OF ..................

MEMBER OF THE NATIONAL FEDERATION OF  .....................................................................................................

WHICH IS AFFILIATED / REGISTERED WITH LEN ..................................................................................................

IMPORTANT   IMPORTANT    IMPORTANT   IMPORTANT    IMPORTANT   IMPORTANT

STATE WHETER A CONTRACT HS BEEN SIGNED       YES          NO     

IF A CONTRACT HAS BEEN SIGNED, A COPY MUST BE ATTACHED TO THE TRASNFER CERTIFICATE (itc)

FOR THE RELEASING NATIONAL FEDERATION OF  ...............................................................................................

NAME OF PRESIDENT OR SECRETARY  ................................................................................................................

(Stamp of releasing National Federation) (Signature of President or Secretary) (Signature of transferring player)

N.B. This form is to be compiled in triplicate by the releasing National Federation. The three copies are to be sent to LEN 

for authorisation. As soon as LEN receives the administrative payment of 750 € for contract players, or 150 € for non 

contract players, from the receiving club, the international transfer certificate will be authorised and processed by LEN.

LEN APPROVES THE TRANSFER OF THE PLAYER  ................................................................................................

FROM THE CLUB OF  .............................................................................................................................................

MEMBER OF THE NATIONAL FEDERATION OF  .....................................................................................................

FOR THE CLUB OF  ................................................................................................................................................

MEMBER OF THE NATIONAL FEDERATION OF  ..................................................................................................... 

AS OF  ...............................................................................  DATE .........................................................................

(Signature & Rubber Stamp of LEN Office)
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LIVRE II  -  RÈGLEMENTS SPORTIFS

TITRE UNIQUE : LES PRINCIPES GENERAUX 
Toutes les compétitions se déroulent suivant les 

Règlements Sportifs de la Fédération Internationale de 

Natation : la F.I.N.A. 

 Sauf dispositions particulières prévues dans les 

Règlements Sportifs de la F.F.N. pour chaque discipline 

et adoptées annuellement par l’Assemblée Générale.

Article 43 : Délégués 
43.1 - Délégué fédéral, délégué technique et jury 
d’appel
Pour toute réunion sportive fédérale, un délégué fédéral 

est désigné par le Président de la Fédération Française de 

Natation. En cas d’absence ou d’empêchement de celui-

ci, le juge arbitre ou l’arbitre de Water-Polo assurera les 

fonctions du délégué, à l’exception de la présidence du 

jury d’appel. 

Le Délégué fédéral représente le Président dans 

l’organisation et la sécurité générale de la manifestation 

et notamment pour le respect des règlements fédéraux.

Le membre désigné de la commission technique de 

la discipline pour la compétition est le responsable 

technique. Il veille au respect des règles techniques et 

sportives de la compétition, en complément du délégué 

fédéral. Le responsable technique fait par ailleurs une 

synthèse générale du déroulé sportif de la compétition.

Le délégué technique forme en début de réunion un jury 

d’appel dont il assure la présidence, composé au minimum :

- d’un technicien de la discipline, 

- d’un représentant du comité local de l’organisation, 

-  d’un représentant de la Commission Fédérale Organisation,

- d’un cadre technique d’État,

- (...)

En l’absence de délégué technique, le jury d’appel est 

présidé par le membre présent le plus âgé du comité 

directeur régional ou départemental dans le cadre des 

compétitions de son ressort. Dans les cas de partage 

des voix, la voix du délégué ou de son représentant est 

prépondérante. Il peut, notamment, en outre, disqualifier 

à quelque moment que ce soit tout concurrent dont 

l’engagement aurait été fait sous de fausses déclarations, 

tout membre de la Fédération dont la tenue, la conduite 

ou les propos laisseraient à désirer.

 Il devra adresser dans les trois jours un rapport à 

la Fédération. En l’absence de ce rapport, aucun 

remboursement de frais ne lui sera accordé.

43.2 - Délégué régional
Pour toute réunion interclubs (régionale, interrégionale), 

la Ligue Régionale de l’association organisatrice pourra 

désigner un délégué officiel. Ce délégué pourra être 

déplacé aux frais de l’association organisatrice ou 

appartenir aux associations en présence.

 Ce délégué pourra contrôler les licences et éventuellement 

l’identité des concurrents et officiels et interdire la 

participation de ceux qui ne seraient pas régulièrement 

qualifiés ou licenciés.

Il aura en outre les mêmes pouvoirs que ceux définis ci-

dessus pour le délégué fédéral et/ou technique. 

 Il devra fournir à la Ligue Régionale un rapport qui devra 

être adressé dans les trois jours qui suivent la réunion.

Article 44 : Jury
Chaque réunion sera précédée et suivie d’une réunion du 

jury des épreuves.

 Tout officiel régulièrement convoqué, absent et non 

excusé, sera passible d’une sanction prononcée par 

l’organisme disciplinaire compétent.

Article 45 : Réclamations 
Les réclamations sont possibles :

-  si les règles d’organisation de la compétition ne sont 

pas observées ;

-  pour toutes autres circonstances mettant en danger les 

compétitions et/ou les concurrents ;

-  contre les décisions du juge-arbitre lorsqu’il s’agit 

d’interprétation des règlements ;

Cependant aucune réclamation ne sera admise contre 

les décisions portant sur des faits.

Les réclamations doivent être soumises :

- à l’arbitre ou au juge-arbitre ;

- par écrit ;

-  dans les 30’ suivant la fin de l’épreuve ou du match 

en cause. Si les conditions susceptibles d’entraîner 

une réclamation sont constatées avant l’épreuve 

(qualification ou validité de l’engagement d’un 

concurrent, organisation matérielle d’une épreuve ou 

d’un match,...) la réclamation doit être déposée avant 

que ne soit donné le signal de départ. Elle doit être 

motivée et le cas échéant indiquer le nom du nageur 

intéressé.
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L’intéressé ou le capitaine de l’équipe peuvent passer 

outre, à leurs risques et périls.

Toute réclamation contre la mesure des distances doit 

être déposée avant le commencement de l’épreuve. Le 

juge arbitre statue sans appel possible

Toutes les réclamations sont examinées par le juge 

arbitre. S’il rejette la réclamation, celui-ci doit donner les 

raisons de sa décision. 

L’intéressé, le représentant du club, ou le capitaine de 

l’équipe peut faire appel, par écrit, devant le jury d’appel.

La décision du jury d’appel est définitive et rendue par 

écrit.

En cas de fraude ou de tentative de fraude ou d’infraction 

aux Statuts et Règlements Généraux de la Fédération, 

le Comité Directeur Régional ou Fédéral peut se saisir 

d’office de l’incident, même si aucune réclamation n’a 

été formulée.

Article 46 : Sanctions
 Tout concurrent ou équipe :

 1° Qui se fait battre dans une intention frauduleuse ;

 2° Qui use de moyens illicites pour gagner une épreuve ;

 3°  Qui prend part à une épreuve pour laquelle il n’est 

pas qualifié ; est disqualifié de ladite épreuve et peut, 

en outre, être frappé d’une pénalité par l’organisme 

disciplinaire compétent.

Article 47 : Cas non prévus par le règlement
Le Comité Directeur de la Fédération prend toutes 

décisions qu’il juge convenables dans les questions ne 

tombant pas sous l’application de l’un des articles des 

Règlements Généraux et des Codes Sportifs. 

Article 48 : Chronométrage
Les règles de la F.I.N.A pour le chronométrage (SW 11) et 

le classement (SW 13) sont applicables pour l’ensemble 

des compétitions.

 Toutefois, l’application rigoureuse du Règlement de la 

F.I.N.A n’est pas possible pour toutes les compétitions 

organisées dans le cadre de programmes des clubs, 

Comités Départementaux ou Régionaux.

 Ainsi afin d’assurer un niveau de qualité minimum adapté 

aux différents types d’épreuves, la F.F.N a défini les 

conditions d’organisations minimales. Ces dispositions 

particulières sont publiées dans les règlements “Natation 

Course” édités par la F.F.N.

Dispositif de chronométrage automatique
 Quand un équipement automatique enregistrant le 

1/100e de seconde est utilisé, les résultats doivent être 

enregistrés tels qu’ils sont obtenus.

 En cas d’égalité, tous les concurrents ayant réalisé le 

même temps au 1/100e de seconde se voient accorder la 

même place.

 Sur le tableau d’affichage, les temps ne doivent être 

affichés qu’au 1/100e de seconde.

 Si le temps est enregistré avec un équipement 

automatique approuvé à trois décimales (1/1000e) la 

troisième décimale ne doit pas être enregistrée ni utilisée 

pour déterminer le classement. Les temps au 1/1000e 

de seconde peuvent être portés seulement sur l’imprimé 

électronique.

Dispositif de chronométrage semi-automatique
Tout moyen de chronométrage dont le démarrage est 

provoqué automatiquement par le signal de départ du 

starter et l’arrêt par un bouton-poussoir manœuvré par 

un chronométreur est considéré comme chronométrage 

semi-automatique.

 En secours du chronométrage automatique, un 

équipement semi-automatique peut être utilisé. Dans 

ce cas, un seul chronométreur est nécessaire pour 

l’officialisation des temps ainsi enregistrés.

Chronométrage manuel
Tout moyen de chronométrage manœuvré par un 

officiel (mise en marche et arrêt) est considéré comme 

chronomètre manuel. Le chronométrage manuel est fait 

par trois chronométreurs nommés ou approuvés par la 

Fédération. Ils mettent leurs chronomètres en marche 

au moment où est donné le signal de départ. Quand 

deux chronométreurs enregistrent le même temps, ce 

temps est le temps officiel ; au cas où les temps des 

trois chronomètres sont différents, le temps intermédiaire 

est le temps officiel. Le juge-arbitre ou tout autre officiel 

responsable contrôle les chronomètres utilisés, note le 

temps et l’annonce publiquement.

NOTA : Dans le cas où la piscine ou le bassin n’est pas 

équipé d’un dispositif automatique ou semi-automatique 

de chronométrage et si les chronométreurs sont tous 

munis d’un chronomètre digital : les temps obtenus 

seront pris aux 1/100e de seconde et seront reconnus 

valables.

 Les chronomètres au 1/10 sont exclus.
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 Avant la réunion l’essai des chronomètres est effectué 

pendant 10 minutes au moins : l’écart maximum autorisé 

par rapport au temps moyen est de 4/10e en plus ou en 

moins.

 Il ne pourra y avoir plus de deux chronométreurs d’un 

même club par ligne d’eau.

Article 49 : Records et meilleures performances
Toute performance soumise à l’homologation d’un record 

de France ou d’une meilleure performance française doit 

avoir été réalisée dans un bassin homologué.

I - Records de France 
La réglementation des records du Monde figure au 

chapitre SW 12 du manuel de la F.I.N.A.

La F.F.N reprend cette réglementation pour les records 

de France (RF).

Pour les records de France en bassin de 50 mètres, 
les distances et les styles suivants seront reconnus 
pour les deux sexes :
- Nage libre : 50, 100, 200, 400, 800 et 1500 mètres

- Dos : 50, 100 et 200 mètres

- Brasse : 50, 100 et 200 mètres

- Papillon : 50, 100 et 200 mètres

- 4 Nages (épreuve individuelle) : 200 et 400 mètres

- Relais Nage Libre (*) : 4 X 100, 4 X 200,

 10 X 100 mètres

- Relais 4 nages (*) : 4 X 100 mètres

Pour les records de France en bassin de 25 mètres, 
les distances et les styles suivants seront reconnus 
pour les deux sexes :
- Nage libre : 50, 100, 200, 400, 800 et 1500 mètres

- Dos : 50, 100 et 200 mètres

- Brasse : 50, 100 et 200 mètres

- Papillon : 50, 100 et 200 mètres

- 4 Nages (épreuve individuelle) : 100, 200 et 400 mètres

- Relais Nage Libre (*) : 4X 50, 4 X 100, 4 X 200,

 et 10 X 100 mètres

- Relais 4 nages (*) : 4 X 50, 4 X 100 mètres

(*) : Pour les épreuves de relais, les records de France 

sont reconnus en équipe de club et en Équipe de France.

Tout record de France est soumis à homologation à 

l’aide de l’imprimé officiel de la F.F.N, excepté ceux 

établis pendant les Championnats de France, d’Europe, 

du Monde, les J.O. et les Championnats d’Europe et 

du Monde Juniors, qui sont approuvés et homologués 

directement par la F.F.N.

La demande d’homologation doit être effectuée auprès 

de la F.F.N dans le mois qui suit l’établissement du record. 

Celle-ci est effectuée par le club du nageur ayant battu 

le record de France, sous couvert de la Ligue Régionale.

Sous réserve de conformité de la demande, 

l’homologation sera décidée lors de la réunion du Bureau 

de la F.F.N suivant la réception du dossier.

Dans le cas de tentative individuelle effectuée en dehors 

de compétitions officielles et la Ligue Régionale, le 

Bureau de la F.F.N et la Direction Technique Nationale 

devront être avisés sept jours pleins avant la tentative. 

Un délégué de la Ligue Régionale sera désigné afin de 

s’assurer de la régularité de l’épreuve.

II - Meilleures performances françaises
La Fédération Française de Natation reconnaît également 

les meilleures performances françaises (MPF) en bassin 

de 50 mètres pour les années d’âge suivantes : 

- 12 ans

- 13 ans

- 14 ans

- 15 ans

- 16 ans

- 17 ans

Pour les épreuves de relais, c’est la date de 
naissance de la nageuse ou du nageur le plus âgé 
qui est retenue pour déterminer la catégorie d’âge.
Elles sont reconnues pour les deux sexes dans les 
styles et les distances suivants :
- Nage libre : 50, 100, 200, 400, 800 et 1500 mètres

- Dos : 50, 100 et 200 mètres

- Brasse : 50, 100 et 200 mètres

- Papillon : 50, 100 et 200 mètres

- 4 Nages (épreuve individuelle) : 200 et 400 mètres

- Relais Nage Libre : 4 X 100, 4 X 200,

 et 10 X 100 mètres

- Relais 4 nages : 4 X 100 mètres

Toute meilleure performance française est soumise à 

homologation à l’aide de l’imprimé officiel de la F.F.N, 

excepté celles établies pendant les Championnats de 

France, d’Europe, du Monde, les J.O. et les Championnats 

d’Europe et du Monde Juniors, qui sont approuvés et 

homologués directement par la F.F.N.
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La demande d’homologation doit être effectuée auprès 

de la F.F.N dans le mois qui suit l’établissement de la 

performance. Celle-ci est effectuée par le club du nageur 

ayant battu la meilleure performance française, sous 

couvert de la Ligue Régionale.

Sous réserve de conformité de la demande, 

l’homologation sera décidée lors de la réunion du Bureau 

suivant la réception du dossier.

III - Chronométrage des records de France et 
meilleures performances française
Les meilleures performances françaises et les records 

de France ne sont acceptés que lorsque les temps 

ont été relevés au 1/100ème par un équipement de 

chronométrage automatique, ou un équipement semi-

automatique dans le cas d’un mauvais fonctionnement 

du système automatique.

Pour un record de France ou une Meilleure Performance 

Française un seul temps d’une même course (une série, 

ou une demi-finale, ou une finale) peut être soumis à 

validation dans une même catégorie. 

IV - Record de l’heure 
La réglementation du record de l’heure figure dans le 

règlement Eau libre.
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Article 1

Le présent règlement, établi conformément à l’article 4 

des Statuts de la Fédération Française de Natation et 

conformément à l’annexe II du décret n°2004-22 du 07 

janvier 2004 pris pour application de l’article 16 de la 

loi n°84-610 du 16 juillet 1984 et relatif à l’agrément 

des fédérations sportives, aux dispositions obligatoires 

des statuts des fédérations sportives agréées et à leur 

règlement disciplinaire type remplace le règlement établi 

pour la saison 2003/2004 conformément à l’article 30 

des statuts-types annexés au décret n°85-236 du 13 

février 1985 modifié par le décret du 27 octobre 1995 

relatif à l’exercice du pouvoir disciplinaire.

Le présent règlement ne s’applique pas à l’exercice du 

pouvoir disciplinaire en matière de lutte contre le dopage, 

qui fait l’objet d’un règlement particulier.

TITRE I : ORGANES ET PROCÉDURES DISCIPLINAIRES

SECTION 1

Dispositions communes aux Organes Disciplinaires

de première instance et d’appel

Article 2 : Organes Disciplinaires

Il est institué plusieurs organes disciplinaires de première 

instance et un organe disciplinaire d’appel investis du 

pouvoir disciplinaire à l’égard des associations affiliées à 

la Fédération, des membres licenciés de ces associations.

2.1 - Organismes disciplinaires de première 

instance et compétences

Les organismes disciplinaires de 1ère instance de la 

Fédération sont :

-  l’organisme de discipline générale régional applicable à 

la Natation, au Plongeon, à la Natation Synchronisée, au 

Water-polo, à la Natation en Eau Libre et aux Maîtres ;

-  l’organisme de discipline générale fédéral applicable à la 

Natation, au Plongeon, à la Natation Synchronisée et au 

Water-polo, à la Natation en Eau Libre et aux Maîtres ;

-  l’organisme de discipline régional spécifique au Water-

polo ;

-  l’organisme de discipline fédéral spécifique au Water-

polo.

Ces organismes sont respectivement compétents 
pour les affaires suivantes :

Les organismes de discipline générale régionaux et 

fédéral :

- faute contre l’honneur ou la bienséance ;

-  atteinte à l’intégrité physique et/ou morale d’un licencié 

de la Fédération ;

-  non respect des Statuts et des Règlements Généraux 

de la Fédération ou règlements particuliers des 

compétitions ;

-  participation à une épreuve non autorisée par la 

Fédération ;

- sélection non honorée ; 

- retard d’un athlète se rendant à une sélection ;

- forfait déclaré hors délais ;

-  engagement et participation de licenciés non habilités à 

être engagés dans une compétition ;

-  abus, fraudes constatés lors de la procédure de 

délivrance de la licence et la participation et/ou la 

qualification aux compétitions ;

-  abus, fraudes constatées lors de la procédure 

d’affiliation d’un club ;

-  abus, fraudes constatées dans l’application des 

Règlements administratifs et financiers ;

-  les licenciés et notamment les athlètes, entraîneurs, 

agents sportifs, officiels et organisateurs ne peuvent 

engager à titre personnel, directement ou par 

personne interposée, de mises sur des paris sur une 

compétition à laquelle ils sont intéressés directement 

ou indirectement ;

-  nul licencié ou intervenant FFN ne peut communiquer 

à des tiers des informations privilégiées obtenues à 

l’occasion de leur profession ou de leurs fonctions et 

qui sont inconnues du public.

Les organismes de discipline régionaux et fédéral 

spécifiques au Water-Polo : 

-  suite à réserver aux décisions des arbitres et juges 

prises au cours d’une compétition pour faire respecter 

les règles techniques du jeu ;

-  manquements aux obligations édictées par le 

Règlement Sportif du Water-Polo.

2.2 - Organisme disciplinaire d’appel et compétences
L’organisme disciplinaire d’appel de la Fédération est 

l’organisme général d’appel des organismes désignés 

dans l’article 2.1.
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Cet organisme est compétent pour les affaires suivantes :

-  toutes décisions prises par les trois premiers organismes 

de première instance.

Indépendamment des décisions qu’ils sont amenés à 

prendre au cours d’une compétition, pour faire respecter 

les règles techniques du jeu, les arbitres et juges peuvent, 

à titre conservatoire, prendre les mesures suivantes :

-  arrêt de la compétition ou de la rencontre lorsque leur 

bon déroulement est mis en cause ;

-  exclusion, en dehors des participants rentrant dans 

le cadre des règles techniques, de toute personne 

perturbant la compétition ou la rencontre.

Article 3 : Composition des Organes Disciplinaires
Chacun de ces organes se compose de cinq membres 

au moins choisis en raison de leurs compétences d’ordre 

juridique et/ ou déontologique. Tout organe disciplinaire 

est composé en majorité de membres n’appartenant pas 

aux instances dirigeantes. Le Président de la Fédération 

ne peut être membre d’aucun organe disciplinaire.

Nul ne peut être membre de plus d’un de ces organes.

Les membres des organes disciplinaires ne peuvent être 

liés à la Fédération par un lien contractuel autre que celui 

résultant éventuellement de leur adhésion.

La durée du mandat est fixée à quatre ans. Les membres 

des organes disciplinaires et leur Président sont désignés 

sur proposition du Président par le Comité Directeur 

Régional ou le Comité Directeur Fédéral selon le cas 

après vote de celui-ci à bulletins secrets.

En cas d’absence ou d’empêchement définitif du 

Président, la présidence de l’organe disciplinaire est 

assurée par le membre le plus âgé.

Lorsque l’empêchement définitif d’un membre est 

constaté, un nouveau membre est désigné dans les 

mêmes conditions que son prédécesseur pour la durée 

du mandat restant à courir.

Article 4 : Fonctionnement des Organes Disciplinaires
Les organes disciplinaires de première instance et 

d’appel se réunissent sur convocation de leur Président 

ou de la personne qu’il mandate à cet effet. Chacun d’eux 

ne peut délibérer valablement que lorsque trois au moins 

de leurs membres sont présents.

Les fonctions de secrétaire de séance sont assurées 

par une personne désignée par l’organe disciplinaire 

sur proposition de son Président et qui peut ne pas 

appartenir à cet organe.

En cas de partage égal des voix, le Président a voix 

prépondérante.

Les débats devant les organes disciplinaires sont publics. 

Toutefois, le Président peut, d’office ou à la demande 

d’une des parties, interdire au public l’accès de la salle 

pendant tout ou partie de la séance dans l’intérêt de 

l’ordre public ou lorsque le respect de la vie privée le 

justifie.

Les membres des organes disciplinaires ne peuvent 

prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont un intérêt 

direct ou indirect à l’affaire.

A l’occasion d’une même affaire, nul ne peut siéger dans 

l’organe disciplinaire d’appel s’il a siégé dans l’organe 

disciplinaire de première instance.

Les membres des organes disciplinaires et les 

secrétaires de séance sont astreints à une obligation de 

confidentialité pour les faits, actes et informations dont ils 

ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions.

Toute infraction à cette disposition entraîne la cessation 

des fonctions du membre de l’organe disciplinaire ou du 

secrétaire de séance.

SECTION 2
Dispositions relatives aux Organes Disciplinaires
de première instance

Article 5 : Instruction
Les poursuites disciplinaires sont engagées par le Bureau 

Régional ou Fédéral ou le Comité Directeur Régional ou 

Fédéral.

Il est désigné au sein de la Fédération ou de ses organes 

régionaux ou départementaux un représentant chargé de 

l’instruction de certaines affaires disciplinaires. 

Ce représentant est nommé par le Bureau Régional ou 

Fédéral ou le Comité Directeur Régional ou Fédéral. 

En cas de partage des voix, la voix du Président est 

prépondérante.

Ne font pas l’objet d’une instruction les catégories 

d’affaires suivantes :

-  non-respect des Statuts et Règlements Généraux de la 

Fédération ou règlements particuliers des compétitions ;

-  participation à une épreuve non autorisée par la 

Fédération ;

-  suite réservée aux décisions des arbitres et juges prises 

au cours d’une compétition pour faire respecter les 

règles techniques du jeu ;

-  manquements aux obligations édictées par le Règlement 

Sportif du Water-Polo.
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Les personnes désignées pour l’instruction ne peuvent 

avoir un intérêt direct ou indirect à l’affaire ni siéger dans 

les Organes Disciplinaires saisis de l’affaire qu’elles ont 

instruite.

Elles sont astreintes à une obligation de confidentialité 

pour tous les faits, actes et informations dont elles ont 

pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions. 

Toute infraction à cette disposition est sanctionnée par 

l’organisme de discipline générale régional ou fédéral 

en application des sanctions énoncées dans le titre II du 

présent règlement.

Elles reçoivent délégation du Président de la Fédération 

pour toutes les correspondances relatives à l’instruction 

des affaires.

Article 6 : Rôle du représentant chargé de l’instruction
Lorsque l’affaire n’est pas dispensée d’instruction 

en application du troisième alinéa de l’article 5, le 

représentant de la Fédération chargé de l’instruction 

établit au vu des éléments du dossier, dans un délai 

de deux mois à compter de sa saisine, un rapport qu’il 

adresse à l’organe disciplinaire. Il n’a pas compétence 

pour clore de lui-même une affaire.

Article 7 : Procédure
Le licencié poursuivi et, le cas échéant, les personnes 

investies de l’autorité parentale sont convoqués par 

le Président de l’organe disciplinaire devant l’organe 

disciplinaire, par l’envoi d’un document énonçant les 

griefs retenus sous forme d’une lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception ou par tout autre 

moyen permettant de faire la preuve de sa réception par 

le destinataire (remise en main propre avec décharge), 

quinze jours au moins avant la date de la séance. Lorsque 

la procédure disciplinaire est engagée à l’encontre 

d’une personne morale, son représentant statutaire est 

convoqué dans les mêmes conditions.

L’intéressé ne peut être représenté que par un avocat. 

Il peut être assisté d’une ou plusieurs personnes 

de son choix. S’il ne parle pas ou ne comprend pas 

suffisamment la langue française, il peut se faire assister 

d’une personne capable de traduire les débats.

L’intéressé ou son défenseur peut consulter, avant la 

séance, le rapport et l’intégralité du dossier. Il peut 

demander que soient entendues les personnes de son 

choix, dont il communique le nom huit jours au moins 

avant la réunion de l’organe disciplinaire. Le Président 

de ce dernier peut refuser les demandes d’audition qui 

paraissent abusives.

La convocation mentionnée au premier alinéa indique à 

l’intéressé ses droits tels qu’ils sont définis au présent 

article.

Le délai de quinze jours mentionné au premier alinéa peut 

être réduit à huit jours en cas d’urgence et à la demande 

du représentant de la Fédération chargé de l’instruction. 

En ce cas, la faculté pour le licencié ou l’association 

de demander l’audition de personnes s’exerce sans 

condition de délai.

Le délai peut, à titre exceptionnel, être inférieur à huit 

jours, à la demande du licencié à l’encontre duquel est 

engagée la procédure disciplinaire dans le cas où il 

participe à des phases finales d’une compétition.

Dans le cas d’urgence prévu ci-dessus et sauf cas de 

force majeure, le report de l’affaire ne peut être demandé.

Dans les autres cas et sauf cas de force majeure, le 

report de l’affaire ne peut être demandé qu’une seule 

fois, quarante-huit heures au plus tard avant la date de la 

séance. La durée du report ne peut excéder vingt jours.

Article 8 : Instance
Lorsque, en application du troisième alinéa de 

l’article  5, l’affaire est dispensée d’instruction, le 

Président de l’organe disciplinaire ou le membre de 

l’organe disciplinaire qu’il désigne expose les faits et 

le déroulement de la procédure. Dans les autres cas, 

le représentant de la Fédération chargé de l’instruction 

présente oralement son rapport.

Le Président de l’organe disciplinaire peut faire entendre 

par celui-ci toute personne dont l’audition lui paraît utile. 

Si une telle audition est décidée, le Président en informe 

l’intéressé avant la séance.

L’intéressé et, le cas échéant, ses défenseurs sont invités 

à prendre la parole en dernier.

Article 9 : Délibérations et décisions des Organes 
Disciplinaires
L’organe disciplinaire délibère à huis clos, hors de 

la présence de l’intéressé, de ses défenseurs, des 

personnes entendues à l’audience et du représentant 

de la Fédération chargé de l’instruction. Il statue par une 

décision motivée.

La décision est signée par le Président et le secrétaire. 

Elle est aussitôt notifiée par lettre adressée dans les 

conditions définies au premier alinéa de l’article 7.

La notification mentionne les voies et délais d’appel.
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Article 10 : Décisions de l’organisme de première 
instance
L’organe disciplinaire de première instance doit se 

prononcer dans un délai de trois mois à compter de 

l’engagement des poursuites disciplinaires.

Lorsque la séance a été reportée en application de 

l’article 7, le délai mentionné à l’alinéa précédent est 

prolongé d’une durée égale à celle du report.

Faute d’avoir statué dans ces délais, l’organe disciplinaire 

de première instance est dessaisi et l’ensemble du 

dossier est transmis à l’organe disciplinaire d’appel 

compétent.

SECTION 3
Dispositions relatives à l’organisme disciplinaire 
d’appel

Article 11 : Appel
La décision de l’organisme disciplinaire de première 

instance peut être frappée d’appel par l’intéressé ou par 

le Bureau Régional ou Fédéral dans un délai de quinze 

jours à partir de l’avis de réception de la notification visée 

à l’article 9. Ce délai est porté à vingt-cinq jours dans le 

cas où le domicile du licencié ou le siège de l’association 

est situé hors de la métropole.

L’exercice du droit d’appel ne peut être subordonné au 

versement d’une somme d’argent à la Fédération ou 

limité par une décision d’un organe fédéral.

Sauf décision contraire de l’organe disciplinaire de 

première instance dûment motivée, l’appel est suspensif.

Lorsque l’appel n’émane pas de la personne poursuivie, 

celle-ci en est aussitôt informée par l’organe disciplinaire 

d’appel qui indique le délai dans lequel elle peut produire 

ses observations.

Article 12 : Décisions de l’organisme disciplinaire 
d’appel
L’organe disciplinaire d’appel statue en dernier ressort.

Il se prononce au vu du dossier de première instance et 

des productions d’appel, dans le respect du principe du 

contradictoire.

Le Président désigne un rapporteur qui établit un 

rapport exposant les faits et rappelant les conditions du 

déroulement de la procédure. Ce rapport est présenté 

oralement en séance.

En cas d’appel interjeté par le Bureau fédéral, le Président 

peut désigner une personne chargée de représenter la 

Fédération lors de la séance.

Les dispositions des articles 7 à 9 ci-dessus sont 

applicables devant l’organisme disciplinaire d’appel, à 

l’exception du troisième alinéa de l’article 9.

L’organe disciplinaire d’appel doit se prononcer dans 

un délai de six mois à compter de l’engagement initial 

des poursuites. A défaut de décision dans ce délai, 

l’appelant peut saisir le Comité National Olympique et 

Sportif Français aux fins de la conciliation prévue au IV de 

l’article 19 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984.

Lorsque l’organe disciplinaire d’appel n’a été saisi que 

par l’intéressé, la sanction prononcée par l’organe 

disciplinaire de première instance ne peut être aggravée.

La notification de la décision doit préciser les voies et 

délais de recours dont dispose l’intéressé.

La décision de l’organe disciplinaire d’appel est publiée 

au bulletin de la Fédération. L’organe disciplinaire d’appel 

ne peut faire figurer dans la publication les mentions 

nominatives qui pourraient porter atteinte au respect de 

la vie privée ou au secret médical.

TITRE II : SANCTIONS DISCIPLINAIRES

Article 13 : Types de sanctions
Les sanctions applicables sont :

1° Des pénalités sportives telles que :

- déclassement ; 

- retrait temporaire de licence ; 

- suspension de rencontres ; 

- suspension de sélection ;

- suspension de bassin ; 

-  match à rejouer sans suspension de bassin ou en 

bassin neutre, avec ou sans huis clos le cas échéant.

2°  Des sanctions disciplinaires choisies parmi les 

mesures ci-après :

a) l’avertissement ;

b) le blâme ;

c)  la suspension de compétition ou d’exercice de 

fonctions.

Toute personne sous le coup de cette pénalité ne peut 

être admise dans une association avant que la pénalité 

n’ait été intégralement subie.

Durant toute la durée de la pénalité, le licencié suspendu 

temporairement ne peut, à aucun titre, participer à 

quelque épreuve que ce soit, publique ou privée, ni tenir 

à aucun moment un emploi quelconque dans son club ou 

dans un organisme de la Fédération.
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Quand une association est frappée d’une pénalité, 

aucun de ses membres ne peut prendre part à aucune 

compétition sous les couleurs d’une autre association 

pendant toute la durée de la pénalité. Durant cette 

période, l’association ne peut participer aux travaux des 

Assemblées Générales Régionales.

L’organisme disciplinaire compétent peut être saisi pour 

modifier ou lever toute pénalité.

d)  des pénalités pécuniaires : 

amendes pour non respect de la réglementation 

administrative et sportive et de la réglementation 

économique et financière fixées par les organes 

disciplinaires compétents. Toutefois, ces amendes 

lorsqu’elles sont infligées à des licenciés ne peuvent 

excéder le montant des amendes prévues pour les 

contraventions de police.

Le montant des amendes sportives est similaire au tarif 

en vigueur dans la catégorie des contraventions. Pour 

leur montant annuel, se reporter à l’Annuel Règlements, 

Financiers.

e) le retrait provisoire de la licence ;

f) la radiation.

Tout club qui radie un membre actif pour motif grave 

peut demander à sa Ligue Régionale l’extension de cette 

radiation à toutes les associations de la Fédération.

Dans tous les cas l’organisme disciplinaire compétent a 

seul qualité pour prononcer l’extension de la radiation sur 

rapport établi par la Ligue Régionale.

La Ligue Régionale peut, dès qu’elle est saisie d’une 

demande d’extension, prononcer la suspension de 

l’intéressé jusqu’à décision définitive.

Tout membre de la Fédération radié ne peut, à aucun 

titre, continuer à faire partie d’une association affiliée ou 

être admis dans un autre groupement affilié à la F.F.N.

Les dirigeants des associations sont responsables de la 

stricte application de cet article.

3°  L’inéligibilité pour une durée déterminée aux instances 

dirigeantes, notamment en cas de manquement grave 

aux règles techniques du jeu ou d’infraction à l’esprit 

sportif.

En cas de première sanction, la suspension de 

compétition peut être remplacée, avec l’accord de 

l’intéressé et, le cas échéant, celui de son représentant 

légal, ou complétée par l’accomplissement pendant une 

durée limitée d’activités d’intérêt général au bénéfice de 

la Fédération ou d’une association sportive.

Article 14 : Date d’entrée en vigueur des sanctions 
et modalités
L’Organe Disciplinaire fixe la date d’entrée en vigueur des 

sanctions et ses modalités d’exécution.

Article 15 : Sursis
Les sanctions prévues à l’article 13, autres que 

l’avertissement, le blâme et la radiation, peuvent, 

lorsqu’elles sont prononcées à titre de première sanction, 

être assorties en tout ou partie d’un sursis.

La sanction assortie d’un sursis est réputée non avenue 

si, dans un délai de trois ans après son prononcé, 

l’intéressé n’a fait l’objet d’aucune nouvelle sanction 

mentionnée à l’article 13.

Article 16 : Barème des sanctions automatiques 
en ce qui concerne le Water-Polo
Pour les affaires non soumises à instruction en Water-

Polo la procédure est la suivante :

Suite à l’attribution d’une Exclusion Définitive Avec 

remplacement (E.D.A , E.D.A + 4 minutes d’exclusion ou 

E.D.A. + 4 minutes d’exclusion + pénalty), le délégué 

de l’équipe du joueur exclu est informé par les arbitres 

de la rencontre, des motifs de l’exclusion. Il atteste avoir 

eu connaissance de ces motifs en contresignant le bref 

rapport rédigé par les arbitres sur la feuille de match.

Cette signature ne vaut pas reconnaissance ou 

acceptation des fondements de la faute infligée. Elle 

indique seulement que le délégué connaît l’existence de 

cette sanction.

En cas de refus du délégué de contresigner la feuille de 

match, l’arbitre le mentionnera expressément sur ladite 

feuille.

Tout joueur exclu définitivement du bassin ou tout 

entraîneur exclu du banc (carton rouge) par l’arbitre a 

la faculté de faire ensuite valoir sa défense en adressant 

à la commission fédérale de Water-polo, par lettre 

recommandée avec accusé de réception dans les 24 

heures (en cas de match le week-end, le lundi avant 18 

heures), une relation écrite des incidents ou des motifs 

ayant provoqué son exclusion, et/ou bien, demande à 

comparaître devant l’organisme spécifique au water-polo.
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A défaut de contestation les sanctions énoncées ci-

dessous seront automatiquement prononcées par la 

Commission fédérale de Water-polo : 

Barème des sanctions dites “automatiques” :

tableau en annexe

Les organismes disciplinaires de première instance 

spécifiques au water-polo et l’organisme général d’appel 

ne sont pas tenus par ce barème. Les sanctions dites 

“automatiques” sont exécutoires 48 heures après leur 

mise en ligne sur l’espace Extranat des clubs, à charge 

au club concerné d’en informer l’intéressé à qui la 

sanction est également notifiée.

Modalités pour purger une suspension : 

Les matches de suspension seront purgés, 48 heures 

après la mise en ligne de la sanction sur l’espace Extranat 

des clubs, jusqu’à l’expiration de la sanction infligée 

dans l’ordre chronologique de leur déroulement effectif 

(c’est-à-dire dans l’ordre dans lequel leur déroulement 

est prévu, non pas au regard du calendrier initial, mais 

au regard du calendrier éventuellement modifié par les 

clubs concernés conformément aux règlements sportifs).

La suspension est purgée dans les rencontres officielles, 

quelles qu’elles soient, effectivement jouées dans la 

même catégorie d’équipe (Pro A, nationale 1, 2, 3, 

régionale) étant précisé qu’entre temps le joueur ne peut 

prendre part à aucune autre rencontre officielle.

Les matches de suspension seront purgés jusqu’à 

expiration de la sanction infligée dans l’ordre du ou des 

matches suivants.

Lorsqu’un joueur suspendu dans sa catégorie ne peut 

purger sa sanction dans un délai d’un mois à compter du 

moment où sa sanction est devenue exécutoire, il lui est 

permis, dans l’attente de l’application de l’exécution de 

la sentence et à compter de ce mois, de jouer à nouveau 

dans les autres catégories.

Si le joueur sanctionné n’est plus appelé, de par son 

âge, à évoluer dans la catégorie concernant sa ou ses 

suspensions de match, le reliquat de ses matches de 

suspension est purgé, jusqu’à épuisement, dans sa 

nouvelle catégorie.

Un licencié suspendu l’est dans toutes les fonctions 

sportives qu’il occupe au sein de son club.

Article 17 : Dispositions particulières
En cas de trouble grave à l’ordre sportif de la part d’un 

dirigeant, d’un licencié ou d’un club, l’auteur de ce 

trouble, peut, après l’ouverture préalable ou l’ouverture 

concomitante de la procédure disciplinaire, faire l’objet 

d’une suspension à titre conservatoire prononcée par le 

Président de la F.F.N.

Indépendamment des décisions qu’ils sont amenés à 

prendre au cours d’une compétition, pour faire respecter 

les règles techniques du jeu, les arbitres et juges peuvent, 

à titre préventif, prendre les mesures suivantes :

-  arrêt de la compétition ou de la rencontre lorsque leur 

bon déroulement est mis en cause ;

-  exclusion, en dehors des participants rentrant dans 

le cadre des règles techniques, de toute personne 

perturbant la compétition ou la rencontre ;

- lors des tournois, sur décision du délégué, ou à défaut 

des arbitres, exclusion à titre temporaire jusqu’à la fin du 

tournoi concerné, de tout participant ayant gravement 

porté atteinte à l’intégrité d’un autre licencié.

Article 18 : Publicité
Le présent règlement disciplinaire est publié dans 

l’annuaire fédéral.

A l’expiration des délais d’appel et de conciliation, la 

décision prise par les organismes disciplinaires doit faire 

l’objet d’une publicité dans les revues de la Fédération, 

en reportant exclusivement la décision de l’organisme et 

uniquement en ce qui concerne les personnes majeures. 

Aucun autre commentaire de la part de quiconque ne 

pourra être ajouté.

Conformément à l’article 17 du règlement disciplinaire 

type et de l’article 12 du présent règlement, les mentions 

nominatives qui pourraient porter atteinte au respect 

de la vie privée ou au secret médical ne peuvent pas 

figurer dans la publication des décisions des organes 

disciplinaires.
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SANCTIONS ARTICLES DU RÈGLEMENT DE JEU FINA BARÈME

EDA

Pour mauvaise rentrée (WP 22.16)

1 avertissement

Pour mauvaise sortie (WP 21.2)

Pour joueur illégal (WP 21.16)

Pour contestations de l’arbitrage (WP 21.13)

Pour refus d’obéissance (WP 21.13)

Pour jeu déloyal (WP 21.13)

Pour agressivité (WP 21.13)

Pour inconduite (WP 21.13)

Pour langage inacceptable, propos incorrects (WP 21.13)

Pour manque de respect envers l’arbitre (WP 21.13)

Pour conduite contraire à l’esprit du jeu (WP 21.13)

Pour gène dans l’exécution d’un pénalty (WP 21.17)

Pour interférence (WP 21.17)

Pour jeu dangereux

Deux avertissements cumulés sur une année de date à date entraînent

une suspension automatique de deux matchs dont un avec sursis.

Pour geste de défiance envers l’arbitre (jet d’eau, jet de ballons vers ou sur 

l’arbitre, attitudes provocatrices…)

1 match ferme

+ 1 avec sursis

Pour gestes obscènes à l’égard du public
2 matchs fermes

+ 1 avec sursis

Pour propos injurieux, menaces, insultes, geste obscène à l’égard de l’arbitre ou 

d’un officiel
3 matchs fermes

EDA 4 / EDA 4+P

Pour coup(s) ou tentative de coup(s), acte de brutalité envers un officiel. Entendre 

par coups : frapper un officiel intentionnellement ou faire des mouvements 

disproportionnés dans cette intention. (WP 21.12/21.14)

3 matchs fermes

Pour coup(s) ou tentative de coup(s), acte de brutalité envers un adversaire. Jeu 

violent. Entendre par coups : frapper un adversaire intentionnellement 

ou faire des mouvements disproportionnés dans cette intention. 

(WP 21.12/21.14)

2 matchs fermes

+ 1 avec sursis

Carton Rouge à 

un joueur
quel que soit le motif 1 avertissement

Carton Rouge à 

un entraîneur ou 

officiel du banc

quel que soit le motif
1 match de 

suspension

Mauvaise conduite du public
3 matchs 

à huit clos

Menaces, jet d’objet, coups ou tentative de coups à l’arbitre ou aux officiels par des 

spectateurs

4 matchs 

à huit clos

Récidive
Tous les cas de récidive feront l’objet de plein droit d’une citation devant 

l’organisme disciplinaire spécifique au Water-polo

Sursis
Court sur une année de date à date, à partir de la date de notification de la 

sanction

Validité de la 

sanction
1 an à compter de la date où la pénalité a été prononcée
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Article 1
Le présent règlement, établi en application des articles 

L. 131-8, L. 232-21 et R. 232-86 du code du sport, 

remplace toutes les dispositions du règlement relatif à 

l’exercice du pouvoir disciplinaire en matière de lutte 

contre le dopage adopté à la suite de la publication 

du décret n° 2011-58 du 13 janvier 2011 relatif aux 

sanctions disciplinaires en matière de lutte contre le 

dopage. 

Article 2
Tous les organes, préposés, membres mentionnés 

à l’article L. 131-3 du code du sport ainsi que les 

personnes titulaires d’une licence, au sens de l’article L. 

131-6 du même code, de la fédération sont tenus de 

respecter les dispositions du code du sport relatives à la 

lutte contre le dopage, notamment celles contenues au 

titre III du livre II de ce code. 

Chapitre I : Enquêtes et contrôles

Article 3
Les personnes mentionnées à l’article 2 sont tenues de 

prêter leur concours à la mise en œuvre des enquêtes, 

contrôles, perquisitions et saisies organisés en application 

des articles L. 232-11 à L. 232-20 du code du sport. 

Article 4
Les enquêtes et contrôles mentionnés aux articles L. 232-

11 et suivants du code du sport peuvent être demandés 

par l’instance dirigeante compétente de la fédération ou 

son président. La demande est adressée au directeur des 

contrôles de l’Agence française de lutte contre le dopage. 

Article 5
Des membres délégués peuvent être choisis par 

l’instance dirigeante compétente de la fédération ou son 

président pour assister la personne chargée de procéder 

au prélèvement et agréée par l’Agence française de lutte 

contre le dopage, à sa demande, lors des compétitions, 

manifestations sportives ou aux entraînements y 

préparant. 

Nul ne peut être choisi comme membre délégué de la 

fédération s’il est membre d’un organe disciplinaire prévu 

par le présent règlement. 

Chapitre II : Organes et procédures disciplinaires

SECTION 1
Dispositions communes aux organes disciplinaires 
de première instance et d’appel 

Article 6
Il est institué un organe disciplinaire de première instance 

et un organe disciplinaire d’appel investis du pouvoir 

disciplinaire à l’égard des membres mentionnés à l’article 

L. 131-3 du code du sport ainsi que les personnes 

titulaires d’une licence, au sens de l’article L. 131-6 du 

même code, qui ont contrevenu aux dispositions de ce 

code relatives à la lutte contre le dopage, notamment 

celles contenues au titre III du livre II ainsi qu’aux 

dispositions du présent règlement. 

Les membres des organes disciplinaires, y compris leur 

président, sont désignés par les instances dirigeantes de 

la fédération. 

Il ne peut être mis fin aux fonctions d’un membre en 

cours de mandat qu’en cas : 

-  d’empêchement définitif constaté par l’instance 

dirigeante compétente ; 

- ou de démission ; 

- ou d’exclusion. 

Chacun de ces organes disciplinaires se compose 

d’au moins cinq membres titulaires et de membres 

suppléants choisis en raison de leurs compétences. Un 

membre au moins appartient à une profession de santé 

et un membre au moins est choisi en raison de ses 

compétences juridiques. 

Ne peuvent être membres d’un organe disciplinaire : 

- le président de la fédération ; 

-  les membres des instances dirigeantes de la fédération ; 

-  les professionnels de santé siégeant au sein des 

instances dirigeantes de la fédération ; 

-  les professionnels de santé chargés au sein de la 

fédération de coordonner les examens requis dans le 

cadre de la surveillance médicale particulière prévue à 

l’article L. 231-6 du code du sport ; 

-  les professionnels de santé désignés par la fédération 

qui sont en charge du suivi médical des Equipes de 

France. 
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Article 7
La durée du mandat des membres des organes 

disciplinaires est fixée à quatre ans. Elle court à compter 

de l’expiration du délai d’un mois mentionné au deuxième 

alinéa de l’article R. 232-87 du code du sport ou, en 

cas d’urgence, à compter de la date de la décision du 

président de l’Agence française de lutte contre le dopage 

autorisant l’entrée en fonctions. 

En cas d’empêchement définitif, de démission ou 

d’exclusion d’un membre, constaté par le président de 

l’organe disciplinaire, un nouveau membre est désigné 

dans les mêmes conditions que son prédécesseur pour 

la durée du mandat restant à courir. 

Article 8
Les membres des organes disciplinaires se prononcent en 

toute indépendance et ne peuvent recevoir d’instruction. 

Ils sont astreints à une obligation de confidentialité pour 

les faits, actes et informations dont ils ont connaissance 

en raison de leurs fonctions. 

Toute infraction aux règles fixées au présent article, 

à l’article 6 du présent règlement ainsi qu’à l’article 

R. 232-87-1 du code du sport entraîne une décision 

d’exclusion du membre de l’organe disciplinaire par 

l’instance dirigeante compétente de la fédération. 

Article 9
Les organes disciplinaires de première instance et 

d’appel se réunissent sur convocation de leur président 

ou d’une personne qu’il mandate à cet effet. Chacun de 

ces organes ne peut délibérer valablement que lorsque 

trois au moins de ses membres sont présents. 

En cas de partage égal des voix, le président a voix 

prépondérante. 

Les fonctions de secrétaire de séance sont assurées soit 

par un membre de l’organe disciplinaire, soit par une 

autre personne désignée par le président de l’organe 

disciplinaire. 

En cas d’absence du président, le membre de l’organe 

disciplinaire le plus âgé assure les fonctions de président 

de séance. 

Article 10
Les débats devant les organes disciplinaires sont 

publics. Toutefois, le président de l’organe disciplinaire 

peut, d’office ou à la demande de l’intéressé, de son 

représentant, le cas échéant de la ou des personnes 

investies de l’autorité parentale ou du représentant légal, 

ou de son avocat, interdire au public l’accès de la salle 

pendant tout ou partie de l’audience dans l’intérêt de 

l’ordre public ou lorsque le respect de la vie privée ou du 

secret professionnel le justifie. 

Article 11
Les membres des organes disciplinaires ne peuvent 

siéger lorsqu’ils ont un intérêt direct ou indirect à l’affaire. 

Dans ce cas, ils doivent faire connaître cet intérêt au 

président de l’organe dont ils sont membres. 

A l’occasion d’une même affaire, nul ne peut siéger dans 

l’organe disciplinaire d’appel s’il a siégé dans l’organe 

disciplinaire de première instance. 

Article 12
Pour tenir compte de l’éloignement géographique ou de 

contraintes professionnelles ou médicales, à la demande 

des personnes à l’encontre desquelles une procédure 

disciplinaire est engagée, des moyens de conférence 

audiovisuelle peuvent être mis en place par la fédération 

concernée avec l’accord de l’organe disciplinaire. 

Les moyens de conférence audiovisuelle doivent respecter 

un niveau suffisant de sécurité et de confidentialité. 

Article 13
Il est désigné par l’instance dirigeante compétente ou le 

président de la fédération une ou plusieurs personnes 

chargées de l’instruction des affaires soumises aux 

organes disciplinaires de première instance et d’appel. 

Ces personnes ne peuvent être membres d’un de ces 

organes disciplinaires et ne peuvent avoir un intérêt 

direct ou indirect à l’affaire qui leur est confiée. 

Dans le cas où l’une d’elles a un intérêt direct ou indirect 

à l’affaire, elle doit faire connaître cet intérêt à l’instance 

qui l’a désignée afin de pourvoir à son remplacement. 

Elles sont astreintes à une obligation de confidentialité 

pour les faits, actes et informations dont elles ont pu avoir 

connaissance en raison de leurs fonctions. 

Toute infraction à cette disposition fait l’objet d’une 

sanction.
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Elles reçoivent délégation du président de la fédération 

pour toutes les correspondances relatives à l’instruction 

des affaires. 

Les personnes chargées de l’instruction peuvent : 

- entendre toute personne dont l’audition paraît utile ; 

-  demander à toute personne des informations 

nécessaires à la procédure.

Article 14
La transmission des documents et actes de procédure 

mentionnés au présent règlement ainsi que de tout ou 

partie du dossier disciplinaire peut être réalisée par voie 

électronique. 

Cette transmission par voie électronique s’opère au 

moyen d’une application informatique dédiée accessible 

par le réseau internet. 

Les caractéristiques techniques de cette application 

garantissent la fiabilité de l’identification des personnes 

à l’encontre desquelles une procédure disciplinaire est 

engagée, l’intégrité des documents adressés ainsi que 

la sécurité et la confidentialité des échanges entre ces 

personnes et l’instance disciplinaire, le président de cette 

instance ou la personne chargée de l’instruction. Elles 

permettent également d’établir de manière certaine la 

date et l’heure de la mise à disposition d’un document 

ainsi que celles de sa première consultation par son 

destinataire. 

SECTION 2
Dispositions relatives aux organes disciplinaires 
de première instance

Article 15
I. - Lorsqu’une affaire concerne le non-respect des 

dispositions de l’article L. 232-9 du code du sport, établi 

à la suite d’une analyse positive, l’infraction est constatée 

par la réception, par la fédération, du procès-verbal de 

contrôle prévu à l’article L. 232-12 du code du sport 

relatant les conditions dans lesquelles les prélèvements 

et examens ont été effectués et mentionnant, le cas 

échéant, l’existence d’une autorisation accordée pour 

usage à des fins thérapeutiques ainsi que du rapport 

d’analyse faisant ressortir la présence d’une substance 

interdite, de l’un de ses métabolites ou de ses marqueurs, 

ou l’utilisation d’une méthode interdite, transmis par 

l’Agence française de lutte contre le dopage ou par un 

laboratoire auquel l’agence aura fait appel en application 

de l’article L. 232-18 du même code. Le délai prévu au 

cinquième alinéa de l’article L. 232-21 du même code 

court à compter de la réception du dernier de ces deux 

documents. 

Le président de la fédération transmet ces documents 

au représentant de la fédération chargé de l’instruction. 

II. - Lorsqu’une affaire concerne le non-respect des 

dispositions de l’article L. 232-9 du code du sport, 

établi en l’absence d’une analyse positive, l’infraction 

est constatée par la réception, par la fédération, de tout 

élément utile non couvert par le secret de l’instruction 

défini à l’article 11 du code de procédure pénale. 

Le président de la fédération transmet ces éléments au 

représentant de la fédération chargé de l’instruction. 

III. - Lorsque, en application de l’article L. 232-22-1 

du code du sport, sont recueillis des éléments faisant 

apparaître l’utilisation par un sportif licencié d’une 

substance ou d’une méthode interdite en vertu de 

l’article L. 232-9 de ce code, le point de départ du délai 

mentionné au cinquième alinéa de l’article L. 232-21 du 

même code est la date de réception par la fédération du 

document transmis par le secrétaire général de l’Agence 

française de lutte contre le dopage sur le fondement 

du deuxième alinéa de l’article R. 232-67-15 du code 

précité. 

Article 16
Lorsqu’une affaire concerne un licencié ou un membre 

de la fédération qui a contrevenu aux dispositions 

de l’article L. 232-9-1 du code du sport, l’infraction 

est constatée par la réception, par la fédération, des 

éléments mentionnés au troisième alinéa de l’article R. 

232-41-13 du code du sport. 

Le président de la fédération transmet ces éléments au 

représentant chargé de l’instruction. 

Article 17
Lorsqu’une affaire concerne un licencié ou un membre 

de la fédération qui a contrevenu aux dispositions 

des articles L. 232-10 ou L. 232-15-1 du code du 

sport, l’infraction est constatée par la réception, par la 

fédération, de tout élément utile non couvert par le secret 

de l’instruction défini à l’article 11 du code de procédure 

pénale. 

Le président de la fédération transmet ces éléments au 

représentant chargé de l’instruction ainsi que, le cas 

échéant, le procès-verbal de contrôle. 
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Article 18
Lorsqu’une affaire concerne un licencié qui a contrevenu 

aux dispositions du I de l’article L. 232-17 du code du 

sport ou un licencié qui refuse de se soumettre à un 

contrôle diligenté en application de l’article L. 232-14-3 

du code du sport ou autorisé en application de l’article 

L. 232-14-4 de ce code, l’infraction est constatée par 

la réception, par la fédération, du procès-verbal établi 

en application de l’article L. 232-12 du même code 

constatant la soustraction ou le refus de se soumettre 

aux mesures de contrôle ou par la réception, par la 

fédération, de tout élément utile non couvert par le secret 

de l’instruction défini à l’article 11 du code de procédure 

pénale. 

Le président de la fédération transmet les éléments 

mentionnés à l’alinéa précédent au représentant chargé 

de l’instruction ainsi que, le cas échéant, tout élément 

utile non couvert par le secret de l’instruction défini à 

l’article 11 du code de procédure pénale. 

Article 19
Lorsqu’une affaire concerne un licencié qui a contrevenu 

dans les conditions déterminées par une délibération 

de l’Agence française de lutte contre le dopage aux 

dispositions de l’article L. 232-15 du code du sport, 

l’agence informe la fédération concernée, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception ou 

par tout moyen permettant d’en garantir l’émission et 

la réception dans les conditions prévues par l’article 14, 

que le sportif se trouve dans le cas prévu au II de l’article 

L. 232-17 du même code. 

Le délai prévu au cinquième alinéa de l’article L. 232-21 

du code du sport court à compter de la réception de cette 

information par la fédération. 

Article 20
Lorsqu’une affaire concerne le non-respect des 

dispositions de l’article L. 232-9 du code du sport, le 

président de l’organe disciplinaire de première instance 

prend une décision de classement de l’affaire lorsque le 

licencié justifie être titulaire : 

-  soit d’une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques 

accordée au sportif par l’Agence française de lutte 

contre le dopage ; 

-  soit d’une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques 

accordée au sportif par une organisation nationale 

antidopage étrangère, par une organisation responsable 

d’une grande manifestation sportive internationale 

mentionnée au 4° de l’article L. 230-2 du code du sport 

ou par une fédération internationale et dont l’agence 

reconnaît la validité conformément à l’annexe II de la 

convention internationale mentionnée à l’article L. 230-

2 du code du sport ; 

-  soit d’une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques 

dont l’Agence mondiale antidopage a reconnu la validité 

ou qu’elle a accordée. 

Il en est de même lorsque le licencié dispose d’une raison 

médicale dûment justifiée définie à l’article R. 232-85-1 

du code du sport. 

Cette décision est notifiée à l’intéressé et, le cas échéant, 

à la ou les personnes investies de l’autorité parentale 

ou au représentant légal par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception ou par lettre remise contre 

récépissé ou encore par tout moyen permettant d’en 

garantir l’émission et la réception dans les conditions 

prévues par l’article 14. 

Cette décision est notifiée à l’Agence française de lutte 

contre le dopage. Celle-ci peut demander communication 

de l’ensemble du dossier. 

L’agence peut exercer son pouvoir de réformation de la 

décision de classement dans le délai prévu à l’article L. 

232-22 du code du sport. 

Article 21
La personne chargée de l’instruction informe l’intéressé 

et, le cas échéant, son avocat qu’une procédure 

disciplinaire est engagée à son encontre et qu’il pourra 

faire l’objet d’une mesure de suspension provisoire dans 

les conditions prévues à l’article 23 du présent règlement 

ou de l’article L. 232-23-4 du code du sport. Cette 

information se matérialise par l’envoi d’un document 

énonçant les griefs retenus, par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception ou par tout moyen 

permettant d’en garantir l’émission et la réception dans 

les conditions prévues par l’article 14. 

Le cas échéant, la ou les personnes investies de l’autorité 

parentale ou le représentant légal de l’intéressé sont 

informés selon les mêmes modalités. 

L’intéressé est informé qu’il peut apporter au directeur 

des contrôles de l’Agence française de lutte contre le 

dopage des éléments constitutifs d’une aide substantielle 

au sens de l’article L. 230-4 du code du sport et, le 

cas échéant, de voir la sanction d’interdiction qu’il 

encourt assortie d’un sursis à exécution partiel dans les 

conditions prévues à l’article 51 du présent règlement.
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Article 22
Le document énonçant les griefs retenus doit être 

accompagné, le cas échéant, du résultat de l’analyse 

prévue par l’article L. 232-18 du code du sport ou du 

procès-verbal de contrôle constatant que l’intéressé s’est 

soustrait, a refusé de se soumettre ou s’est opposé au 

contrôle. 

Ce document doit mentionner la possibilité pour 

l’intéressé, d’une part, de demander par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception ou 

par tout moyen permettant d’en garantir l’émission et 

la réception dans les conditions prévues par l’article 14, 

dans un délai de cinq jours à compter de sa réception, 

qu’il soit procédé à ses frais à l’analyse de l’échantillon 

B, conformément aux dispositions prévues par l’article 

R. 232-64 du code du sport, et, d’autre part, qu’en cas 

d’absence de demande d’analyse de l’échantillon B de sa 

part, le résultat porté à sa connaissance constitue le seul 

résultat opposable, sauf décision de l’Agence française 

de lutte contre le dopage d’effectuer une analyse de 

l’échantillon B. 

Le délai de cinq jours mentionné au deuxième alinéa est 

porté à dix jours lorsque l’intéressé est domicilié hors de 

la métropole. 

L’intéressé peut demander l’analyse de l’échantillon B 

et désigner, le cas échéant, un expert de son choix. La 

liste indicative d’experts, établie par l’Agence française 

de lutte contre le dopage et prévue à l’article R. 232-64 

du code du sport, est mise à la disposition de l’intéressé. 

Lorsque l’analyse de l’échantillon B est pratiquée, la 

date de cette analyse est arrêtée, en accord avec le 

département des analyses de l’Agence française de lutte 

contre le dopage ou avec le laboratoire auquel il a été 

fait appel en application de l’article L. 232-18 du code 

du sport et, le cas échéant, avec l’expert désigné par 

l’intéressé. Le résultat de l’analyse de l’échantillon B est 

communiqué par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception ou par lettre remise contre récépissé 

ou encore par tout moyen permettant d’en garantir 

l’émission et la réception dans les conditions prévues 

par l’article 14 à l’intéressé, à la fédération et à l’Agence 

française de lutte contre le dopage. 

Article 23
Lorsque les circonstances le justifient, telles que l’usage 

ou la détention d’une substance ou d’une méthode 

non spécifiée au sens de l’annexe I à la convention 

internationale mentionnée à l’article L. 230-2 du code 

du sport, le président de l’organe disciplinaire ordonne à 

l’encontre du sportif, à titre conservatoire et dans l’attente 

de la décision de l’organe disciplinaire, une suspension 

provisoire de sa participation aux manifestations 

organisées par la fédération. Cette décision est motivée. 

Elle est portée simultanément à la connaissance de 

l’intéressé et du président de l’Agence française de lutte 

contre le dopage. 

Article 24
Lorsqu’ils en font la demande, le licencié et, le cas 

échéant, la ou les personnes investies de l’autorité 

parentale ou le représentant légal sont mis à même de 

faire valoir leurs observations sur la suspension provisoire 

mentionnée à l’article 23 du présent règlement dans les 

meilleurs délais, par le président de l’organe disciplinaire 

ou, en cas d’empêchement, par une personne de l’organe 

disciplinaire qu’il mandate à cet effet. 

Cette demande doit être transmise par tout moyen 

permettant de garantir son origine et sa réception, dans 

un délai de cinq jours à compter de la réception de la 

décision du président de l’organe disciplinaire. Ce délai 

est porté à dix jours lorsque l’intéressé est domicilié hors 

de la métropole. 

Article 25
La suspension provisoire prend fin dans l’une ou l’autre 

des hypothèses suivantes : 

a)  Si l’analyse de l’échantillon B ne confirme pas celle de 

l’échantillon A ; 

b)  En cas de retrait par le président de l’organe 

disciplinaire de la décision de suspension provisoire ; 

c)  Si l’organe disciplinaire n’a pas statué dans le délai de 

dix semaines qui lui est imparti par l’article L. 232-21 

du code du sport ; 

d)   En cas d’absence de sanction de l’intéressé par 

l’organe disciplinaire ; 

e)  Au cas où la durée de la sanction décidée par l’organe 

disciplinaire est inférieure ou égale à celle de la 

suspension déjà supportée à titre conservatoire. 

Hors le cas mentionné au c, la levée de la suspension ne 

produit d’effet qu’à compter de la notification au sportif 

de l’acte la justifiant. 

Article 26
Les décisions du président de l’organe disciplinaire 

relatives aux suspensions provisoires sont notifiées aux 

licenciés par tout moyen permettant de garantir leur 

origine et leur réception. 
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Article 27
Dès lors qu’une infraction a été constatée, la personne 

chargée de l’instruction ne peut clore d’elle-même une 

affaire. Sauf dans le cas prévu à l’article 20, l’organe 

disciplinaire est tenu de prendre une décision après 

convocation de l’intéressé. 

Au vu des éléments du dossier, la personne chargée de 

l’instruction établit un rapport qu’elle adresse à l’organe 

disciplinaire et qui est joint au dossier avec l’ensemble 

des pièces. 

Article 28
L’intéressé, accompagné, le cas échéant, de la ou des 

personnes investies de l’autorité parentale, de son 

représentant légal ou encore de son avocat, est convoqué 

par le président de l’organe disciplinaire ou par une 

personne mandatée à cet effet par ce dernier, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception ou par 

lettre remise contre récépissé ou encore par tout moyen 

permettant de garantir l’émission et la réception de la 

convocation dans les conditions prévues par l’article 14, 

quinze jours au moins avant la date de la séance, la date 

du récépissé ou de l’avis de réception faisant foi. 

L’intéressé peut être représenté par un avocat. S’il ne 

parle ou ne comprend pas suffisamment la langue 

française, il peut bénéficier, à sa demande, de l’aide d’un 

interprète aux frais de la fédération. 

L’intéressé ainsi que, le cas échéant, la ou les personnes 

investies de l’autorité parentale, son représentant légal, 

ou encore son avocat peuvent consulter avant la séance 

le rapport et l’intégralité du dossier et en obtenir copie. 

Ils peuvent demander que soient entendues les personnes 

de leur choix, dont ils communiquent les noms dans un 

délai de six jours au moins avant la réunion de l’organe 

disciplinaire. 

Ce délai est ramené à trois jours lorsque l’intéressé est 

domicilié hors de la métropole. 

Le président de l’organe disciplinaire peut refuser, par 

décision motivée, les demandes d’audition manifestement 

abusives. 

Article 29
Lors de la séance, le représentant de la fédération chargé 

de l’instruction présente oralement son rapport. En cas 

d’empêchement du représentant chargé de l’instruction, 

son rapport peut être lu par un des membres de l’organe 

disciplinaire. 

Toute personne dont l’audition paraît utile peut être 

entendue par l’organe disciplinaire. Si une telle audition 

est décidée, le président en informe l’intéressé avant la 

séance. 

L’intéressé et, le cas échéant, la ou les personnes investies 

de l’autorité parentale ou le représentant légal ainsi que 

la ou les personnes qui l’assistent ou le représentent sont 

invités à prendre la parole en dernier. 

Article 30
L’organe disciplinaire délibère à huis clos, hors de la 

présence de l’intéressé, de la ou des personnes qui 

l’assistent ou le représentent, le cas échéant de la ou 

des personnes investies de l’autorité parentale ou 

du représentant légal, des personnes entendues à 

l’audience et du représentant de la fédération chargé de 

l’instruction. 

Lorsque les fonctions de secrétaire de séance sont 

assurées par une personne qui n’est pas membre de 

l’organe disciplinaire, celle-ci peut assister au délibéré 

sans y participer. 

L’organe disciplinaire prend une décision motivée, signée 

par le président et le secrétaire de séance. 

La décision est notifiée sans délai à l’intéressé, le cas 

échéant à la ou les personnes investies de l’autorité 

parentale ou au représentant légal ainsi qu’au président 

de la fédération, par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception ou par lettre remise contre récépissé 

ou encore par tout moyen permettant d’en garantir 

l’émission et la réception dans les conditions prévues par 

l’article 14. La notification mentionne les voies et délais 

d’appel. 

L’association sportive dont le licencié est membre et, le 

cas échéant, la société dont il est préposé sont informées 

de cette décision. 

Dans les huit jours de son prononcé, la décision, 

accompagnée de l’ensemble du dossier, est notifiée 

pour information, par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception ou encore par tout moyen 

permettant d’en garantir l’émission et la réception 

dans les conditions prévues par l’article 14, à l’Agence 

française de lutte contre le dopage. La décision est 

notifiée dans les mêmes formes au ministre chargé des 

sports. Le ministre chargé des sports peut demander, le 

cas échéant, communication de toute pièce du dossier 

permettant la compréhension de la décision. 

La décision est transmise par tout moyen à la fédération 

internationale intéressée ainsi qu’à l’Agence mondiale 

antidopage et, le cas échéant, à l’organisation nationale 

étrangère compétente, au Comité international olympique 

et au Comité international paralympique. 
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Article 31
L’organe disciplinaire de première instance doit se 

prononcer dans le délai de dix semaines prévu à l’article 

L. 232-21 du code du sport. 

Faute d’avoir pris une décision dans ce délai, l’organe 

disciplinaire de première instance est dessaisi et 

l’ensemble du dossier est transmis à l’organe disciplinaire 

d’appel. 

SECTION 3
Dispositions relatives à l’organe disciplinaire 
d’appel

Article 32
L’intéressé, le cas échéant, la ou les personnes investies 

de l’autorité parentale ou le représentant légal, l’Agence 

mondiale antidopage, la fédération internationale 

compétente, le Comité international olympique, le Comité 

international paralympique ainsi que le président de la 

fédération peuvent interjeter appel de la décision de 

l’organe disciplinaire de première instance, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception ou 

par lettre remise contre récépissé ou encore par tout 

moyen permettant de garantir l’émission et la réception 

de l’appel dans les conditions prévues par l’article 14, 

dans un délai de dix jours. Ce délai est porté à quinze 

jours lorsque l’appelant est domicilié ou a son siège hors 

de la métropole. 

L’exercice du droit d’appel ne peut être subordonné au 

versement d’une somme d’argent à la fédération ou 

limité par une décision d’un organe fédéral. 

L’appel n’est pas suspensif. 

Lorsque l’appel émane de la fédération sportive agréée 

ou de tout autre organisme mentionné au premier alinéa, 

l’organe disciplinaire d’appel le communique à l’intéressé 

par lettre recommandée avec avis de réception ou par 

lettre remise contre récépissé ou encore par tout moyen 

permettant de garantir l’émission et la réception de 

l’appel dans les conditions prévues par l’article 14 et 

l’informe qu’il peut produire ses observations dans un 

délai de six jours avant la tenue de l’audience. 

Ce délai est ramené à trois jours lorsque l’intéressé 

est domicilié hors de la métropole. Le cas échéant, la 

ou les personnes investies de l’autorité parentale ou le 

représentant légal de l’intéressé sont informés selon les 

mêmes modalités. 

Article 33
L’organe disciplinaire d’appel statue en dernier ressort. 

Il se prononce, au vu du dossier de première instance et 

des productions d’appel, dans le respect du principe du 

contradictoire. 

Le président peut désigner, parmi les membres de 

l’organe disciplinaire, un rapporteur. Celui-ci établit un 

rapport exposant les faits et rappelant les conditions du 

déroulement de la procédure. Ce rapport est présenté 

oralement en séance puis joint au dossier. 

L’organe disciplinaire d’appel doit se prononcer dans le 

délai de quatre mois prévu à l’article L. 232-21 du code 

du sport. Faute d’avoir pris une décision dans ce délai, il 

est dessaisi et l’ensemble du dossier est transmis sans 

délai à l’Agence française de lutte contre le dopage. 

Article 34
L’intéressé, accompagné, le cas échéant, de la ou 

des personnes investies de l’autorité parentale ou du 

représentant légal ainsi que de son avocat, est convoqué 

devant l’organe disciplinaire d’appel par son président ou 

une personne mandatée à cet effet par ce dernier, par 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception 

ou par lettre remise contre récépissé ou encore par tout 

moyen permettant d’en garantir l’émission et la réception 

dans les conditions prévues par l’article 14, quinze jours 

au moins avant la date de la séance. 

L’intéressé peut être représenté par un avocat. S’il ne 

parle ou ne comprend pas suffisamment la langue 

française, il peut bénéficier, à sa demande, de l’aide d’un 

interprète aux frais de la fédération. 

L’intéressé ainsi que, le cas échéant, la ou les personnes 

investies de l’autorité parentale ou le représentant légal 

ou encore toute personne qu’il mandate à cet effet 

peuvent consulter avant la séance le rapport, s’il en a été 

établi un, ainsi que l’intégralité du dossier et en obtenir 

copie. 

Ils peuvent demander que soient entendues les personnes 

de leur choix, dont ils communiquent les noms dans un 

délai de six jours au moins avant la réunion de l’organe 

disciplinaire. 

Ce délai est ramené à trois jours lorsque l’intéressé est 

domicilié hors de la métropole. 

Le président de l’organe disciplinaire peut refuser les 

demandes d’audition manifestement abusives. 
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Article 35
Toute personne dont l’audition paraît utile peut être 

entendue par l’organe disciplinaire d’appel. Si une telle 

audition est décidée, le président en informe l’intéressé 

avant la séance. 

Lors de la séance, l’intéressé et, le cas échéant, la ou 

les personnes investies de l’autorité parentale ou le 

représentant légal ainsi que la ou les personnes qui 

l’assistent ou la représentent sont invités à prendre la 

parole en dernier. 

Article 36
L’organe disciplinaire d’appel délibère à huis clos, hors 

de la présence de l’intéressé, de la ou des personnes 

qui l’assistent ou le représentent, le cas échéant de la 

ou des personnes investies de l’autorité parentale ou du 

représentant légal ainsi que des personnes entendues à 

l’audience. 

Lorsque les fonctions de secrétaire de séance sont 

assurées par une personne qui n’est pas membre de 

l’organe disciplinaire d’appel, celle-ci peut assister au 

délibéré sans y participer. 

L’organe disciplinaire d’appel prend une décision motivée, 

signée par le président et le secrétaire de séance. 

Article 37
La décision est notifiée sans délai à l’intéressé, 

le cas échéant à la ou les personnes investies de 

l’autorité parentale ou au représentant légal par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception ou 

par lettre remise contre récépissé ou encore par tout 

moyen permettant d’en garantir l’émission et la réception 

dans les conditions prévues par l’article 14, ainsi qu’au 

président. 

L’association sportive dont le licencié est membre et 

le cas échéant la société dont il est le préposé sont 

informées de cette décision. 

Dans les huit jours de son prononcé, la décision, 

accompagnée de l’ensemble du dossier, est notifiée 

pour information, par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception ou encore par tout moyen 

permettant d’en garantir l’émission et la réception 

dans les conditions prévues par l’article 14, à l’Agence 

française de lutte contre le dopage. La décision est 

notifiée dans les mêmes formes au ministre chargé des 

sports. Le ministre chargé des sports peut demander, le 

cas échéant, communication de toute pièce du dossier 

permettant la compréhension de la décision. 

La décision est transmise par tout moyen à la fédération 

internationale concernée ainsi qu’à l’Agence mondiale 

antidopage et, le cas échéant, à l’organisation nationale 

étrangère compétente, au Comité international olympique 

ou au Comité international paralympique. 

Chapitre III : Sanctions

Article 38
I. - Sans préjudice des sanctions pénales éventuellement 

encourues en application de la section 6 du chapitre 

II du titre III du livre II du code du sport, les organes 

disciplinaires, dans l’exercice de leur pouvoir de sanction 

en matière de lutte contre le dopage, peuvent prononcer : 

1°  A l’encontre des sportifs ayant enfreint les dispositions 

des articles L. 232-9, L. 232-9-1, L. 232-14-5, L. 

232-15, L. 232-15-1, L. 232-17 ou du 3° de l’article 

L. 232-10 du code du sport : 

a) Un avertissement ; 

b)  Une interdiction temporaire ou définitive de participer 

aux manifestations sportives autorisées ou organisées 

par la fédération ainsi qu’aux entraînements y 

préparant organisés par la fédération agréée ou l’un 

de ses membres ; 

c)  Une interdiction temporaire ou définitive de participer 

directement ou indirectement à l’organisation et au 

déroulement des compétitions et manifestations 

sportives autorisées ou organisées par la fédération 

ainsi qu’aux entraînements y préparant ; 

d)  Une interdiction temporaire ou définitive d’exercer les 

fonctions définies à l’article L. 212-1 du code du sport ; 

e)  Une interdiction d’exercer les fonctions de personnel 

d’encadrement au sein de la fédération ou d’un 

membre affilié à la fédération. 

La sanction prononcée à l’encontre d’un sportif peut être 

complétée par une sanction pécuniaire dont le montant 

ne peut excéder 45 000 €. Elle est complétée par une 

décision de publication nominative de la sanction, dans 

les conditions fixées par l’article 47. En outre, elle peut 

être complétée par le retrait provisoire de la licence ; 

2°  A l’encontre de toute autre personne qui a enfreint les 

dispositions de l’article L. 232-10 du code du sport : 

a) Un avertissement ; 

b)  Une interdiction temporaire ou définitive de participer 

directement ou indirectement à l’organisation et au 

déroulement des compétitions et manifestations 

sportives autorisées ou organisées par la fédération 

ainsi qu’aux entraînements y préparant ; 
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c)  Une interdiction temporaire ou définitive d’exercer les 

fonctions définies à l’article L. 212-1 du code du sport ; 

d)  Une interdiction d’exercer les fonctions de personnel 

d’encadrement. 

La sanction prononcée peut être complétée par une 

sanction pécuniaire dont le montant ne peut excéder 

150 000 €. Elle est complétée par une décision de 

publication nominative de la sanction, dans les conditions 

fixées par l’article 47. En outre, elle peut être complétée 

par le retrait provisoire de la licence. 

II. - Les sanctions mentionnées au I peuvent être 

prononcées à l’encontre des complices des auteurs des 

infractions. 

III. - Les sanctions mentionnées aux b à e du 1° et aux 

b à d du 2° du I prennent en compte la circonstance que 

les personnes qui en font l’objet : 

a)  Avouent avoir commis une infraction aux dispositions 

du titre III du livre II du code du sport et que ces aveux 

sont les seules preuves fiables de ces infractions ; ou 

b)  Avouent les faits sans délai après qu’une infraction aux 

dispositions du titre III du livre II du code du sport leur 

a été notifiée. 

IV. - Pour l’application du chapitre III, l’organe 

disciplinaire, après avoir rappelé la sanction normalement 

encourue, en précisant aussi bien son maximum que son 

minimum, rend sa décision en tenant compte, d’une part, 

du degré de gravité de la faute commise et, d’autre part, 

de tout motif à même de justifier, selon les circonstances, 

la réduction du quantum de la sanction, une mesure de 

relaxe ou l’octroi du bénéfice du sursis à l’exécution de 

la sanction infligée. 

Article 39 
I. - La durée des mesures d’interdiction mentionnées 

au 1° du I de l’article 38 à raison d’un manquement à 

l’article L. 232-9 du code du sport : 

a)  Est de quatre ans lorsque ce manquement est 

consécutif à l’usage ou à la détention d’une substance 

non spécifiée. Cette durée est ramenée à deux ans 

lorsque le sportif démontre qu’il n’a pas eu l’intention 

de commettre ce manquement ; 

b)  Est de deux ans lorsque ce manquement est consécutif 

à l’usage ou à la détention d’une substance spécifiée. 

Cette durée est portée à quatre ans lorsque l’instance 

disciplinaire démontre que le sportif a eu l’intention de 

commettre ce manquement. 

II. - Les substances spécifiées et les substances non 

spécifiées mentionnées au I, dont l’usage ou la détention 

sont prohibés par l’article L. 232-9 du code du sport, 

sont celles qui figurent à l’annexe I à la convention 

internationale mentionnée à l’article L. 230-2 du code 

du sport. 

Article 40
La durée des mesures d’interdiction mentionnées au 1° 

du I de l’article 38 à raison d’un manquement au 4° de 

l’article L. 232-10 du code du sport et au I de l’article 

L. 232-17 du même code est de quatre ans. 

Lorsque le sportif démontre que le manquement au 

I de l’article L. 232-17 du code du sport n’est pas 

intentionnel, la durée des mesures d’interdiction prévues 

à l’alinéa précédent est ramenée à deux ans. 

Article 41
La durée des mesures d’interdiction mentionnées au 

1° du I de l’article 38 à raison de manquements aux 

obligations de localisation prévues par l’article L. 232-15 

du code du sport est de deux ans. 

Cette durée peut être réduite sans toutefois pouvoir 

être inférieure à un an en fonction de la gravité du 

manquement et du comportement du sportif. 

Article 42
La durée des mesures d’interdiction mentionnées au 2° 

du I de l’article 38 à raison d’un manquement à l’article 

L. 232-10 du code du sport est au minimum de quatre ans. 

Cette sanction peut aller jusqu’à l’interdiction définitive 

en fonction de la gravité du manquement à l’article 

L. 232-10 du code du sport. La gravité du manquement 

s’apprécie notamment au regard des éléments suivants : 

a)  La personne qui fait l’objet de la sanction a la qualité 

de personnel d’encadrement d’un sportif ; 

b)  Le manquement implique une substance non spécifiée 

au sens de l’annexe I à la convention internationale 

mentionnée à l’article L. 230-2 du code du sport ; 

c)  Le manquement est commis à l’égard d’un ou 

plusieurs sportifs mineurs. 

Article 43 
La durée des mesures d’interdiction mentionnées au 1° 

du I de l’article 38 à raison d’un manquement à l’article 

L. 232-9-1 du code du sport est de deux ans. 

Cette durée peut être réduite sans toutefois pouvoir 

être inférieure à un an en fonction de la gravité du 

manquement et du comportement du sportif. 
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Article 44 
Une personne qui a fait l’objet d’une sanction définitive 

pour un manquement aux articles L. 232-9, L. 232-9-

1, L. 232-10, L. 232-15, L. 232-15-1 ou L. 232-17 

du code du sport et qui commet, dans le délai de dix 

ans à compter de la notification de ladite sanction, un 

deuxième manquement à l’un de ces articles encourt 

une interdiction d’une durée qui ne peut être inférieure à 

six mois et qui peut aller jusqu’au double de la sanction 

encourue pour ce manquement. 

Lorsque cette même personne commet un troisième 

manquement dans ce même délai, la durée des sanctions 

mentionnées à l’article L. 232-23 du code du sport ne 

peut être inférieure à huit ans et peut aller jusqu’aux 

interdictions définitives prévues au même article. 

Article 45 
Les sanctions mentionnées aux articles 39 à 44 ne font 

pas obstacle au prononcé de sanctions complémentaires 

prévues au dernier alinéa des 1° et 2° du I de l’article 38. 

Article 46 
La durée des mesures d’interdiction prévues aux articles 

39 à 44 peut être réduite par une décision spécialement 

motivée lorsque les circonstances particulières de l’affaire 

le justifient au regard du principe de proportionnalité. 

Article 47 
L’organe disciplinaire détermine dans sa décision les 

modalités de publication de la sanction qu’il prononce, 

notamment en fixant le délai de publication et en 

désignant le support de celle-ci. Ces modalités sont 

proportionnées à la gravité de la sanction prononcée à 

titre principal et adaptées à la situation de l’auteur de 

l’infraction. 

La publication de la sanction s’effectue de manière 

nominative, sauf si la personne qui fait l’objet de la 

sanction est mineure ou si l’organe disciplinaire, par une 

décision spécialement motivée, décide d’ordonner la 

publication anonyme de cette sanction. 

La publication d’une décision de relaxe s’effectue de 

manière anonyme, sauf si, dans le délai d’un mois suivant 

la notification de la décision, la personne qui en fait l’objet 

demande une publication nominative. 

Article 48 
La dispense de publication d’une décision de sanction 

assortie d’un sursis à exécution ne peut intervenir 

qu’après avis conforme de l’Agence mondiale antidopage. 

Article 49 
L’organe disciplinaire peut saisir l’Agence française de 

lutte contre le dopage d’une demande d’extension de 

la sanction disciplinaire afin qu’elle soit étendue aux 

activités de l’intéressé relevant d’autres fédérations, 

conformément aux dispositions du 4° de l’article L. 232-

22 du code du sport. 

Article 50 
I. - a)  Les sanctions infligées à un sportif prévues à 

l’article 39 entraînent l’annulation des résultats 

individuels avec toutes les conséquences en 

résultant, y compris le retrait des médailles, points, 

gains et prix relatifs à la manifestation ou à la 

compétition à l’occasion de laquelle l’infraction a 

été constatée ; 

b)  Dans les sports collectifs, sont annulés les résultats 

de l’équipe avec les mêmes conséquences que 

celles figurant au a dès lors que l’organe disciplinaire 

constate que plus de deux membres ont méconnu les 

dispositions des articles contenues au titre III du livre II 

du code du sport ; 

c)  Il en est de même dans les sports individuels dans 

lesquels certaines épreuves se déroulent par équipes, 

dès lors que l’organe disciplinaire constate qu’au 

moins un des membres a méconnu les dispositions 

des articles contenues au titre III du livre II du code 

du sport. 

II. - L’organe disciplinaire qui inflige une sanction peut, 

en outre, à titre de pénalités, procéder aux annulations 

et retraits mentionnés au I pour les compétitions et 

manifestations qui se sont déroulées entre le contrôle et 

la date de notification de la sanction. 

Ces sanctions sont prononcées dans le respect des droits 

de la défense. 
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Chapitre IV : Exécution des sanctions 

Article 51 
Les organes disciplinaires peuvent, dans les cas et selon 

les conditions prévues ci-après, assortir une sanction 

d’un sursis à exécution lorsque la personne a fourni 

une aide substantielle permettant, par sa divulgation, 

dans une déclaration écrite signée, d’informations en sa 

possession en relation avec des infractions aux règles 

relatives à la lutte contre le dopage et par sa coopération 

à l’enquête et à l’examen de toute affaire liée à ces 

informations : 

a)  D’éviter qu’il ne soit contrevenu aux dispositions du 

code du sport relatives à la lutte contre le dopage ; 

b)  Ou d’identifier des personnes contrevenant ou tentant 

de contrevenir aux dispositions du code du sport 

relatives à la lutte contre le dopage ; 

c)  Ou de faire cesser un manquement aux dispositions 

du code du sport relatives à la lutte contre le dopage. 

Les sanctions mentionnées aux b à e du 1° et aux b à d 

du 2° du I de l’article 38 peuvent être assorties du sursis 

à concurrence des trois quarts de leur durée. Lorsque 

la sanction encourue est une interdiction définitive, le 

sursis ne peut s’appliquer aux huit premières années 

d’exécution de la sanction. 

Pour tenir compte de circonstances exceptionnelles 

tenant à la qualité de l’aide substantielle apportée, les 

organes disciplinaires peuvent, avec l’accord de l’Agence 

mondiale antidopage, préalablement saisie par elle ou 

par la personne qui fait l’objet d’une sanction, étendre 

le sursis jusqu’à la totalité de la durée des sanctions 

mentionnées à l’alinéa précédent et l’appliquer à 

l’ensemble des sanctions mentionnées à l’article 38. 

Article 52 
Le sursis à l’exécution de la sanction peut être révoqué 

lorsque la personne qui en bénéficie : 

1° A commis, dans le délai de dix ans à compter de la 

date du prononcé de la sanction faisant l’objet du sursis, 

une infraction aux dispositions du code du sport relatives 

à la lutte contre le dopage ; 

2° Ou cesse de transmettre les informations qu’elle 

s’était engagée à fournir et qui lui ont permis de 

bénéficier de ce sursis. 

Article 53 
La révocation du sursis mentionnée au 1° de l’article 52 

est prononcée dans le cadre de la procédure disciplinaire 

conduite au titre de la seconde infraction. 

La révocation du sursis mentionnée au 2° du même 

article est prononcée dans les conditions prévues aux 

articles 54 et 55. 

Article 54 
L’organe disciplinaire de première instance est compétent 

pour ordonner la révocation du sursis prononcé par 

lui ou par l’organe d’appel, dès lors qu’il n’y a pas 

eu d’intervention, dans la procédure antérieurement 

diligentée, de l’Agence française de lutte contre le 

dopage sur le fondement de l’article L. 232-22 du code 

du sport. 

Article 55 
S’il apparaît, en l’état des informations portées à la 

connaissance de la fédération, qu’une personne qui a 

fait l’objet d’une sanction assortie d’un sursis à exécution 

cesse de transmettre les informations qu’elle s’était 

engagée à fournir, une procédure de révocation du sursis 

est engagée. 

La décision de révocation du sursis doit intervenir dans 

un délai de dix semaines à compter du jour où les 

informations mentionnées au premier alinéa sont en 

possession de la fédération, à peine de dessaisissement 

au profit de l’Agence française de lutte contre le dopage. 

La personne chargée de l’instruction avise l’intéressé des 

motifs qui peuvent conduire à la révocation du sursis dont 

il bénéficie et saisit l’instance disciplinaire qui a prononcé 

le sursis. 

L’intéressé est alors mis à même de présenter ses 

observations écrites ou orales à l’instance disciplinaire. 

La décision de révocation du sursis est publiée dans les 

conditions prévues à l’article 47. 

Les échanges entre l’intéressé et la fédération prévus 

aux troisième et quatrième alinéas sont réalisés par 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception 

ou par lettre remise contre récépissé ou encore par tout 

moyen permettant de garantir l’origine et la réception de 

la notification. 
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Article 56 
Les sanctions prononcées par les organes disciplinaires 

entrent en vigueur à compter de leur notification aux 

intéressés. 

Les sanctions d’interdiction temporaire inférieures à 

six mois portant sur la participation aux manifestations 

mentionnées au 1° de l’article L. 230-3 du code du sport 

ne peuvent être exécutées en dehors des périodes de 

compétition. Dans ce cas, leur date d’entrée en vigueur 

est fixée par l’organe qui a infligé la sanction. 

La période de suspension provisoire ou d’interdiction 

portant sur la participation aux manifestations 

mentionnées au 1° de l’article L. 230-3 du code du sport 

prononcée pour les mêmes faits à l’encontre du sportif 

est déduite de la période totale de l’interdiction restant 

à accomplir. 

Article 57 
Lorsqu’une personne ayant fait l’objet d’une sanction 

mentionnée à l’article 38 du présent règlement sollicite 

la restitution, le renouvellement ou la délivrance d’une 

licence sportive, la fédération subordonne cette 

restitution, ce renouvellement ou cette délivrance à la 

production de l’attestation nominative prévue à l’article L. 

232-1 du code du sport et, s’il y a lieu, à la transmission 

au département des contrôles de l’Agence française de 

lutte contre le dopage des informations permettant la 

localisation du sportif, conformément aux dispositions de 

l’article L. 232-15 du même code. 

L’inscription à une manifestation ou compétition sportive 

d’un sportif ou d’un membre d’une équipe ayant fait 

l’objet de la mesure prévue au I de l’article 50 est 

subordonnée à la restitution des médailles, gains et prix 

en relation avec les résultats annulés.
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TITRE I : BUTS ET COMPOSITION DE LA LIGUE 
RÉGIONALE DE ..........................................................

Article 1 : Buts
Dans le cadre des Statuts et règlements administratifs 

de la Fédération Française de Natation et au sens des 

disciplines prévues : Natation Sportive, Plongeon, Water-

Polo, Natation Synchronisée, Natation en Eau Libre 

et Maîtres, Natation Estivale, Natation Santé, activités 

d’éveil, activités récréatives, découvertes et loisirs 

aquatiques, la Ligue Régionale administre la natation 

dans son ressort territorial. 

Elle seconde la Fédération Française de Natation dans 

la réalisation de son programme et elle a, à ce titre, son 

autonomie administrative, sportive et financière pour tout 

ce qui n’est pas contraire aux statuts et règlements de 

ladite Fédération.

Elle peut en outre déléguer aux Comités Départementaux 

de son ressort, certaines de ses attributions dans les 

domaines administratif, financier et sportif.

Elle assure, en agissant pour le compte de la 

Fédération Française de Natation, le contrôle direct et la 

responsabilité des Comités Départementaux, constitués 

sous forme d’associations déclarées, dans son ressort 

territorial.

Elle est chargée par la Fédération Française de Natation 

d’encaisser les titres de paiement établis dans le cadre 

de la délivrance des licences au sein des clubs et de 

transmettre à la Fédération la part fédérale. 

Elle assure l’oblitération des licences (transferts 

compris) dans le cadre des Règlements de la Fédération.

La Ligue Régionale œuvre de son mieux pour respecter 

le concept de développement durable et de protection de 

l’environnement dans ses actions. 

Ses principaux autres buts sont :
- d’assurer la liaison entre les divers Comités 

Départementaux et les diverses associations de 

Natation de la Région ;

- d’organiser la formation des officiels et des cadres 

administratifs sportifs et techniques par tous moyens 

appropriés tel que, par exemple, conférences, cours, 

stages et centres de perfectionnement ;

- d’organiser des séances d’entraînement collectif et des 

stages sportifs ;

- d’établir son calendrier en fonction de celui de la 

Fédération ;

- d’organiser des compétitions sportives et des 

championnats concernant la région ;

- de former les jurys de toutes les réunions de son ressort ;

- de procéder à l’homologation des records régionaux 

et tenir à jour les différents classements régionaux et 

fédéraux ;

- d’aviser la Fédération des changements de 

correspondants des associations de la région, 

ainsi que des modifications apportées aux bassins 

postérieurement à leur homologation par celle-ci ;

- de communiquer à la Fédération les résultats sportifs 

des réunions qu’elle organise ;

- d’assurer, lorsqu’elle lui est reconnue en propre, sa 

compétence disciplinaire, ou sa compétence en matière 

de réclamations ;

- de donner son avis pour la création de meetings selon 

la procédure de labellisation ;

- d’organiser des manifestations de développement et de 

promotion des disciplines énoncées ci-dessus ;

- et d’une manière générale de décider ou donner son 

avis dans tous les cas prévus par les règlements 

administratifs ou sportifs de la Fédération.

Article 2 : Durée et siège social
La Ligue Régionale de Natation de ...........(2) créée, sous 

forme d’association déclarée, dont les présents statuts 

approuvés par l’Assemblée Générale de la Fédération 

Française de Natation, reconnue d’utilité publique sont 

compatibles avec les Statuts Fédéraux, modifie ses 

statuts par référence à l’article 17 desdits statuts pris 

en application du décret n°2004-22 du 7 janvier 2004.

Sa durée est illimitée.

Son siège est à ...........(3). 

Article 3 : Pouvoirs et composition 
Les pouvoirs qui sont délégués à la Ligue Régionale............. 

s’exercent sur les Comités Départementaux et les 

associations affiliées à la Fédération Française de Natation, 

constituées dans les conditions prévues par l’article L.121-

1 du Code du Sport, ayant leur siège dans le ressort 

territorial de la Direction Régionale de la Jeunesse et des 

Sports de la Région............ qui comporte les départements 

suivants :...........(4)

La Ligue Régionale de Natation comprend les associations 

affiliées à la Fédération Française de Natation.
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TITRE II : L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Article 4 : Pouvoirs et missions de l’Assemblée 
Générale
L’Assemblée Générale entend les rapports sur la 

gestion du Comité Directeur et sur la situation morale et 

financière. 

Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le 

projet de budget de l’exercice suivant, délibère sur les 

questions mises à l’ordre du jour et pourvoit, s’il y a 

lieu, à l’élection des membres du Comité Directeur et du 

Président.

Elle choisit son Bureau qui peut être celui du Comité 

Directeur.

Article 5 : Composition de l’Assemblée Générale
L’Assemblée Générale est composée des représentants 

des associations sportives affiliées, à jour financièrement 

avec la Fédération et la Ligue Régionale. 

Chaque association délègue, en son sein, un représentant 

à cet effet. Le vote par correspondance et le vote par 

procuration ne sont pas admis. Les délégués régionaux 

pour l’Assemblée Générale doivent être licenciés à la 

Fédération. Ils disposent d’un nombre de voix calculé en 

fonction du barème ci-après et qui résulte de l’addition 

: du nombre de membres régulièrement licenciés au 15 

septembre précédent l’Assemblée Générale.

Ce total donne droit au nombre de voix ci-après :

- de 3 à 20 : 1 voix ;

- de 21 à 50 : 2 voix ;

- de 51 à 500 : 1 voix supplémentaire par tranche 

de 50 ou fraction de 50 ;

- de 501 à 1000 : 1 voix supplémentaire par tranche 

de 100 ou fraction de 100 ;

- au-delà de 1000 : 1 voix supplémentaire par tranche 

de 500 ou fraction de 500. 

L’attribution du nombre de voix dont dispose chaque 

association sera, dans le cas d’une modification des 

règlements actuels de la Fédération Française de 

Natation auxquels cette attribution se réfère, modifiée en 

conséquence. 

Les postulants doivent faire acte de candidature avant 

une date fixée par le Bureau.

Au premier tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité 

absolue des suffrages exprimés.

Au second tour, l’élection a lieu à la majorité relative.

Dans tous les cas, les candidats doivent, pour être élus, 

obtenir au moins le quart des voix représentées.

A l’issue du deuxième tour, dans le cas où des résultats 

ne sont pas acquis, l’élection est reportée à la prochaine 

Assemblée Générale.

Article 6 : Réunion de l’Assemblée Générale
L’Assemblée Générale se tient au moins une fois par an 

et chaque fois qu’une telle Assemblée est convoquée soit 

par son Président, soit à la demande du quart au moins 

des membres de ladite Assemblée représentant au moins 

le quart des voix.

Son ordre du jour est établi par le Comité Directeur.

Les procès-verbaux des séances d’Assemblée Générale 

seront adressés à la Fédération Française de Natation 

dans la huitaine qui suit la tenue de la réunion. Les 

mêmes pièces seront communiquées dans les vingt jours 

au Directeur Régional de la Jeunesse et des Sports du 

siège de la Ligue.

Les procès-verbaux seront envoyés aux clubs affiliés, par 

“imprimés” dans la huitaine qui suit la tenue des réunions 

d’Assemblée Générale.

TITRE III : LE COMITÉ DIRECTEUR

Article 7 : Pouvoirs et missions du Comité Directeur
Aux Assemblées Générales de la Fédération, trois 

délégués, représentants de la Ligue Régionale sont 

élus parmi les membres du Comité Directeur Régional 

s’étant déclarés spécialement à cet effet par l’Assemblée 

Générale Régionale.

En cas d’empêchement, chacun des trois délégués est 

remplacé par un suppléant désigné dans les mêmes 

conditions. 

Le Comité Directeur Régional pourra, s’il le juge utile, 

arrêter le texte d’un règlement intérieur, qui déterminera, 

en tant que de besoin, les détails d’exécution des 

présents statuts.

Ce règlement sera soumis à l’approbation de l’Assemblée 

Générale, ainsi que ses modifications éventuelles.

Le titre de membre d’honneur peut être décerné par le 

Comité Directeur aux personnes qui rendent ou ont rendu 

des services signalés à la Ligue Régionale.
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La Ligue Régionale organise annuellement des épreuves 

officielles approuvées par le Comité Directeur Fédéral.

Les gagnants du Championnat régional par équipe ou 

individuels prennent le nom de Champions régionaux.

Les Règlements sportifs de la Fédération sont applicables 

aux épreuves officielles de la Ligue Régionale.

Article 8 : Composition du Comité Directeur
La Ligue Régionale est administrée par un Comité 

Directeur de ...........(5) membres, dont un médecin 

licencié.

Concernant la représentation féminine, les dispositions 

prévues à l’article 8 des Statuts Fédéraux et 8 du 

Règlement Intérieur Fédéral doivent être interprétées 

comme un objectif à atteindre. 

Les postes susceptibles d’être attribués à ces derniers 

titres et qui ne pourraient l’être, resteront vacants jusqu’à 

la plus proche élection au Comité Directeur.

Article 9 : Élection du Comité Directeur
Les membres du Comité Directeur sont élus au scrutin 

secret pour une durée de quatre ans par l’Assemblée 

Générale qui précède. 

Les membres sortants sont rééligibles.

Seules peuvent être candidates les personnes de 

nationalité française, jouissant de leurs droits civiques 

ou les personnes majeures de dix huit ans révolus 

de nationalité étrangère, à condition qu’elles n’aient 

pas été condamnées à une peine qui, lorsqu’elle est 

prononcée contre un citoyen français, fait obstacle à 

son inscription sur les listes électorales, les personnes 

à l’encontre desquelles n’a pas été prononcée une 

sanction d’inéligibilité à temps pour manquement grave 

aux règles techniques du jeu constituant une infraction à 

l’esprit sportif. 

Les unes et les autres devront être licenciées à la 

Fédération Française de Natation sur le territoire de la 

Ligue Régionale intéressée.

Les postulants doivent faire acte de candidature avant 

une date fixée par le Comité Directeur.

Le ou les cadres techniques mis à disposition, assistent, 

avec voix consultative, aux séances du Comité Directeur.

Les membres du Comité Directeur ont le droit d’assister 

avec voix consultative aux réunions des organismes 

départementaux.

Article 10 : Réunion du Comité Directeur 
Le Comité Directeur doit se réunir au moins trois fois par 

an sur convocation de son Président.

Les procès-verbaux des séances du Comité Directeur 

Régional seront adressés à la Fédération Française de 

Natation dans la huitaine qui suit la tenue de la réunion. 

Les mêmes pièces seront communiquées dans les vingt 

jours au Directeur Régional de la Jeunesse et des Sports 

du siège de la Ligue.

Les procès-verbaux seront envoyés aux clubs affiliés, par 

“imprimés” dans la huitaine qui suit la tenue des réunions 

du Comité Directeur Régional.

TITRE IV : LE PRÉSIDENT DE LA LIGUE RÉGIONALE 
DE... ET LE BUREAU

Article 11 : Missions et rôles du Président
Le Président de la Ligue Régionale préside les 

Assemblées Générales, le Comité Directeur et le Bureau. 

Il ordonnance les dépenses. Il représente la Ligue 

Régionale dans tous les actes de la vie civile et devant 

les tribunaux.

Le Président peut déléguer certaines de ses attributions 

dans les conditions fixées par le Règlement Intérieur. 

Toutefois, la représentation de la Ligue Régionale en 

justice ne peut être assurée, à défaut du Président, que 

par un mandataire agissant en vertu d’un pouvoir spécial. 

Article 12 : Élections du Président et du Bureau 
Régional
Le Président est élu au scrutin secret, sur proposition du 

Comité Directeur Régional, par l’Assemblée Générale, 

à la majorité absolue des suffrages exprimés et des 

bulletins blancs.

Le Comité Directeur Régional comprend un Bureau dont 

les membres sont élus, en son sein, au scrutin secret 

pour une durée de quatre ans.

Le Bureau comprend au moins un Secrétaire et un 

Trésorier.
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Article 13 : Rémunération
Les fonctions au sein du Comité Directeur Régional ne 

sont pas rémunérées.

Les membres du Comité Directeur Régional convoqués 

spécialement à l’occasion de réunions très importantes 

pourront être remboursés de leurs frais de déplacement.

De même, des frais de déplacement ou de mission 

pourront être alloués aux dirigeants officiels exerçant 

pour le compte du Comité Directeur Régional, ou 

délégués par lui.

Article 14 : Vacance de la Présidence et du Bureau 
Régional
En cas de vacance du poste de Président, le Comité 

Directeur Régional procède à l’élection, au scrutin 

secret d’un membre du bureau qui est chargé d’exercer 

provisoirement les fonctions présidentielles. 

L’élection du Président doit intervenir au cours de la 

plus proche Assemblée Générale qui le choisit parmi les 

membres du Comité Directeur Régional, complété au 

préalable, le cas échéant.

En cas de vacance, pour quelque motif que ce soit au 

sein du Comité Directeur Régional, il devra être pourvu 

au remplacement du ou des membres intéressés lors de 

la plus proche Assemblée Générale.

Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à 

l’époque où devait normalement expirer le mandat des 

membres remplacés.

TITRE V : LES AUTRES ORGANES DE LA LIGUE 
RÉGIONALE DE/DU ...

Article 15 : Les commissions
Le Comité Directeur Régional est secondé, lorsqu’il le 

juge utile, par des commissions dont il fixe les rôles, 

attributions et conditions de fonctionnement.

Les membres de ces commissions peuvent être choisis, 

en dehors du Comité Directeur Régional, mais au moins 

un membre de ce Comité doit faire partie de chacune 

d’elles.

TITRE VI : MOYENS D’ACTIONS

Article 16 : Les moyens financiers
Les ressources de la Ligue Régionale sont :

1° La part régionale sur les licences fixée par l’Assemblée 

Générale.

2° Les subventions accordées par les pouvoirs publics, 

le Centre National pour le Développement du Sport, 

le Comité Directeur de la F.F.N., le cas échéant, et par 

toutes autres personnes physiques ou morales ou 

organismes.

3° Les droits d’engagement dans les championnats et 

rencontres officielles régionales.

4° La recette des Championnats régionaux ou la part de 

recettes leur revenant à l’occasion des Championnats 

régionaux et réunions officielles régionales, inter 

régionales ou nationales se déroulant sur son 

territoire.

5° Les pénalités qu’elle peut infliger dans certains cas 

déterminés par ses règlements propres.

6° Les dons, dont l’acceptation a été régulièrement 

autorisée et sous réserve qu’ils soient faits à la 

Fédération Française de Natation, avec précision de 

l’affectation à la Ligue Régionale bénéficiaire.

7° Les recettes des manifestations de promotion, ou de 

toute autre action, sous réserve de l’approbation de 

l’Assemblée Générale Régionale.

8° La part lui revenant sur les droits de formation.

La Ligue Régionale ne peut percevoir à son profit aucune 

cotisation, ni aucun droit de licence supplémentaire, 

mais elle peut demander aux associations relevant de sa 

compétence une participation aux frais de tirage de son 

bulletin.

La Ligue Régionale ne peut engager de dépenses 

supérieures à ses ressources que sous la responsabilité 

personnelle des ordonnateurs.

La Ligue Régionale adresse le montant de la quote-part 

fédérale dans les 21 jours qui suivent la réception des 

titres de paiement des clubs relatifs à leur demande de 

licence.

La Ligue Régionale doit communiquer sa situation 

financière (recettes, dépenses, bilan) chaque année à la 

Fédération, en même temps qu’elle adresse le procès-

verbal de son Assemblée Générale.
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Des comptes pourront être ouverts, soit au Centre 

de chèques Postaux, soit dans une Banque ou un 

Etablissement de Crédit du ressort de la Ligue Régionale. 

Ils auront l’intitulé suivant :

Fédération Française de Natation. Ligue .................. 

(nom de la région) + adresse.

Ces comptes fonctionneront sous les signatures des 

personnes accréditées par le Comité Directeur Régional.

Les noms de ces personnes seront communiqués à la 

Fédération Française de Natation.

TITRE VII : MODIFICATION DES STATUTS 
ET DISSOLUTION

Article 17 : Modification des Statuts
Les dispositions des présents Statuts ne peuvent 

être modifiées que par une Assemblée Générale 

Extraordinaire, sur la proposition du Comité Directeur 

Régional ou du quart au moins des voix que représente 

l’ensemble des associations de la Région.

Dans l’un ou l’autre cas, les propositions de modifications 

seront jointes à la convocation adressée aux membres 

de cette Assemblée, au moins 30 jours à l’avance. Ces 

modifications doivent être adoptées par la majorité des 

2/3 des membres présents.

Article 18 : Dissolution
La Ligue Régionale ne peut être dissoute que par décision 

d’une Assemblée Générale Extraordinaire convoquée à 

cet effet, ou par décision de l’Assemblée Générale de la 

Fédération Française de Natation. Dans un tel cas, ses 

archives, les challenges, etc... dont elle reste détentrice 

et les fonds restant en caisse après acquit de ses dettes 

si elle en a, font immédiatement retour à la Fédération 

par les soins du Président de la Ligue Régionale ou d’une 

personne accréditée à cet effet.

En cas de dissolution par quelque mode que ce soit, 

l’Assemblée Générale extraordinaire désigne un ou 

plusieurs commissaires chargés de la liquidation des 

biens de la Ligue Régionale. 

TITRE VIII : PUBLICITÉ

Article 19
Les présents statuts adoptés en Assemblée Générale 

Extraordinaire le.............. se substituent aux statuts 

initiaux précédents et à leurs modifications ultérieures 

éventuelles.

Ils sont transmis à la Fédération Française de Natation 

et à la Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports.

En tout état de cause, le Président, au nom du Comité 

Directeur Régional, est chargé de remplir les formalités 

de déclaration(6) prévues par la loi et de déposer, contre 

récépissé, deux exemplaires de ces nouveaux statuts à la 

Préfecture de .......................

Concernant la représentation des Ligues Régionales, des 

D.O.M. et T.O.M. le cas échéant, pour la représentation 

de la Ligue............. aux Assemblées Générales de la 

F.F.N. le délégué désigné pourra donner pouvoir à un 

délégué d’une autre Ligue Régionale.

(1) Préciser la Région, y compris pour les Départements et territoires d’outre-mer.

(2) Préciser la Région, y compris pour les Départements et territoires d’outre-mer.

(3) Indiquer seulement le nom de la ville. Le Comité Directeur a le choix de 

l’immeuble où le siège est établi et peut le transférer dans la même ville 

sur simple décision.

(4) Enumérer la totalité de ces départements. 

(5) Entre 12 membres au moins et 32 au plus. Uniquement pour les Ligues 

Régionales.

(6) En l’espèce l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901. On trouvera au besoin page 

114 dans la brochure 1068 “Associations - Régime Général” éditée par la 

Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix - 75727 PARIS CEDEX 15 

un modèle de déclaration proposé par l’Administration mais non impératif.
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TITRE I : BUTS ET COMPOSITION DU COMITÉ 
DÉPARTEMENTAL DE ............................................. (1)

Du .......................................................................... (2)

Article 1 : Buts
Dans le cadre des Statuts et règlements Administratifs 

et Sportifs de la Fédération Française de Natation et de 

la Ligue Régionale...........(2) et au sens des disciplines 

prévues : Natation Sportive, Plongeon, Water-Polo, 

Natation Synchronisée, Natation en Eau libre, Maîtres, 

Natation Estivale, Natation Santé, activités d’éveil, 

activités récréatives, découvertes et loisirs aquatiques, le 

Comité Départemental a pour but :

- d’organiser, de développer et de contrôler la pratique, 

avec notamment les actions de formation physique 

et sportive qu’elle implique, de la Natation dans son 

ressort territorial ;

- d’entretenir toutes relations utiles avec la Ligue 

Régionale dont il relève agissant pour le compte de la 

Fédération Française de Natation, les pouvoirs publics 

du département, les personnes physiques ou morales 

de ce même département susceptibles de contribuer à 

son action, les autres Comités Départementaux relevant 

de la même Ligue Régionale.

Il peut en outre par délégation de cette Ligue Régionale, 

exercer certaines attributions de celle-ci dans les 

domaines administratif, financier et sportif.

Le Comité Départemental œuvre de son mieux pour 

respecter le concept de développement durable et de 

protection de l’environnement dans ses actions. 

Les moyens d’action du Comité sont notamment :

- L’organisation des compétitions départementales, 

championnats, challenges, coupes ect. ;

- l’organisation de manifestations de développement et 

de promotion des disciplines énoncée ci-dessus ;

- l’organisation de conférences, cours, stages, de centres 

de perfectionnement sportif et formation des cadres 

administratifs et techniques en coordination avec la 

Ligue Régionale ;

- l’attribution de récompenses ;

- la publication d’un bulletin d’informations officielles, de 

règlements et de documentations techniques.

Article 2 : Durée et siège social
Le Comité Départemental de/du..........(1) créé, sous 

forme d’association déclarée, placé sous le contrôle 

direct et la responsabilité de la Ligue Régionale...........(2)

agissant pour le compte de la Fédération Française 

de Natation, reconnue d’utilité publique, modifie ses 

statuts par référence à l’article 17 desdits statuts pris 

en application du décret n°2004-22 du 7 janvier 2004.

Sa durée est illimitée.

Son siège social pourra être en tout lieu du département, 

à fixer par décision du Comité Directeur.

Article 3 : Pouvoirs et composition
Les pouvoirs délégués au Comité Départemental 

s’exercent sur les associations affiliées à la Fédération 

Française de Natation, constituées dans les conditions 

prévues par l’article L.121-1 du Code du Sport, ayant 

leur siège dans le ressort territorial de la Direction 

Départementale de la Jeunesse et des Sports.

Le Comité Départemental comprend les associations 

affiliées à la Fédération Française de Natation. 

TITRE II : L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Article 4 : Pouvoirs et missions de l’Assemblée 
Générale
L’Assemblée Générale entend les rapports sur la 

gestion du Comité Directeur et sur la situation morale et 

financière.

Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote sur 

le projet de budget de l’exercice suivant, délibère sur 

les questions mises à l’ordre du jour et pourvoit s’il y 

a lieu à l’élection des membres du Comité Directeur et 

du Président.

Elle choisit son Bureau qui peut être celui du Comité 

Directeur.

Article 5 : Composition de l’Assemblée Générale
L’Assemblée Générale est composée des représentants 

des associations sportives affiliées à jour financièrement 

avec la Fédération, la Ligue Régionale et le Comité 

Départemental dont elles dépendent, chaque association 

déléguant, en son sein, un représentant à cet effet.

Le vote par correspondance et le vote par procuration ne

sont pas admis.
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Ces représentants doivent être licenciés à la Fédération. 

Ils disposent d’un nombre de voix calculé en fonction 

du barème ci-après fondé sur le nombre de membres 

régulièrement licenciés au 15 septembre précédant 

l’Assemblée Générale.

 

Soit, au nombre de voix ci-après 

- de 3 à 20 : 1 voix ;

- de 21 à 50 : 2 voix ;

- de 51 à 500 : 1 voix supplémentaire par tranche 

de 50 ou fraction de 50 ;

- de 501 à 1000 : 1 voix supplémentaire par tranche 

de 100 ou fraction de 100 ;

- au-delà de 1000 : 1 voix supplémentaire par tranche 

de 500 ou fraction de 500. 

L’attribution du nombre de voix dont dispose chaque 

association sera, dans le cas d’une modification des 

règlements actuels de la Fédération Française de 

Natation auxquels cette modification se réfère, modifiée 

en conséquence.

Les postulants doivent faire acte de candidature avant 

une date fixée par le Bureau.

Au premier tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité 

absolue des suffrages exprimés.

Au second tour, l’élection a lieu à la majorité relative.

Dans tous les cas, les candidats doivent, pour être élus, 

obtenir au moins le quart des voix représentées.

A l’issue du deuxième tour, dans le cas où des résultats 

ne sont pas acquis, l’élection est reportée à la prochaine 

Assemblée Générale.

Article 6 : Réunion de l’Assemblée Générale
L’Assemblée Générale se réunit au moins une fois par 

an, et chaque fois qu’elle est convoquée soit, par son 

Président, soit à la demande du quart au moins des 

membres de ladite Assemblée représentant au moins le 

quart des voix.

Son ordre du jour est établi par le Comité Directeur.

Les procès-verbaux des séances d’Assemblée 

Générale seront adressés sous huitaine à la Ligue 

Régionale...........(2)  qui en assurera la transmission à 

la Fédération Française de Natation. Les mêmes pièces 

seront communiquées dans les vingt jours au Directeur 

Départemental de la Jeunesse et des Sports du siège du 

Comité.

Les procès-verbaux seront envoyés aux clubs affiliés, par 

“imprimés” dans la huitaine qui suit la tenue des réunions 

d’Assemblée Générale.

TITRE III : LE COMITÉ DIRECTEUR

Article 7 : Pouvoirs et missions du Comité Directeur
Le Comité Directeur Départemental pourra, s’il le 

juge utile, arrêter le texte d’un règlement intérieur, 

qui déterminera, en tant que de besoin, les détails 

d’exécution des présents statuts.

Ce règlement sera soumis à l’approbation de l’Assemblée 

Générale, ainsi que ses modifications éventuelles.

Le Comité Départemental organise annuellement des 

épreuves officielles approuvées par le Comité Directeur 

Régional. Le programme du Championnat départemental 

doit être sauf autorisation de la Ligue Régionale celui des 

Championnats nationaux.

Les gagnants du Championnat départemental par 

équipe ou individuels prennent le nom de Champions 

départementaux.

Les Règlements sportifs de la Fédération sont applicables 

aux épreuves officielles du Comité Départemental.

Le titre de membre d’honneur peut être décerné par le 

Comité Directeur aux personnes qui rendent ou ont rendu 

des services signalés au Comité Directeur Départemental.

Article 8 : Composition du Comité Directeur
Le Comité Départemental est administré par un Comité 

Directeur de...........(3) membres, dont un médecin 

licencié.

Concernant la représentation féminine, les dispositions 

prévues à l’article 8 des Statuts fédéraux et 8 du 

Règlement Intérieur fédéral doivent être interprétées 

comme un objectif à atteindre. 

Les postes susceptibles d’être attribués à ces derniers 

titres et qui ne pourraient l’être, resteront vacants jusqu’à 

la plus prochaine élection au Comité Directeur.
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Article 9 : Élection du Comité Directeur
Les membres du Comité Directeur sont élus au scrutin 

secret pour une durée de quatre ans par l’Assemblée 

Générale qui précède. Les membres sortants sont 

rééligibles.

Seules peuvent être candidates les personnes de 

nationalité française, jouissant de leurs droits civiques 

ou les personnes majeures de dix huit ans révolus 

de nationalité étrangère, à condition qu’elles n’aient 

pas été condamnées à une peine qui, lorsqu’elle est 

prononcée contre un citoyen français, fait obstacle à 

son inscription sur les listes électorales, les personnes 

à l’encontre desquelles n’a pas été prononcée une 

sanction d’inéligibilité à temps pour manquement grave 

aux règles techniques du jeu constituant une infraction à 

l’esprit sportif. 

Les unes et les autres devront être licenciées à la 

Fédération Française de Natation sur le territoire du 

Comité Départemental intéressé.

Le ou les cadres techniques mis à disposition assistent 

avec voix consultative, aux séances du Comité Directeur.

Article 10 : Réunion du Comité Directeur
Le Comité Directeur doit se réunir au moins trois fois par 

an, par convocation de son Président.

Les procès-verbaux des séances du Comité Directeur 

Départemental seront adressés sous huitaine à la 

Ligue Régionale de/du (2)............. qui en assurera la 

transmission à la Fédération Française de Natation. Les 

mêmes pièces seront communiquées dans les vingt jours 

au Directeur Départemental de la Jeunesse et des Sports 

du siège du Comité.

Les procès-verbaux seront envoyés aux clubs affiliés, par 

“imprimés” dans la huitaine qui suit la tenue des réunions 

du Comité Directeur Départemental.

TITRE IV : LE PRÉSIDENT DU COMITÉ DÉPARTEMENTAL
DE .......................................................................... (1)

Du .......................................................................... (2)

Article 11 : Missions et rôles du Président
Le Président du Comité Départemental préside les 

Assemblées Générales, le Comité Directeur et le Bureau. 

Il ordonnance les dépenses. Il représente le Comité 

Départemental dans tous les actes de la vie civile et 

devant les tribunaux.

Le Président peut déléguer certaines de ses attributions 

dans les conditions fixées par le Règlement Intérieur. 

Toutefois, la représentation du Comité Départemental en 

justice ne peut être assurée, à défaut du Président, que 

par un mandataire agissant en vertu d’un pouvoir spécial. 

Article 12 : Élections du Président 
et du Bureau Départemental
Le Président est élu au scrutin secret, sur proposition 

du Comité Directeur Départemental, par l’Assemblée 

Générale, à la majorité absolue des suffrages exprimés 

et des bulletins blancs.

Le Comité Directeur Départemental comprend un Bureau 

dont les membres sont choisis, en son sein, au scrutin 

secret pour une durée de quatre ans.

Les autres membres du Bureau, qui comprend au moins 

un Secrétaire et un Trésorier, sont élus par le Comité 

Directeur Départemental.

Article 13 : Rémunération
Les fonctions au sein du Comité Directeur Départemental 

ne sont pas rémunérées.

Les membres du Comité Directeur Départemental 

convoqués spécialement à l’occasion de réunions très 

importantes pourront être remboursés de leurs frais de 

déplacement.

De même, des frais de déplacement ou de mission 

pourront être alloués aux dirigeants officiels exerçant 

pour le compte du Comité Directeur Départemental, ou 

désignés par lui.

Article 14 : Vacances de la Présidence 
et du Bureau Départemental
En cas de vacance du poste de Président, le Comité 

Directeur Départemental procède à l’élection, au scrutin 

secret d’un membre du Bureau qui est chargé d’exercer 

provisoirement les fonctions présidentielles. 

L’élection du Président doit intervenir au cours de la plus 

prochaine Assemblée Générale qui le choisit parmi les 

membres du Comité Directeur Départemental complété 

au préalable, le cas échéant.
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En cas de vacance, pour quelque motif que ce soit au 

sein du Comité Directeur Départemental, il devra être 

pourvu au remplacement du ou des membres intéressés 

lors de la plus proche Assemblée Générale.

Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à 

l’époque où devait normalement expirer le mandat des 

membres remplacés.

TITRE V : LES AUTRES ORGANES DU COMITÉ 
DÉPARTEMENTAL DE ............................................. (1)

Du .......................................................................... (2)

Article 15 : Les commissions
Le Comité Directeur Départemental est secondé, lorsqu’il 

le juge utile, par des commissions dont il fixe les rôles, 

attributions et conditions de fonctionnement.

Les membres de ces commissions peuvent être choisis, 

en dehors du Comité Directeur Départemental, mais 

au moins un membre de ce Comité doit faire partie de 

chacune d’elles.

TITRE VI : MOYENS D’ACTIONS

Article 16 : Les moyens financiers
Les ressources du Comité Départemental sont :

1° Les parts qui peuvent être éventuellement versées 

par la Ligue Régionale sur le montant des licences 

délivrées par le département.

2° Les subventions accordées par les pouvoirs publics, 

le Centre National pour le Développement du Sport, 

le Comité Directeur de la Fédération Française 

de Natation le cas échéant, et par toutes autres 

personnes physiques ou morales ou organismes.

3° La participation aux frais de tirage du bulletin, les 

droits d’engagement, les pénalités, les forfaits, les 

dépassements de temps, tels que fixés par le Comité 

Directeur et approuvés par l’Assemblée Générale.

4° Les recettes des manifestations sportives, de 

promotions, ou de toute autre action, sous réserve de 

l’approbation de l’Assemblée Générale.

Le Comité Départemental ne peut percevoir à son 

profit aucune cotisation, ni aucun droit de licence 

supplémentaire.

Le Comité Départemental ne peut engager de dépenses 

supérieures à ses ressources que sous la responsabilité 

personnelle des ordonnateurs.

Des comptes pourront être ouverts, soit au Centre 

de chèques Postaux, soit dans une Banque ou 

un Etablissement de Crédit du ressort du Comité 

Départemental. Ils auront l’intitulé suivant :

Fédération Française de Natation. Comité........... (nom du 

Département) + adresse.

Ces comptes fonctionneront sous les signatures 

des personnes accréditées par le Comité Directeur 

Départemental.

Les noms de ces personnes seront communiqués à la 

Ligue Régionale et à la Fédération Française de Natation.

TITRE VII : MODIFICATION DES STATUTS 
ET DISSOLUTION

Article 17 : Modification des Statuts
 Les dispositions des présents statuts ne peuvent être 

modifiées que par une Assemblée Générale Extraordinaire, 

sur la proposition du Comité Directeur Départemental ou 

du quart au moins des voix que représente l’ensemble 

des associations du Département.

Dans l’un ou l’autre cas, les propositions de modifications 

seront jointes à la convocation adressée aux membres de 

cette Assemblée, au moins 30 jours à l’avance.

Ces modifications doivent être adoptées par la majorité 

des 2/3 des membres présents.

Article 18 : Dissolution
Le Comité Départemental ne peut être dissout que 

par décision d’une Assemblée Générale extraordinaire 

convoquée spécialement à cet effet.

Pour délibérer valablement, cette Assemblée doit réunir 

au moins la moitié des voix attribuées aux associations 

sportives dans les conditions fixées à l’article 5 des 

présents statuts.

Si cette proportion n’est pas atteinte, ladite Assemblée 

est convoquée à nouveau à quinzaine. Elle peut alors 

délibérer quel que soit le nombre des délégués présents.

En tout état de cause, la dissolution ne peut-être 

prononcée qu’à la majorité des voix des délégués 

présents.

En cas de dissolution par quelque mode que ce soit, 

l’Assemblée Générale extraordinaire désigne un ou 

plusieurs commissaires chargés de la liquidation des 

biens du Comité Départemental.
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Elle attribue l’actif net à la Ligue Régionale de (2) .......... 

de la Fédération Française de Natation en même temps 

qu’il lui est fait retour des archives, challenges etc. 

détenus par le Comité Départemental.

En aucun cas, les membres du Comité Départemental 

ne peuvent se voir attribuer, en dehors de la reprise, 

le cas échéant, de leurs apports personnels, une part 

quelconque des biens de ce Comité.

TITRE VIII : PUBLICITÉ

Article 19
Les présents statuts adoptés en Assemblée Générale 

Extraordinaire le.............. se substituent aux statuts 

initiaux précédents et à leurs modifications ultérieures 

éventuelles.

Ils seront transmis à la Ligue Régionale, à la Fédération 

Française de Natation, à la Direction Régionale de la 

Jeunesse et des Sports et à la Direction Départementale 

de la Jeunesse et des Sports.

En tout état de cause, le Président, au nom du Comité 

Directeur Départemental, est chargé de remplir les 

formalités de déclaration prévues par la loi et de déposer, 

contre récépissé, deux exemplaires de ces nouveaux 

statuts à la Préfecture ................. (ou Sous-Préfecture).

(1) Préciser le Département

(2) Préciser le nom de la Ligue Régionale

(3) Entre 6 membres au moins et 32 au plus.
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